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RAPPORT DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 

APPENDICE II 

VOLUME I 

du désannement 

Cote du document Txtre 

CD/8/Rav.2 Règlement intérieur de la Conférence du désarmement. 

CD/329/îlev.l Projet de mandat pour un (organe subsidiaire) spécial au 
titre du point 5 de l»ordre du jour de la Conférence du 
désarmanent intitulé "Prévention d'une course aux armenents 
dans l'espace extra'-atmosphérique" 

CD/329/Rev.2 Projet de mandat pour un Comité spécial au titre du point 5 
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement intitulé 
"Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique" 

• 

CD/422 Lettre datée du 8 décembre I983, adressée au Président du 
C«Bité du désarmement trananettant le texte de la déclaration 
faite le 24 novembre par Y.V. Andropov, Secrétaire général du 
Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique 
et Président du Presidium du Soviet supreme de l'URSS 

CD/423 Lettre en date du 10 janvier 1984, adressée au Président du 
Comité du désarmement et accompagnée du texte de la déclaration 
du Grand Khural populaire de la République populaire mongole 
et d'un message aux Parlementa des pays d'Asie et du Pacifique, 
en data du 7 décembre 1983 

CD/424 
CD/CW/WP.6l 

vérification de la destruction des stocks d'armes 
chimiques 

CD/425 
CD/CW/WP.60 

Vérification de la destruction des stocks d'armes 
chimiques 

CD/426 
CD/CW/WP.62 

biterdiction des préparatifs militaires en vue d'une 
utilisation d'armes chimiques 

CD/427 Lettre datée du 30 janvier I984, adressée au Président du 
Conlté du désarmement, transmettant les réponses de 
Y.V. Andropov, Secrétaire général du Comité central du Parti 
commuilste de l'Union soviétique et Président du Presidium du 
Soviet suprême de l'URSS, à des questions du journal "Pravda", 
pubUées le 25 janvier 1984 
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Cote du dbciunent Titre 

CD/428 f 1 
Lettre datée du 5 janvier 1984, adressée au Président de la 
Conference du désarmement par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant des résolutions 
relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée générale 
à sa trente-huitième session 

CD/429 Rapport du Groupe de travail spécial des armes chimiques 
sur ses travaux au cours de la période allant du 16 Janvier 
au 6 février 1984 

CD/430 Explosions nucléaires pendant la période 1945-1983. 

CD/431 Convention sur les armes chimiques . vérification et respect -
L'élément de mise en demeure 

CD/432 Lettre datée du 30 Janvier 1984t adressée au Président de la 
Conférence du"désarmement par le Représentant permanent de 
la République islamique d'Iran, transmettant un rapport contenant 
une description d'une attaque lancée avec des armes chimiques à 
Plranshahr, en Iran 

CD/433 Ordre du Jour pour la session de 1984 et programme de travail 
de la Conférence du désarmement 

CD/434 Questions d'organisation ayant trait aux travaux de la Conférence 
du désarmement 

CD/435 Accroissement de l'efficacité des travaux de la Conférence du 
désarmement dans le doidaine de l'interdiction des armes chimiques 

CD/436 Lettre datée du 20 février 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par les représentants du Maxique, du 
Pérou et du Venezuela 

CD/437 Lettre datée du 23 fé'/rier 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
Tchécoslovaquie, transmettant une proposition des Etats parties 
au Traité de Varsovie faite aux Etats monbres de l'OTAN concernant 
la question de l'exclusion des armes chimiques en Europe, 
présentée dans les locaux du Ministère des affaires étrangères de 
l'URSS le 10 Janvier 1984 ' 

CD/438 Projet de nandat pour (l'orgzuie subsidiaire spécial) sur une 
interdiction des essais nucléaires 

CD/439 Document de travail : propositions concernant 1'"Interdiction du 
transfert" et les "transferts autorisés" dans un futur accord sur 
les armes chimiques 

CD/440 Décision concernant le rétablissement d'un organe subsidiaire 
spécial sur les armes chimiques 
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Cote du docufflent Titre 

CD/441 

CD/442 

CD/443 
CD/CV/WP.68 

a>/444 

CD/445 

CD/446 

CD/447 

CD/44d et Add.l 

CD/449 

CD/450 ' 

CD/451 

Deel^ion concernant le rétabliasement d'un organe subaidiaire 
spécial sur des arrangementá internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'araes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires 

Déeisim concernant le rétablissement d'un organe subsidiaire 
spécial sur le Programne global de désarmements 

Propositions concernant les principaux éléments d'une future 
convention sur l'Interdiction générale et la destruction totale 
des armes chimiques 

Lettr» du représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques à la Conférence du désarmement, datée du 6 mars 1984t 
transmettant un ext^rait de discours que le Secrétaire général 
du Comité central du Parti communiste de L'Union soviétique, 
K. Ou. Tcherrienko, a prononcé ¿0 2 mars 1984 devant les 
électeurs de l a clreonscriptlon'électorale de Kouibyebev, à 
Moscou 

Dimmsions et structure d'un organe d'inspectim en matière 
de désarmenent chimique 

Décision concernant l'appellation de quelques organes subsidiaires 
spéciaux de la Conférence du désarmement 

Lettre datée du 2 mars 19^4» adressée au Président de la 
Conferece du désarmement pai* le Représentant {>ermanent de 
la République islamique d'Iran, conteiiant des Ihformatlons 
sur les atcaques e^ bombardements par missiles sur des zones 

*tint militaires que civiles de la République islamique d'Iran 
<,i ri < 

Lettre datée du 9 mars 1934i adressée"au Président de la 
Conférence du désarmement par le Président du Groupe spécial 
,d''e3¿4rts seientiriques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en'vue de la detdetion et de 
Videntification d'événemeats siamlques, transmettant le 
^ralsiem» rapport du Groupe'spécial 

Rapport intérimaire à la Conférence du désarmement sur l a 
dix-septième session du Groupe spécial d'e:фerts scientifiques 
títargá d'examiner des mesures de coopération internationale 
en vue de l a détection et de l'identification d'événemmts 
siamlques 

Lettre dotée du 9 déeonbre 19d3» adressée au Président du 
I Comité du désarmement par le Reprasentant^'^permanent de l a 
I Norvège concernant les articles 33 à. 35 dU règlement intérieur 

Lettre datée du 7 mars I984» adressée au Président de l a 
Conférence du désarmement par le ueprésentâoit permanent de l a 
Norvège eonceiniant les articles 33 3i 35 du règlement intérieur 
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Cote du dociunent Titra 

CD/452 Lettre datée du 10 Janvier 1984i adressée au Président du Comité 
du dés£unnement par le Représentant permanent d« la Finlande 
concermmt les articles 33 à 35 du règlement Intérieur 

CD/453 Lettre datée du 7 mars 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
Finlande concernant les articles 33 à 35 du règlement Intérieur 

CD/454 Lettre datée du 12 Janvier 1984« adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent du Danemark 
concernant les articles 33 à 35 du règlement Intérieur 

CD/455 Lettre datée du 8 mars 1984* adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent du 
Danemark concernant les articles 33 à 35 du règlement intérleur 

CD/456 Lettre datée du 17 Janvier 1984t adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la 
Nouvelle-Zélande concernant les articles 33 à 35 du règlement 
intérieur 

CD/457 'Lettre datée du 9 mars 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
Nouvelle-Zélande concernant les articles 33 à 35 du règlement 
intérieur 

CD/458 Lettre datée du 17 Janvier 1984f adressée au Président du Comité 
du déssumemait par le Représentant permanent de la Turquie 
emoemant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/459 Lettre datée du 7 mars 1984* adressée au Président de la 
Conférence da désarmement par le Représentant permanent de la 
Turquie concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/460 Lettre datée du 27 Janvier 1984» adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent, du Bangladesh 
concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/461 Lettre datée du 8 mars 1984t adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent du 
Bangladesh concernant les articles. 33 à 35 du règlement Intérieur 

CD/462 Lettre datée du ЗО Janvier 1984^ adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Chargé d'affaires p.l. de l'Autriche, 
concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/463 Lettre datée du 8 mars 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de 
l'Autriche concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

4 

t 
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Cote du dôêufflent Titre 

CD7464 Lettre datée du 31 Janvier 1984, adressée au Président du Comité 
du dersarmement par le Représentant permanent du Viet Nam 
«oftcemánt les articles 53 à 35 du règlement intérieur 

CD/465 Lettre datée du 9 mars 1984> adressée au Président de la 
Conférence dfx désarmement par le Représeetant permanent du 
Viet Nam concernant les article» 33 à 35 du règlement interleur 

CD/466 Lettre datée du 1er février 1984» adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent du Portugal 
conoemant les articles 3î à 35 du règlement intérieur 

CD/467 Lettre datée du 9 mars 1984« Adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent du 
PorWigal concernant les articles 33 à 35 du règlement interiei»r 

CD/468 Uttre datée du 2 février 1984t adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de 1'Espagne 
concertiant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/469 Lettre datée du 9 aars 1984, adressée au -Préaident de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de 
l'Espagne concernant les articles 33 à 35 dtf règlement intérieur 

CD/470 Lettre datée du 7 f ^ i e r I984t adressée au'Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de l a 
Colombie concernant les articles 33 à 55 du règlement intérieur 

CD/471 Lettré datée du 8 mars 1984. adressée au Président de l a 
"trcnf érmee dû désarmement par l e Représentant permanent de l a 
Colombie concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/472 Uttre datée dd l€ févrief I984, adressée en Préaident du 
Comité du désarmement par le -Représentant permanent du Sénégal 
concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/473 Lettre-datée dU в ш&гз 1984» adressée au Président de la 
Gonf^^oe du désarmement'pat'-le Représentant permanent do Sénégal 
concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

s 
CD/4T4. ^Êét&e d a l ^ du 8 mars l $ H t ^tdresaée au Président de l a 

^Ûsnféreneè du désarmement pajr 16 Chef a . i . de l a Mission 
permanente de l a Suisse eoncemant les articles 33 è 35 du 
règlement^btâi^eur 

CD/475 Lettré du Représentant permanent de la RepUbU<iu» islamique d'Xran 
en date du 13 mars 1984 concernant l«emploi de termes géographiques 
dans les documents présentés à l a Conf értace du désarmoitent 

CD/476 Lettre datée du 20 mara'̂ I984> adressée au Président de l a 
Conférence du désarm«nent par le représentant de l'Union des 
Républiques soeialiatea soviétiques, transmettant l e texte d'iux 
projet de traité sur l'interdiction de l'emploi de l a force dans 
l'espace extra-atmosphérique et à partir de l'espace contre 
la Terre 

( 
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Cote du document Titre 

CD/477 Lettre datée du 2? janvier 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
Grèce concernant les articles 53 à 35 du règlement intérieur 

CD/478 Lettre datée du 12 mars 1984t adressée au Président de la 
Conférence du désarmement txur le Représentant permanent de la 
Grèce concernant les articles 33 è 35 du règlement intérieur 

CD/479 
r 
i 

Lettre datée du 1er février 1984t adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de -, 
l'Irlande concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/480 ' Lettre datée du 19 mars 1984i adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de^ 
l'Irlande concernant les articles 33 è 35 du règlement intérieur 

> 

CD/48r Lettre datée du 23 mars 1984» adressée au Président de l a 
Conférence du désarmement par le représentant de la République 
populaire de Pologne, transmettant un appel pour la paix lancé 
par la Conference nationale des délégués du Parti ouvrier unifié 
polonais et adopté à Varsovie le I8 mars 1984 

CD/482 
CD/CW/WP.73 Document de travail * Mesures de vérification nationales 

CD/485 " i - - ' 
CD/CW/WP.T4-

Lettre datée du 20 mars 1984» adressée au Président de la 
Conférence du desarmement par le Représentant permanent de la 
République islamique d'Iran, contenant des propositions relatives 
à certains éléments d'une future convention sur l'interdiction 
complète et la destruction totale des armes chimiques 

CD/484» - Prévention de la guerre nucléaire 

CD/485 Lettre datée du 31 Janvier 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de 
l'Equateur concernant les articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/486 Lettre datée du 9 février 1984f adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de 
l'Equateur concernant les articles 33 è 35 du règlement intérieur 

CD/487 Lettre datée du 23 vaars I984» adressée au Président de la 
Conférence du désaraement par le Représentant permanent de 
l'Equateur concernant les articles 33 è 35 du règlement intérieur 

CD/488 Lettre datée du 24 février 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
République du Cameroun concernant les articles 33 à 35 du 
règlement intérieur. 
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_ Cote du âocument Titre 

'СВ/4в9 Lettre datée-da-23 шаг-s lr984r-a^^sée au Préaxdemt, àe^ la.-
СшГегепсе du désaimemeẑ t par le Bepresentaat permanent de-
la ВераЫх^е du Cameroon -cencemant les- .articles 33 à 35 du 
xèglement, intérieur . 

CL/490 Jiettre dAtée du 23 mars 19в4г adressée au I*résxdent de la 
Coa£4renee du désaxmemen^t par Де Rep^entant permanent de la 
République démocratique populaire-du Yémen concernant les 
articles 33 à 35 du règlement intérieur 

CD/491 Document de travail : Aspects de la modernisation des techxuqaes 
d'enregistrement ^es événements sismiques ., 

CD/492 Projet de mandat pour 1/organe subsidiaire spécial sur une 
interdiction des casais nucléaires 

CD/493 Lettre datée du 2 avril 1984t adressée au Président de l a 
Conférence di; désarmement par le Représentant permanent de l a 
ilépablique.'SOCiaiiste de Roumanie» transmettant le texte d'un 
appel du Parlement roumain coçicemant l'installation de missiles 
de portée intermédiaire en -Sorope 

CD/494 
CD/CÍ0ÍP.79 

Enjjnination des stocks et des дюуепз de production 

CD/495 
1 

Lettre datée du 27 mars 1984» adressée au Ptésident de l a 
Conférence do. désarmement par le Chef adjoint de l a IfLssion 
permanente 4e la Suisse concernant les articles 33 à 3? 
règlement-isiléssleur 

CD/496 Considérations sur l'opportunité d'inclure une interdiction 
de l'utilisation des armes chimiques et de prévoir on droit 
de retrait dans une future convention su?;, les armes chimiques 

CD/497 Lettre datée du 11 avrxl 1984t adressée au President de la 
Conférence du désarmement par le représentant de l'ïïnion des 
Républiques socialistes apvié'tiÛ ueSy transmettant les réponses 
du Secrétaire général du Comité central du PCÜS, K.Ou. Tcbemenke, 

1 aux questions du journal Travda" 

CD/498 Lettre datée du 16 avril 1984r adressée à la Conférence du 
désarmement par le représentant de L'ïïnioa des Républiques 
socialistes, çiov\étiques, transmettait l a lettre datée du , 
•9 avril 1984 adressée au Seorétaire général de l'Organisation 
des Nations ïïni^, M. Peres da.Guel^» par le 
Premier Yice-Président du ConÎBeil des ministres de l'URSS 
et Ministre des affaires étrangères.de l'URSS, И» A.A. Gromylco, 
concernant la questioa de l a limrtation 4es activités navales 
ja^ des armements navals 

CD/499 Décision concernant l a création d'un, Comité spécial des armes 
radiologlques 
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Cote du document Titre 

CD/500 Projet de convention sur l'interdiction des armes chimiques 

CD/50I Lettre datée du 23 avril 1934, adressée à la Conférence du 
désarmement par le Chef de la délégation hongroise, transmettant 
le texte du communiqoé publié à l'issue de la réunion du 
Comité des ministros des affaires étrangères des Etats parties 
au Traité de Varsovie, tenue à Budapest les 19 et 20 avril 1984 

CD/502 Lettre datée du 5 juin 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par les représentants de l'Argentine, ' 
de l'Inde, du Mexique et de la Suède, accompagnant une 
déclaratixsn commune publiée le 22 mai par les chefs d'Etat ou 
de gouvernement de l'Argentine, de la Grèce, de l'Inde, du 
Mexique, de la Suède et de la Tanzanie 

CD/503 Lettre datée du 5 juin 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le représentant du Pérou, 
transmettant le texte de la communication que le Président du 
Conseil des ministres et Mnistre des relations extérieures 
du Pérou, И. Sandro Mariategui Chiappe, a adressée le 
51 mai 1984 au ÜLlustre des relations extérieures du Ifexique, 
M, Bernardo Sepulveda ' 

CD/504 Lettre datée du 6 juin 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le repzrésentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, transmettant le texte de l a 
déclaration faite par le Gouvernement soviétique le 
31 mai 1984 au sujet de la déclaration commune de l'Argentine, 
de la Girèce, de l'Inde, du Mexique, de la Suède et de la Tanzanie 

CD/505 Lettre datée du 12 juin 1984, adressée au Président de l a 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de la 
Finlande, transmettant un document intitulé "Evaluation technique 
de certaines méthodes scientifiques de vérification du désarmement 
chimique" 

CD/506 Programme de travail pour la deuxième partie de l a session de 1984 
de la Conférence du désarmement 

CD/507 Document de travail Vérification sismologique d'une interdiction 
complète des essais nucléaires Orientations futures 

CD/5O8 Document de travail Vérification d'une convention sur les 
armes chimiques. Prélèvement d'échantillons et analyse 
d'agents de guerre chimique dans des conditions hivernales 

CD/509 Lettre datée du 13 juan 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Représentant permanent de 
la Norvège, transmettant un rapport de recherche intitulé 
"Vérification of a chemical weapons convention. Sampling and 
analysis of chemical warfare agents under winter conditions" 
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Cote du document Titre 

CD/510 Lettre datée du 16 juin 19841 adressée au Président de 
la Conférence du désarmement par le Représentant de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, transmettant le texte 
des réponses de M. Konstantin Tchemenko, Secrétaire général 
du Comité central du PCUS et Président du Presidium du Soviet 
suprême de l'URSS, aux questions du journaliste américain, 
Joseph Eingsbury-Smith 

Lettre datée du I5 juin 1984* adressée au Président de 
la Conférence du désarmement par le Représentant permanent 
de la Finlande concernant lea articles 55 à 55 àa. règlement 
intérieur 

CD/512 Lettre datée du 26 juin 1984» adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Repirésentant permanent de 
la Yougoslavie^ transmettant le texte de la déclaration faite 
par le porte-parole du Secrétariat fédéral aux affaires étrangères 
de la République federative socialiste de Yougoslavie au sujet 
de l a Déclaration commune publiée le 22 mai par les chefs d'Etat 
ou de gotcvemement de l'Argentine, de l a Grèce, de l'üide, du 
Mexique, de la Suède et de la Tanzanie 

CD/515 Déclaration du (kroupe des 21 

CD/5U Vérification de l a non-fabrication d'armes cbimiqoes 

CD/515 Projet de mandat pour un Comité spécial au titre du point 5 
de l'ordre du jour de l a Conférence du désarmement 

CD/516 Déclaration et surveillance intérimaire des stocks d'armes 
chimiques 

CD/517 Lettre datée du 4 j u i l l e t I984, adressée au Président de la 
Coxtférence du désarmement par le Beprésentoat permanent du 
Tiet Kam concernant les articles 55 à 55 du règlement intérieur 

CD/518 Vérification de la destruction des ames chimiques 

CD/519 Lettre datée du 16 jui l l e t I984r adressée au Président de 
la Conférence du désarmement par le Représentant permanent 
de la République islamique d'Iran, transmettant le texte de 
l a réponse de Son Excellence Seyyed AIi Khamenei, Président 
de la République islamique d'Iran, à on message du Secrétaire 
général de l'Oi^ganisation des Nations Unies 

CD/520 Projet de mandat pour le Comité spécial sur une interdiction 
des essais nucléaires 

CD/521 Projet de mandat pour l'Organe subsidiaire spécial pour le 
point 1 de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement 
intitulé "Interdiction des essais nucléaires" 



CD/540 
Appendice II 
page 11 

Cote du document Titre 

CD/522 Projet de mandat pour un Comité spécial au titre da point 1 
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, présenté 
par un groupe d'Etats socialistes 

CD/523 Projet de mandat pour un Comité spécial au titre du point 2 
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, présenté 
par un groupe d'Etats socialisteô 

CD/524 Approche graduelle en vue d'une interdiction complète des 
essais 

GD/5251-- Rapport intérimaire du Comité spécial sur le Programme global 
de désarmement 

CD/526 Déclaration du Groupe des 21 concernant le point 2 de l'ordre 
du jour de la ConféverLoe du désarmement intitulé "Cessation 
de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléai^" 

CD/527 Projet de mandat pour un Comité spécial au titre du point 5 
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, intitulé 
"Prévention d'une course aux armements dans 1''espace 
extra-atmospberique" 

CD/52a Liste des documents relatifs aux questions inscrites à l'ordre 
du jour de la Conférence du désarmement, 7 compris les documents 
de la Conférence du Comité des dir-huit puissances sur le 
désarmement (MDC I962-I969), de la Conférence du Comité du 
désarmement ̂ CCD . 1969-1973), du Comité du désarmement et de 
la Conférence du désarmement (CD 1979-1984) 

CD/529 
f 

Projet de mandat pour un Comité spécial au titre du point 5 
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, présenté 
par un groupe de pays socialistes 

CD/550 
CD/R.W/WP.52 

Docximent de travail . Propositions de parties d'un "uraité 
interdisant les armes radiologiqties et la libération ou 
dissémination de matières radioactives a des fins hostiles 

CD/531 Document de travail . Principes pour l a vérification d'un 
Traité d'interdiction complète des esseas nucléaires 

CD/532 
CD/CW/WP.84 

Document de travail d'un groupe de pays socialistes 
Organisation et activités du Comité consultatif 

CD/533 
et Corr.l 

Rapport du Comité spécial des armes radiologxques 
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Cote da docunent Titres 

CD/534 Lettre datée du 10 août 1984, adressée au Président du 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'exasaner des 
mesures de coopération internationale en vue de la détection 
et de l'identification d'événements sismiques, transmettant on 
document intitulé "Procédoxes pour l'essai technique du 
Groupe spécial d'experts en 1984", adopté à la dix-huitième session 
du Groupe spécial 

CD/535 Rapport intérimaire à la Conférence du désarmement sur la 
dlT-huitième session du Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale 
en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sismiques 

CD/536 Comité spécial sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires : 
Rapport à l a Conférence du désarmement 

CD/537 Lettre datée du. 14 aoCLt 1984, adressée au Président de la 
Conférence du désarmement par le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente du Danemark, transmettant un document 
de travail sur la vérification de la aon-fahrication d'azmes 
chimiques 

CD/538 Lettre datée du 17 août 1984, adressée à la Conférence du 
désarmement par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, transmettant une déclaration de 
l'Agence Tass publiée le 16 aodt 1984 dans l a presse soviétique 

CD/539 
et Corr.l 

Rapport du Comité spécial des armes chimiques à l a Conférence 
du désarmement 

CD/540 Rapport de la Conférence du désarmement à 1'Assemblée générale 
des Nations Unies 



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/8/Rev.2 
15 février 1984 
FRANÇAIS 
Original- ANGLAIS 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 
î 

INTRODUCTION 

% Le présent règlement intérieur a été adopté en tenant compte des dispo-
stbiorts tietfeinentes du Document final de la première session extraordinaire 
dê  b'AsseoMéâ générale consacrée au désarmement, y compris l'accord réalisé 
à< l a suite decconsultations appropriées entre les EtSats Membres qui ont eu 
lieu pendant cette session st dont l'Assemblée genéralo s'est félicitée dans 
le Document final. 

I. Fonctions et composition 

l i La Omférence du désarmement {ei-»ac|̂ Eès dénommée'la "Conférence") est un 
organe die négociation sur le-désarmement ouvent^ux Etats dotés d'armes 
nucléaires et à trente-cinq autres Etats (Annexe I). 

2 La composition-de la-Cônférence sera réexaminée périodiquement. 

3. Tous les Etats membres de la Conférence prennent part à ses travaux dans dios 
conditions de complète égalité sn tant qu'Etats indépendants, conformément au 
principo de l'égalité souveraine énoncé dans la Charte des Nations Unies. 

II. Représentation et accréditation 
i. 

4. La délégation d'un Etat máotóre de la Conférence se compose d'un che-f de 
delegation ainsi que de représentants, conseillers et experts en tant que de 
besoin. 
3. — Chaque délégation est accréditée par une lettre adressée au Président de 
la> Conférence sous l'autorité du Ministre des affaires étvanshroB de l'Etat 
membre 

6. Les délégations sont placées selon l'ordre alphabétique anglais de la 
liste des membres. 

IH. Sessions 

7. La Conférence tient une session annuelle, divisée en deux parties La 
première partie cotamence le premier mardi du mois de février. La Conference, 
aussitôt qu'il est possible de le faire dans la pratique, décide de la date 
d'ouverture de la seconde partie et des dates de clôture des deux parties de sa 
session annuelle, compte tenu des nécessités de ses travaux. 

GE.84-60373 
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8. Le Président do la Conféremco, agissant en pleine consultation et en accord avec 
tous les medibres de c ^ l l e ^ i , peut convoquctr la Cmférence en session extraordinaire. 

IV. Présidence 
9. Lorsque la Conferece est en session, la présidence de la Conférœioe est assurée 
à tour de rôle par tous ses membres avec changement le pronier Jour de chaque mois de 
l'année c i v i l e , suivant une rotation eommoicée en Janvier 1979 selon l'ordre 
alphabétique anglais de la liste des membres. 

10. Si le chef de la délégation qui exerce les fonctions de Président est «apeché, 
i l peut se faire remplacer par un membre de sa délégation. Si aucun membre de la 
délégation à laquelle revient l a présidœce n'est en mesure d'exercer les fonctions 
de Président, la délégation suivante dans l'ordre de la rotation assume provisoironent 
ces fonctions. 
U . Outre les fonctions normalement exercées par un président, et outre les pouvoirs 
que l u i eonfàrent d'autres dispositions du présent règlement intérieur, le Président, 
agissant Ш pleine emsultation avec la Conférence et sous son autorité, représente 
la Conférence dans les relations de celle-ci avec les Etats, avec l'Assemblée générale 
et les autres organes des Nations ttiies, ainsi qu'avec les a u t r ^ organisations 
Internationales. 

12. Quand la Conférence n'est pas en session, les fonctions du Président sont 
exercées par le représmtant de l'Etat monbre qui a présidé la dernière séance 
pleniere de la Cmférenee. 

V. Secrétariat 

13* A la demande de l a Conférence et après consultations avec celle-el, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies пошвв le Secrétaire général de l a 
Conférence, lequel est en même temps son représentant personnel et est chargé 
d'aider la Conférence et son Président à organiser les travaux et le calendrier de 
la Conférence. 

14. Sous L-'fuitorité de la Conférence et de son Président, le Secrétaire général, 
«itre autres choses, aide à établir tant l'ordre du Jour provisoire de la Confér«iee 
que l'avant-projet des rapports de la Conférence à l'Assemblée gâaérale des 
Nations unies. 

15- A la donando de la Conférence, le Secrétaire général fournit à eelle-ei un 
oonoours technique en préparant des documents d'Information et des bibliographies sur 
des question» faisant l'objet de négociations à l a Conférence, ainsi qu'on réunissant 
des données et des informations intéressant l a conduite des négociatims. 

16. Le Sscrétaire général exerce également les autres fonctions qui l u i sont confiée» 
aux termesdu présentrjrèglement intérieur ou par l a Conférence. 

17. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sera prié de fournir 
le personnel ainsi que les concours et les services nécessaires dont l a Confér«iee 
et tous organes subsidiaires qu'elle peut établir auront besoin. 
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VI. Conduite des travaux et prise de decisions 

18. La Conference conduit ses travaux et prend ses décisions sur la basef du 
consensus. 

VII. Organisation des travaux 

19* Les travaux de la Conférence se déroulent еЪг séance plénière, ainsi que sous 
d'autres formes à convenir par la Conférence, telites que réunions officieuses avec 
ou sans participation d'experts. 

20. La Conférence se réunit en séances pllénières selon un calendrier a convenir. 
Ces аеапсез sont ouvertes au public, a meiné que la Conférence n'en décide autrement! 
Au cas où i l est décide de tenir une séance privée, la Conference décide également 
s ' i l y a lieu ou non de publier un communique sur la séance. Le communiqué doit 
refléter d'une maniere appropriée la substance des débats et des décisions prises 
par la Conference. 

21. Si la Conférence n'est pas en mesure de prendre une décision sur le fond d'une 
question faisant l'objet de négociations, elle étudie la posslMlité "d'en re'prendre 
ultérieurement 1'ечатеп. 

22. La Conference peut tenir des réunions officieuses,' avec ou sans participa'tion 
d'experts, afin d'examiner le cas échéant des questions de fond appropriées, ainsi 
que des questions ayant trait à l'organisation de ses travaux. Si la Conférence en 
fait la demande, le secrétariat établit des résumés-officieux 4е ces réunions dans 
les langues de travail. 

23* Chaque fois que la Conférence le juge souhaitable pour l'accomplissement 
efficace de ses fonctions, y compris lorsque les conditions nécessaires pour négocier 
un projet de tiaite ou d'autres projets de texte paraissent reunies, la Conférence 
peut créer des Qrganes subsidiaires tels que des sous-comités ad hoc, des groupes 
de travail, des coupes techniques ôu des groupes d'experts gouvernementaux ouverts 
à la participation de tous les Etats dembres de la Conférence, à moins que celle-<çl 
n'en décide autrement. La Conférence définit le mandat de chacun de ces organes 
subsidiaires et leur apporte un concours approprié pour leur travail. 

2Í. La Conférence décide s i son propre règlement intérieur peut Stre adapté aux 
besoins particuliers de ses organes subsidiaires. Les réunions des organes subsi
diaires ont un caractère non O f f i c i e l , à moins que la'Conférence n'en décide 
autrement. Le secrétariat fournit aux organes subsidiaires l'assistance qui l u i est 
demandée, y compris l'établissement de résumés officieux des débats de ces organes 
dans les langues de travail de la Conférence. 

23. L'approbation par Consensas des rapports ne doit pas être interprétée comme 
portant atteinte en quelque manière que ce soit à l'exigence fondamentale selon 
laquelle ces rapports doivent refléter fidèlement les positions de tous les parti
cipants des organes eoncerriés. 

26. La Conférence et ses organes subsidiaires se réunissent normalement à l'Office 
des Nations lr.ies à Geneve. 
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TZZZ. Ordre du jour et programme de travail 

27* Au début de chaque aesslm annuelle, l a Côni^érehee adopte son ordre du jour 
pour l'année«e >Ce -faisait, elle devra tenir compte des recommandations qui. l u i ont 
été faites par l'Assemblée générale, des propositions présentées par des Etats 
membres de l a Conférence et des décisions de celle-ci. 

28. Sur l a base de son ordre du jour, l a Conférence, au début de chacune des parties 
de sa- session annuelle, établit: son progranmie de travail,' qui doit conprendre un 
calendrier ̂ e ses aotlvltésr pour cette partie de l a session, en tenant également 
eoяфte des recommandations, propositions et deolslons mentlonnáes dans l'article 27*, 

29* L'ordre du jour prwrlsolre et le programme -de travail sont établis paxt le 
Prâsldtta^ de l a Conférence avec l'assistance du Secrétaire général et soumis à 1» 
Conférencls aux fjais d.*examen et d'adoption. 

30. L-^^jet des déclarations faites en séance pléttLere correspond normalement au 
thème alors en discussion, eonformémmt au programae de travail convenu. Cependant, 
tout Btat membre de la Conférence a le droit de soulever en séance pleniere une 
questl'm ayuit tral-t aux travaux de l a Conférence et a l*entiire possibilité d*9xpqaer 
sea «usa. sur -toute question qui, à son avis, mérite de retenir l'attention. 

31. Lors des travaux de l a Conférence les Etats mosbres peuvent demander 
l'inao^ptlon d'xBie questiœ u r ^ t e à l'ordre du jour. La Conférence, décide du 
point de savoir si. et quand cette questlœ. doit ̂ r e examinée. 

ZX. Participation d'Etats non membres da la Conférence 

32. Les représentants d'Etats non membres disposent de sièges réserves dans l a 
salle de teonférenee pendant les séances pléMères, ainsi qu'à d'autres séances ou 
&sae&oaa s i la -Gonf«renée en décide ainsi. 

33* Leâ  Etats intéressés non membres de l a Conférence peuvent souiaettre à la 
Covtférenoe átís propositions ésrites ou des documaits de travail concernant des 
aesitres de désarmement faisant l:'obJet de négociations à l a Conféreaoe .et participer 
à l'^ttaaen des questions sur lesquelles portent ces propositions ou documents de 
travail. 

34. La Conférence invite les Etats non memnres de l a Conférence, à leur donande, 
à ez^iaer leurs -vues au- seta de la Conference lorsque les questions qui intéressant 
partIeulièirMent ces Btata y sont exasinéee* ^rès avoir examiné une telle demand^ ̂ 
l a Coaferenoe transmet par l'intermédiaire de son Président uae invltatlm à cet effet 
à l'Btat Ou aux ̂ tats intéressés» 

35- La Conférence peut aussi décider d'Inviter les Etats visés aux articles 33 et 54 
à ^rtidpec* à deft reunions officieuses et à des réunions de ses o r ^ e s - subsidiaires, 
l a proi^nre de-I*artlcXe 34 étant alors applicable. 

36.. Les dispositions des articles 4 et 3 s'appliфaent égalemant- aux délégpitiona 
des Btats non membres qui participent aux travaux de l a Conférence» 
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X. Langues, comptes rendus et documents 

37. L'interprétation simultanée e&t assurée, et les comptes rendvjs in extenso 
des séances plenières publiques et les documents sont établis dans les langues 
utilisées dans le cadre du système des Nations Unies par les Etats membres de 
la Conférence qui participent à ses travaux. Tout représentant peut prendre la 
parole dans sa propre langue a condition d'assurer une interpretation simultanée 
dans une langue de travail. 

38. Les documents reçus par le secrétariat sont numérotés dans l'ordre où i l s sont 
reçus. Des listes récapitulatives de tous les documenta reproduitei|>ar'le 
secrétari'stt sont "fournies périodiquement. 

39. I l est possible de faire référence aux doc^ents du Comité des dix-
huit puissances sur le désarm£.ment (EHDC) de la Conférence du Comité du déssurmement 
(CCD) et du Comité du désarmement (CD) sans qu'il soit nécessaire de les déposer 
à nouveau. 

40. Les comptes rendus in extenso ainsi que les documents officiels et autres 
documents pertinents de la Conférence sont distribués aux Etats Membres ide 
l'Organisation des Nations Unies dans un délai de deux semaines en princip<>. 
L'accès aux documents officiels de la Conférence sera ouvert afin dé̂  permettre 
leur usage public. 

XI. Demandes à des organismes du système des Nations Unies 

41* La Conférence peut décider de demander aux institutions spécialisées, à.I.'AIEA 
et à d'autres organismes du système des Nations Unies de fournir tous renseignements 
approprias s i elle ,estime que le progrès des travaux (ai sera favorisé. 

XH. Organisations non souvernementalas 

42. Toutes les communications émanant d'organisations non gouvernementales 
ot adressées à la Conférence, au Président ou au secrétariat sont conservées par 
le secrétariat et mises à la disposition des délégations sur leur demande. Uns 
liste da toutas ces communications est distribuée à la Conference. 

XIII. Rapports à l'Assemblée générale des Nations Unies 

43. La Conférence présente, par l'intermédiaire du Président, un rapport à 
l'Assemblée générale des Nations Unies chaque année, ou plus fréquemment selon 
les besoins. 

44. Les projeta de ces rapports sont établis par le President de la Conférence 
avec l'assistance du Secrétaire général et mis à la disposition de tous les Etats 
membres de la Conférence aux fins d'examen au moins deux semaines avant la date 
prévue pour leur adoption. 

45. Les rapports de la Conférence doivent être factuels et rendre compte des 
négociations et des travaux de la Conférence. A moins que la Conférence n'en 
décide autrement, les projets doivent contenir 
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a) L'ordre du Jovu»; 

b) Un résumé des demandes spécifiques adressées à la Conférence j»r 
^^-ufaeapîêe^g^tat^^dpB Hatlqhs Unies lors de sâ précédente session 
ordlnáire'i 

еУ ues sections eoikreepondant aux Ipolnts visés dans al et b) ci-dessus^ 
'-' ̂ et à d*3hti^ quâtiona'souTeVêes à'là tbnférence'pendant l'année, ' 

d) Les conclusions et_décisions, 

e) UÚB bable des-aatièr<ës et'̂ tm index des compted rendus in extenso. 
par pays et par sujet, pour la péri*bàe''visée danâ lea't^pports; 

f) Les documents'de travail'èr lés propositions présentés au cours 
' de l'année; 
i. ' -

g) Les comptes rendus in extenso des séances tenues pendant l'année, 
groupés dans une annexe distincte, 

h) Les autres documents pertinents. " 

46. La: ConTérence adopte son rapport^annuet à la fin^de'sa session. Ce rapport' 
est distribué à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Itoies avant 
l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Tous les autres rapports sont distribués sans"délai. 

XZ7. Amendements 

А1ш Le présent règlement intérieur peut être modifié par décision da la Conférence. 



CD/8/Hev.2 
Annexe I 

Algérie 
Allemagne, République fédérale d* 
Argentine 
Australie 
Belgique 
Birmanie 
Brésil 
Bulgarie 
Cemada 
Chine 
Cuba 
Egypte 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
France 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran 
Italie 

ANNEXE I 

Japon 
Kenya 
Maroc 
Mexique 
bfongolie 
Nigeria 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou 
Pologne 
République démocratique allemande 
Roumanie 
Royaume-lftii de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Sri Lanka 
Suède 
Tchécoslovaquie 
№ion des Républiques socialistes 
soviétiques 

Venezuela 
ïovigoslavie 
Zaïre 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PQ^^I^Î?^ 29 fé^fierT984 
FRANÇAIS 
Original ANGLAIS 

GROUPE DES 21 

Projet de mandat pour un [Organe subsidiaire] special au titre 
du point 5 de l'ordre du Jour de la Conference du désarmement 

intitule "Prevention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique" 

Réaffirmant le principe selon lequel l'espace extra-atmosphérique - qui est 
le patrimoine commun de l'humanité - doit être préservé exclusivonoit à des fins 
pacifiques et désireused'empêcher l'extension d'une course aux armements à 
l'espace extra-atmosphérique et d'interdire que celui-ci soit utilisé à des fins 
hostiles, la Conférence du désarmement décide de créer un [Organe subsidiaire] 
spécial chargé d'entreprendre des négociations en vue de la conclusion d'un 
accord, ou d'accords, selon qu'il sera approprié, visant à empêcher une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique sous tous ses aspects. 
[L'Organe subsidiaire] special tiendra compte de toutes les propositions 
existantes et initiatives futures et fera rapport à la Conférence du désarmement 
sur l'état d'avancement de ses travaux. 

GE.84-60544 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT ? o ] T i I I I Í s S a 
FRANÇAIS 
Original ANGLAIS 

GROUPE DES 21 

Projet de mandat pour un Comité special au titre 
du point 5 de l'ordre du jour de la Conférence 

du desarmement intitule 

"PREVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS 
L'ESPACE EXTRA-AT^lOSPhERHЗUE" 

Reaffirmant le principe selon lequel l'espace extra-atmosphérique - qui est 
le patrimoine commun de l'humanité - doit être préserve exclusivement à des 
fins pacifiques et désireuse d'empêcher l'extension d'une course aux armements 
a l'espace extra-atmosphérique et d'interdire que celui-ci soit utilise a des 
fins hostiles, la Conférence du désarmenent décide de creer un Comité spécial 
chargé d'entreprendre des négociations en vue de la conclusion d'un accord, 
ou d'accords, selon qu'il sera approprie, visant a empêcher une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique sous tous ses aspects. Le Comité 
spécial tiendra compte de toutes les propositions existantes et initiatives 
futures et fera rapport à la Conférence du desarmement sur l'état d'avancement 
de ses travaux 

GE.84-64095 





COMITÉ OU DÉSARMEMENT tD/422 
8 décembre 1983 

FRANÇAIS 
Original RUSSE/ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 23 AOUf I983 ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU DESARMEMENT, 
TRANSMETTANT UN EXTRAIT DU COMMUNIQUE DE L'AGENCE TASS CONCERNANT LA RENCONTRE 

ENTRE LE SECRETAIRE GENERAL DU COMITE CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE 
DE L'UNION SOVIETIQUE ET PRESIDENT DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREME 
DE L'URSS, Y.V. ANDROPOV, ET UN GROUPE DE SENATEURS AMERICAINS 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d'une déclaration 
du Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique 
et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, Ï.V Andropov, en date 
du 24 novembre 1983. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ce texte comme document 
officiel du Comité du désarmenent. 

Le Représentant de l'URSS au Comité 
du désarmement 

(Signé) V.L. ISSRAELÏAN 

GE .84-60003 
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DECLARATION DU SECRETAIRE GENERAL DU COMITE CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE 
DE L'UNION SOVIETIQUE, PRESIDENT DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREME 

DE L'URSS, ï. V. ANDROPOV 

Les érigeants de l'Union soviétique ont déjà fait connaître à la population 
soviétique et à d'autres peuples leurs évaluations d» la politique militariste 
du Gouvernement américain actuel et ont mis en garde les Gouvernements 
des Etats-Unis et des pays occidentaux qui font Ыос avec l u i contre les dangereuses 
conséquences de cette politique. 

Mais Washington, Bonn, Londres et Rome n'ont pas écouté la voix de la raison. 
On commence à déployer les missiles américains de moyenne portée sur le territoire 
de la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de l'I t a l i e . 
L'implantation de miss£Lee Pershing et de missiles de croisière américains sur le 
continent Piropeen devient ainsi un f a i t accompli. 

L'Europe vit en paix depuis près de 40 ans - c'est-à-dire depuis plus longtemps 
que Jamais dans l'histoire moderne. Cela est devenu possible grâce à la politique 
systénatiqué de paix des paya deA'a communauté socialiste, aux efforts des forces 
éprises de paix du continent et aussi à l a position réaliste des politiciens sâisés 
dans les pays occidentaux. 

L'équilibre approximatif des forces militaires, y compris les forces 
nucléaires, qui s'est établi en Europe entre les Etats de l'Organiœition du Traité 
de l'Atlantique Nord et les Etats parties au Traité de Varsovie a objectivement 
servi la cauae da la sécurité et de la stabilité dd l'Europe. 

Maintenant, les Etats-Unis et l'OIAN en général prennent des mesures pour 
faire pencher la balance en leur faveur. Les missiles nucléaires que l'on est en 
train de déployer près des frontières de l'Union soviétique et de ses alliés ne 
sont pas du tout destinés à la défense de l'&irope occidaitale. Personne ne la 
menace. Ce n'est pas la sécurité de l'Europe que le déploiement des missiles 
américains sur le sol ешчзрееп va accroître, mais le daxiger réel que les Etats-Unis 
n'attirent une catastrophe sur les peuples de l'Europe. 

Au cours des deux guerres mondiales, les flammes de l a destruction ont épargné 
le territoire des Etats-Unis d'Amérique. Maintenant aussi, Washington aimerait 
croire qu'en déployant ses missiles de moyenne portée en Europe et en créant ainsi 
une nouvelle menace nucléaire pour les pays socialistes, i l paz^lendra à détoturner 
de chez l u i la riposte nucléaire. Quant à la sécurité des pays de l'Europe 
occidentale alliés des Etats-Unis, i l semble qu'elle n'intéresse les dirigeants 
américains que dans la mesure où les Européens pourront, au prix de leur vie et 
de leurs villes, réduire le châtiment des Etats-Unis s i Jamais Washington succombe 
à la tentation de dé^encher une guerre nucléaire dans l'espoir illusoire de la 
gagner. 

La mise en place de missiles nucléaires américains en Europe occidentale n'est 
nullement suscitée par le désir de répondre à une préoccupation qui existerait dans 
les pays ocddentaïax au sujet du rapport actuel des forces des parties en Europe. 
A maintes reprises, i l a été prouvé, chiffres à l'appui - et beaucoup de politiciens 
et de spécialistes des pays occidentaux l'admettent - qu'il continue à y avoir rxas 
parité approximative en Europe entre l'OTAN et le Traité de Veursovie en ce qui 
concerne les armes nucléaires de moyenne portée, mais que l'OTAN a un avantage 
considérable pour ce qui est des ogives nucléaires. De sorte que, s i quelqu'un 
a des raisons d'être préoccupé, ce sont les pays du Traité de Varsovie, qui sont 
menacés par les machines de guerre des Etats de l'OTAN. 
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L'Union soviétique et les autres pays de la communauté socialiste ne peuvent 
pas non plus, lorsqu'ils évaluent tous ces éléments, fermer les yeux sur le fait 
que Washington a proclamé une "croisade" contre le socialisme en tant que système 
social et que ceux qui viâment d'ordonner le déploiement de nouvelles armes 
nucléaires à notre porte même fondent leur politique concrète sur cette prémisse 
irréfléchie. En déployant des missiles Pershing 2 et des missiles de croisière en 
Europe, les gouvernements d'un certain nombre de pays de l'OTAN voudraient, sonble-t-il, 
asseoir cette prémisse aventuriste sur un fondement concret de missiles nucléaires. 

L'Union soviétique et les autres pa^ socialiates peuvent-ils ignorer ce 
danger 7 Non. C^est pourquoi les chefs de parti et de gouvemonent de sept pays 
socialistes ont déclaré au cours d'une réunion, tenue à Moscou le 28 Juin 1983» 
qu'ils ne toléreraient en aucun cas une supériorité militaire du bloc de l'OTAN sur 
les pays du Traité de Varsovie. 

Eh confinnant qu'ils consentaient au déploiement de missiles américains dans 
leur pays, les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni 
et de l'Italie ne pouvaient pas ignorer que dès le départ les Etats-Unis ne 
soxihaitaient pas la réalisation d'un accord mutuellement acceptable sur les armes 
nucléaires en Europe et quails ont fait tout leur possible aux négociations de 
Genève et ailleurs pour empêcher un te l accord. Ils ne pouvaient pas non plus 
ignorer que l'Union soviétique et ses alliés ne manqueraient pas de prendre les mesures 
nécessaires pour préserver leur sécurité et ne permettraient pas aux Etats-№is 
et à l'OTAN de rompre l'actuel équilibre approximatif des forces en Europe. 

j 

Hous avons aussi déclaré sans ambiguïté que s i de nouveaux missiles américains 
étaient implantés en Europe occidentale i l serait impossible de poursuivre les 
négociations qui se déroulaient a Genève au sujet des armes nucléaires en Europe. 

Les décisions prises ces derniers Jours par les Gouvernements de la République 
fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de l'Italie montrent sans équivoque que 
contre l a volonté de leurs populations, contre les intérêts de sécurité de leiA* 
pays et contre les intérêts de la paix en Europe et de l a paix universelle, cea 
gouvernements ont donné le feu vert au déploiCTent de missiles américains» Ce 
faisant, i l s ont assunké avec le Gouvernement des Etats-Unis l'entière responsabilité 
des conséquences de leur politique à courte vue, contre lesquelles l'Union soviétique 
les avait mis en garde. 

Ayant pesé soigneusement tous les aspects de la sitiiation, les dirigeants 
soviétiques ont pris les décisions ci-après. 

Premièronent. Puisque, par leurs actes, les Etats-lftiis ont anéanti la 
possibilité de parvenir à un accord mutuellement acceptable aux négociations sur les 
questions de limitatidn des armes nucléaires en Europe et que la poursuite de ces 
négociations dans de telles conditions ne servirait qu'à couvrir les actions des 
Etats-Unis et d'xm certain nombre d'autres pays de l'̂ OTAN visant à compromettre la 
sécurité européenne et internationale, l'Union soviétique Juge Impossible de 
contizmer à participer auxdites négociations. 

Deuxièmoaent. Les obligations contractées unilatéralement par l'Union 
soviétique dans le but de créer des conditions plus favorables au succès des négo
ciations sont annulées. I l en va donc de même du moratoire sur le déploiement 
d'engins nucléaires de moyenne portée soviétiques dans la partie européenne de 
l'URSS. 
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Trolslèmemaat. Par accord avec les Gouvernements de la République démocratique 
allemande et de l a République socialiste tchécoslovaque, les préparatifs entrepris 
i l y a quelque temps, ainsi qu'il a été annoncé, en vus da déployer sur le territoire 
de ces pays des missiles opérationnels tactiques de plus grande portée seront 
accélérés. 

X Quatrlèmonent. Etant donfié qu'en déployant leurs missiles en Europe les 
ktats-Unls accroiasent la Dei?ice nucléaire contre l'Union soviétique, des engins 
soviétiques correspondants seront déployés compte tenu de cette circonstance dans 
les océans et les mers. Par leurs caractéristiques, ces engins seront à l a теацге de 
la menace que les missiles américains déployés en Europe font peser sur notis et nos 
alUés. 

Bioi entendu, d'autres mesures seront égalasoit prises pour assurer la sécurité 
de l'URSS et des autres pays de la communauté socialiste. 

Alors^ que nous commençons à appliquer les décisions que nous avons prises, 
nous déclarons que les mesures de riposte de l a partie- soviétique seront maintenues 
strlctaaent dans les limites q]ue dicteront les actlona des pays de l'OTAN. Nous 
soulignons à nouveau que l'Utilon soviétique ne recherche pas la supériorité militaire, 
et nous ne ferons que ce qui est absolument nécessaire pour ospScher que l'équilibre 
militaire ne soit rompu. 

Si les Etata-Uhia et les autres pays de l'OTAN se montrent disposés à reveidr 
à la situation qui existait avant que commence le déploiement des missiles américains 
de moyenne portée en Europe, l'itoion soviétique sera prête à m faire autant. Nos 
propositions antérieures sur la question de l a limitation et de %& réduction des 
armes qudéalres «i Europe redeviendralmt alors valides. Ba ce cas, c*est-à-dlz^ 
à condition que l a situation antérieure soit rétablie, les obligations unilatérales 
de l'URSS dans ce domaine redeviœdraient égaloaent valides. 

L'Union soviétique déclare très catégoriquement et avec l a plus grande vigueur 
qu'elle demeure attachée à la politique de principe q\il consiste à mettre fi n à la 
course aux armanents, surtout aux armements nucléaires et à réduire et finalement 
écarter totalonent l a menace de guerre n u d é a ^ . Et .elle continuera à ne ménager 
aucun effort potir la réalisation de ces nobles objectifs. 

Casse par le passé, l'Union soviétique préconise l a solution la plus radicale 
du problème des armes nucléaires œ Europe. Elle renouyelle sa proposition de^ faire 
de l'Europe un continent exempt d'armes nucléaires» aussi bien de moyenne portee 
que tactiques» 

Les dirigeants soviétiques lancent un appel aux dirigeants des Etats-Unis et des 
Etats d'Europe occidentale pour qu'ils pèsent une fois encore toutes les conséquences 
qui menaçait leurs populations et l'humanité tout entière du fait de l'exécution 
des plana de déploiement de nouveaux misailes américains en Europe. 

Nous vivons déjà dans un monde trop fragile* C'est pourquoi les hommes d'Etat 
responsables doivent évaluer les événements et adopter une décision rationnelle. 
Seule la raison peut et doit sauver l'humanité du grave danger qui l a menace. Nous 
demandons à ceux quL poussent le monde à une course aux armenoits toujours plus 
dangereuse de renoncer à leurs espoirs chimériques d'obtenir sdixsl la supériorité 
militaire afin de dicter leur volonté aux autres peuples et aux autres Etats» 
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L'Union soviétique est convaincue que la paix peut être renforcée et la 
sécurité des peuples garantie, non pas en accumulant et en inventant constanment de 
nouveaux types d'armonents mais au contraire en réduisant les armements existants à 
des niveaux infiniment plus bas. L'humanité a trop de problèmes qui ne sont pas 
encore résolus pour la seule raison que d'énormes ressources matérielles, intellec* 
tuelles et autres sont détournées de cette tâche. Et de ce point de vue aussi la 
conclusion d'accords sur une réduction radicale des armes nucléaires et autres 
serait un bienfait pour tous les peuples. 

Les dirigeants soviétiques déclarent que, conformément à la volonté du peuple 
soviétique, i l s continueront à l'avenir à tout faire pour écarter le risque de guerre 
et pour préserver la paix pour les générations actuelle et futures. 





COMITÉ OU DÉSARMEMEMT CD/423 
17 janvxer 1984 

Original SUSSE 

LEITHE Eir DASE Ш 10 JUSVIER 1984, jiBEESSEE AU PHESIDEuTT DU ССЩТЕ 
DU РЕЗЛЕДШЕНТ ET aCCQMPilGHEE DU TEXTE DE LA DECLÜLilIOff 

DU СВЛШ KHOEAL POPULiJEE DE L^ EEPDBLIQTE POPDLJIÎE MŒTGOLE 
ET D'inr MESSJ3E iJJX ?ЛШШШЛЗ DES P ^ D'ASIE ET DU PACIFIQUE, 

EH" Т)ДФ]7; DU 7 DECEMHHE 1983 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte de l a déclaration du 
grand Ehuxal populeore de l a République populaire mongole et du message du 
grand Ehural populaire de l a République populaire mongole aux parlements des 
pays d'^ie et du Pacifique, en date du 7 décembre 1983 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
ces documents comme documents officiels du Comité du désarmement 

L'^baasadeur, 
Représentant permanent 
de l a République populaire 
mongole 
С Simé) D. Erdembileg 

Œ . 84-60025 
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БЕСЬьБАТХСШ Dïï (SUM ШШЬ РОНПшХЕЕ 
DE LA ВЕРИВЬЩТШ POFOLAIEE HQBGOLE 

Le grand Ошга! de l a Hépablique populaire mongole, réunx en session ordinaire, 
déclare ce q:ai suxt au sujet du début de l'installation des missiles nucléaires 
américaJins en Europe occidentale. 

La mise en place de missiles nucléaires améxicajLns de mojrenne portée constituant 
des ames de prenière frappe, qui a débuté dezis quelques pays d'Europe occidentale, a 
entraîné l a nzpture des négociations de Gepève sur l a limitation de ce type d'asmes, 
déclenché une nouvelle ascoision -dangereuse dans l a spirale da l a course аза armements 
et aggravé l a menace nucléaire pour les peuples d'Europe et du monde entier. 

Cette décision inssisée a été рпзе par l'administration actuelle des Etats-Unis 
et par certains de ses alliés de 1'СЕШГ malgré l a volonté clairement exprimée de 
l'opinion publique pacifique des différents continents, et i l s portent l'entière respon
sabilité de l a brusque aggravation de l a situation internationale. L'objectif aventu-
riste des milieux américains les plus réactionnaires est de porter un coup au socialisme 
réel, d'arrâter l a marche en avant du développement mondial, d'acquérir dans le monde 
une position militaire et stratégique dominante. 

Cependant, ces tentatives sont vouées à l'échec. C'est ce qui a été maintes fois 
souligné dans les documents comimms de l a communauté socialiste ainsi que dans les 
déclazations du Secrétaire général du Comité* central du FCÏÏS et président du Presidium 
du Soviet suprême de l'UBSS, le camarade Y.7, ^dropov, en date du 28 septembre et du 
24 novesnbre 1983. 

Le grand TOraral populaire de l a Bépublique populaire mongole approuve et souxisnt 
sans réserve les positions de principe à l a fois fermes et souples du Gouvernement 
soviétique, telles qu'elles sont formulées dans l a déclaration du camarade Y.Y. ̂ jidropov, 
sur le problème vi t a l de l'élimination du danger de guerre nucléaire. Hous, repré
sentants du peuple mongol exprimant sa volonté, nous affi333one notre total soutien aux 
mesures concrètes adoptées par l'Union soviétique et par les autres Etats parties au 
Traité de Varsovie pour garantir l a sécurité de leurs pays et de toute l a communauté 
socialiste, pour préserver l a paix en Europe et dans le monde entier. 

Les députés du grand IQmral de l a Sépublique populaire mongole soutiennent 
également sans réserve l a position du Parti révolutionnaire du peuple mongol et du 
Gouvexnement de l a Bépublique populaire mongole au sujet de cette évolution dangereuse 
des événements, position exprimée dans les nombreuses déclarations du Secrétaire général 
du Comité central du Parti révolutionnaire du peuple mongol et président du 
Presidium du grand Ehoral populaire de l a République populaire mongole, Y. Tsedenbal, 
en particulier dans son intervention a l a septième réunion plénière du CC da Parti 
révolutionnaire du peuple mongol. 

Le grand Khnral populaire de l a République populaire mongole exprime l'espoir 
que l a raison l'ençortera et que les r^ations internationales seront ramenées dans 
l a voie de l a détente, de l a recherche d'accords mutuellement acceptables en matière 
de désarmement, de шауваа propres à renforcer l a paix universelle, l a sécurité et l a 
coopération kitre les peuples. La parole est à l'Occident. La volonté des pays 
socialistes d'opérer un tel tournant a été à maintes reprises affirmée et démontrée 
par des actes concrets. 

Oulan-Bator, 7 novemore 1983 
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lŒSSuGE DU ОЕШ) KSDEAL DE LA EEPUBLIQUE POPULiJEE MOKGOLE 
AUX PARLMECrrS DES PATS D'ASIE ET DU PACIFIQUE 

Nous, députes du grand Юшга! populaire de l a République populaire mongole, 
nous nous adressons aux parlements et aux parlementaires de tous les pays d'Asie 
et du Pacifique aifin de les appeler à élever résolument leur voix, avec toute 
l'autorité qui est l a leur, pour la defense de la paix et de l a vie sur l a planète, 
à prendre des mesures efficaces poiir prévenir l a catastrophe nucléaire. 

Investis par l a confiance de leurs électeurs du soin de représenter et de 
défendre leurs intérêts fondamentaux, les parlements et les parlementaires portent 
une haute responsabilité pour ce qui est d'assurer le bonheur et le bien-être des 
citoyens de leur pays, de les délivrer des sotiffrancés et des horreurs de l a guerre. 
Cette responsabilité s'est particulièrement accrue à l'heure actuelle, au moment où 
les forces hostiles à l a paJJC et au progrès des peuples s'emploient vigoureusemœt 
à attiser l a tension intenationale, portent à des niveaux sans précédent l a course 
aux armements, en particulier aux armements nucléaires, et font amsi peser un danger 
de plus en plus grand sur l e droit primordial de tous les peuples - le droit à l a vie, 
à l a paix 

La situation actuelle dans l'ensemble du monde et dans plvisieurs régions suscite 
de sérieuses Inquiétudes et l'angoisse de l'opinion publique mondiale et de tous les 
hommes de bonne volonté. 

La mise en place de missiles nucléaires américains de moyenne portée, qvii a 
déjà commencé dans certains pays d'Europe occidentale malgré le désir des peuples 
d'Europe et d'autres continents, accroît dangereusement le risque de guerre 
nucléaire Ses funestes conséquences mettent également en danger l a vie et l a 
civilisation dans toutes les parties de notre monde indivisible. 

L'impérialisme des Etats-Unis intensifie ses menées agressives en Asie, entraîne 
dans l'orbite de sa stratégie politico-rm 11taore les forces antinationales et le mili
tarisme renaissant qtu. a cause tant de souffrances à de nombreux peuples d'Asie. 

La course aux armements s'étend jusqu'ici, contraignant de nombreux pays du 
continent à dépenser à des fins militaires d'énormes ressotirces financières et 
humaines, s i nécessaires pour résoudre les graves problèmes socio-économiques 
auxquels i l s sont confiantes. Le réseau des bases militaires et des points d'appui 
amérxcains en Asie ne cesse de se développer, l a présence militaire des Etats-Unis 
sur ce continent se renforce Le df^plciement des Гадеих moyens de première-frappe -
nucléaire, c'est-à-dire de fusees américaines à moyen rayon d'action dans l a région 
de l'Extrême-Orient et de l'océan Indien, constitue un danger particulier. Le risque 
de voir notre continent transformé en place d'sames pour des conflits nucléaires est 
un danger réel et croissant 

Par suite des menees des forces impérialistes et de leurs acolytes, l a situation 
au Proche et au Moyen-Orient, en Extrême-Orient et en Asie du Sud-Est se détériore 
gravement. 

Tout cela est contraire aux aspirations et aux intérêts nationaux des peuples 
et menace directement l a cause de l a paix et de l a sécurité en ¿isie et dans le monde 
entier 

Du fait de l'évolution des événements dans le monde, l'opinion publique de tous 
les pays et de tous les continents a le devoir de combattre de l a manière l a plus 
résolue et avec abnegation рога? sliminer le danger de guerre, pour assainir radica
lement l a situation politique sur toute la plsmète C'est vn combat dans lequel 
s'engagent anjourd'hui les secteurs les plus divers de l'opinion publique mondiale, 
toutes les forces pacifiques 
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Le grand Kliarsu populaojre de l a Républiqiie populaire mongole déclare que ce n'est 
nullement en tablant sur l a force et sur l a confrontation que l'on parviendra à l a 
stabilisation et à l a paix sxir l a terre, que le seul moyen d'aboutir à une paix solide 
c'est d'assurer l a coexistence pacifique des Stats, de préserver et de renforcer l a 
détente, de conclure des accords effectifs dans le domaine du désarmement, de réaliser 
à gcazide échelle des mesures destinées à r«3fcreer l a confiance, d'améliorer l a 
compréhaisicn mutuelle et l a coopération entre les pays et les peuples. 

C'est justement ce que réclament vigoureusement et systématiquement les pays 
socialistes, ainsi que les autres Etats épris de paix. C'est jtistement cet objectif 
que visent leurs propositions et leurs initiatives constructives. 

Nous, députés du grand Qzural populaire de l a Bépublique populaire mongole, nous 
appelons les padon^taires des pays d'^^ie et du Pacifique, qui sont chargés d'exercer 
1'autorité politique suprême conformément aux véritables intérêts de leurs nations, à 
faire tout ce qui est possible pour écarter le danger nucléaire qui pèse sur l'humanité, 
pour mobiliser l'opinion publique de leur pays dans l a lutte pour l a sauvegarde et l e 
renforcement de l a paix universelle, contre l a transformation du continent asiatique en 
place d'ames pour fusées nucléaires. H ne faut pas que se répètent les tragédies de 
l a dernière guerre, les Hiroshimas et les ÜTagasalds, dont les conséquences seraient 
aujourd'hui inimaginables. 

Le grand Outrai populaire de l a Bépublique рори1гил:е mongole appelle les paxlemen» 
taires des pays d'Asie et du Pacifique à participer activement aux mouvements des 
masses contre l a guerre et contre le danger atomique, à conjuguer leurs effoirbs avec l a 
lutte que les secteurs les plus divers de l a population de leur pays mènent contre le 
danger de gueanre, à user, s i nécessaire, de 1егхг autorité et de leur influence pour 
intensifier ce mouvement. 

Les parlementaires mongols se déclarent prêts à unir leurs efforts à ceux des 
parlementaires des pays d'Asie et du Pacifique pour intensifier le mouvement centre 
l a guerre et centre l'azme atomique en participant à l'organisation de différentes 
manifestations Internationales ayant pour but le renforcement de l a paix et de l a 
sécurité en Asie et dans le monde entier. Dans cette perspective, le grand Tthural 
populaire de l a Bépublique populaire mongole a décidé à l a présente session de créer 
un groupe de pajâ.ementaires mongols ayant pour mandat de msuntenir des cent act s 
intenses avec les paclementaires d'autres pays sur les problèmes de l a lutte pour l a 
paix et contre l a guerre. 

Le grand Ehural populaire de l a Bépublique populaire mongole se déclare fermemftnt 
convaincu que les parlements et les parlementaires des pays d'Asie et du Pacifique 
apporteront leur contrlbuticn active et positive à l a cause généreuse de l a sauvegarde 
de l a paix et de l a sécurité internationales, du développement d'une ceepération mutuel
lement avantageuses entre tous les Etats. 

Oulan-Bator, J décembre 19&3 
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ERAÍICAIS 
Original • AUGLAIS 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

VERIPICATIOII DE LA DESTEUCTIOIT DES STOCKS D'AKIES CHDŒQUES 

La délégation des Etats-Ibis continue d'accorder une grande importance агдх 
efforts visant à adopter une approche commune pour véfifier l a destruction des 
stocks d'armes chimiques. Four cont£ibuer à accélérer ces travaux, les Etats-Unis 
ont présenté en juillet I983 des exemples de procédures d'inspection sur place 
dans le document CD/587. 

Pour aider le Comité a achever de façon satisfaisante ses travaux sur ce 
point en 1984, les Etats-Unis ont invité les délégations (CD/419* 23 août 1983) 
à visiter leur installation de destruction des armes chimiques à Tooele, dans 
l'Utah L'objet de cette réunion de travail, qui s'est tenue les 
13 et 16 novembre 198З1 était d'offrir aux délégations la possibilité d'observer 
directement les procédures effectivement utilisées par les Etats-Unis pour 
détruire les armes chimiques et l'occasion de discuter des divers moyens de 
vérifier la destruction de ces armes. Cette réunion de travail devait permettre 
de procéder à une large discussion de tous les points de vue concernant l a 
vérification de la destruction 

Quarante et un représentants de 23 délégations, dont 8 ambassadeurs, ont 
participé à cette réunion de travail. Des exposés ont été faits par des experts 
des Etats-Unis et des communications ont également été présentées par des 
représentants de la Finlande, de l a République fédérale d'Allemagne et des 
Pays-Bas. 

Pour que toutes les délégations pxassent avoir connaissance des exposés 
relatifs au programme de destruction des stocks des Etats-Unis et des vues des 
Etats-Unis sur les procédures possibles de vérification sur place, l a délégation 
des Etats-Unis les présente sous l a forme d'un conçlément 1/ au présent document. 

1/ Le complément au présent doctmient a fait l'objet d'une distribution restreinte 
aux membres du Comité du désarmement. On peut s'en procurer des exemplaires 
supplémentaires auprès de la délégation des Etats-Unis 

GE.84-6OO66 





С Э / 4 2 5 
СБ/(Л//1Л ' 60 
1 9 janvier 1 9 8 4 

Original ÜNGLAIS 

COMITE DU DESAEMEÏiEITî 
Groupe dg. travail spécial des ames chiniques 

SUEDE 

Vérification de la destruction des stocks d'armes chiaiques 

Introduction 

Le présent document de travail a pour objet d'analyser la nécessité d'une 
inspection continue sur place de Ir destruction d'armes chimiques dans une 
installation de destruction 

L'appendice contieii-c des vues згаг les méthodes existantes ou possibles, 
y compris l'inspection sur place, tendant a vérifier l a destruction des armes 
chimiques dans l'installation CiMDS (Chemical Agent Munitions Disposai System) 
dans l'Utah (Etats-Unis d'üjnérique), telle qu'elle ? été présentée dans le 
document de travail CD/387 et lors de la récente visite fsate sur les lieux 
(15 et 16 novembre 1983) par des représentants de délégations au Comité du 
désarmement Les observations qui suivent concernent la possibilité d'améliorer 
les dispositions actuelles du point de vue de l a vérification dans le cas de cette 
mane installation. Enfin, quelques stiggestions sont faixes sur la conception d'un 
système de vérification plus efficace pour l'avenir, compte tenu de méthodes de 
destruction identiques à celles qui sont actuellement utilisées au CAMDS 

On n'a pas cherché à analyser les besoins de vérification dans le cas d'un 
processus de destruction a plus petite échelle comme celui qui fonctionne dans 
l a République fédérale d'Allemagne (C D / C W / C T C le) ou celui qui a fonctionné en 
Indonésie en I979 (CD/270) 

Les conclusions découlant de l'analyse exposée dans l'appendice figurent 
01-après dans le document de travail lui4iiême 

Enfin, sur l a base de ces conclusions, quelques propositions sont présentées 
pour l'approche future du problème 

Conclusions découlant de l'analyse contenue dans l'appendice 

En ce qui concerne la nécessité d'inspections siir place aux fins de vérifi
cation lors de l a destruction d'armes chimiques, on peut tirer quelques conclusions 
provisoires reposant sur l'étude de l'installation CMDS 

1 Comme cela a déjà été souligné dans une analyse précédente de le Suède 
(CD/325)» des inspections sur place seraient nécessaires lors de la 
construction d'une installation de destruction ainsi qu'après l'achèvanent 
des activités de destruction 
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2. Sx une installatxcn de destruction a été conçue sans tenir compte des exigences 
particulières à satisfaire pour permettre l a vérification, l a présence permanente 

. sur place d'une équipe d'inspection internationale serait nécessaire 

3 Une telle installation peut être modifiée рога: permettre l a vérification par l a 
combinaison d'un appareillage de surveillance et d'inspections intermittentes 
sur place II poTirrait cependant y avoir un certain risque, petit toutefois, 
que des activités i l l i c i t e s qui auraient lieu dans l'installation ne soient pas 
décelées par l a procédure de vérification 

4 Si l a nécessité de l a vérification est prise en compte lors de l a conception de 
l'installation, des dispositions plus fiables peuvent être prises Le risque que 
des activités i l l i c i t e s échappent à l a détection pourrait alors être réduit à 
un niveau très bas 

5 Si l'on estime que les méthodes de vérification doivent présenter un degré de 
confiance très élevé, i l faudra poursuivre le travail technique pour améliorer 
l a fiabilité du matériel de surveillance du processus afin que l a présence 
continue d'inspecteurs sur place ne soit pas nécessaire. 

6. Même SI l'en dispose de moyens étendus de surveillance à distance, des visites 
sur place sont nécessaires >)endant l a période de aestruction afin de vérifier le 
fonctionnement du matériel de surveilla^e, de saisie des données et de 
transmission des données En outre, l a présence des inspecteurs semble souhai
table pendant certains travaux d'entretien ou de réparation 

Observations et suggestions de caractère général 

L'analyse technique exposée dans l'appendice a été entreprise en raison des 
opinions divergentes sur l a question de savoir s i l a destruction des armes chimiques 
doit faire l'objet d'iuie inspection internationale continue sur place pcvuc s'assurer 
que l a convention est respectée à cet égard ou s i une combinaison de méthodes de 
surveillance technique continue par télédétection et d'inspections sur place au 
niveau international peut suffire H n'y a pas de doute que les autorités nationales 
entreprenant l a destruction ^eront pleinoaent lafoimées de l'état réel des choses 
au lieu de destruction L'analyse suppose aussi que les informations correspondantes 
sur le plan national seront fourmes à l'autorité de vérification internationale 
(le Comité consultatif ou see organes subsidiaires), afin qu'elles puissent être 
comparées aux données fournies de manière indépendante par les inspecteurs inter
nationaux et la matériel de surveillance. 

L'analyse ne traite pas le problme de savoir s i les tentatives de se soustraire 
au système de vérification d'une convention ont plus de chances de réussir au stade 
du processus de destruction que, par exeaple, l a possibilité de dissifizuler des stocks. 
A prenière vue, i l saoblorait plus logique de dissimuler des stocks plutôt que de 
choreher à truquer on processus de destruction compliqué avec de gros risques d'être 
décoTzvert, surtout s i certains stocks étaient déjà bien cachés 'dès le déblTË.* Si ш ё 
analyse pltLS ngoijreuse confirmait ce sentiment intuitif, i l faudrait en tenir compte 
lorsqu'il y aura lieu de décider de l a part relative à faire à l'inspection continue 
sur place et à l a surveillance techzuque. 

n ne semble guère utile de consacrer une analyse à l a question de savoir 
laquelle des méthodes de vérification serait l a plus efficace au moindre coût. H se 
pourrait très bien d ELilleurs que l a différence ne soit pas très grande entire le 
maintiesn d'inspecteurs intemationaïuE sur place de manière continue, d'une part, et 
l'achat et l'exploitation de matériel de télédétection, d'autre part 
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Toutefois, i l pourrait valoir la peine de voir si une combinaison de detrr 
méthodes ne coûterai ̂  pas moms cher que le total des coûts de deux méthodes prises 
séparément, ou peut-être même moins que l'ime de ces méthodes, à supposer que le 
coût de l'une soit nettement plus élevé que celui de l'autre 

Comme le montre les conclusions, i l semble techniquement possible de réaliser 
une combinaison d'une surveillance technique continue internationale et d'\me 
inspection occasionnelle sur place q a x crée un degré de confiance élevé dans la 
bonne exécution du processus de destruction. I l n'en résulterait bien entendu pas 
une certitude à 100 D'ailleurs cela ne serait même pas le cas s i l'on assurait 
une inspection continue sur place. I l ne faut jamais faire abstraction du facteur< 
humain. 

Cette base technique pourrait être utilisée pour réaliser un compromis sur 
la conception du système de vérification internationale de la destructicm des armes 
chimiques. Ainsi, on y trouve deux éléments politiques importants garantie d'ime 
surveillance continue du processus de destruction et présence sur place d'obser
vateurs internationainc réduite au minimum. 

Compte tenu de cette considération, on pourrait esquisser la structure 
suivante pour un régime de vérification internationale de la destruction des 
armes chimiques 

1. Une inspection internationale sur place est effectuée avant la mise en route 
de l'installation de destruction afin de vérifier que celle-ci est construit^ 
selon les plans et dessins qui ont été déclarés et soumis, et que le matériel 
de surveillance fonctionne convenablement. 

2. I l est procédé à гте inspection internationale sur place lors de la mise en 
marche du processus de destruction pour vérifier le processus de surveillance 
et en comparer les résultats avec ceux que l'équipe d'exploitation nationale 
a obtenus et soumis, au Comité consultatif. 

3. Les inspecteurs intei^iationaux doivent avoir le droit de procéder à des 
visites de l'installation lorsqu'il doit y avoir des arrêts importants et 
relativement longs de son exploitation, afin de suivre les opérations de 
réparation ou d'entret3„en. En outre, les inspecteurs devront procéder chaque 
année à un certain nombre de visites qui doivent faire l'objet d'un commun accord 
mais sans être fixées se],an un calendrier préétabli. 

4. Les données fournies par le matériel de télédétection doivent être transmises 
au Comité consultatif par l'intermédiaire de réseaux de télécommunications 
qui ne puissent être trafiqués, et en outre être stockés sur place sur 
microfilm (micro-images), que les inspecteurs poxirront vérifier lors de leurs 
visites. D'autre part, les données provenant de l'équipe d'exploitation 
nationale doivsib être transmises au Comité consultatif de la même manière. 
Les registres d'exploitation doivent être tenus à la disposition des 
inspecteurs internationaux lors de leurs visites. 

5. Lorsque l'exploitation de l'installation est terminée, les inspecteurs inter
nationaux doivent suivre la destruction de l'installation, ou sa conversion 
en vue d'autres opérations de destruction pendant гзпе phase initiale, pour 
s'assurer qu'aucune modification non autorisée n'a été apportée à sa 
construction durant la période de destruction. 
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On admet que les procédures de vérification doivent s'appliquer à une méthode 
d'incinération hasée sur les mêmes principes généraux que l a méthode d'incinération 
par inoection déente ci-dessus. L'agent serait traité dans un hrOleur de fumées 
à deux étages - Ъги1ег2г primaire - et les produits de destruction dans m système 
épurateur* 

Pour pouvoir exécuter convenablement la tâche de vérification, i l faut mettre 
au point des procédures qui permettent de quantifier le débit massique : munitions 
de tous -types, conteneurs de vrac et agents entrant dans le système de four, et 
poraduita de destruction retirés du four. Pour réduire au minimum l a nécessité 
d'une Inspectian et l a possibilité d'une manipulation, les cspteurs devraient être 
placés aussi près que possible du four d'incinération. 

Conception du procédé 

Afin d'obtenir un contrôle hau tesen t fiable de la quantité d'armes chimiques 
et de conteneurs de stockage traités dans le four d'incinération, les munitions 
et les contaieurs doivent être cooptés, inspectée et l'agent retiré. Ainsi, l'agent 
devrait être recueilli dans au moins deux réservoirs à agœt. Les réservoirs 
doivent être séparés l'un de l'autre. Le liquide hosogène, dont l'identité et la 
pureté sont connues, est extrait par pompage de chaque réservoir et envoyé dans 
l'incinérateur. I l est important que le remplissage et l a vidange des réservoirs 
poissent se faire indépendamment. Quand un réservoir est en cours de remplissage, 
le four est alimente par' pooipage de l'autre réservoir et inversement. Avec deux 
réservoirs ou davantage, i l est pltis facile d'établir des bilans massiques pour 
l'étape d'incinération. La quantité horaire de substance active et d'impuretés 
éventuelles injectées dans l'incinérateur peut être mesurée très précisément 
et avec un haut degré de fiabilité. 

Comme certains des prodiuts de destruction (contenant P, F, Cl et S) pirésents 
dans les gaz de combustion sont absorbés presque quantitativement dans le liquide 
de l'épurateur, i l est possible de fixer les bilans massiques pour certains de ces 
élémen-te clés. Cette méthode de confirmation de l a destruction complète serait 
très efficace. 

Méthodes d'échantillonnage pour l'analyse qualitative et gttantitative de l'agent 

La sélection de l a mé-&ode est une étape cruciale pour l a solution de ce 
nroblème d'analyse. Four l'analyse qualitative, c'est l a technique infXarouge (IB) 
[éventuelloient l a chromatographie en phase gazeuse (CC), l a chrosatographie en 
^lase gazeuse avec l a spectrographie de masse (CG-SH) ou l a résonance magnétique 
nucléaire (ВШ)], et pour l'analyse quantitative la technique CG> (éventuel
lement tel), qui ont été jugées les meilleures. Les méthodes choisies, malheureusement, 
ne sont pas sans poser des problèmes. Les polluanta tant liquides que solides 
ajoutent grandeaent aux difficultés rencontrées et gêneront l'analyse» 

1. Беа échantillons aléatoires sont prélevés dans les munitions et les 
contoieurs de stockage avant que l'agent n'en soit retiré. Les analyses quali
tative et quantitative confirmeront l'identité de l'agent et donneront aussi 
des informations sur les impuretés éventuelles. 

2 . Quand du liquide est amené de l'un des réservoirs dans le four, des écfaan-
tillona sont prélevés en continu dans l a conduite de pompage en vue d'me analyse 
qualitative et quantitative. 
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5 On prélève en continu des échantillons de la solution soutirée de 1»épurateur 
pour l'analyse qualitative et quantitative de certains éléments clés, par exemple P, 
P et S 

Mesure du uoids et du débit 

Une combinaison de méthodes distinctes povœ mesurer le poids et le débit 
d'agent entrant dazis l'incinérateur pourrait iotunur des données plus fiables. 

1 Les plateaux de transport tarés sont chargés et I'm détermine le poids total. 
Après que l'agent a été retiré, on peut déterminer la quantité de substance par 
de nouvelles pesées avant et après passage dans le foxa: à pièces métalliques. 

2. La quantité de liquide transféré des mvmitions, etc., dans les réservoirs 
devrait être mestirée en continu en utilisant au moins deux méthodes indépendantes, 
par exemple des jauges de contrainte stir les pieds des réservoirs et des 
indicatevirs de niveau à l'intérieur des réservoirs 

3 Quand le liquide a été transféré d'un réservoir dans le four, la quantité 
pourrait être mesurée en utilisant les mêmes appareils qu'en 2. La quantité 
d'agent poTjrrait aussi être déterminée au moyen d'un debitmetre placé près de 
l'entrée du four d'incinération 

Instrumentation et commande de l'installation 

On admet que le système d'instruments et la commande de processus de 
l'installation seront basées sur des systèmes informatiques sophistiqués à 
microprocesseurs Ces systèmes seraient vitaux pour le fonctionnement de 
l'installation Toutefois, une procédure de vérification appropriée exige que 
l'instrumentation de l'installation soit complétée par d'autres instruments et 
systèmes de commande Par exemple, un calculateur intrafiquable est nécessaire pour 
collecter et analyser les données, pour stocker celles-ci et pour gérer les flux 
d'information sur place et par l'intermédiaire du réseau de télécommunications 
international. 

Les performances et la flabilite accrues des systèmes informatiques à micro
processeurs d'atgourd'hui ont d'ailleurs grandement amélioré la fiabilité de 
l'appareillage de surveillance. 

Si une carte-circuit tombe en panne, i l doit être possible à l'orduaateur de 
connecter immédiatement une seconde carte (double) sans perturber l'instrument ou 
le processus. On a récemment présenté un dispositif à microprocesseurs pour la 
mesure et la transmission de la pression différentielle, manométnque ou absolue.^ 
En utilisant un tel instrument, i l est possible de contrôler à distance les 
paramètres, de faire un diagnostic sur le fonctionnement de l'émetteur et d'afficher 
la pression numériquement On peut s'attendre à ce que d'autres instruments 
nouveaiffi soient mis au point dans l'avenir 
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Commenta lies 
A condition que le développaient de хюиуеаих actionneurs à micxopTOcesseuzs 

continue, i l devrait être possible de construire des capteurs inviolables sans 
pièces mobiles pour la mesure de la pression, de la taiçérature, du poids, etc., 
et n'exigeant pas d'étalonnage. H devrait aussi être possible de surveiller 
l'état des capteurs au moyen de boucles de contrôle spéciale». ïïn signal de contrôle 
pourrait être envoyé de façon irrégulière à partir d'un endroit éloigné. H 
devrait ainsi âtre possible de mettre au point un système à haute performance 
et à redondance intégrée. Toutefois, les actionneurs et les instruments à pièces 
mobiles seront probablaaent plus vulnânbles aux pannes et exigeront donc une 
maintenance plus fréquente. C'est le cas, par ezanple, des spectrophotqàètres 
Infrarouges, des chromatographes à gaz, des spectromètres БЖ, etc. La nécessité 
d'une inspection sur place dépendra grandanent de la performance des instrumoits 
utilisés pour l'analyse quantitative et qtialitative des agents à détruire. 
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L'HTSTALIATIOtr CAIIDS ACTUELLE 

Obtention de mesures TJOTXvaiit servix агзх fins de vérification 

Les données sont générées par le contrôle en continu du îlvx de matière et du 
processus d'incinération II est amsi possible de vérifier la quantité de matière 
à détruire ainsi que son identité et sa pureté Les données foin^iies par chaque 
capteur sont transmises à un centre de collecte situé dans la salle de contrôle, où, 
s'effectuent la compilation, l'enregistrement et le stockage sur bande magnétique. 

Incinération in situ 

Cette méthode consiste a chauffer les conteneurs de stockage et les munitions 
(après en avoir retiré les amorces et les charges explosives) dans vaae chambre de 
volatilisation La substance chimique tozique est vaporisée et -teansférée, à l'aide 
d'un flux de gaz inerte, dans un four d'incinération, tiiavaillant en deux étapes, 
avec brûleur de fumées primaire et brûleur secondaire. Les parties métalliques 
des munitions et des conteneurs sont décontaminées par chauffage à haute température. 
Les paramètres essentiels à surveiller et enregistrer dans le processus d'incinération 
sont la température, la pression et le débit du gaz 

Quantité 

Grâce notamment à l'établissement d'un bilan matières, с'est-à,-dire au contrôle 
des quantités de matière à l'entrée et à la sortie du processus, on pourra mieux 
s'assurer que toute la matière est vraiment d-étruite On peut déterminer la 
quantité de matière détruite en comptant le nombre de munitions et de conteneurs et 
en les pesant avant et après la vaporisation de la substance chimique toxique. Les 
données ainsi obtenues peuvent être comparées avec les estimations faites à partir 
des déclarations initiales. Toutes les opérations de pesage sont soumises à une 
surveillance par télévision. 

Les gaz de combustion provenant du four d'incinération passent à travers цп 
épuratetir humide à garnissage. Pour déterminer quels sont les produits finals, on 
prélève des échantiUons de la solution de lavage et on les analyse. 

Identité et pureté 

Avant d'introduire la matière dans la chambre de volatilisation, on prélève 
des échantillons de l'agent aux fins d'analyse chimique par chroma tographie en phase 
gazexise et spectophotométrie infrarouge Le prélèvement est surveillé par télévision. 
On prélève aussi des échantillons du résidu salin subsistant après 1'evaporation de 
la solution de lavage. Puis on compare les résultats de l'analyse avec les doxmées 
calculées sur la base des quantités de substances chimiqxies toxiques que l'on estime 
être présentes dans les munitions à détruire. 

Incinération -par le -procédé de l'in.iection 

Par rapport à la méthode d'incinération in situ, l'incinération par injection 
offre de meilleures possibilités de vérification. Le contenu de la munition chimique 
est transféré dans un réservoir, de là, l'agent de guerre chimique liquide peut être 
introduit par pompage dans le four d'incinération, où i l est vaporisé et mcméré. 
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Pendant l'incinération, on surveille les mêmes paramètres que dans le procédé 
d'incinération in situ. Les enveloppes de munitions et les conteneurs vides sont 
décontaminés par chauffage. Les effluents gazeux sont soumis aux memas étapes de 
ptxrification que dans le procédé d'incinération in situ, et l'on utilise des 
méthodes analogues pour les déterminations de quantité, d'identité et de pureté. 

Quantité 

En siurveillant le débitHoassique, en un point proche de l'entrée du four 
d'incinération, on peut déterminer la quantité de substance chimique toxique à 
détruire. Si l'on ne peut procéder à une détermination fiable du débit massique, 
i l faut peser les munitions et les conteneurs de stockage avant et après 
l'extraction de la substance chimique toxique. Après evaporation de la solution 
de lavage, on pèse le résidu salin restant. 

Identité et pureté 

Des échantillons de la matière à détruire sont analysés par chromatographic 
en lAase gazeuse et spectrométrie infrarouge. On soumet le résidu salin de la 
solution de lavage a une analyse pour déterminer la présence d'éléments pertinents. 

Béeesslté d'une inspection sur place 

Les opérations de surveillance décrites ci-dessus fournissent des données 
qui peuvent aider à vérifier la destruction des substances chimiques toxiques. 
Toutefois, les systèmes de capteurs actuels ne sont pas suffisamment fiables pour 
q[ue des inspections à Intervalles réguliers préalablement fixés suffisent à elles 
seules. En outre, i l y a un certain risque que les données générées puissent être 
manipulées. I l faut donc qu'une equipe d'inspection, sous une forme ou une autre, 
soit présente en permanence pour siurveiller les activités d'entretien, de réparation 
et d'étalonnage. La grande fréquence des Interruptions du processvis de destruction 
dans l'installation CAMDS souligne la nécessité d'une inspection permanente sur 
place. 

âMBLIORATIONS POUVANT ETRE APPORTEES AU CHEMICAL AGENT MUNITIOWS DISPOSAL SYSTEM 
(OaffiS) EH CE QUI CONCERNE LES BESOINS DE VERIFICATION 

Ineinération in situ 

Quantité 

Aujourd'hui, pour confirmer la quantité de matières détruites, on procède 
par comptage et pesage avant et après la destruction. I l est assez facile de 
trafiquer l a pesée et i l n'y a pas de redondance dans le système. En incorporant, 
après l'épxnrateur (scrubber), un dispositif de mesure en continu de la quantité 
et de détermination de l'identité des produits finals résultant de la destruction, 
i l devrait être possible de s'assurer que la quantité de déchets correspond à 
celle de l'agent introduit dans l'incinérateur. 

Idoitlté et pureté 

Actuellanent, l'échantillonnage se fait en introduisant l'agent par pompage 
dans une boucle allant de la munition aux instruments (IR, CG) et revenant à 
la munition. Les indications des instnmients n'apportent pas la confirmation 
qu'un nouvel échantillon a effectivenant été analysé, s i la pompe est en panne 
ou s i le même échantillon est repasse dans le circuit. 
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Pour s'assurer que l'échantillon circule vraiment, 11 faut monter un débitmètre 
sur la conduite d'échantillonnage. Afin que le même échantillon ne repasse pas dans 
la boucle, on peut faire en sorte que la conduite d'échantillonnage se vide direc
tement dans le four 

L'appareil Infrarouge ou le chromatographe en phase gazeuse utilise séparément 
devrait suffire pour vérifier l'identité et la quantité, mais une analyse simultanée 
à l'aide de ces deux instrvmients augmenterait le degré de fiabilité. Pour réduire 
au minimum les perturbations provenant d'un mauvais fonctionnement des appareils, 
de changement de colonnes, d'opérations d'étalonnage, etc.,il devrait y avoir deux 
chrcmatographes en phase gazeuse et i l devrait également être possible de passer de 
l'une à l'autre entre différentes cellules infrarouges. 

Incineration par le procède de l'injection 

Quantité 

Dans l'installation actuelle, le nombre de projectiles est compté avant et 
après le passage au four et la quantité d'agent introduite dans le four est 
contrôlée avec un debitmetre en amont du four. Mais cela ne suffit guère pour les 
besoins de la vérification. Une analyse en continu des produits de destruction, de 
la même manière que ci-dessus, permettrait d'améliorer la fiabilité. 

On pourrait encore améliorer la redondance en ayant deux réservoirs. I l ne 
serait pas nécessaire alors de remplir et vider un réservoir en même temps. On 
pourrait donc mesurer le debit entrant et le niveau à l'intérieur du réservoir 
lors du remplissage et de la vidange. 

Identité et pureté 

Les instruments présentent les mêmes inconvénients que dans la méthode in situ. 
I l est donc souhaitable de disposer de deux chromatographes en phase gazeuse et de 
pouvoir passer d'une cellule infrarouge à une autre. Le prélèvement d'échantillons 
et le mesurage du débit doivent s'effectuer aussi près que possible du point 
d'injection et pourraient en principe se faire en continu. S ' i l y a deux réservoirs, 
la nécessité de l'analyse en continu avant le point d'injection est moindre, car 
i l est alors possible d'analyser tout le contenu du réservoir avant la vidange. 

Les capteurs de température, de débit et autres utilisés pour le contrôle 
et la régulation du processus peuvent aussi être doublés et leurs indications 
servir pour les besoins de la vérification. 

I l devrait aussi être possible de protéger tous les capteurs contre une 
manipulation frauduleuse. 

Sous réserve des modifications proposées et avec une transmission fiable 
des données à un organe central d'inspection, la nécessité d'une inspection 
permanente sur place serait fortement réduite. Toutefois, une certaine Inspection 
visuelle sur place s'imposera encore lorsqu'il sera procédé dans le système de 
mesure, car exanple, à des changements de capteurs ou de colonnes de chromato-
graphie en phase gazeuse ou a certains étalonnages. 

Nous estimons qu'il est impossible de construire un système de contrôle 
entièrement fiable qui n'exigerait en aucune manière la présence d'inspecteurs. 
Ce qui pourrait éventuellement être réalisé c'est un système dans lequel toute 
tentative de manipulation serait vraisemblablement découverte. 
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Suéde 

Interdiction des préparatifs toilitairea gn vue d'une utilisation d'armes chimiques 

Depuis 1971, la Suéde a soutenu qu'une interdiction des préparatifs en vue 
d'une utilisation d'armes chimiques devait être un élétiient essentiel d'une 
.oonventàon interdisant les armes chimiques. Ces préparatifs, initialement désignés 
sous le npm de mesures visant a acquérir ou à conserver une capacite de guerre 
chijuique, cnt ensuite été appelés acT^ivites de planification, d'organisation et 
, d'entraînement en vue d'utiliser des armes chimiques. Les activités de protection 
seules ne tomberaient pas 90us le, coup 4'une interdiction des préparatifs en vue 
d'une utilisation à moins qu'elles n'aient ete expressément spécifiées et aient 
fait l'objet d'un accord. 

Raisons de i * interdiction 

La délégation suédoise a presente ses conceptions et suggéré une formulation 
pour un traité sur la question dans les documents suivants CD/97• du 
24 avril 198G, intitulé "Document de travail sur l'interdiction d'une capacité 
de guerre chimique, CD/142, du 10 février I98I, intitulé Document de travail 
suv l'interdiction de la conservation ou de l'acquisition d'une capacité de guerre 
chlmioue permettant d'utiliser des armes chimique^" (avec quatre annexes), et 
du document de séance CD/Cli/CRP 29, du 15 mars 1982, intitulé, "Abolition et 
non-acquisitlcn d'une capacité de guerre chimique aprea la destruction des armes 
chimiques". Ces documents et diverses déclarations de la Suède exposent ces idées 
de façon complète. Les principaux aspects er sont rappelés ci-après. 

D'après nôtre estimation actuelle, une convention sur les armes chimiques 
contiendra très vraisemblablement une interdiction d'emploi des armes chimiques. 
Aussi la délégation suédoise trouve-t-elle logique d'inclure également dans la 
convention une interdiction des préparatifs en vue de leur utilisation. Une inter** 
diction des préparatifs étayeralt l'interdiction d'emploi et pourrait également 
servir à créer la confiance à cet égard. 

L'interdiction porterait sur des activités telles que la planification en vue 
de l'emploi ainsi que l'organisation e't l'entraînement des troupes aux fins d'utiliser 
des armes chimiques. Les préparatifs en vue d'acquérir une capacite d'utilisation 
des armes chjjniques demandent plus de temps que, par exemole, la fabrication et 
le déploiement de ces armes. En l'absence de restrictions concernant ces prépa
ratifs, les pays qui possèdent déjà des armes chimiques n'auraient guère de peine 
à disposer d'une capacite de guerre chimique en relatiràment peu de temps, non 
seulement tant que leurs stocks d'armes chimiques n'auraient pas été complètement 
détruits, mais même bien longtemps après. 

GE.84-60080 
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flauta d'interdire ces préparatifs, me partie à une convention sur les аз&ев 
chimiques pourrait, après s'être retirée ae l a convention, acquérir rapidement une 
pleine capacité de guerre chimique s i elle avait f a i t à l'avance les préparatifs voulus. 

I l faut prohahlement accepter que lee partie» qui possèdent aujourd'hui des asnea 
chimiques conservent letir capacité de représailles pendant une peurtie de l a période de 
destruction de 10 ans q v x semble nécessaire dans le cadre d'me convention. Toutefois, 
au bout d'un certain teoips, une telle capacité ne poazzalt plus être considérée comme 
Indispensable ou acceptable. 

Si zious n'inscrivons pas l'interdiction de ces préparatifs dans l a cosventlon, i l 
serait d i f f i c i l e de soulever des objections juridiquement fondées contre une partie qui 
ae livrerait à de tels préparatifs. La procédure relative au respect ne pourrait ̂  
vraisemblablement être invoquée pour élucider des questions de cet ordre. La conyeation 
se trouverait renforcée s i elle contenait une interdiction explicite des prépaxatifa en 
vue d'une utilisation d'azmes dumiquea, et l a confiance que ferait naître une telle 
mesure ne serait pas le moindre aspect à cet égard. 

La délégation suédoise a constaté avec satisfaction qu'an cours des années ses vues 
avaient été mieux ccnçrlses et qu'elles avaient recueilli un plus grand soutien. S'aatze 
part, nos suggestions ont aussi soulevé des objections, mâne s i peruonne n'a en fait nié 
l'importance de ces suggestions. 

Ob.iections soulevées contre l'interdiction 

On a objecté que l'interdiction proposée ne serait plus nécessaire une fols que les 
axmes auraient été détruites. Niais cette interdiction serait néanmoins importante du 
fait que le principal obstacle à l'obtention d'une capacité de guerre chimique est moins 
1 (acquisition des ames ellesnaêrnes que l a diffioulté de préparer et d'entraîner dea 
forces armées сараЫез de les utiliser. 

On a également dit qu'me interdiction des préparatifs visant à l'utilisation des 
aimes chimiques serait impossible à vérifier et qu'elle ne pouvait donc entrer dans le 
champ d'application de l a convention. Or ce n'est pas l a question de l a vésüficatlon 
au sens limité qtii zevet une usportance essentielle, mais l a possibilité de demander 
des ̂ claircissesients et une vérification en recourant à l a procédure de plainte prévue 
dans l a convention. Cela serait impoaaible s i cette interdiction n'entrait pas dans 
l a convention. Four ce qui est âu renforcement de l a confiance que pourrait avoir 
l'interdiction suggérée, lea premièrea étapea de l a procédure de plainte seraient les 
plus ioportaxites. La vérification par miae en demeure ne devrait se faire qu'en dernier 
recours, lorsqu'une partie volt des raisons d'y procéder. 

ïïn autre argument contre notre propoaltion est l a difficulté de décider de façon 
plus précise les préb?axatif3 à interdire. Cela est vrai dans une certaine meaure. 
Lorsque l a délégation suédoise avait f a i t sa suggesta^n dans le âocument CD/CV/GBF.29, 
i l aemiblait рхоЪаЫе qu'une interdiction d'eiqplol des axmes chimiques ne figurerait 
pas dans l a convoition. Si t e l devait être le cas, i l serait peut-être nécessaire de 
spécifier les préparatifs à interdire. Hais aujourd'hui, l a délégation pense qu'ail 
est hautement probable q\ie l'interdiction d'emploi sera inscrite dons l a convention. 
Comme on l ' a dit plus haut, i l serait logique d'inclure aussi une interdiction des 
préparatifs, qui, al elle est respectée, renforcerait le régdine de l a convention et 
coastituexalt d'une manière gêaèralB une mesure propre à renforcer l a confiance. 
L'interdiction ellennâme pourrait facilement être formulée dans le champ d'application, 
en ces teimes par exemple s "interdisant les préparatifs en тав d'une utilisation 
d'aanea chimiques". 
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Rcopoaition 

Pour que nos vues, telles qu'elles sont présentées d-dessus, conceiaaant l'inter
diction des prépaxatifs en vue d'une utilisation soient bien prises en compte, l a 
délégation suédoise propose d'ajouter dans le document CD/4I6, ou dans le rapport 
ultérieur pertinent sur les travaux du Groiqpe de travail spécial des armes chimiques, 
les fosBulations présentées dans l'annexe au présent document de travail. 
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Dispositions que la délégation suédoise propose d'ajouter au document CD/416, 
Annexe I 

Section I A, paragraphe 2 insertion d'un nouvel alinéa e). l'alinéa e) actuel 
devenant l'alinéa f) 

Un engagement de ne pas entreprendre de préparatifs militaires en vue d'une 
utilisation d'armes chimiques. 

Section m - Nouveau paragraphe A • Absence de préparatifs militaires en vue d'une 
utilisation 

Les Parties à la Convention, ayant pris l'engagement de ne pas se livrer à des 
préparatifs militaires en vue de l'utilisation Interdite d'armes chimiques, décident 

1) Que la protection médicale et physique des forces militaires et des populations 
civiles contre les effets toxiques d'une utilisation d'armes chimiques par 
un adversaire ne sera pas visée par l'engagement énoncé à l'article 

2) De déclarer, au plus tard annéeCs) après l'entrée en vigueur de la 
Convention, que ces préparatifs ont cessé. Des ordres militaires seront 
donnés pour assurer la cessation de ces préparatifs et mettre fin à leur 
naintien. Ces ordres seront immédiatement communiqués au Comité consultatif. 
Une Partie, ayant déclaré qu'elle ne possède pas d'armes chimiques et ne se 
livre pas à des préparatifs en vue de leur utilisation, s'engage a déclarer 
l'absence de tels préparatifs. 





íimní ou OÉSÂRf̂ ESSENT CD/427 
51 janvxer I984 
FRANÇAIS 
Orxginal RUSSE 

L C T T E D DATEE Ш 50 JAIÎVIER I984, ADEGSSEE A U FRESIDEHT D U COMITE 
DU lESARMEMEHT, T B A I I S M E T T A B T Ъ'РД REPOUSES D E Y V. АШЖОРОТ", 
SECEETAIEE GEHERAL D U СОШТС CENTRAL DU FARTI CQMMDÏÏISTE D E 
L'UNIOISr SOVIETIQUE E T EBESIDEHT D U FHESIDIDII DU SOVIET SUPREME 
D E L'UESS, A D E S QUESTIONS D U JOURML "FRAVDA", PUBLIEES 

L E 25 JANVIER 1984 

J'ax l'honneur de VOTIS faxre parvenir cx-joxnt les réponses de 
Y.V. Andropov, Secrétaire général du Coraxté central du Fartx communxste de 
l'Union sovxétique et Président du Presidiun du Soviet suprâiie de l'URSS, 
à des qtiestions du joixmal "Fravda", poibliées le 25 janvier I984. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ce teste comme 
documait officiel du Comité du désarmement. 

(signé) V. Issraelyan 

GE.84-6OI66 
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Верош^еа йе Y^y^,^roy?Y ,à .dffl,.m|8q1>iVma poaéeq ущл,'^в Дстут^ ̂ ^̂ Igqvdq" 

Question t Dans les шИхегос dirigeants des Etats-Unis et de 1*(Л!&2Г, on a f a i t 
circuler dexnièreraent dea affirmations selon lesquelles i l ne ее passerait rien 
d'inquiétant dans l a eituation internationale et que, d'une manière générale, àaaa 
les conditions actuelles, le "monde serait devenu moins dangereux", fil e s t - i l Ъ1ва 
ainsi ' 

Bénonae t II n'y a aucune jtistification pour une telle A o n c l u s i o n . Les causes 
principales de l a tension dangereuse dans le'monde, dont J'ai déjà eu. Vooeasiai 
de parler, n'ont pas été éliminées. L'Surope a-t-elle acquis une sécurité aceras 
avec le début du déploiement des missiles américains ? Certainesent pas. ÎA 
menace nucléaire s'est accrue. ITous ne scoimes pas les seuls à faire une telle 
évaluation. Celle-ci est manifestement confirmée par l a vive inquiétude de mtlliona 
de регвошгев en Europe. Les missiles américains sur le continent européen n'ont pas 
renforcé la sécurité des Ztats-Unis exoc-m&nes. En se proposant eooae objectif de 
déplacer à leur avantage l'équilibre militaire, les Etats-Unis nous ont obligée à 
prendre des mesures de rétorsion. 

L'apparition des missiles américains en Surope a accru non seulement la 
tension militaire nais aussi la tension polj.tiq?2e. Les négociations visant à 
limiter ot à réduire sensiblement les armâ&ents nucléaires cnt été mises en écbae. 
Les relations intexetatiques se sont trouvées dans un climat de dangereuse tensim. 

La responsabilité de cette tournure des événenents inoaábe entièrement aux 
dirlfSeants des Etats-Unis, à l'administration américaine. Sont également responsablee 
les gouvememente des pays de l'CTAK qui, contrairement à la volonté de leurs 
propres peuples, ont accepté lea missiles américains sur leurs territoires. 

La sécurité du monde s'est-elle donc accrue du fa i t qu'auoouxd'hui, au 
Proche-Orient, des soldats américains combattent aux côtés de l'agresseur 
israélien contre les Arabes cependant que les navires de guerre et l'aviation des 
Etats-Unis mettent en ruines les villes et les villages du Liban ^ 

La eituation est devenue brûlante en Amérique centrale, où l'administra tien 
des Etats-Unis viole l'indépendance d'Etata souveraixis. Ceux qui prétendent que 
"rien de âangereiix ne se passe dans le mande" veulent apparensaeat effacer aussi de 
la mémoire des homes l'agression américaine contre la (Grenade. H est clair, 
pourtant, que les Etats-Шis soubaitent briser l e pouvoir populaire et ramener 
par la force des armes les dictateurs abhorrée, leurs créatures. A l a Ibison» 
Blanche on a coutume d'appeler tout cela la "lutte pour les droits de l'hangae". 
H est d i f f i c i l e d'imaginer plus çrand cynisme. 

Le bngazaiage u^pénaliste sévit également dans d'autres réglons du monde* 
Telle est la situation réelle. Elle est tendue et dazigereuse. И est inadmissible 
de l a sous-estimer 

On se demande dans quel but la situation actuelle dans le monde est 
sciesanent déformée dans les déclarations des dirigeants américaine "* Avant tout» 
c'est pour essayer de dissiper l'inquiétude sans cesse grandissante des peuples 
devant l a politique militariste de Washin^rton, de briser la vague de l'oppositloa 
croissante à cette politique. 
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Le fait que, partout, les gens prennent mieux conscience du danger qtd, menace 
la paix, qu'ils comprennent d'où vient cette menace, est indubitablement important. 
La lutte de millions de gens en faveur de la paix est aussi une réalité objective 
d'aujourd'hui. 

Question : Le Président des Etats-Unis s'est récemment prononcé en faveur d'un 
dialogue soviéto-américain. Dans son discours cela revenait à dire que "force et 
dialogue vont de pair". Quelle est votre opinion en l'occurrence ? 

Réponse : I l est superflu de chercher à nous convaincre de l'utilité et de l'oppor
tunité d'un dialogue. C'est là notre politique. Mais un dialogue doit être mené 
dans des conditions d'égalité et non à partir d'une position de force, comme le 
propose R. Reagan. Le dialogue n'est pas une fin en soi. I l doit viser à la 
réalisation d'accords concrets. On doit le mener honnêtement, sans essayer de 
l'utiliser a des fins occasionnelles. 

Tout montre que les dirigeants américains n'̂ ont pas renoncé à leurs intentions 
de mener avec nous des négociations à partir d'une position de force, d'une position 
de menace et de pression. Nous rejetons catégoriquement une telle approche; d'une 
manière générale, les tentatives de pratiquer à notre égard une "diplomatie de la 
force" est 4ine entreprise vouée à l'échec. 

Nous avons exactement la même attitude à l'égard de l'idée de mener des 
négociations à seule fin de négocier; malheureusement, nous nous sommes déjà heurtes 
à une telle approche de la part de l'administration actuelle des Etats-Unis. 
Je voudrais rappeler les négociations de Genève sur les armes nucléaires de moyenne 
portée en Europe. Ce n'est plus aujourd'hui un secret pour personne que, depuis 
presque deux ans, les représentants des Etats-Unis à Genève ont, comme on dit, 
l̂ pilé de l'eau dans le mortier". Pendant ce tanps, dans la pratique, on se préparait 
à Washington à un déploiement de nouveaux missiles nucléaires de première frappe 
en Europe occidentale. 

Nous av<xis maintes fois prévenu à quoi tout cela aboutirait. C'est de son propre 
fait que la partie américaine a mis en échec les négociations de Genève et-porté un 
grave préjudice au dialogue entre l'URSS et les Etats-Unis. Et maintenant lé Président 
des Etats-Unis déclare que les Etats-Unis seraient, selon ce qu'il dit, prêta à 
reprendre les négociations, à retourner à Genève. 

Une question se pose : peut-être que la partie américaine s'est-elle rendu 
compte de ce qu'elle avait fait et, en se prononçant en faveur d'un dialogue, 
était-elle prête à modifier son approche négative ? Mais tel n'est pas le cas. La 
déclaratlcn du Président ne contient aucune idée nouvelle, aucune nouvelle 
proposition ni sur la question de la limitation des armenents nucléalz«s en Europe, 
ni sur d'autres problèmes. La position américaine ne laisse apercevoir rien de t e l . 

J'ai déjà dit, et je désire le souligner à nouveau, que nous sommes prêts à 
saisir n'importe quelle occasion réelle de mener des négociations visant à déboucher 
sur des «tentes concrètes concernant la limitation et la réduction des armements * " 
nucléaires, sur la Ъазе du principe de l'égalité et de la sécurité égale. Mais nous 
n'accepterons pas des négociations à seule fin de négocier, ni de faire semblant 
qu'il n'y a pas en Europe de nouveaux missiles dirigés contre nous et nos alliés. 
Nous ne participerons pas à un jeu de cette nature. 
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Par ailleurs, je voudrais confirmer que 1-'Unica soviétique n'est prête à 
résoudre le problème des armements nucléaires en Europe^que sur une base constructive 
et mutuellanait acceptable» Pour c^la, une seule chose est nécessaire - tant qu'il 
n'en est pas encore trop tard les Etats-Unis et l'OTAN doivent se montrer prêts à 
revenir à la situation qui existait avant le début du déploiement des Pershing-2 
et des missiles de croisière. Nous évoquons cette question face aux Etats-Unis 
et à leurs alliés de l'OTAN par«e qua nous voulons éviter que la*cours» aux' 
armoneits ne décrive une nouvelle spire, cette fois-ci à un nouveau niveau encore 
plus dangereux, qui conduirait à l'aceroiaaement^de la tension et de l'instabilité 
en Europe. 

Quant au point de savoir s i les Etats-Unis ont sérieusement l'intention deisener 
un dialogue avec noua, nous en jugerons d'après l e % faits concrets. 

Question : Quels enitres problèmes pourraient faire l'objet 4'un dialogue ? 

Réponse : Les dirigeants soviétiques sont convaineua qu'il serait poasible d'examiner^ 
serieuaement une série de problànes dont- l a solution, contribuerait sana nul doute 
à aaaainir la situation dans le"monde et à améliorer les relations sovléto-amérlealnas. 
Nous avons présenté une large gamme de propositions et d'initiatives concrètes 
visant à consolider la paix et la sécurité internationales. Ces propositions et 
initiatives sont toujours valables. 

Si les Ëtats-Unis s'engageaient par exaspie, comme l'a fait l'Union aoviétlque, 
à ne pis employer en premier l'arme naeléalre, cela influerait déjà senslblanent 
sur le climat International et sur celui de nos relations. Qu'est-ce que cela 
signifierait dans la pratique ? Les detax plus grandes puissances nucléaires 
renonceraient à utiliser des armes nucléaires L'une contre l'autre. Cela signifierait 
qu'il n'y aurait pââ de première frappe nucléaire, ai.de frappes subséquentes. 

Si les paya de l'OTAN acceptaient la proposition des Etats parties au Traité 
de Varsovie de renoncer à utiliser l a force militaire lea uns contre les autres, 
cela renforcerait aussi notablement le degré <le confianee en Europe, et mâne dans 
le-monde entier. Dans la pratique, cela signifierait que les groupanents militaires 
opposés renoncent à l'emploi de la force pour régler les différends qui vlendralait 
à~§'élever. La voie serait largement ouverte aux négociations. A ce propos, l a 
conférence qui vient de s'ouvrir à Stockholm, et dont l a première étape est 
précisémoit consacrée à l'élaboration de mesures propia à ret^oreer l a confianee 
et l a sécurité, pourrait être fort utile en l'occurrence» 

• 
I l ne 'faut pas différer la solution du problème, de la prévention d'une course 

aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Autrenent, l'humanité se verrait 
confrontée à une nouvelle menace, dont i l est d i f f i c i l e aujourd'hui de se représenter 
1'атр1шг. Les systèmes de nouvelles armes que l'on met- au point aux Etats-Unis 
confèrent un caractère très réel à cette perspective. L'№ion soviétique a formule 
des propoaltlons concrètes sur la manière d'écarter l a menace da l'enplol de l a ' 
forcea partir de et d-ins l'espace extra-atmosphérique, et elle demande instamment aux 
Etats-xUnis d'engager sans tarder des négociations sur cette question. 

Si l'Occident y est dispoaé, on pourrait aborder la soluj;ion pratique des 
problèmes examinés aux négociations de Vienne sur la réduction des forces armées et 
des armements en Eurcpe centrale. I l y a longtemps déjà que nous avons déposé sur 
la table des négociations des propositions concrètes en l a matière, qui offrent l a 
possibilité de déboucher rapidement sur un accord à conlition, bien entendu, que 
les aspirations dans ce sens soient réciproques. 
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Dans l'ensemble des mesures visant à rédiiire le danger de guerre, nous proposons 
aux Etats-Unis de commencer par une mesure simple, mais assez efficace : le gel des 
armes nucléaires; i l convient d'intensifier les efforts en vue de parvenir au plus 
tôt a un accord sur une limitation importante et une réduction draconienne de ces 
araes. Les peuples sont en droit d'attendre du Gouvernement des Etats-Unis qu'il 
fasse preuve de bon sens et de réalisme dans ce domaine. 

Pour parvenir à une entente sur toutes ces questions i l faut, en premier lieu, 
un désir et une volonté politiques de la part des Etats-Unis et des autres pays de 
l'OTAN. Cela créerait à son tour des conditions favorables pour s'occuper également 
d'autres questions, en passant de l'une à l'autre. C'est là, selon nous, que réside 
le gage du succès de la politique de maintien de la paix. 

Ce n'est qu'en progressant sur cette vole et non en se fiant à la force et 
à la rhétorique que l'on pourra rendre effectivement moins dangereux le monde dans 
lequel nous vivons. Nous attendons du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique des 
actes concrets et la volonté de faire précisément ce choix. Cette approche trouverait 
chez nous un écho approprié. 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/428 

7 février 1984 

FRANÇAIS 
Original ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 3 JANVIER I984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES, TRANSMETTANT LES RESOLUTIONS RELATIVES AU 

DESARMEMENT ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SH 
TRENTE-HUITIEME SESSION 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les resolutions adoptées 
à sa trente-huitième session par l'Assemblée genérale, par lesquelles elle 
confie certaines tâches spécifiques a la Conférence du désarmement. Les 
dispositions pertinentes de ces resolutions sont reproduites dans l'annexe. 

Pour l'information de la Conférence, j'ai également l'honneur de vous 
transmettre ci-joint d'autres resolutions et décisions consacrées a des 
questions de désarmement qui ont été adoptees par l'Assemblée genérale 
à sa trente-huitième session. 

Je voudrais en outre appeler votre attention sur les resolutions énumérées 
dans l'annexe qui touchent a des questions de désarmement. 

[Signé] Javier Perez de Cuellar 

GE.84-60155 





СЯ)/428 
Ашхехе 
page 1 

МЕГЕХБ 

I. Résolutions conaacrées à dea g gestions de déearmeaent 

a) Résolutions gui confient certaines tâcbes spécifigoes à la Conférence 
du désarmement 

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a adopté les irésolutions 
suivantes qui confient certaines tâches spécifiques à la Conférence du désarmement : 

Зв/б2 "Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires" 

38/63 "Kécessité urgente de conclure on traité d'interdiction complète 
des essais nucléaires" 

38/67 "Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de 
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation 
ou l a menace de l'utilisation dea armes nucléaires" 

38/68 "Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des eumies nucléaires" 

38/70 "Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphénque" 

38/72 "Cessation immédiate et interdiction des essais d'armes nucléaires" 

38/73 G "Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires" 

38/182 "Interdiction de la mise au point et de la fabncaticm de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de 
telles armes" 

38/183 С "Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons" 

Зв/183 D "La question des armes nucléaires sous tous ses aspects" 

38/I83 G "Prévention d'une guerre nucléaire" 

38/183 H "Application des recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée 
générale à sa dixième session extraordinaire" 

38/183 I "Rapport du Comité du désarmement" 

38/I83 E '(Programme global de désarmement" 

38/187 A "Interdiction des armes, chimiques et bactériologiques" 



"Ахавв ohunlqaes et bactériologiqaea (biologiqaee)'* 

"Coziférence dea parties ehazgées de lleisamen du Traité interdisant 
de placer des axmes nucléaires et d'suitres axmes de destruction masaxve 
sur le fond des mers et de» .océans ainsi que dana leur squs-sjoi" 

"Interdiction de la mise au point, de l a fabrication, du stockage et 
de l'utilisation d'armes radiologiques" 

"Interdiction de la production de matières fis s i l e s à des fins 
d'armements" 

n convient d'appeler plus particulièrement l'attention de l a Conférence sur 
les dispositions suivantes de ces résolutions : 

1)? Dana l a résolution 38/62, au paragraphe б du dispoaitif, l'Assemblée 
gâiérale réitère son appel à tous les State membres de la Conférence du désarmement 
d'entamer immédiatement l a négociation multilatérale d'un traité viaabt l'inter
diction de tous les essais d'axmes nucléaires et de mettre tout en oeuvre pour 
que l a Confiance puisse transmettre à l'Assemblée générale, lora de sa 
trente-neuvième session,» le projet complet d'un te l traité. 

2) Dans l a résolution З8/63, au paragraphe 4 d»- dispoaitif, l'Assemblée 
gâtiéraie^nûte que le Comité du désarmement, dana l'exercice de ses responsabilitéa 
d'inatance multilatérale de négociatian aor le désarmement, a rétabli, à sa 
seasion de 1983, on groupe de travail spécial au titre du point 1 de son ordre 
do. jour, intitulé "Interdiction dea essaie nucléaires", et que le (^ape de travail 
spécial a exeeniné lea qoeationa relevant de son mandat; au paragraphe 5 du 
dispositif, elle note également que le Comité du désarmement a décidé que le mandat 
dn Groupe ̂ e travail spécial sur une interdiction des essais nocléairea pourra être-
réviaé par'la âMte sdr décision du Comité, qui examinera l a qoeatian avec l'urgence 
qpi convient et que le Comité a étudié cette question, au para^aphe 6 du dispoaitif, 
elle prie l a Conférence du désarmement . a) de reprendre son examen des qoestiona 
relatives à une interdiction complète des essais, an vue de l a négociation d'un 
traité sur ce sujet et, conformément an rapport de 1983 relatif aux travaux du 
Comité concernant ce^-^^t, diâborâer, à sa sesaion de 1984, la question de l a réviaion 
da mandat du Groupe de travail spécial, b) de déterminer, dana le contexte de 
sea négociations sur un tel traité, les mesures institutionnelles et administratives 
néeeaeaires en vue de l a mise en place, de l'essai et de l'exploitation d'un xéaeaa 
intematiSma'b' de surveillance sismologiqae en tant qu'élément d'un eyat&ne de 
vérification efficace; o) d'entreproadre l'étude d'autrea mesures intexnationales 
aosceptiblea de renforcer le dispositif de vérification à prévoir dans un te l traité, 
notamment l a création d'un réseau international pour l a surveillance de l a 
radioactivité atmosphérique; au paragraphe 7 du dispositif, elle pne instamment 
tous les monbres de l a Conférence du désarmement, en particulier les Etats dotés 
d'axmes nucléaires, de coopérer avec l a Conférence dans l'accomplissement de 
ses tâches; au paragraphe 8 da diapoaitif,' e l l e dosande à l a Gonfésenes du 
désaimement de faire rapport à l'Asaemblée générale, lors de sa trente-neuvl&ne aeaaion» 
BOX les progrès accomplla. 
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3) Cans l a résolution З8/67, au paiagcaphe 2 du dispositif, l'Assemblée 
générale note avec satisfaction qu'au Comité du désafiaement i l n'est une fois de plus 
fÔSBulé aucxme objection de principe à l'idée d'me convention internationale sur des 
arrangements intematioseoz efficaces visant à garantir les Etats non dotés d'axskes 
nucléaires contre l'utilisation ou l a menace de l'utilisation des ames nucléaires, 
encore que les difficultés rencontrées aient également été signalées; au paragraphe 3 
du dispositif, elle regrette que les difficultés que soulève l a mise au point d'une 
approche commune acceptable pour tous, et qui tiennent à l a conception différente que 
certains Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats qui n'en sont pas dotés sa 
font de leurs intérêts en matière de sécurité, aient tme fois de plus enrpêché le 
Comité du désarmement de faire des progrès substantiels vers l a réalisation d'œ accord; 
au para^praphe 4 du dispositif, elle considère qxie l a Conférence du désamement devrait 
continuer d'étudier les moyens de sunnonter les difficultés rencontrées lors des négo
ciations en vue de parvenir à un accord approprié sur des arrangements intemationauz 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'aunes nucléaires contre l'utilisation ou 
l a menace de l'utilisation des azmes nucléairçs; au paragraphe 3 du dispositif, elle 
prie l a Conférence du ̂ ésasnement, ainsi qu'il'' est recommandé dazis le rapport du Comité 
du désB33aement sur les'̂  ttavanz de sa session dè 1983, de poursuivre les négociations en 
vue de conclure un instrument international ayant force obligatoire pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou l a menace de l'utilisation 
des ajanes nucléaires. 

4) Dans l a résolution 38/68, au paragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée générale 
note avec satisfaction qu'il n'y a, au sein du Comité du désamement, aucune objection 
de principe è> l'idée d'une convention internationale visant à garantir les Ihtats non 
dotés d'azmeô nucléaires contre l'utiliéátion ou l a menace de l'utilisation des armes 
nucléaires, bien que les difficultés auxquelles se heurte l a mise au point d'une approche 
commune acceptable ротзг tous aient également été signalées; au paragraphe 4 du dispo^ 
s i t i f , elle recommande de consacrer de nouveaux efforts intensifs à l a recherche de 
cette ^>pro¿he ĉommune ou foimule commune et d'étudier plus avant les diverses 
approches possibles, notamment celles qui ont été envisagées par l e Comité du désar
mement, afin de surmonter les difficultés, au parae»phe 3 du dispositif, elle 
recommander quó l a Conférence du désazsnement pourstave activement les négociations en 
vue de parvenir rapidment à un accord et de conclure des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou 
l a menace de l'utilisation des aimes nucléaires, en tenant compte du large appui dont 
bénéficie l a candvirâàin d'une convention internationale et en prenant en considératian 
toutes autres propositiâns visant à atteindre le mâne objectif. 

' 5) Dans l a résolution З8/7О, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée générale 
réaffirme que l a Conférence du désamement, en tant que seule instance multilatérale de 
négociations sur le désarmement,, a un rôle primordial à jouer dans l a négociation d'un 
ou de plusieurs accords, selon q u ' i l conviendra, v i s a n t à prévenir une course aux 
armements sous tous ses aspects dans l'espace extra-atmosphénque; au paragraphe 5 du 
dispositif, elle prie l a Conférence du désazm^ent d'examiner, à titre prioritaire, l a 
question de l a prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique; 
au paragraphe 6 du dispositif, elle prie également l a Conférence d'intensifier son examen 
de l a question de l a prévention d'une course aux armements sous tous ses aspects dans 
l'espace ̂ xtra-atmosphérique, en tenant conçte de toutes les propositions pertinentes, 
étant notaiBoait prise en consideration l a proposition mentionnée dans le préambule de l e 
résolution; au paragraphe 7 du dispositif, elle prie en outre l a Conférence du désar
mement de créer un groiqae de travail spécial sur l a question au début de sa session 
de 1984, en vue d'engager des négociations pour l a conclusion d'un ou de plusieurs 



G3)/428 
Annexe 
page 4 

accoxdsy selon qu'il ccnvienâza, visant à prévenir ш е course aux axsneœenta aoue tous 
ses aspects âanc l'espaça cztra-atoospberique; au paxaépcaiiie 8 du dispositif, elle prie 
l a Conférence du désaxBOBSit de faire rapport à l'Assemblée générale,lors de sa trânte-
neuTième session, sur l'examen qu'elle aura fait de cette question. 

6) Sans l a résolution 38/72, au paragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée générale 
pne instsBsiœt l a Conférence du désazm^ient d'engager rapidement dea négociations en 
vue d'âaboxer, à titre Jiautoaent prioritaire, un traité multilatéral sur l'interàietion 
des essais d'armes nucléaires par tous les Etats, en prenant en cozmidératlon tous les 
projets et propositions existants et initiatives faturea et, à cet effet, de confier» 
au titre d'un point pertinent de son ordre du jour, un mandat de négociation à aon 
organe cubsldlaire. 

7) Dans l a résolution 38/73 au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée gébé» 
raie réitère sa прщалпй à l a Conférence du désarmement d'entreprendre, en priorité, des 
négociations en vue de par^oiix à un accord sur u&e convention internationale inter
disant en toutes circonstances l'utilisation ou l a menace d'utilisation d'abméé^aa^é-
aires, sur l a base du !»ste du projet de convention sur l'interdiction de-'l'tKiillsatlon 
des алтее nucléaires joint en aiœeze; au paragraphe 2 du diaposltlf, elle prie en outre 
l a Conférence du dbsàasiemait de rendre compte dea résultats de ces négoelatlone à 
l'Asseoiblée générale lors de sa trente-neuvième session. 

8) Dans l a résolution 38/182, au paragraphe 1 du dispositif «l'Assemblée générale pne 
l a Conférsnce фх désarmement, compte tenu de aes priorités actuellea, d'intensifier, 
sre<i l'aide d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociationa ayant pour objet 
d éla2»rer un projet d'accord général sur l'interdiction de l a mise au point et de l a 
fobncaticn de nouveaux -^es d'asoea de destruction masalve et de nouveaux ayatèmes de 
telles asaes, et de rédiger le texte d'accords posaibles sur certains t^pes d'armea de 
СЭ genre; au paragraphe б du dispoaitif, elle prie l a Conférence du désarmement de 
presenter à l'Assemblée générale, poux qu'elle l'examine à sa trente-neuvième session, 
•ax хгэгэгЬ cur les rcsultats ob+eaus. 

9) Dans l a résolution 38/183 C« au paragraphe 1 du dispoaitif, l'Aaaemblée gâaé°' 
raie ^ t è r e l a айтелД*̂  ádresele « 1я Cc^f^cence flv d̂ ?eTmement d'entreprendre sazs 
retard, dans un cadre organisatlonnel approprié, des négociations en vue de copdure 
une convention sur l'interdiction de l a mise au point, de l a fa2)ricatlan, du stocücage, 
du déploicmen-h et de l'utilisation des asnee nucléairea à neutrons, en tant qa'éléne&t 
03^anique de né^ciations, ainsi qu'il est envisagé au paragraphe 50 du Document final 
de l a dlTfifffT'̂  session extraordinaire de l'Assonblée générale; au paragraphe 3 du dlspo» 
s i t i f , e l l e prie l a Confácence du désarmement de faire rapport sur cette queation à 
l'Assemblée générsle lors de sa trente-oenvlème session. 

10) Dsns l a resolution 36/183 D, au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée géné
rale demande à l a Conférence du désarmement d'engager sans retard des négociations aur 
l a cessation de l a course aux amánente nucléaires et le désasnement sacléaixe, ooofor-
máae3,t su peragr^ùe 50 du Document final de l a dixième session extraordinaire de 
l'Acscnblée gâzé=ale, preoière session extraordinaire consacrée an désarmaient, et an 
particulier d'élaborer un programme de déaasnement nucléaire et de créer à cette f i n 
un Qcovci^e de travail spécial aur l a cessation de l a course aux armements nucléaires 
et le déaaxmssient nuclcâire. 
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11) Dans la résolution 38/183 G, au paragraphe 1 du disposxtlf, l'Assemblée 
générale prxe de nouveau la Conférence du déssunasment d'engager, en toute priorité, 
des négociaicions en vue de réaliser vm accord sur des mesures appropriées et concrètes 
visant à prévenir une guerre nucléaire, compte tenu des documents mentionnés dans la 
résolution 37/78 I de l'Assemblée générale, ainsi que d'autres propositions déjà 
formulées et des initiatives qui poarr::;ient être prises à l'avenir, au paragraphe 2 
du dispositif, elle prie en outre la Conférence du désarmement de créer à cette f i n 
та grpupe de travail spécial sur la question au début de sa session de 1984. 

12) Dans la résolution 38/I83 E, au paragraphe 3 du dispositif, l'Assemblée 
générale demande une fois de plus à la Conférence du désarmement de concentrer ses 
travaux sur les questions de fond et questions prioritaires inscrites à son ordre 
du.jour, engager sans plus tarder des négociations sur le désarmement nucléaire 
et stir la prévention de la guerre nucléaire et d'élaborer des projets de traité 
visant l'interdiction des essais d'armes nucléaires et l'interdiction totale et 
effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes 
chimiques, ainsi que letir destruction, au paragraphe 8 du dispositif, elle invite 
tous les Eta-us qui mènent a^^tuellement des négociations sur le désarmement et la 
Ixmiration des arsomenrs en deoors de l'Organisation des Ilations Unies à tenir 
1 Assecblée générale et la Conférence du désarmement au coTirant de l'état et/ou 
des résultats d o ces négociations, conformément aux dispositions pertinentes du 
Docu3iont fmal de la dixième session extraordinaire. 

13) Dans la résolution 38/183 I, au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée 
générale se déclare profondément préoccupée et déçue de constater que le Comité du 
désarmoment n'a pas, cet-ce année non plus, été en mesure d'aboutir à des accords 
concrets sur les questions de désarmement auxquelles 1 Organisation des Nations Ibies 
г donné та ordre de p-?ionté et d'urgence très élevé et qui sont à l'examen depuis 
nombro d'années, au paragraphe 2 du dispositif, e l l ^ prie la Conférence du désar
mement d ' intensif \er ses tra^raux, de manière к ne nen épargner pour aboutir à des 
résultats concrets, dans le plus bref délai possible, sur les questions prion-
laires spécifiques de désarmement inscrites à son ordre du jour, au paragraphe 3 
au dispositif, elle р2п.е instamment, тае fois de plus, la Conférence du désarmement 
de pours'u.vrs ou d'engager, au cours de sa session de 1984, des négociations de 
fond sur les questions prioritaires de désarmement inscrites à son ordre du jour, 
conformément aux dispositions du Document final de la dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale et des autres résolutions de l'Assemblée relatives à ce» 
questions, et, à cette fin, de confier aux groupes de travail spéciaux existants 
des mandats appropriés aux fins de négociation et de créer d'urgence des groupes 
de travail p̂écis,ux sur la cessation de la course aux armements nucléaires et le 
désarmement nucléaire, sur la prévention de la guerre nucléaire et sur la prévention 
d'ans course aux armemsnta dans l'espace extza-atiposphérique, au paragraphe 4 du 
dispositif, elle pne instamment la Conférence du désarmement d'entreprendre, sans 
plus tarder, l'élaboration d'œ projet de traité international sur l'interdiction 
des essais d'armes nucléaires et de l u i présenter та rapport d'activité lors de 
ca trente-neuvième session, au paragraphe 3 du dispositif, elle prie également 
instamment la Conférence du désarmement de hâter ses travaux touchant l'élaboration 
а'та projet de convention internationale sux l'interdiction complète et effective 
de toutes les armes chimiques et sur leva: destruction et de présenter l'avant-projet . 
de cette convention à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session, 
au peuagraphe б du dispositif, elle demande à la Conférence du désarmement d'organi-
niser еэз travaux de façon à consacrer l'essentiel de son attention et de son temps 
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à des nágodatioas de fund sur les questxone pxioxitelxes de désaïmement, au paxa-
gnphe 7 du dispositif, elle demande aux membres de la Conférance du désarmement qui 
'ae sont oppoaéa-à ce qu'il y a i t négociatian sur certaines questions de fond 
conce-giant le désarmement de permettre à la Conférence,, grâce à l'adoption d'une 
attitude positive, de a'acquitter efficacement du mandat que la coimmsiauté inter
nationale l u i a confié en matière de négociations sur le désarmement; au para
graphe 8 du dispositif, elle invite lea œmbrèa de la Conférence du désarmement gui 
participent à des négociations séparéea sur des questions prioritaires spécifiques 
de désarmement à redoubler d'efforts en vue da parvo^ir au plus tôt à la conclusion 
poaitive de ces négociations et de préaenter à la Conférence un rapport complet sur 
leura négbciationa séparéea et sur les résultats obtenus, afin de contribuer de l a 
manièiie la plus directe aux négociations de la Conférence, conformément au para-^' 
g r a ^ 5 ci-deesos; au paragraphe 9 du dispositif, elle prie la Conférence du d/isas-
mement'de présenter un rapport sur sea travaux à l'Aaaemblée générale lors de sa 
treate-HUWièiae aeaeloa. 

14) Dans la réaollition 38/1Ô5 £, au paragraphe 1 du diepositif, l'Assemblée 
générale prie instamment la Conférence du désarmement de reprendre, dès qu'elle jugera 
que les otreonstanoes s'y prêtent, ses travaux d'/élaboration du ̂ gramme global de 
déearoement déjà demandé,' dd présenter à l'Aseemiblée générale, à sa trentenieuvième 
seaaion, un rapport intérimaire sur la question et de présenter à l'Asaemblée, au 
plua tard à sa quarante et unième session, un projet complet de programme. 

Л.3\' Dans la xésolutian 5B/187 A, au paragraphe 3 du diapoaltxf, l'Assemblée 
géuSrale pris instaommt la Ccoférenos du désarmement d'intenaifier les négociations 
au sein dti Groupe de travail spécial des armes chimiques sur la base du mandat 
actuel de celui-ci poor permettre la réalisation d'un accord au sujet d'uiip 
convention sur les armée chlmjuiueâ à une date aussi rapprochée que poaalble et, à 
cette f i n , d'amorcer immédiatement'la rédaction d'une telle convention, qui serait 
soumise à l'Aaaemblée générale à sa tjieate-neuvième sesaion. 

16) Dans l a réaoluticm 38/187 B,,au paragraphe 3 du dispositif, l'Assemblée 
générale prie instamment la Conference'du^désarmement d'accélérer, à titre 
bautement prioritaire, lora de ea session de I984» les négociationa relatives à une 
convention sur l'iaterdictian complète et effective de la mise au point, de la 
fa'arLcation'et du etockage de toutes les sumes chimiques et sur leur d'ôatruotion, 
en tenant compte de toutes les propoaitians existantes et initiativea ultérieures, 
en vue de parvenir aussi rapidement que possible à élaborer une eonventian, et de 
rétablir à cette f i n son Groupe de travail spécial des axmes chimiques, au para
graphe 4 du dispositif, elle prie la Conférence du désarmement de faire xapport à 
l-'ASseniblée générale, lors 'de sa trente-neuvième session, sur'les résultats de ses 
négociations. ^ ' 

'17) Dana la réeolution 38/168 B, aû paragraphe 3 du d£ap6eltlf> l'Asaemblée 
générale рзз.е l a Conférence du désarmement, en consultation avec les Btats partlee 
au Traité interdiaaat de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destraction 
ma88iv9''sar le fond des mers et des océans eônsique dans leur sous-sol, et compte 
tenu dea propositions existantes et de tous progrès techniques pertinents, d' amorcer 
rapidement l'examen de nouvellea mesures dans le domaine du désarmement pour éviter 
une course ^ux armements aur le fond dea mers et des océans ainsi que dans leur 
sdns-aol; au paragraphe 7 du dispositif, elle pxie la Conférence du désaxmemsnt 
de faire rapport à l'Assemblée généxale, lors de sa quarantième sesaion, sur l'examen 
des nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour éviter une course aux 
armements sur le fend des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol. 
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la) bans la résolution 38/I88 D,_ au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée générale 
prie la Conférence du déssuanement de poursuivre les négociations en vue de mener à bien 
sans tarder l'élaboration d'une convention interdisant l a mise au point, l a fabrication, 
le stockage et l'utilisation d'armes radiologiquea, de sorte que le texte puisse en ^ 
être présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session, au paragraphe 2 
du dispositif, elle prie en outre la Conférence du désarmsnent de continuer à rechercher, 
compte tenu de toutes les propositions qui l u i ont été so\jmises à cette fm, une 
solution rapide à l a question de l'interdiction des attaques contre des ms-tallations 
nucléaires, y compris la question de l a portée d'une telle interdiction, au paragraphe 3 
du dispositif, elle prend note de l a recommandation formulée par le Groupe de travail 
spécial des armes radiologxques dans le rapport adopté par le Comité du désarmement 
visant à ce que le Comité crée de nouveau, au début de sa session de 1984, un groupe 
de travail spécial chargé de poursuivre ses travaux et, dans ce contexte, de déterminer 
l a meilleure façon de réaliser des progrès sur l a question à l'étude 

19) Dans l a résolution 38/I88 E, au paragraphe du dispositif, l'Assemblée générale 
prie l a Conférence du désarmement de poursuivre, a un stade approprié de ses travaux sur 
la question intitulée "Question des sirmes nucléaires sous tous ses aspects", l'examen 
de l a question de l'arrêt et de l'interdiction adéquatanent vérifiés de l a production 
de matières fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs explosifs 
nucléaires et de tenir l'Assanblée générale informée des progrès de cet examen 

Dans les résolutions 58/7O, 38/182, 38/I83 C, 5ÍF/I88 В et 38/188 D susmentionnées, 
l'Assemblée générale prie le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du désar
mement tous les documents pertinents Ces documents âont les suivants 

38/70 V58/27, A/38/194, V39/495-S/I6O35, A/C 1/38/L 24 et Rev 1 et 2, 
A /C 1/38/L 28, A/C.I/58/L.36 et Rev.l, A/38/633, A/38/64O et A/38/647 

38/182 А/38/27, А/за/495-3/1б035, л/38/529, А/С 1/38/L 25 et V38/627 

38/183 С A/38/27, A/58/42, A/38/132-S/15675, А/38/425, A/58/495-s/l6035, 
A/38/529, A/C 1/38/13, A/C 1/38/L 12 et A/38/623 

3?/l88 В A/38/27, A/c 1/36/L 9 et A/38/640 

38/188 D A/37/27, A/C 1/58/L 23 et Rev 1 et А/38/64О 

Les comptes rendus concernant l'examen des résolutions demandant la communication 
de documents ont été publiés sous les cotes А/38/Р7 5 à 33, А/38/Р7 97, A/38/PV 103, 
А/сД/38/PV 3 à 31 et A/C 1 / 38/РТ 33, 34, 38, 39 et 4I 

ToTis ces documents et comptes rendus ont été distribués lors de la trente-huitième 
session de l'Assanblée générale à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Hâtions Unies, y compris tous les membres de la Conférence du désarmanent 
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Ъ) Autres résolutions consacrées à des Questions de désarmement 

A sa trente-fauitxème session l'Assemblée générale a aussi adopté les résolutions 
suivantes consacrées à des questions de désarmonent • 

38/61 "Application de l a résolution 57/7I de l'Assaablée générale relative à 
l a signature et à l a ratification da Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des axmes nucléaires ш Amérique latine (Traité 
de Tlatelolco)" 

38/64 "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans l a région du 
Ifoyen-Orient" 

38/63 "Création d'une zone exempte d'armea nucléaires en Asie du Sud" 

38/66 "Conférence des Nations unies sur l'interdiction ou l a limitation de 
l'oçloi de certaines armes classiques qui peuvent âtre considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination" 

38/69 "Armement nucléaire israélien" 

38/71 A "Rapport entre le désarmement et le développenent" 

38/71 В "Rapport oitre le désaxmenent et le développement" 

38/73 A "Mesures propres à accroître l a confiance" 

38/73 В "Gel des armements nucléaires" 

Зв/73 С "Programme de bourses d'études des Nations ïïnies sur le désarmement" 

38/73 D "Caoçagne mondiale рош le déeaxmement" 

38/73 Б "Gel des armements nucléaires" 

39/73 ? "Campagne mondiale pour le désarmement . actions et activités" 

38/73 H "Désarmement et sécurité internationale" 
38/73 I "Convxïcation de l a troisiàae session extraordinaire de l'Assosblée 

générale consacrée au désarmeoent" 

38/73 J "Désasnement régional" 

38/74 "Application des conclusions de l a deuxL^e Conférence des partiee 
chargée de l'examen du Traité sur l a non-proliféxation des armes 
nucléaires et création d'un comité préparatoire de l a troisième 
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité" 

38/73 "Condamnation de l a guerre nucléaire" 

38/76 "Gel des ameients nucléaires" 
38/I8I A "Application de l a Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique" 
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38/181 В "Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud" 

3S/I83 A "Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires" 

38/I83 В "ïïon-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre 
nucléaire" 

38/I83 E "Rapport de la Coimnission du déaaĵ nement" 

38/I83 F "Coopération internationale pour le désarmement" 

38/I83 J "Rapport de la Commission du désarmement" 

38/I83 L "Semaine du désarmement" 

38/I83 M "Application des recommandations et décisions adoptées par 
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire" 

38/183 N "Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires" 

38/I83 0 "Conseil consultatif pour les études sur le désarmement" 

38/I83 P "Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires" 

38/184 A "Réduction des budgets militaires"" 

38/I84 В "Réduction des budgets militaires" 

33/185 "Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone 
de paix" 

38/I86 "Conférence mondiale du désarmement" 

38/187 С "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)" 

38/I88 A "Etude du désarmement en ce qui concerne les armes classiques" 

38/188 С "Mesures visant à fournir des informations objectives sur les 
potentiels militaires" 

38/I88 F "Limitation de la course aux armements navals limitation et 
réduction des armements navals, application aux mers et aux 
océans ae mesures propres à accroître la confiance" 

38/I88 G "Etude sur la course &vu aumements navals" 

38/I88 H "Commission indépendante pour les questions de désarmement et 
de sécurité" 

38/I88 I "Examen de l'Etude complète de l a question des zones exemptes 
d'armes nucléaires sous tous ses aspects et établissement d'une 
étude complémentaire" 

38/I88 J "Arrangements i n s t i t u t i o n n e l s r e l a t i f s au processas du désarmement" 
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fin outre, l'Assemblée générale a adopté une décision (38/447) aux termes 
de laquelle le projet de statut de l'Institut des Nations unies pour l a recherche 
sur le désarmement devrait être renvoyé au Conseil d'administration de l'Institut, 
en priant celui-ci de préciser l a signification des dispositions du projet de 
statut, afin que l'Assenblée puisse prendre une décision au sujet de ce projet 
à sa trente-neuvième session. 

H. Résolutions qui touchent à des questions de désarmement 

I l convient aussi de noter qu'à sa trente-huitième session, l'Assemblée générale 
a adopté des résolutionssuivantes qu.- touchent à des questions de désarmement 

За/Э "Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomiqiie" 

33/9 "Agression armée israélienne contre les installations nucléaires 
iraquiennes et ses graves conséquences pour le système inter
national établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire, l a non-prolifération des armes nucléaires 
et l a paix et l a sécurité internationales" 

33/60 "Conférence des Nations ïïnies pour l a promotion de l a coopération 
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire" 

38/77 "Question de l'Antarctique" 

38/78 "Effets des rayonnement ionisants" 

38/80 "Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique" 

33/31 "Etude d'ensemble de toute l a question des opérations de maintien 
de l a paix sous tous leurs aspects" 

33/126 "Béveloppement et renforcement du bon voisinage entre Etats" 

33/131 "Règlement pacifique des différends entre Etats" 

38/132 "Projet de code des crimes contre l a paix et l a sécurité de 
l'humanité" 

38/133 "Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 
principe du non-recours à l a force dans les relations 
internationales" 

33/141 "Rapport du Comité spécial de l a Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation" 

33/139 "Renforcement de l a sécurité et de l a coopération dans la région 
de l a Méditerranée" 

33/190 "Exaffien.de l'application de l a I}éclasation sur le renforcment de 
l a sécurité internationale" 

38/191 "Application des dispositions de sécurité collective de l a Charte 
des Nations Unies pour le maintien de l a paix et de l a sécurité 
internationales" 

http://Exaffien.de
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RESQLOTION AOGPTEB PAR L'ASSBOLBE GENERALE 

(sur le rapport de la première Coaaission (A/38/621)] 

38/61. Application de la résolution 37/71 de 1'Assemblée générale 
relative & la signature et A la ratification du Protocole 
additionnel I au Traité visant l'interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 3262 (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3473 (XXX) du 11 décembre 1975, 32/76 du 12 décembre 1977, 
S-10/2 du 30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre 1978, 34/71 du 11 décembre 1979, 
35/143 du 12 décembre 1980, 36/83 du 9 décembre 1981 et 37/71 du 9 décembre 1982, 
relatives à la signature et A la ratification du protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco) y . 

Tenant compte du fait que, dans la sone d'application de ce traité, auquel 
23 Etats souverains sont dé]i partiee, i l y a certains territoires qui, bien qu'ils 
ne soient pas des entités politiques souveraines, sont néanaolns à même de 
bénéficier des avantages qui découlent du Traité grâce à son Protocole additionnel 
I, auquel les Etats qui sont internationaleoent responsables de jure ou de facto de 
ces territoires peuvent devenir partie, 

Bappelant que le Royauae-XJnl de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 
Royaume des Pays-Bas et les Etats-unis d'Amérique sont devenus parties au Protocole 
additionnel I en 1969, 1971 et 1981 respectivement. 

1/ Nations unies. Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283.84-00808 

84-00808 2192V (F) /.. 
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1. Déplore que la signature du Protocole additionnai Z par la France, qui a 
eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore été suivie de la ratification 
corcespondanee, malgré le tempe écoulé depuxs lors et les invltatione pressantes 
que l'Assamblée générale lui a adresséesi 

2. Prie une fois de plus inataaaent la France de be pas différer davantage 
cette ratification qui lui a 4tá s i souvent demandée} 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du joue provisoire de sa trente-neuvitee 
session une questltti intitulée "Application de la résolution 38/61 de l'Assemblée 
générale relative à la signaeure et & la ratification du protocole additionnel I an 
Traité visant 1*intardletioa des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlaceloico) 

97ème séance plénière 
15 décembre 1983 
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RBSOLOTZOH ADOPTEE PAR L'ASSBIBLEE GENERALE 

[aur le r a ^ r t de la première Oramiaeioa (A/38/622) ] 

38/62. oeaaation de toutea lea exploaiona expérUaentales 
d'acaea nucléairea 

L'Aseanblée générale, 
Conaidérant que la eeaeation caq>lëte dea essais d'armea nucléaires, qui est à 

l'étude depuis plus de viagt-ciaq ana et aur laquelle l'Assemblée générale a adopté 
plus de quarante réaolutioas, emstitue ua objectif fondamental de l'Organisation 
des Nations Okies daaa le demaine du désarmement, à la réalisation duquel elle n'a 
cessé d'aaaigner la plus haute priorité. 

Soulignant que, à aept occaaiona diffécentea, elle a condamné de tela essaie 
dans lea tecaea les plus énergiques et que, depuis 1974, elle se déclare oonvaiaeae 
que la continuation des easala d'armea nucléairea intensifiera la course aux 
acmeaente, accroissant ainsi le risque de guerre nucléaire. 

Réitérant l'affirmation contenue dana ploaieura réaolutiona antécieurea que, 
quelles que puiasent être lea dlvergencea aur la questioa de la vérification, 11 
n'y a aucune raison valable pour retarder la coacloaion d'un accord d'interdiction 
eoaplète dea eaaala. 

Rappelant que, depuis 1972, le Secrétaire général a déclaré que toua lea 
aspects scientifiques et tectmiques do problème ont été explorée de manière ai 
cooçlète que aeoL» une déeiaiOD politique est^ désormais nécessaire pour parvenir è 
un accord final, que, s i l'on considère les moyens existants de vérification, i l 
eat d i f f i c i l e de conçrendre qu'un nouveau retard puisse être apporté & la 
réaliaation d'un accord sur l'interdiction des essais souterrains et que les 
risques potentiels résultant de la poursuite dea esaais souterrains d'armes 
nucléaires sont bien supérieurs aux risques que pourrait présenter la décision de 
mettre fin à cea eaaaia. 

84-01099 04651» (P) 
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tenant cCTopte du fa i t que les trola Btats dotés d'anes nucléaires qui sont 
d^osltalres du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 1'atmosphère, 
dans l*eqpaee extra-ataosphérique et sous l'eau I/ se sont engagés dans ce traité, 
11 y a vingt ans, à tenter d'assurer à tout jamais l'arrôt de toutes les explosions 
expéciaentales d'armes aocléaires et que cet engagement a été expressément 
réafflcaé en 1968 dans le préambule du Traité sur l a noa-prollfération des annes 
nucléaires 2/, dont l'article VI énonce en outre leur engagement solennel et 
jnrldlqoraent obligatoire de prendre des mesures efficaces relatives à l a cessation 
de la course aux armaaente nucléaires à une date rapprochée et au désarmement 
oocléaire. 

Tenant compte de l'iaflaenee négative croissante que l'absence totale de 
respect desdita engagooents a exercée tant sor l a première que sur l a deoxlèm 
oonféreaces, tenues à Genènre do S aa 30 mai 1975 et du 11 aout au 7 septrabre 1980 
re^eetivemmt, par les parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, en vue de procéder à son examen, 

Oanvaincne que le maintien d'une telle situation n'augurerait pas bien de l a 
troisième conférence d'exauen de ce traité, qui doit se tenir en 1985, a l mtee de 
l'avenir dtt traité lui-mâme. 

Déplorant qu'en raison de l'obstructloi persistante d'un trèa petit nombre de 
ses membres, le Comité du désarmenent - ci-après dénommé l a Coaféreiee du 
désaxMmene 3/ - n'a pas été oa mesure d'entamer des négoelatlraa multilatérales 
relatives à un traité visant l'intardietion de tous les essaie d'armes nucléaires, 
I.IIHU 11 étaxt spécifiquement prié de le faire dans la résolution 37/72 de 
l'Assamblée générale, en date du 9 décembre 1982} 

Bâtant que la Conférence du désamoBent a déjà reçu diverses proposltlona 
cooecètes sur cette question, 7 compris on projet complet du texte évwtnel du 
traité dans son intégrité, 

1. Exprime de nouveau aa grave préoccupation de ce que les essais d'arme» 
nucléaires se poursuivent sans, ralentissement» contre les voeux de l'écrasante 
majorité des Btats Membres} 

2. aéafflme sa conviction que la conclusion d'un traité ayant pour objet 
d'interdire à «ont jamais, et pour tons les stats, toute» les explosions nucléaires 
eapérimantales, revêt l a plue baute priorité} 

1/ Batlon» DBies, Recueil des Traités, vol. 480r Яо 6964, p 93.̂  

2/ Résolution 2373 (XXXI), annexe. 

3/ Л compter d» l a date d'ouverture de l a session annuelle de 1984, 1» Comité 
du désamemuit prendra le t i t r e de "Conférence du désarmement* [voir Documents 
officiels de l'Asswablée générale, trente-huitième session. Supplément Mo 27 
(V38/27), par. 211. 
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3. Réaffince égal«nent sa conviction qu'on tel traité constitoerait one 
contribotion de la plos haute importance à la cessation de la coorse aux armements 
et un élément indispensable au succès do Traité sor la non-prolifération des ames 
nocléairea, étant donné qoe c'est seolement en s'acquittent des obligations prévues 
par le Traité que les trois poisaances qoi en sont dépositaires peovent s'attendre 
à ce que toutes les aotrea parties s'aoqoittent également de leors obligations 
respectives» 

4. Prie one fois de plos instamment les trois poissances dépositaires do 
Traité interdisant les esaais d'arates nocléairea dans l'atmoaphère, dana l'eapaee 
extra-atmospbériqoe et sona l'eao et do Traité aor la non-prolifération des ames 
nocléairea de se conformer strictement к leora engagoDenta de cftierâier & asaorer 
l'arrfit de toutea les exploaiona expérimentales d'armes nocléairee & toot jamais et 
à pooraolvre lea négociations à cette t i n t 

5. prie également instamment tooa lea Btata qoi ne l'ont pas encore fait 
d'adhérer ao Traité iaterdiaant lea eaaaia d'armes nocléairea dana 1'atmosfera, 
dana l'espace extra-atmoapbériqoe et sooa l'eao et, entre-temps, de s'abstenir de 
faire dea eaaaia dana lea ailieox visés par ce traité} 

6. Réitère aon appel à tooa les Btata Membres de la Conférence do 
déaacsement d'entamer iamédiatraent la négociation multilatérale d'an traité visant 
l'interdiction de tooa les essaie d'armea nucléairea et de mettre toot en oeovre 
pour qoe la Conférence poiaae tranamettre à l'Aaaoablée générale, lora de sa 
trente-neovitee aessim, le projet conçlet d'en te l traité» 

7. Demande aox Btata dépoaltairea du Traité interdiaant lea eaaaia d'armea 
nocléairea dana l'atnoaphère, dana l'espace extra-atmoaphériqoe et aooa l'eao et do 
Traité aor la non-prolifération des année nucléaires de cesser immédiatement, en 
verto des responsabilitéa spéciales qui leor incombent aox termes de cea deox 
traitée et en tant qoe meaure provlaoire» tootea lea explosions expérimentales 
nocléairea, aoit ao moyen d'on moratoire eonelo trilatéralèsent, aolt ao moyen de 
trola noratoirea onilatéraux» 

8. Décide d'Inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvitee 
aeaaion la queation intitolée "Ceaaatioa de toutea lea explosions expérlmentalea 
d'armea nocléairea*. 
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15 décembre 1983 





NATIONS 
UNIES 

Assemblée générale 
Distr. 
GENEKAU 

A/RES/38/63 
13 janvier 1984 

Trente-huitième session 
Point 45 de l'ordre du jour 

KBSOLOTION ADGPTEB PAR L'ASSEHBLEB 6BNERALB 

[sur le rapport de la Première Comission (A/38/623)] 

38/63. nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction 
ecmplète des essais noeléaires 

b'Assemblée générale, 

Oonvaineue de la nécessité urgente d'un traité d'interdiction eosplète des 
essais nucléaires susceptible de suseiterf sur le plan international, l'appui et 
l'adhésion les plus vastes possibles. 

Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais d'armes nucléaires par 
tous les Btats dans tous les milieux constituerait une étape importante en vue de 
mettre fin au perfectionnement Qualitatif, à la mise au point et è la prolifération 
des armes nucléaires, un moyen de soulager la vive appréhension que suscitent les 
eoneéqoenees néfastes de la contamination radioactive pour la santé des générations 
présentes et futures et une mesure de la plus haute importance pour faire cesser la 
course aux armements nucléaires. 

Rappelant q œ les parties au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau y se sont 
engagées è ne pas procéder è des explosions expérimentales d'armes nneléairea, ni & 
aucune autre explosion nucléaire, dans les milieux visés par ce traité, et que, 
dans cet inetruaent et dans le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires 2/, lee parties ont exprimé leur déteminaticm de poursuivre les 
négociations pour assurer è tout jamais l'arrât de toutes les explosions 
expérimentales d'armes nucléaires. 

y Nations unies, tecueil des Traités, vol. 480, Mo 6964, p. 93. 

2/ Résolution 2373 (XXII), annexe. 

84-01105 0458W (F) /.*. 
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Rappelant également ses résolutions antérieures sur la question. 

Prenant en considération la partie du rapport du Comité du désarmement qui a 
trait & 1'ехашеп, au cours de sa session de 1983, de la question intitulée 
"Interdiction des easais nucléaires" 3/, 

Notant, en particulier, que la Suide a présenté au Comité da désararaent un 
projet de traité d'interdiction des esaais nucléaires 4/ qui tenait compte à la 
fois da rapport relatif aux négociations trilatérales S/ présanté aa Comité en 1980 
et des dispositions fondamentalea d'un traité d'interdiction des esaais proposé par 
l'Otaion des Républiques aoeisliates soviétiques en 1982 6/, 

Reconnaissant le rôle important de la Conférence da déaerament Т/ dans la 
négociation d'un traité d'interdiction complète des essaie nucléaires, 

Reeoimaisaant l'importance que revêt, pour on tel traité, la tfiche qoe le 
Comité du désarmement a confiée au Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesares de coopératien internationale «i v œ de la détection et de 
l'identification d'événements aisaiques, concernant an réseaa mondial de stations 
d'éehanoea de données eiamologioaes. 

Rappelant le paragraphe 31 da OoeoBeat final de la dixième seasioa 
extraordinaire de l'Asaaablée oénérale 8/, relatif è la vérification des aeoocda de 
désarmenent et de 1 imitât ion des armemeats, dans lequel i l est indiqué que la 
nature et les aodalités de la vérification è prévoir dans tout accord particulier 
dépendent et devraient être fonction dea objectifs, de la portée et de la nature 
dodit accord, 

!• Bfcpriiae de nouveau sa grave préoeeqpatioB devant le fait qoe, «i dépit 
dee voeox exprès de la majorité des Etats Membres, les eaaais d'aroMS nocléairea se 
poarsaivent* 

2. Réaffirme sa conviction qu'on traité permettant d'assurer à toot jamais 
l'interdiction de tontea les explosions aoeléaires expériaentales par tooa les 
Btata revêt la plus baote importaneei 

г/ voir Docoaents officiels de l'Aaaemblée générale, trente-boitieae session. 
Supplément No 27 (A/38/27), par. 27 è 32. 

y Ttoir CO/381. 

y voir CD/130. 

6/ A/37/243. 
y A compter du débet de la session annoelle de 1984, le Comité da désaraeaent 

aera désigné sous le nom de "Conférence do désaraeamt" (voir Doeaments officiels 
de l'Assemblée générale, trente-hoitièae session, Sopplément Ne 27 (A/38/27), 
par. 21). 

8/ Résolution »-10/2. 
/... 
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3. Bcprime la conviction qu'un tel traita constituerait un élément essentiel 
aa succès des efforts déployés en vue d'arrêter et d'inverser la course aux 
armements nucléaires et le perfectionnement qualitatif des armes nucléaires, de 
prévenir l'expansion des arsenaux nucléaires existants et d'enpêcher que les armes 
nucléaires ne s'étendent à de nouveaux paysf 

*̂ Wote que le Comité du désarmonent, dans l'exercice de ses responsabilités 
d'instance multilatérale de nécoeiation sur le désarmement, a rétabli, à sa session 
de 1983, un groupe de travail spécial au titre du point 1 de son ordre du jour, 
intitulé "Interdiction d^s essais nucléaires", et que le Groupe de travail spécial 
a examiné les questions relevant de son mandat) 

5. Mote également que le Comité du désarmement a décidé que le mandat du 
Groupe de travail spécial sur une interdiction des essais nucléaires pourra être 
révisé par la suite sur décision du Comité, qui examinera la question avec 
l'urgence qui convient 9/ et que le Comité a étudié cette questioni 

6. Prie la Conférence du désarmement t 

a) De reprendre son examen des questions relatives â une interdiction 
coBçlète des essais, en vue de la négociation d'un traité sur ce sujet et, 
conformément au rapport de 1983 relatif aux travaux du Comité concernant ce point, 
d'aborder, A sa session de 1984, la question de la révisioi du mandat du Groupe de 
travail spécial» 

b) De déterminer, dans le contexte de ses négociations sur un tel traité, 
les mesures institutionnelles et administratives nécessaires en vue de la mise en 
place, de l'essai et de l'exploitation d'un réseau international de surveillance 
sismique en tant qu'élément d'un système de vérification efficace} 

c) D'entreprendre l'étude d'antres mesures internationales susceptibles de 
renforcer le dispositif de vérification à prévoir dans un tel traité, notamment la 
création d'an réseau international pour la surveillance de la radioactivité 
atmosphérique} 

7. Prie instamment tous les membres de la Conférence du désarmement, en 
particulier les State dotés d'armes nucléaires, de coopérer avec la Conférence dans 
l'aeoompliasement de ses teches} 

8. Demande è la Conférence da désarmement de faire rapport à l'Aseenblée 
générale, lors de sa trente-neuvième session, sur les progrès accomplis} 

9. Décide d'inscrire è l'ordre do jour provisoire de sa trente-neinrifane 
session la question intitulée "Nécessité urgente de conclure un traité 
d'interdiction complète des essais aocléaires". 

97ème séance plénière 
15 décembre 1983 

9/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. 
Supplément MO 27 (A/38/27), par. 10. 





NATIONS 
UNIES 

Assemblée générale Distr. 
GENERALE 
A/RES/38/64 
I l janvier 1984 

Trente-buiti&Da session 
point 47 de l'ordre du jour 

RESaLOTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le report de la première CooiBission (A/38/625) 1 
38/64. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la 

réqi«i du Moyen-Orient 

L'Asseablée générale. 

Rappelant ees résolutione 3263 (XXIX) du 9 déceobre 1974, 3474 (XXX) du 
U décembre 1975, 31/71 du 10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du 
14 décembre 1978, 34/77 du U déceobre 1979, 35/147 du 12 décembre 1980, 36/87 du 
9 décembre 1981 et 37/75 du 9 décembre 1982, relatives à la création d'une sone 
exeapte d'araee nucléaires dana la région du Moyen-Orient, 

Rappelant également les reccomandatione relativee è la création d'une telle 
sone au Moyen-Orient conformément aux di^oaitlona des paragraphes 60 à 63, 
notamment de l'alinéa d) do paragraphe 63, do Document final de la dixième eessioi 
extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, 

Soolignant lea dispoaitiona fondaaentalea des réaolotiona eoementionnéee qoi 
demandent & tootes les partiee directonent intéreaaéee d'enviaager de prendre lee 
aesorea concrètes et argéntea vooloes poor donner effet à la proposition tendant & 
créer one sone exempte d'armes nocléairee dans la région do Moyen-Orient et, dana 
l'attente et ao ooors de l'établiaseeent d'one telle sone, de déclarer 
solennelleaent leor intention de e'abetenir, eor one baae de réciprocité, de 
fabriqoer, d'aoqoérir oo de posséder de toote aotre manière dee апвев nocléairee et 
des dispo8iti£e expLoel£e nucléaires, de s'abstenir d'aotoriser la mise en place 
d'armes nucléaires sur leur territoire par toute tierce partie, d*accepter de 

1/ Résolution S-IO/2. 
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souaettre toutes leurs Installatlona nucléaires aux garanties de l'Agence 
internationale de l'énergie atomigue, de déclarer leur appui & la création d'une 
telle sone et de déposer ces déclarations aupr&s du conseil de sécurité aux fins 
d'examen, selon qu'il conviendra, 

Réaffirmant le droit inaliénable de tous les Btats d'utiliser l'énergie 
nucléaire à des fins pacifiques et d'en acquérir les moyens. 

Soulignant en outre la nécessité de mesures appropriées en matière 
d'interdiction d'attaques militaires contre des installations nucléaires. 

Ayant > l'esprit que, lors de sa trente-cinquiftme session, elle a par 
consmsus exprimé sa conviction que la création d'une sone exempte d'armes 
nucléaires dans la région du Hoyen-Oriene servirait grandement la cause de la paix 
et de la sécurité internationales, 

Pésireuse de faire fond sur ce eonsenaus pour permettre la réalisation de 
progrès notables vers la création d'une aone exençte d'armes nucléaires dans la 
région du Moyen^^Orlent, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la création d'une sone 
exeg^te d'arms nucléaires dans la réglai du Moyen-Orient 2/, 

1. Prie instamment toutes les parties directement intéressées d'envisager 
sérieusement de prendre les mesures concrètes et urgentes voulues pour donner effet 
& la proposition tendant à créer une sone exempte d*araes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 
et, en vue de favoriser la réalisation de cet objectif, invite les pays Intéressés 
& adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 3/» 

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas encore fait, dans 
l'attMite de la création de cette sone, d'accepter de soumettre toutes leurs 
activités nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomiquei 

3. Invite ces pays, dans l'attente de la création d'une sone exempte d'armes 
nucléaires dana la région du Moyen-Orient, à déclarer leur soutien à la création 
d'une telle aone, conformánent au paragraphe pertinent du Document final de la 
dixitee session extraordinaire, et à d^oser ces déclarations auprès du Conseil de 
aéeuritét 

y A/38/197. 
3/ Résolution 2373 (XZXI), annexe. 
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4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la création de la zone, & 
s'abstenir de mettre au point, de fabriquer, de mettre к l'essai ou d'acquérir de 
toute autre mani&re des armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur 
territoire, ou sur des territoires sous leur contrôle, d'armes nucléaires ou de 
dispositifs explosifs nucléaireei 

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les autres Etats к 
prêter leur concours à la création de la sone et к e'abetenir en même temps de 
toute action contraire к l'esprit et & l'objet de la préeente résolution» 

6. prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assonblée générale, lors 
de sa trente-neuvième session, eur l'applicatiœ de la préeente réeolutioni 

7. Décide d'inscrire к l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-neuvième session la questL<» intitulée "Création d'une sone exenpte d'armes 
nudéairee dana la région du Moyen-Orient". 

97hne séance plénière 
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A/RES/38/65 
11 janvier 1984 

Trente-huitième session 
point 48 de 1*ordre du jour 

RESOLOTKM AOGPTEE PAR L'ASSEMBI£E GENERALE 

(sur le report de la Premiere commission (A/38/626) 1 

38/65. Création d'une «one exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 3265 В (XXIX) du 9 décembre 1974, 3476 В (XXX) du 
11 décembre 1975, 31/73 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 1977, 33/65 du 
14 décembre 1978. 34/78 au 11 décembre 1979, 35/148 du 12 décembre 1980, 36/88 
du 9 décembre 1981 et 37/76 du 9 décembre 1982, relatives è la création d'une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

Réitérant sa conviction que la création de sones exoiptes d'armes nucléaires 
dans diverses régions du monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer & la réalisation des objectifs de la non-prolifération des armes 
nucléaires et du désaratement général et complet. 

Estimant que la création d'une sone exanpte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 
comme dans d'autres régions, renforcera la sécurité des Btats de la région contre 
l'utilisation ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires. 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par les gouvernements 
d'Etats d'Asie du Sud, dans lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'ehgageaient à 
ne pas acquérir ou fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer leur programme 
nucléaire exclusivement au progrès économique et social de leur population. 

Rappelant que dans les résolutions susiBentionnées, elle a demandé aux Btats de 
la région de l'Asie du Sud et aux autres B;.ate voisins non dotés d'armes nucléaires 
qui en manifesteraient le désir de faire tous les efforts possibles en vue de créer 
une sone exoapte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, 
de toute action qui irait à 1'encontre de cet objectif. 
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Rappelant en outre que, dana sea riaolutiona 326S В (XXIX), 31/73 et 32/83, 
elle a prié le Secrétaire général d'organiser une réunion aux fine des 
eonsttltatione mentionnées dans leeditee réaoiutione et de fournir toute 
l'asaistance qui pourrait itre néceeeaire pour favoriser lea efforts déployés en 
vue de créer une sone exeapte d'araea nucléairea en Asie du Sud, 

Tenant compte dee dispositiona des paragraphee 60 à 63 du Document final de la 
dixiiae seaaion extraordinaire de l'Aaeeabiée générale I/ concernant la création de 
senee exemptée d'araee nucléairee, notaaaent dana la région de l'Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général eur la création d'une zone 
exeapte d'araea nucléairee en Aaio du Sud 2/, 

1. Réaffirae qu'elle appuie en principe la notion d'une zone exençte d'araee 
nucléairee en Aaie du Sud) 

2. Prie > nouveau inataaaant les Etats d'Aaie du Sud et lea autres Btata 
voisina non dotés d'araee nucléairea qui en aanifeeteraient le désir de continuer к 
faire toua lee efforts poaaiblee en vue de créer une sone exeapte d'araee 
nucléairea en Aeie du Suc et de e'abetenir, en attendant, de toute action qui irait 
к 1'encontre de cet objectif} 

3. Deaande aux State dotée d'araee nocléairea qui ne l'ont рае fait de 
répondre poeitiveaent à cette propoaltion et d'accorder la coopération néceeeaire 
aux efforte déployés ea vue de créer one zone exeapte d'araee noeléeirea en Aaie do 
Sod} 

4. Prie le Secrétaire général de foornir toote l'asaistance qoi poorra Stre 
néeeseaire poor favoriser les ef forte déployée en vos de créer une zone exopte 
d'araee nocléairee en Aaie do Sud et de faire rapport eor la qoeetion к l'Aaaeablée 
générale Юга de aa trente-neoviiae eeaeion} 

5. Décide d'ineerire к l'ordre do joor provisoire de sa trente-nouviiae 
eeaaioa la qoeetion intitulée "Création d'une zone exeapte d'araea nocléairee en 
Aaie do №d". 

97uaa eéance pléniftre 
13 décembre 1983 

1/ réeolution S-10/2. 

2/ А/Э8/198. 
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13 janvier 1984 

Trente-huitième session 
Point 51 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L*ASSB«BLEB GENERALE 

leur le rapport de la Premier*- Commission (A/38/629) 1 

38/66. Conférence des Nations Onies sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
сошше produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 32/152 du 19 décembre 1977, 35/153 du 
12 décembre 1980, 36/93 du 9 décembre 1981 et 37/79 du 9 décembre 1982, 

Rappelant avec satisfaction l'adoption, le 10 octobre 1980, de la Convention 
sur l'interdiction ou la limitation de l'ençloi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frayant sans discrimination, ainsi que du Protocole relatif aux éclats non 
localisables (Protocole I), du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II) et du Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes incendiaires 
(Protocole III) y . 

Réaffirmant sa conviction qu'un accord général au sujet de l'interdiction ou 
de la limitation de l'emploi de certaines armes classiques réduirait sensiblement 
les souffrances de la population civile et des combattants. 

Prenant acte avec sat .̂ -sf act ion du rapport du Secrétaire général 2/, 

y Voit A/GONF.95/15 et Oorr.3, annexe I. 
2/ V38/405. 
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1. Note avec satisfaction qu'un noabce croissant d'Etats ont signé, ratifié 
ou accepté la Convention sur l'interdiction ou la liadtation de l'eaçloi de 
certaines arses claasiques qui peuvent être conaidéréee comme produisant dea effets 
traumatiques excesaifs ou comme frappant sans discrimination, qui a été ouverte à 
la signature à New York le 10 avril 1981, ou y ont adhéré» 

2. Note également avec satisfaction que, les conditions énoncées dana 
l'article 5 de la Convention ayant été геяфИез, la Convention et lea trois 
protocolee qui y sont annexés sont entrés en vigueur le 2 décembre 1983» 

3. Prie inetamment taaa les Btats qui ne l'ont paa encore fait de faire tout 
ce qui est en leur pouvoir pour devenir partlea le plua tôt possible à la 
Convention et aux protocoles qui y eont annexée de sorte qu'en fin de coopte, 
l'adhésion soit universelle» 

4. Prend note du fait que, en vertu de l'article 8 de la Convention, des 
conférences peuvent être convoquées pour exaaiiner des amendements à la Convention 
ou à l'un quelconque dea protocoles y annexés, pour examiner dea protocolea 
additionnela concernant d'autrea categórica d'armes claasiques sur lesquelles les 
protocoles existants annexée à la Convention ne portent pas ou pour revoir la 
portée et l'application de la Convention et dee protocoles y annexée, ainsx que 
pour examiner toute propoeition d'amendement à la Convention ou aux protocolea 
existants y annexés et toute proposition de protocoles additionnels concernant 
d'autrea catégories d'armes classiques sur lesquelles les protocoles existante 
annexés à la Convention ne portent paa» 

*̂ ^gja le Secrétaire général, en ea qualité de dépoaitaire de la Convention 
et des trois protocoles y annexée, d'inforaMT de tempa à autre l'Aaaemblée générale 
dae adhésions à la Convention et à aea protocolea» 

6. Décide d'inacrlre à l'ordre du jour provisoire de sa treate-neuvieae 
eeeaion, la question intitulée "Convention eur l'interdiction ou la liaitatloa de 
l'egploi de certaines azmea claasiques qui peuvent être considérées comme 
produisant dee effets traumatiques exceesifs ou сошше frayant aana dieerlaination". 

97ème séance plénière 
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18 janvier 1984 

Trente-huitième session 
Point 52 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Première Commission (A/38/630)] 

38/67. Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de la sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures efficaces pour renforcer la 
sécurité des Btats et animée du désir, commun à toutes les nations, d'éliminer la 
guerre et d'éviter une conflagration nucléaire. 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou à la menace de la 
force, consacré dans la Charte des Mations Unies et réaffirmé dans maintes 
déclarations et résolutions de l'Organisation des Mations Dhies, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, i l 
s'impose que la coimminauté internationale mette au point des mesures efficaces pour 
garantir la sécurité des Btats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou 
la menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que ce soit. 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garantir les Btats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution positive à la lutte contre la 
prolifération des armes nucléaires. 

Notant avec satisfaction que des Etats de diverses régions désirent empêcher 
que des armes nucléaires ne soient introduites sur leur territoire, notamment grfice 
à la création de zones exemptes d'armes nucléaires, sur la base d'arrangements 
libranent convenus entre les Btats de la région intéressée, et désireuse de 
contribuer à la réalisation de cet objectif. 

Préoccupée de voir que continue de s'intensifier la course aux armements, en 
particulier la course aux armements nucléaires, et que le risque de l'utilisation 
ou de la menace de l'utilisation des armes nucléaires s'accroît. 

84-01404 0470W (F) /... 
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Désireuse de faire appliquer les dispositlone du paragraphe 59 du Document 
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, première 
session extraordinaire consacrée au désarmement, dans lequel elle a prié instamment, 
lee Btats dotée d'ames nucléairea de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, 
selon qu'il eerait approprié, des arrangements efficaces pour garantir les Btats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires, 

Rappelant aes résolutions relatives à cette question ainsi que la section 
pertinente du rapport spécial que le Comité du désarmement 2/ l u i a présenté lors 
de sa dousième eeesion extraordinaire, deuxième aession extraordinaire consacrée au 
désaraattent. 

Hotant que le Comité du désarmement a examiné en 1983 la queation Intitulée 
"Arrangemente internationaux efficaces pour garantir lee Btats non dotés d'armea 
nucléairee contre l'utilisation oo la menace de l'utilieation dea armée nocléairea" 
et la tâche accomplie par le Groope de travail spécial chargé de cette qoeetion, 
dont rend coopte le,rapport do Comité 3/, 

Prenant note dee propositiooe qoi ont été présentées ao titre de cette 
qoestion ao Cooiité do déaarmement, notannent des projets de convention 
internationale, ainai qoe du trèa large appui apporté eor le plan international к 
la coacloslon d'une telle convention. 

Souhaitant favoriser la conelueion prochaine et heureuae des négociationa 
nenéee à la Conférence du désaraaoent 4/, touchant l'élaboration d'une convention 
aur la qoestion visée plos haot, 

notant en ootre qoe l'idée d'arrangements intérioairee en tant qoe première 
étape vere la coacloaion d'one telle convention a égaloorat été examinée par le 
Comité do désarmaient, en particolier sooa la forme d'one résolution do Conseil de 
sécorité eor cette qoestion, et réitérant la demande qo'elle a faite à ce sojet 
dana les réeolotions 35/154, 36/94 et 37/80 de l'Asaei^lée générale, en date des 
12 déceobre 1980, 9 déeuabre 1981 et 9 déceobre 1982, 

Convaincue qo'one renonciation aox politlqoes fondées aor la poaaibilité 
d'otiliser le preoiier l'arme noeléaire oontriboerait notannent, dans one oesore 
appréciable, au succès des efforts déployés en vue de renforcer efficacement les 
garanties de sécurité pour les Btats non dotés d'araes nucléaires. 

1/ Résolution S-10/2. 
2/ Documenta officiels de l'Aaseaiblée générale, doueième seasion 

extraordinaire. Supplément No 2 (VS-12/2), par. 61 à 63. 
3/ Ibid., trente-huitième session. Supplément Mo 27 (A/38/27), par. 74-76. 

4/ A compter de la date d'ouverture de sa seseion annuelle de 1984, le Comité 
du désarmement prendra le nom de "Conférence du désaraement" (voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-huitièae sesaion. Suppléaient No 27 
(V38/27), par. 21). 
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Se félicitant à nouveau des déclarations solennelles faites par certains Etats 
dotés d'armes nucléaires concernant le refus d'utiliser le premier l'arme 
nucléaire, en particulier l'obligation, assumée au niveau politique le plus élevé 
ou confirmée lors de la douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale, de 
ne pas être le premier à utiliser ces armes. 

Convaincue en outre que, si tous les Etats dotés d'armes nucléaires assumaient 
chacun l'obligation de ne pas être le premier à utiliser ces armes, cela 
équivaudrait, en pratique, à interdire l'esqploi des armes nucléaires contre tous 
les Etats, y compris tous les Btats non dotés d'armes nucléaires. 

Considérant que, dans la recherche d'une solution au problème des assurances 
de sécurité, priorité devrait être donnée aux intérêts de sécurité légitimes des 
Btats non dotés d'armes nucléaires qui, du fait qu'ils ont renoncé à l'option 
nucléaire et ont refusé d'autoriser l'implantation d'armes nucléaires sur leur 
territoire, ont le droit absolu de pouvoir compter sur les garanties les plus 
efficaces contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires, 

1. Réaffirme une fois encore qu'il est urgent de parvenir à un accord sur 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Btats non dotés d'armes 
nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires» 

2. Mote avec satisfaction qu'au Comité du désarmement i l n'est une fois de 
plus formulé Aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale 
sur cette question, encore que les difficultés rencontrées aient également été 
signalées» 

3. Regrette que les difficultés que soulève la mise au point d'une approche 
cooniune acceptable pour tous, et qui tiennent à la conception différente que 
certains Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Btats qui n'en sont pas dotés 
se font de leurs intérêts en matière de sécurité, aient une fois de plus empêché le 
Comité du désarmement de faire des progrès substantiels vers la réalisation d'un 
accord» 

4. Considère que la Conférence du désarmement devrait continuer d'étudier 
les moyens de surmonter les difficultés rencontrées lors des négociations en vue de 
parvenir à un accord approprié sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Btats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace 
de l'utilisation des armes nucléaires» 

5. Prie la Conférence du désarmement, ainsi qu'il est recommandé dans le 
rapport du Comité du désarmement sur les travaux de sa session de 1983 5/' de 
poursuivre les négociations en vue de conclure un instrument international ayant 
force obligatoire pour garantir les Btats non dotés d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires» 

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. 
Supplément Mo 27 (A/38/27). 

/ . . 
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6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de aa trente-neuvièae 
session la question intitulée "Conelueion d'une convention internationale eur le 
renforceiaent de la sécurité des Btata non dotée d'armes nucléaires contre 
l'utilisation ou la menace de l'utiliaation des armée nucléeires". 

97&me séance Plénière 
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Point 53 de l'ordre du jour 

RESOUITZON ADOPTEE PAR L'ASSBIBLEE GBMERALB 

[sur l e rapport de l a Première Commission (A/38/631)] 

38/68. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou 
l a menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 
Ayant à l ' e s p r i t l a néceaeité d'apaiser l a préoccupation légitime qu'ont l e s 

Etats du monde d'assurer durablement l a eécurité de leurs peuplée. 
Convaincue que les armes nucléairee constituent l a menace l a plus grave contre 

l'humanité et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . 
Profondément préoccupée de ce que l a course aux armements, en p a r t i c u l i e r de 

l a course aux armements nucléairee, continue de s ' i n t e n s i f i e r , et de l a possibilité 
de l ' u t i l i s a t i o n ou de l a menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. 

Convaincue que l e désarmement nucléaire et l'élimination complète des armes 
nucléairee sont eesentiels pour écarter l e danger d'une guerre nucléaire. 

Tenant CCTBPte du principe du non-recours à l'emploi ou & l a menace de l a 
force, consacré dans l a Charte des Nations Unies, 

Profondément préoccupée de l a possibilité de l ' u t i l i s a t i o n ou de l a menace de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité t e r r i t o r i a l e et l a souveraineté 
des Btats non dotés d'armes nucléaires ont besoin d'être garanties contre l e 
recoure ou l a menace du recours à l a force, notamment l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. 

84-01325 0472w (F) /... 
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Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, i l 
est d'une nécessité impérieuse que la communauté internationale mette au point des 
mesures efficaces pour garantir la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires, d'où que 
ce soit, 

« 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garantir les Btats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution positive à la lutte contre la 
prolifération des armes nucléaires. 

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXZX) du 9 décembre 1974 et 31A89 С du 
21 décembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, première session extraordinaire 
consacrée au désarmement, dans lequel elle a prié instamment les Btats dotés 
d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il 
serait approprié, des arrangements efficaces pour garantir les Btats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. 

Désireuse de faire appliquer les di^ositions pertinentes du Document final de 
la dixième session extraordinaire. 

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre 1978, 34/85 du 
U décembre 1979, 35/155 du 12 décembre 1980, 36/95 du 9 décembre 1981 et 37/81 du 
9 décembre 1982, 

Rappelant en outre le peragrarle 12 de la Déclaration faisant dee années 80 l a 
deuxième Décennie du désarmnaent, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du 
3 décembre 1980, où i l est déclaré notamment que tous les efforts devraient être 
faits par le Comité du désarmement en vue de mener des négociations d'urgence pour 
aboutir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces, afin de garantis 
les Btats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires. 

Se félicitant des négociations approfondies en vue de parvenir è un accord sur 
cette question qui ont été entamées au sein du Comité du désarmement et de son 
âcoupe de travail spécial chargé d'élaborer des arrangements internationaux 
efficaces pour garantis les Btats non dotée d'armes nucléaires contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucléaises. 

Prenant note des propositions qui ont été présentées au titre de cette 
question au Comité du desarmraent, y compris les projets de convention 
internationale, 

y Résolution S-10/2. 
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Prenant note de l a décision de l a septième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983 2/, a i n s i 
que des recommandations pertinentes de l'Organisation de l a Conférence islamique 
réitérées par l a treizième Conference islamique des ministres des affaires 
étrangères, tenue à Niamey du 22 au 26 août 1982 3/, demandant au Comité du 
désarmement d'élaborer et de conclure un accord international en vue de garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. 

Prenant note en outre de l'appui exprimé au Comité du désarmement et à 
l'Assemblée générale en faveur de l'élaboration d'une convention internationale 
visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a 
menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, a i n s i que dee difficultés qui ont été 
signalées en ce qui concerne l a mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous, 

1. Réaffirme q u ' i l faut parvenir d'urgence à un accord sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires! 

2. Note avec sa t i s f a c t i o n q u ' i l n'y a, au sein du Comité du désarmement, 
aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale visant à 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, bien que les difficultés auxquelles se 
heurte l a mise au point d'une approche commune acceptable pour tous aient été 
signaléesi 

3. Lance un appel à tous les Etats, en p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes 
nucléaires, pour q u ' i l s fassent preuve de l a volonté politique nécessaire pour 
parvenir è un accord sur une approche commune et, en p a r t i c u l i e r , eur une formule 
commune, qui pourrait figurer dans un instrument international ayant force 
obligatoire» 

4. Recommande de consacrer de nouveaux e f f o r t s in t e n s i f s à l a recherche de 
cette approche commune ou formule сашвипе et d'étudier plus avant l e s diverses 
approches possibles, notamment ce l l e e qui ont été envisagées par l e Comité du 
désarmement, a f i n de surmonter lee difficultée» 

5. Recommande que l a Conférence du déearmement 4/ poursuive activement l e s 
négociations en vue de parvenir rapidement è un accord et de conclure des 

y voir A/38/132-S/15675. 

3/ voir A/37/567-S/15466. 

4/ A dater de l a date d'ouverture de l a session annuelle de 1984, l e Comité du 
désarmement prendra l e t i t r e de "Conférence du désarmement" [voir Documents 
o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément No 27 
(V38/27), par. 211. 
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arrangements internationaux efficaces pour garantir les Btats non dotas d'armes 
nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nucléairesr 
en tenant compte du large ̂ p u i dont bénéficie la conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en considération toutes autres propositions visant à 
atteindre le même objectif» 

6. Décide d'inscrire к l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session la question intitulée "Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace de l'utilisation des armes nucléaires". 

97ème séance Plénière 
15 décembre 1983 



NATIONS 
UNIES 

A 
Assemblée générale 

A/BBS/3e/69 
13 janvier 1984 

Distr 
GENERALE 

Trente-huitième session 
point 54 de l'ordre du jour 

RESQLOTZOH ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Première Commission (A/38/632)] 

38/69. Armement nucléaire israélien 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses précédentes résolutions sur l'armement nucléaire israélien. 

Rappelant ses résolutions pertinentes sur la création d'une zone exen^te 
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient, 

Rappelant également sa résolution 35/157 du 12 décembre 1980 sur la 
collaboration militaire et nucléaire avec i s r a i l . 

Rappelant ses condamnations répétées de la collaboration nucléaire entre 
Israël et l'Afrique du Sud, 

Rappelant la résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 
19 juin 1981, et prenant acte du premier rapport spécial du Comité spécial contre 
l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre Israel et l'Afrique 
du Sud y , 

Notant avec préoccupation qu'Israël refuse de se conformer à la 
résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité. 

y A/38/22/Add.l-S/16101/Add.l. 

84-01117 0463W (F) /••• 
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Motant en outre avec une profonde pcéoccupatton qu'Israël refuse avec 
pereietance d'adhérer au Traité aur la non-prolifération dee araea nucléairee 2/ 
aalgré lee appela répétée de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, et de eoumettre ses installâtione 
nucléairea aox garantice de l'Agence, 

Consciente dee graves et dangereosea conséqoencee qu'entraînent pour la paix 
et la aécoritir'iaternationalee la miae au point et l'aoqniaition par Israël d'araee 
nocléairee et la collaboration d'iaraSl avec l'Afriqoe do Sod aox fine de aettre ao 
point dea araea nocléairea et leore eyet^nes de veeteore. 

Prenant acte do rapport do Secrétaire général sor l'araeaent noeléaire 
iaraélien 3/, 

1. Condaane le refna d'iaraël de reaoncer à toote poseeeslon d'araee 
Bocléairea et de eoumettre tootee eee activités nocléairee aox garanties 
internationales f 

2. Prie le conseil de aéeurité de prendre d'orgenee dea aeaorea efficaeea 
afin d'a^liqoer aa réaolutioa 487 (1981) et de faire ш eorte qo'ieraël ae 
eoDforae à ladite réaolotion et eooaette see Inataliatioaa nocléairea aox garantiee 
de l'Agence internationale de l'énergie atoaiqoe} 

3. prie l'Agence internationale de l'énergie atonique de aospendre toute 
coopération acientifiqoe avec leraël qui poorrait eoatriboer à renforcer les 
eapecités nocléairea d'iaraëli 

4. Béaffiraa qu'elle condaane la aanace proférée par laraël, en violation de 
la Charte des Hationa Oaiea, de renouveler aon attaque acaée contre dea 
inatallationa nocléairea pacifiqœe ea Iraq et daaa d'aotrea payai 

5. prie le Secrétaire général de continuer 4 suivre de prèe lee activités 
nocléairee iaraéliennea et la collaboratioi noeléaire et ailitaire entre laraël et 
l'Afriqoe du Sud et de faire rapport à ce aujet à l'Aaaenblée générale lora de ea 
treate-neuvi&ae eeeaion, eeloa qu'il conviendrai 

6. Décide d'inscrire à l'ordre do jour provisoire de aa trente-noovièae 
aeaaion la qoestion intitulée 'Araenent audéaire iaraélien". 

97èae eéenee plénière 
15 déceabre 1983 

y Réeolotion 2373 (XXII), annexe 

y A/37/434. 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur l e rapport de l a Première Commission (A/38/633)l 

38/70. Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-ataosphérique 

L'Assemblée générale. 

Inspirée par l e s vastes p e r ^ e c t i v e s qui s'offrent à l'buaanité du f a i t de l a 
découverte, i l y a vingt-six ans, de l'espace extra-atmosphérique par l'home. 

Reconnaissant q u ' i l est de l'intérêt général de l'humanité tout entière 
d'explorer l'espace extra-atmosphérique et de l ' u t i l i s e r к des f i n s pacifiques. 

Réaffirmant que l'exploration et l ' u t i l i s a t i o n de l'espace 
extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps célestes, doivent être 
réalisées pour l e bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel que s o i t l e stade 
de leur développement éconoaique ou scientifique, et doivent être ouvertes à 
l'humanité tout entière. 

Réaffirmant en outre que c'est l a volonté de tous les Btats que l'exploration 
et l ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atmos^érique, y compris l a Lune et les autres 
corps célestes, soient exclusivement à des f i n s pacifiques. 

Rappelant que les Btats parties au Traité sur l e s principes régissant les 
activités des Btats en Batiere d'exploration et d ' u t i l i s a t i o n de l'espace 
extra-atnosphérique, y compris l a Lune et l e s autres corps célestes 1/, sont 
convenus, à l ' a r t i c l e I I I , que leurs activités relatives à l'exploration et à 
l ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres 
corps celestes, doivent s'effectuer conformément au d r o i t international et à l a 
Charte des Nations Unies, en vue de maintenir l a paix et l a sécurité 
internationales et de favoriser l a coopération et l a coiq>réhension internationales. 

1/ Résolution 2222 (XXI), annexe. 

84-01331 0481W (F) /••• 
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Réaffirmant, en particulier, l'article IV du Traité susmentionné, qui stipule 
que les Etats partiee au Traite s'engagent à ne mettre eur orbite autour de la 
Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armea de 
destruction massive, à ne pas installer de tellee armée eur des oorpe célestes et à 
ne pas placer de tellee armes, de toute autre manière, dane l'espace 
extra-a tmospfaér ique, 

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Document final de la dixième eeesion 
extraordinaire de l'Assemblée générale 2/, où i l eet déclaré que, pour empêcher la 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de nouvelles mesures 
devraient être prises et des négociationa internationales appropriées devraient 
être engagéea, conformément à l'esprit du Traité, 

Rappelant eee résolutions 36/97 С et 36/99 du 9 décembre 1981, ainai que ses 
résolutions 37/83 du 9 décembre 1982 et 37/99 О du 13 décembre 1982, 

Gravement préoccupée par le danger que ferait peaer sur l'humanité tout 
entière une courae aux armementa dans l'espace extra-ataoaphérique. 

Consciente que, lora dee négociations qui ont précédé et euivi l'adoption du 
Traité susmentionné, de nombreux Btats ont manifesté l'intérêt qu'ila attachent à 
l'exploration et à l'utiliaation de l'espace extra-ataoaphérique à des fins 
pacifiques, et prenant acte dea propoaitiona présmtées à l'Assemblée générale lore 
de sa dixième seaaion extraordinaire consacrée au désarmoaent, et lore de ses 
eeseions ordinaires, ainsi qu'au Comité du désarmement, 

Metant l'inquiétude profonde exprimée par la deuxi&ae Conférence dee 
Bâtions Uniee eur l'e^çloration et lee utiliaatlons pacifiques de l'espace 
extra-ataoephérique devant l'extension d'une oouree aux armements è l'espace 
extra-atmosphérique et lee recommandations qu'elle a adreesées aux organes 
ccopétents de l'Organisation dea Nations Obles, en particulier à l'Aaaemblée 
générale et aussi au Comité du désarmonent 3/, 

Convaincue qu'il est néeeseaire de prendre de nouvelles mesurée pour prévenir 
une oouree aux ammeents dana l'eepace extr a-a tmospbér ique. 

Reconnaissant que, dana le contexte dee négociations multilatérales visant à 
prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmoaphérique, la reprise dea 
négociationa bilatérales entres les Btata-Dhis d'Amérique et l'Union des 
Républiquea sociallatea soviétiques peut beaucoup contribuer è la réaliaation de 
cet objectif. 

2/ Résolution S-10/2. 
3/ voir Rapport de la deuxième Conférence dee Nations Paies sur l'exploration 

et les utiliaationa pacifiques de l'espace extra-atnoePhérloue. 
Vienne 9-21 août 1982 (A/OONF.101/10 et Corr.2), par. 13, 14 et 426. 

/ . . 
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Prenant acte du rapport du Comité du désarmement y , 

Notant que, lors de sa session de 1983, le Comité du désarmement a étudié la 
question à ses séances tant officielles qu'officieuses, ainsi que dans le cadre de 
consultations officieuses. 

Consciente des diverses propositions présentées par des Etats Membres au 
Comité du désarmenent, en particulier celles relatives à la création d'un groupe de 
travail sur l'espace extra-atmosphérique et au projet de mandat de ce groupe 5/, 
qui a fait l'objet d'un examen approfondi au sein d'un groupe de contact. 

Prenant note du projet de traité sur l'interdiction de l'emploi de la force 
dans l'espace extra-atmosphérique et à partir de l'espace contre la Terre, présenté 
par l'Dnion des Républiques socialistes soviétiques 6/, ainsi que des vues et 
observations formulées lors de l'examen de ce projet à sa trente-huitième session. 

Se déclarant profondément préoccupée et déçue de ce que, bien qu'il n'y ait 
pas eu, en principe, d'objection à la création sans délai du groupe de travail 
susmentionné, le Comité du désarmement n'ait toujours pas été en mesure, â sa 
session de 1983, de parvenir à un accord sur un mandat acceptable à assigner à ce 
groupe, 

1. Réaffirme qu'un désarmement général et conplet sous un contrôle 
international efficace exige que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé 
exclusivement à des fins pacifiques et ne devienne pas une arène ouverte à la 
course aux armemoits» 

2. Souligne que la communauté internationale devrait adopter de nouvelles 
mesures efficaces pour empêcher une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosidiér ique» 

3. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui sont dotés de moyens 
puissants dans le domaine spatial, de coopérer activement à la réalisation de 
l'objectif visant l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques et de prendre immédiatement des mesures en vue de prévenir une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique» 

4/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
SuPPlfenent No 27 (A/38/27). 

5/ I b i d . , par. 89 à 94. 

6/ A/38/194, annexe. 

/ . . 
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4. Réaffirme que la Conférence du désarmement Т/, en tant que seule inatance 
multilatérale de négociations sur le désarmement, a un rôle primordial à jouer dans 
la négociation d'un ou de plusieurs accorder selon qu'il conviendra, visant à 
prévenir une course aux armraents eoue tous see aspects dane l'espace 
extra-atmoepbér ique» 

5. Prie la Conférence du désarmement d'examiner, à titre prioritaire, la 
queetion de la preventioi d'une course aux armements dans l'espace 
extr a-a tmos^ér ique» 

6. Prie également la Conférence du désarmement d'intensifier son examen de 
la queation de la prévention d'une course aux armements eous tous ees aspects dane 
l'espace extra-atmosphérique, en tenant compte de toutes lee propoaitiona 
pertinentes, étant notamoent prise en considération la propoeition mentionnée dans 
le préambule de la préeente réeolution» 

7. Prie en outre la Conférence du désarmement de créer un groupe de travail 
apécial sur la question au d&ut de sa seseion de 1984, en vue d*«igager dee 
négociations pour la oonelusion d'un ou plusieurs accords, selon qu'il conviendra, 
visant è prévenir une eouree aux armements sous toua see aapects dana l'espace 
extr a-a tffloaiHiér ique » 

8. Prie la Conférence du déearmemmt de faire rapport & l'Assemblée 
générale, lore de sa trente-neuvi&ne session, aur l'examen qu'il aura fait de cette 
queetion» 

9. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du déearmement 
toua lee documenta relatif a ¿ l'examen de cette queetion par l'Aaaonblée gâiérale à 
sa trente-huitième eeesion» 

10. Décide d'inscrire & l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session la question intitulée "Prévention d'une oouree aux armements dana l'espace 
extr a-atmna^ér ique" . 

97ème eéance plénière 

7/ A partir de la date d'ouverture de la session annuelle de 1984, le Comité 
du désarmement prendra le titre de "Conférence du désarmonent" [voir Dccuments 
officlela de l'Aaaeablée générale, trente-huitième session. Supplément No 27 
(V38/27), par. 211. 
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BBSOLUTZONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/38/634)] 

38/71. Rapport entre le désarmement et le développement 

A 

L'Assemblée générale. 
Rappelant les conclusions qui figurent dans l'étude intitulée Rapport entre le 

désarmement et le développement "y. 

Rappelant également sa résolution 37/84 du 9 décembre 1982, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les 
mesures prises dans le cadre du s y s t ^ des Nations Onies pour l'application de la 
résolution 37/84 2/» 

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarantième 
session, un rapport faisant état des mesures appropriées prises par les Btats 
Membres et par les organismes des Nations Unies conformánent à la résolution 37/84. 

97ете séance plénière 
15 décembre 1983 

В 

L'Assemblée générale. 

Profondément préocc>g»ée par l'accumulation des armements et l'évolution des 
dépenses d'armement, le gaspillage de ressources humaines et économiques qui en 
découle et les risques qui en résultent pour la paix et la sécurité mondiales. 

1/ Publication des Nations Unies, numéro de vente г F.82.IX.1 

2/ A/38/436. 

84-00964 0164W (F) / . . 
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Egalement préoccupée par l'isqportance de la crise qui touche l'économie 
mondiale et notamment les pays en développement» 

Considérant que 1*аяф1еиг des dépenses d'armement est aujourd'hui telle que 
leurs diverses implications ne sauraient être plus longtemps ignorées dans les 
efforts poursuivis au sein de la communauté internationale pour parvenir à la 
relance de l'économie mondiale et à l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international» 

Considérant également qu'une réduction des dépenses d'armement» en particulier 
par les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Btats militairement importants» 
sur une base mutuellement convenue» serait une mesure propre à freiner 
l'accumulation des armements et permettrait de dégager des ressources 
supplémentaires qui pourraient être utilisées pour le dével^pement économique et 
social» notamment au profit des pays en développement» 

Ayant à l'écrit les conclusions de l'étude sur les rapports entre le 
désarmonent et le devel^pement ¿/ ainsi que les résolutions 36/92 6 du 
9 décembre 1981 et 37/84 du 9 décembre 1982» par lesquelles l'Assemblée générale a 
pris note de ces conclusions» 

Mo tant qu'une étude sur les modalités d'un fonds international du désarmement 
pour le développonent a été entreprise en 1983 par l'institut de recherche des 
Mations Otoies sur le désarmement» comme l'Assemblée générale l'avait demandé dans 
sa résolution 37/84» 

Happelant la recommandation formulée par l'Assemblée générale dans cette 
résolution» aux termes de laquelle la question de la conversion des ressources à 
des fins non plus militaires mais civiles et de la réaffectation au développement 
économique et social des ressources dégagées par des mesures de désarmement devrait 
être inscrite к l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée к des intervalles à 
déterminer» 

Convaincue que le moment est venu d'étudier les mesures qui pourraient être 
prises sur la base des conclusions et recommanda tiens des études existantes ou en 
préparation sur le sujet» 

Mutant que parmi les initiatives envisagées figurent notamment une proposition 
en vue d'une conférence sur les différentes iivlications de la relation entre le 
désarmement et le développement et une proposition sur l'établissement d'un fonds 
international de désarmeneat pour le développement» 

1. Bcprime sa conviction qu'un renforcement de la solidarité dans le domaine 
du développement servirait l a cause de la paix et de la sécurité internationales et 
que les ressources dégagées par la réduction des dépenses d*arm«iient 
contribueraient à la croissance et à la stabilité de l'économie mondiale» en 
perticulier des économies des pays en développaient» 
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2. Invite les Etats Membres à faire connaître au Secrétaire général, au plus 
tard le 1er avril 1984, leurs vues et propositions sur la relation entre le 
désarmement et le développement, en particulier sur les points suivants г 

a) L'évaluation du poids des armements dans le monde» 

b) L'incidence des dépenses d'armement sur la situation économique mondiale 
et le développement» 

£) La contribution qu'une réduction des armements et des dépenses 
militaires, notamment par les Btats dotés d'armes nucléaires et les autres Btats 
militairement inportants, ou une contribution apportée par ces Etats de maniere 
appropriée, permettrait d'apporter aux tâches de développenent» 

d) Les voies et moyens qui permettraient de mettre en oeuvre cette 
contribution, particulièrement au profit du progrès économique et social des pays 
en développement» 

e) L'examen de propoeitione ayant trait à la convocation d'une conférence» 

3. Prie le Secrétaire général de transmettre en tempe utile les réponses des 
Btats Membres ¿ la Commieaion du déaarmement» 

4. Prie la Gommiesion du désarmement d'inscrire ce point è l'ordre du jour 
de sa prochaine session en 1984, d'examiner les réponses reçues et de présenter les 
recommandations appropriéee à l'Asaemblée générale lors de sa trente-neuvième 
eeeaion. 

97ème séance plénière 
15 décembre 1983 
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RESQLOTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Première Commission (A/38/635)] 

38/72 Cessation immédiate et interdiction des essais 
d'armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Profondément préoccupée par la poursuite de la course aux armements nucléairee 
et par le danger croissant de guerre nucléaire. 

Convaincue que la conclusion, par tous les Etats, d'un traité multilatéral sur 
l'interdiction des essais d'armes nucléaires constituerait un élément vital pour le 
succès des efforts visant à arrêter et à inverser la course aux armements 
nucléaires et à mettre un terme au perfectionnement qualitatif des armes 
nucléaires, ainsi qu'à empêcher l'accroissement des arsenaux nucléaires existants 
et à éviter que la dissemination des armes nucléaires s'étende à de nouveaux pays, 

^ Convaincue également que l'élaboration d'un tel traité est une tâche hautement 
prioritaire et ne devrait pas être subordonnée à la réalisation d'une autre mesure 
quelconque ayant trait au désarmement. 

Déplorant le fait que le Comité du désarmement n'a pas encore été en mesure 
d'engager des négociations en vue d'arriver à un accord concernant un tel traité. 

Rappelant ses précédentes résolutions sur cette question, 

1. Prie instamment tous les Etats de n'épargner aucun effort en vue de 
l'élaboration, le plus rapidement possible, d'un traité multilatéral sur 
l'interdiction des essaie d'armes nucléaires par tous les Etats» 

84-01410 0477W (P) / . . . 
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2. Prie inataament la Conférence du désarmement y d'engager rapidement des 
négociations en vue d'élaborerr & titre hautement prioritaire» un tel traité, en 
prenant en considération tous les projeta et propositions existants et toute 
initiative future, et, i cet effet, de confier, au titre d'un point pertinent de 
son ordre du jour, un mandat de négociation & son organe aubsidiairei 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session, une question intitulée "Application de la résolution 38/72 de l'Assemblée 
générale, en date du IS décembre 1983". 

f7éme séance plénière 
15 décembre ^̂ 83 

y A counter de la date d'ouverture de la session annuelle de 1984, le Comité 
du désarmement prendra le titre de "Conférence du désarmesent" [voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément »o 27 
(V38/27) par.211 
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RESOLOTIOHS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Première Oommission (A/38/641)] 

38/73. Examen et application du Document de clôture de la douaième 
session extraordinaire de 1*АДД ' » " Ы^ générale 

A 

itesures propres à accroître la confiance 

L'Assemblée gfaérale. 

Rappelant sa résolution 37/100 0 du 13 décembre 1982, dans laqueUe elle a prié 
la Commission du désarmement d'«ivisager l'établissement de directives pour des 
types appropriés de mesures p r ^ e s à accroître la confiance et pour l'application 
de ces mesures sur un plan mondial ou régional, et de lui préswter è sa 
trente-huitième session un r a i ^ r t intérimaire sur ses délibérations i ce sujet. 

Ayant examiné le rapport de la Commission du désarmmmt sur les travaux de sa 
session de 1983 relatifs à la question intitulée "Mise au point de principes 
directeurs pour l'élaboration de types appropriés de mesures propres à accroître la 
confiance et pour l'application de ces mesures au niveau global ou régional" \/, 

Exprimant sa préoccupation devant la détérioration de la situation 
internationale et par l'intensification de la course aux armements, qui tout é la 
fois reflètent et aggravent le climat politique insatisfaisant, la tension et la 
méfiance entre les nations. 

1/ Documents officiels de l'Assanblée générale, trente-huitième session. 
Supplément Mo 42 (A/38/42), par. 26. 

84-01416 0473W (F) 
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Désireuse de renforcer la paix et la aecurlté Intarnatlonalea tout en créant 
et en anéllorant lea condltlona proprea à favoriser de oouvellea meaurea de 
désanBOBent, * 

Hotant de nouveau les résultata de l'Etude détaillée sur lea mesurea proprea è 
accroître la confiance 2/ et# BOtasBant le rdle ioportant que eee maures peuvent 
jouer en ce qui concerne la atabilité régionale et mondiale ainai que la réaliaation 
de progrea dana le doaaine du désaraemat, 

Conadente du fait que lea meaurea propres 4 accroître la confiance» sana 
pouvoir tenir lieu de aeaazea concrètes de désarmaamt, jouent utf cftle trèa 
iaportant dans la réaliaatloa du déaarasœnt, qn'ellea soient priaea 
unilatéralffiBent, bilatéralaoeit ou anltllatéraltfBmkt, 

Cwivaincue de l'utilité de meaurea propres è accroître la confiance arrêtées 
libraaent et d'un соввоп accord par lea Btats ooacecnés, eovte t«iu des oonditiens 
et des beaoina proprea des régims intéressées» 

Convaincue de la nécessité de réduire la aéflance et la peur «itre lea Btata 
par l'aiwlicatloa do aesares pr^res à accroître la confiance» telles que celles qui 
ont été reooBBBadées par eoaseastts dans l'Btade détaillée aur lea aaaures propres è 
accroître la confiance» notaannt lea échangea an tempe opportun de rensaignœnts 
pertinents sur les ectivités Billtaires et autrea qaeationa iatéressaat la aéeurité 
outuelle» et de meaurea portant aur la ooadaite ailitaire des Btata ев teapa de 
paix» auaal bien que par la progrès des aesures concrètes de désaraenent» 

Rappelant que la confiance dépend d'an enaeatole de faetenra interdépendanta 
d^ordre tant ailitaire que non ailitaire et qa'il faut eapronter dea voles diverses 
pour aamoater la peur» l'apprâiensioa et la aéfiaace «itre Btata et pour y 
aobatituer la confiance» 

accueillant avec eatiafaction l a eoaveeatloa à Stockhola» en janvier 1984» de 
la Cmférence eor les mesures propres к renforcer la confiance et la aéeurité et sur 
le déaaraneat en Borope qui» dana une première étape» ae coasacrera к la 
aégoelatiea et к l'adeptioa d'une aérie da mesares de confiance et de aéeurité 
Bntaallement coaplémentairea et destinées к réduire le risque d'un affrontement 
militaire ea Barope» telles qu'elles eont définies daaa le Doeoment de eldtare de la 
réimloa de Madrid d» la Cmférence sur la sécorité et la coopération en Borope» 

!• Prie instsinment tous les Btata d'eacourager et d'anwar tous les efforts 
visant ¿ examiner plus avant i iiimmib des masuees proras i aeereître l a eoafiaaee 
peuvent rmiforcer la paix et la aéeurité iatemationales» 

2. Invite tous les Btats к envisager la poaaibilité d'adopter 
OBilatéraleaent» bilat&alement ou aoltilatéralemeat dea mesures propres à accroître 
la confiance dans leors régions reepectivea et» ai la poaaibilité a'en présente» à 
mener des aégoeiations s leor aojet» en tenant compte dea emdltioaa et dea beaoina 
^oprea к cea régioaa» 

2/ Pnblleatiott des Hâtions uaies» numéro de vente t P.82.IX.3 
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3. Prie la Coomiission du désarmement de poursuivre et de conclure à sa 
session de 1984 l'examen de la question intitulée "Mise au point de principen 
directeurs pour l'élaboration de types appropriés de mesures propres à accroître la 
confiance et pour l'application de ces mesures à l'échelon mondial ou régional"i 

4. Prie en outre la Commission du désarmement de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-neuvième session, un rapport sur ses délibérations à ce 
sujet, contenant les principes directeurs en question» 

5. Recommande que tous les Btats envisagent d'incorporer dans toute 
déclaration ou tout connuniqué coanun de caractère politique une référence aux 
mesures propres à accroître la confiance ou un accord sur ces mesures, selon le cas» 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
sessim la question intitulée "Bxamen des principes directeurs pour l'élaboration de 
mesures propres à accroître la confiance". 

97ème séance plénière 
ig А£».шпл.,^ 1983 

В 

Gel des armements nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 37/100 A du 13 décembre 1982 intitulée "Gel des armes 
nucléaires", 

Convaincue qu'en cet Sge nucléaire une paix mondiale durable ne peut être 
fondée que sur la réalisation d'un désarmement général et complet, sous un contrôle 
international efficace. 

Convaincue en outre qu'il faut donner la plus haute priorité, dans le domaine 
du désarmement, aux objectifs de désarmement nucléaire et d'élimination de toutes 
les armes de destruction massive. 

Reconnaissant qu'il faut d'urgence arrêter la course aux armssents, en 
particulier aux armnents nucléaires. 

Reconnaissant en outre le besoin urgent d'une réduction négociée des stocks 
d'armes nucléaires, aboutissant à leur élimination cooplète, 

Hotant avec une profonde inquiétude que lea Btats dotés d'armes nucléaires 
n'mt jusqu'ici pris aucune mesure pour donner suite à l'appel lancé dans la 
résolution 37/100 A, 

1. Demande de nouveau à tous les Btats dotés d'armes nucléaires de convenir 
d'un gel des armes nucléaires, mesure qui prévoirait notamment l'arrêt total et 
simultané de la production d'armes nucléaires et la cessation complète de la 
production de matières fissiles destinées & la fabrieaticm d'armes» 

A. 
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2. Décide d'inscrire & l'ordre du jour provisoire de aa trente-neuvième 
aeaaion la queatim intitulée "Gel dea araoBants nucléairea". 

97ème aéance plénière 
IS déceabre 1983 

С 

Prograaae de boureea d'étudea dea Hatioaa Obles sur le désaraeaent 

b'Aaa«Bblée générale. 
Bappelant ea déciaion» énoncée au paragraphe 108 du oocnaent final de la 

dixlèae session extraordinaire de l'Aaaeablée générale 3/, de créer un pcograaone de 
boureea d'étudea aur le désaraeaent» ainsi que aea déclaiona éaoneéea dana 
l'annexe XV du Document de clôture de la douslèae eeeaion extraordinaire de 
l'Aaaeablée générale 4/ et tendant» notaaaent» к poursuivre le prograaae et к porter 
le Bcobre de bouraea de 20 è 25 è partir de 1983» 

notant avec eatiafactlon que le prograaae a déjè permis de former 104 agenta de 
67 Btata» dont la plupart occupent maintenant dea postes de responsabilité en 
matière de déaaraeaent aa aeia de leura gouveraeBanta» ou de aiaaioaa peraanentea 
auprèa de l'Orgaaiaation dea Hationa oalea» ou repréaeatent leura gouveraonenta к 
dea rénniona intarnatlonalea aor le déaaraeant» 

Avant è l'eeprit 1*intérêt croiaaant qu'on aoabre toujoura ploa grand d'Btats 
continue de aanifeater pour le prograame» 

Beconnalésant le fait qoe le prograaae d'étadea et d'activitéa» tel qo'il eat 
expoaé dana le ranport du Secrétaire général sur le prograaae de boorsea d'étodee 
dee Hatioaa Oblea aor le déaarmeaeat ¿/» a eoatinoé de prendre de l'aapleor» 

Avant exaainé le rapport dn Secrétaire général 5/, 
1. Décide do pouraulvre le prograaae de bouraea d'étudea des Hationa Oalea 

anr le désaraement» 

2. Prie le Secrétaire général de cmtianer d'appliquer lea wÊmaa eritérée 
d'objectivité et d'équilibre que juaqn'lci» loraqn*U établira le futur programme 
d'activitéa» eonforalaent aox directivea éaoaeées par l'Aaaeablée géaérale к sa 
tranfce-trolaièae aeaaion» 

3/ Béaolotion S-10/2. 

4/ Docoaenta officlela de l'Aaaeablée générale, dooaièae aession 
extraordin«<>^f points 9» 10» U» U et U do l'ordre do joor» 
doeoment A/S-12/32. 

5/ V38/533. 

/ . . 
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3. Ranercie les Goinreraemmta des Btats-Unls d'Amérique, du Japon, de la 
République fédérale d'Allemagne, de la Suède et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques d'avoir invité des boursiers dans leurs pays en 1983 pour y 
étudier certaines activités en matière de désarmement, contribuant par là à la 
réalisation des grands objectifs du ргодгашю et fournissant en mSme to^s des 
sources d'information et des connaissances pratiques supplémentaires aux boursiers, 
et à cet égard, exprime l'espoir que d'autres Btats Membres avorteront un appui 
analogue au programme» 

4. Prend acte de la décision du Secrétaire général de transférer le programme 
de bourses d'études et soi persomel à Genève, à compter du 1er mai 1983 S/Î 

5. Prend acte également du fait que l'expansion du programme a abouti è un 
relèvement du niveau des activités du programme» 

6. Félicite le Secrétaire général de la diligence avec laquelle le programme 
a continué d'être exécuté» 

7. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires pour 
exécuter le prograorne en 1984, conformément aux directives fixées à cet égard» 

8. prie également le Beerétaire général de rendre coacte & l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-neuvième session, de l'application des dispositions de 
la présente résolution. 

97ème séance plénière 
15 déceabre 1983 

D 

Campagne mondiale pour le désarmement 

L'Assemblée générale. 

Rappelant que l'Asseablée générale, dans le Document final de sa dixième 
session extraordinaire 3/, proDière session extraordinaire consacrée au désarmement, 
a déclaré qu'il était essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les 
peuples du monde reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la situation 
actuelle, et souligné qu'il importait de mcAiliser l'opiniot publique mondiale en 
faveur du désarmamut. 

6/ Ibid., par. 9 
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Bappelant égaleaent ees céaolutiona 35/152 Z du 12 décembre 1980, 36/92 С du 
9 déceabre 1981 et 37/100 Z du U déceabre 1982, ainai que lea rapports du 
Secrétaire général dea 17 aepteabre 1981 y , U juin 1982 8/ et 3 novembre 1982 y . 

Ayant exaainé le report préeente par le Secrétaire général le 30 août 1983 sur 
l'exécution du prograaae d'activité de la Caapagne aondiale pour le déaaraeaent 10/, 

Ayent éqalfflnent exaainé la section du rapport du Secrétaire général du 
20 octobre 1983 qui traite des activités du Conseil consultatif pour les études aur 
le déaarattBent liéea à la Caapagne acadide pour le désaraeaent 11/, ainai que 
l'Acte final de la preaièro Conférence dee Hationa Unies pour les annonces de 
contributions à la Ca^agne tenue le 27 octobre 1983» 

1. Prend note avec satisfaction de l'exécution du prograaae d'activité 
pour 1983 de la Caapagne aondiale pour le déearaoamt, telle qu'elle est décrite 
dana le rapport du Secrétaire général 10/, 

2. Prend éqalaaent note avec eatiafactlon dea contributions volontairee 
veraéea par las Btats Neabres au Fonds d'affectation apéciale pour la Caaqpagne 
aondiale pour le déaaraeaent, avant et pendant la preaière Conférence des 
Batlone oalea pour les annonces de contributions pour la Caapagne tenue le 
27 octobre 1983» 

3. Décide de convoquer, lora de la trente-neuvièae eeeaion de l'Assoiblée 
générale, une deuxiiae conférence des Hatione Oalea pour lea annonces de 
contributions & la Caspagae aondiale pour le désaraonent, afin que lea 
Btata Meabrea qui n'ont paa encore annoncé leura contributiona volontaires aient 
l'oeeaaioa de le faire» 

4. RecMaande que les contributions voloitaires versées par les Btata Meabrea 
an Fmda d'affectation apéciale pour la Caapagne aondiale pour le désaraeaent ne 
aoimt рае réaervéea & des activités particulières, dana la aeaure où i l eet tout & 
fait souhaitable que le Secrétaire général jouiaae d'une entière latitude pour 
prendre lea déclaiona qu'il jugera appropriéee dana le cadre de la Caapagne 
précédeoaent approuvée par l'Asseablée générale, et dana l'exercice des pouvoirs qui 
l o i aont conférée en ce qui еавсегпе la Caapagne» 

y V36/4S8. 

1/ A/S-1V27. 

y V37/S48. 

10/ Д/38/349. 

1 ^ V38/467, par. 5 è 8. 

/ . 
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5. Prie le Secrétaire général de demander aux centres d'information des 
Nations Unies et aux commissions régionales de faire largement connaître la Caapagne 
mondiale pour le désarmement et, au besoin, de traduire dans les langues locales, 
dans toute la mesure du possible, les documents d'information des Nations Unies» 

6. Prie également le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-neuvième session, un rapport portant à la fois sur l'exécution du 
programme d'activité de la Canpagne mondiale pour le désarmement par les organismes 
des Nations Unies pendant l'année 1984, et sur le programme d'activité envisagé par 
ces organismes pour 1985» 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session le point intitulé "Campagne mondiale pour le désarmement". 

97^iie séance plénière 
15 déceabre 1983 

В 

Gel des armements nucléairee 

L'Assemblée générale. 

Rappelant que, dans le Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale 3/, première session extraordinaire consacrée au désarmement, 
adopté en 1978 et unanimement et catégoriquement réaffirmé en 1982 è la douzième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale 12/, deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, l'Assemblée a exprimé sa vive préoccupation devant la 
menace que représentaient pour la survie même de l'humanité l'existence d'armes 
nucléaires et la poursuite de la course aux armements. 

Rappelant égalaient qu'à la même occasion elle a indiqué que les arsenaux 
nucléaires existants étaient plus que suffisants pour détruire toute vie sur la 
terre, et a insisté sur le fait que l'humanité se trouve par conséquent placée 
devant une alternative i mettre fin à la course aux armoDents et progresser vers le 
désarmement, ou périr. 

Notant que les circonstances actuelles sont un sujet de préoccupation encore 
plus grave que celles de 1978, en raison de plusieurs facteurs tels que la 
détérioration de la situation internationale, l'accroissement de la précision, de la 
vitesse et de la puissance de destruction des armes nucléaires, la promotion de 
doctrines illusoires selon lesquelles une guerre nucléaire peut être "limitée* ou 
"gagnée* et les nombreuses fausses alertes qui se sont produites à la suite du 
fonctionnement défectueux d'ordinateurs. 

12/ Documents officiels Лт i «ляа^дыее générale, douzième session 
extraordinaire. Annexes, points 9, 10, 11, 12 et 13 de l'ordre du jour, 
document A/S-12/32, par. 62. 
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Notant également qu*à leur eeptième Conférence tenue à New Delhi en mare 1983 r 
lee chefs d'Btat ou de gouveraeauit dea paya non alignée ont déclare que la 
cecrudeecenee» tant qualitative que quantitative, de la courae aux armoBeats» 
nucléairea ainai que l'attachement aux doctrines de dissuasion nucléaire, avaient 
augmenté le risque de voir éclater une guerre nucléaire et avaient entraîné une 
inaécurité et une inatabilité aceroea dana lea relatione internationalea 13/, 

Betinant qu'il eat extrSmeaent urgent de mettre fin à tout nouvel accroiaaoneat 
dea terrifiante areeaaox dea deux principaux Btata dotée d'armea nucléairea, qui 
pœeèdent déjà un pouvoir de ripoate amplement euffiaant et une capacité de 
aurdestruction effrayante, 

Betiment éqal«aent qu'il eat tout auasi urgent d'activer lea négociationa 
viaant à une réduction eubetaatielle et к une limitation qualitative dea armes 
nucléairea existantea, 

Conaidérant qu'un gel dea armemeata audéairea, eana être une fin en eoi, 
coaetituerait la pr«ière étape la plua efficace pour la réaliaation des deux 
objectifs auammtioanéa, étant donné qu'il repréeenterait un contexte propice au 
déroulement de aégoeiations viaant к une réduction dea armementa, tout en mapâdtant, 
dana le vêma toopa, que l'accroiaa«Dent et le perfectionnement qualitatif dea armea 
nucléairea existantes ne ее poorsoiveat pendant la durée dea négociationa, 

Permgiient eonvaincne que la aituatioa к l'heure actuelle est particulièrement 
propice a un gel de cet ordre, puiaque la puissance militaire nucléaire des 
Btata-Uaia d'Amériqpo et celle de l'Obioa des Républiques aocialiatea eoviétiquea 
aont maintenant équivalentea et qu'il aeoble aenifeate que, globalonant, cea pays 
eont à peu près è égalité. 

Consciente du fait que l'application des systèmes de aurveillance, de 
vérif leetion et de centrale déjè eonvenua dana le cadre de certains accorda 
enterleura aoffirait à garantir raiaonnablement le respect dea engagementa pria en 
ce qui concerne le gel dea araeaente, 

еан1г«ч»еи« qu'il eerait de 1'intérêt de toua lea autree Btata dotéa d'armea 
nucléairea de aaivre l'exemple des deux principaux Btats dotés d'armea nucléairea 
dès que le gel dea armemeata aoeléaires convenu par eux aura débooehé aor des 
résultats positifs, 

1. Prie к neuve»! InaMament les Btata-Obia d'Amérique et 1*Onion dea 
R^obliqaea aocialiatea aoviétiqoea, lea deox prineipaox Btata dotéa d'armea 
nucléaires, de prcelamK, aoit ao moyen de déclarations onilatéralea aiooltanéea 
aoit par le biaia d'une dédaratioa еошваве, on gel inédlat dea armmnta 
nocléairea, qoi ooaatitaerait on premier pas aur la voie do programme global de 
déaarmement et dont l a stroetore et la portée eeraient les eoivantea s 

13/ A/38/132-S/1567S, aect. X, per. 28 
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a) ZI comprendrait s 
i) Une interdiction générale des essais d'armes nucléaires et de leurs 

vecteurs» 

il) L'arrêt ccoplet de la fabrication d'armes nucléaires et de leurs vecteurs» 

i l l ) L'interdiction de tout nouveau d^loionent d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs» 

iv) L'arrêt complet de la production de matières fissiles à des fins 
militaires» 

b) I l serait assujetti à toutes les mesures et procédures de vérification 
pertinentes qui ont déjà été convenues par les parties dans le cadre des traités 
SALT I 14/ et SALT II 15/, ainsi qu'à celles qu'elles ont acceptées en principe au 
cours des négociations trilatérales préparatoires sur l'interdiction complète des 
essais, qui se sont déroulées à Genève» 

e) I l porterait initialement sur une période de cinq ans, et serait prolongé 
au cais où d'autres Btats dotés d'armes nucléaires accepteraient égalaient ce gel, 
comme l'espère l'Assemblée générale» 

2. Prie les deux ̂ Ineipaux Btats dotés d'armes nucléaires qui ont été 
mentionnés plus haut de présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa 
trente-neuvième session, un r a ^ r t commun ou deux r a ^ r t s distincts sur la suite 
donnée à la présente résolution» 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session une question intitulée "Application de la résolution 38/73 В de l'Assemblée 
générale relative au gel des armements nucléaires". 

97ème séance plénière 
15 décembre 1983 

14/ "Accord intérimaire entre les Btats-Ottis d'Amérique et l'Onioi des 
Républiques socialistes soviétiques relatif à certaines mesures concernant la 
limitation des armes offensives stratégiques" (Bâtions Unies, Recueil des Traités, 
vol. 944, Mo 13445, p. 3). 

15/ "Traité entre les Btats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques concernant la limitation des armes offensives stratégiques" 
(voir CD/53/Appendice III/Vol. I, document CD/28}. 

/ 
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P 

Campagne mondiale pour le désarmement t actions et activités 

b'Assemblée générale. 

Conaciente de l'inquiétude croissante de l'opinion publique face aux dangers de 
la course aux armements» en particulier de la course aux armements nucléaires» et à 
ses conséquences négatives sur les plans social et éconooique» 

notant avec satisfaction les heureux d^uts de la mise en oeuvre de la Campagne 
mondiale pour le désarmement» et ses effets positifs sur la mobilisation к grande 
échelle de l'opinion publique mondiale en faveur de la paix et du désarmement» 

Rappelant ses résolutions 36/92 J du 9 décembre 1981 et 37/100 В du 
13 décembre 1982» ainsi que le rapport du Secrétaire g&iéral sur l'action mondiale 
pour recueillir des signatures en faveur de mesures visant к prévenir la guerre 
nucléaire» к freiner la course aux »taamnta et à promouvoir le désaraenent 16/. 

Accueillant avec satisfaction les contributions volontaires apportées an Pbnds 
d'affectation spéciale pour l a Caapagne mondiale pour le désaramBut afin do 
réaliser les objectifs de la Campagne» 

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur les progrés réalisés dans 
l'exécution du prograsae d'activité de la Caapagne mondiale pour le désaraaaant 10/. 

Convaincue que les organiaaea des Mationa Otoies» les Btats Membres» dmt les 
droits souverains doivent être respectés» et d'autres organismes» notamasnt les 
organisations non gouvemeaentales» ont tous un rdle к jouer dans la réalisation des 
objectifs de la Caapagne mondiale pour le désaraaunt» 

Tenant coaagte da grand nombre d'activités diverses menées dans le cadre de la 
Caapagne вюndlale pour le désaranent» notamment des actions pour recueillir des 
signatures en faveur de mesures visant к prévenir la guerre nodéaire» к freiner la 
oourae aux armeauita et à promouvoir le désarmement» 

1. RéaffiwBe l'utilité de poursuivre des actions et des activités qui 
constituent une manifestation importante de la volonté de 1*pinion publique 
mondiale et contribuent efficaconent к la réalisation des objectifs de la Саяфадпе 
mondiale pour le désarmement» et partant» à la création d'un climat favorable к la 
réalisation de progrés dans le domaine du désaranamt en vue d'atteindre l'objectif 
d'un désarmement général et complet sous contrdle international efficace» 

2. Invite de nouveau les Btats Membres à coopérer avec l'Organisation des 
Hâtions Unies pour garantir une meilleure circulation d'informations exactes 
relatives aux divers aspects du désarmement ainsi que des actions et activités 
publiques mondiales pour appuyer la paix et le désarmonent et éviter la diffusion 
d'informations fausses et tmdaneieuses» 

16/ A/S-12/15 et Add.l 
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3. Prie le Secrétaire général de faire rapport annuellement à l'Aaeemblée 
générale eur l'application dee dispoeitione de la préeente réeolution. 

97àne eéance Plénière 
15 décembre 1983 

G 

Convention eur l'interdiction de l'utilieation dee armée nucléairee 

L'Aaaemblée générale» 
Alarmée par la menace que font peeer eur la eurvie de l'humanité et eur lee 

ayetèmee indiepeneablee è la vie lee armée nucléairee et leur utilisation» qui eet 
implicite dane lee concepts de diesuasion» 

Consciente du danger croiaaant de guerre nucléaire réeultant de 
l'inteneifieetion de la oouree aux armementa nucléairee et de la grave détérioration 
de la aituatien internationale» 

Cravaincue que le déearmement nucléaire eet eesentiel pour la prévention de la 
guerre nucléaire et pour le renforcement de la paix et de la eécnrlté 
internationales » 

Conveincue en outre que l'interdiction de l'utilieation ou de la menace 
d'utilieation des armea nucléairee oonetituerait une étape sur la voie de 
l'élimination complète dee armée nucléairee en vue d'un désarmoBent général et 
coaplet aoaaia i un contrôle international etcict et efficace» 

Beppelant ea déclaration figurant au peregraphe 58 du Document final de la 
dixième eeeaion extraordinaire de l'Asseablée générale 3/» eelon laquelle toue lee 
Btats devraient participer ectivosent aux efforte vieant à inetaurer dane lee 
relatione internationalee entre Btata dee oonditione qui permettent de e'eocorder 
eur un code de conduite pacifique dee nationa dana lea affairée internationalee et 
qui excluraient la poaeibilité du recoure ou de la menace du recoure aux araea 
nucléairee» 

Béaffiraant la déclaration eelon laquelle le recoure aux araee nucléairee 
oonatituerait une violation de la Charte dea Nationa Obiee et un criae contre 
X'buaanité» qui figure dana lea réeolutions 1653 (XVZ) du 24 novembre 1961» 33/71 В 
du 14 déceabre 1978» 34/83 G du U déceabre 1979» 35/152 D do 12 déceabre 1980 et 
36/92 Z do 9 décembre 1981, 

Notant avec regret que le Coaité du déearaeaent» au coure de sa eeeeion 
de 1983» n'a pu oitreprendre de négociationa en vue de parvenir à un accord sur une 
convention internationale interdisant en toutee circonetancee l'utilieation ou la 
aenaee d'utilieation dee armée nucléairee» eur la baae du texte contenu dane la 
réeolution 37/100 С de l'Aeeeoblée générale» en date du 13 décembre 1982, 
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1. Héit&re sa daaande к la Conférence du désaraement 17/ d'entreprendre» en 
priorité» dea aégociationa en vue de parvenir à un accord aur une convention 
internationale interdiaant en toutea circonetancee l'utiliaation ou la menace 
d'otiliaation dea armée nucléairee» eur la base du texte du projet de convention 
mer l'interdiction de l'utiliaation dea armée nucléairee joint en annexe» 

2- Prie en outre la Conférence du déearmement de rendre compte dee réaultata 
de cea négociationa à l'Assemblée générale lora de sa trente-neuviàme eeaeion. 

97ème aéance plénière 

ANHBXB 

Projet de convention sur l'interdiction de l'utiliaation dea 
armea nucléairea 

bee Btata Partiee è la Préeente Convention. 

Alarmée par la menace que repréaeate pour la eurvie авте de l'humanité 
l'exiatence dea armea aucléairea» 

Convaineua que toute fOrme d'utilieation dea armea nucléairea conatitue une 
elolation de la Charte des Batiooa Uniee et un crime contre l'huaanité» 

Convaincus que la préeente Convention constituerait une étape aur la voie de 
l'élimination empiète dea armea nucléairea en vue d'un déaarmment général et 
ceoplet eoomia è un emtrdle international atrict et efficace» 

aéaolus à poursuivre les aégociatieaa pour atteindre mt objectif» 

Smt convenue de cm qui suit t 

Article premier 

Lee Btats partiee è la présmte Convention a'mgageat aolaanellemeat à ae pas 
utiliser ai meaamr d'utiliaer lea armea nucléairea en aucune circoaatance. 

1л présente Cmventlon deaeurera en vigueur indéfiniment. 

17/ A partir de la date d'ouverture de l a aeeaim annuelle de 1984» le Comité 
dn désarmement prendra le titre de "Ooaférenee du déearmeaent" (voir Doeuaents 
offleiele de l'Asseablée générale. trTOte-huitià» eeesion. Suppl&aent Mo 27 
(A/38/27)» par. 21). 

/ . 
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Article 3 

1. La présente Conventl«i sera ouverte à la signature de tous les Etats. On 
Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur conformément au 
paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à n'importe quel moment. 

2. La présente Convention sera soumise к la ratification des Etats 
signataires. Le Secrétaire général de l'Organisation des Hâtions Unies est le 
dépositaire des instruments de ratification et d'adhésion. 

3. La présente Convention mtrera en vigueur lorsque 25 gouvernements auront 
déposé les instruments de ratification, y coqpris les gouvernements des cinq Etats 
dotés d'armes nucléaires, conforméonnt au paragraphe 2 du présent article. 

4. S'agissent des Btats qui déposeront les instruments de ratification ou 
d'adhésion après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en 
vigueur en ce qui les concerne i la date do dépôt de leurs instruments de 
ratification ou d'adhésim. 

5. Le dépositaire informera pra^toamt tous les Etats signataires et les 
Btats ayant adhéré à la Convention de la date de chaque signature, de la date de 
dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de la date de l'entrée 
«1 vigueur de la présente Convention, ainsi que de la réception de toute autre 
communication. 

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire conformément 
aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Hâtions Unies. 

Article 4 
La présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, cdiinoise, espagnole, 

française et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Hâtions Unies, qui en transmettra des c^ies certifiées conformes 
aux gouvernements des Btats signataires et des Btats qui adhéreront à la présente 
Convention. 

BH FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dOment autorisés par leurs goovernraents 
respectifs, ont signé la présente Convention, ouverte à la signature à , 
le _________ du mois de 19 . 

H 
Desarmasent et sécurité internationale 

L'Assemblée générale. 
Rappelant ses résolutions 34/83 A du 11 décembre 1979, 35/156 J du 

12 déconbre 1980, 36/97 К du 9 décembre 1981 et 37/100 В du 13 décutore 1982, 
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Profondément préoccupée par la atagnatlon peraiatante des e££orta de 
aégociation en vue du déaaraeaent et par l'inteneificatlon continuelle de la eouree 
anx araoeenta, «i particulier aux araeaents nucléairea, qui rend la aurvie de 
l'haaenite extr&râent précaire» 

Graveaent préoccupée par l'état actuel de la aituatioa internationale» qui se 
caractérise par la peraiatance du recoure к la violence et à l'eiqploi de la force en 
violation de la Charte dea Hationa Uhiea» 

Peraeaent convaincue qu'il eet iapoaaible à un aonde étroiteaent 
interdépendant» coapoeé de aoabreuaes nationa aouverainea» de travailler pour la 
paix» la aéeurité et l a aurvie» à l'Sge du nucléaire et de l'eepeee» eana une 
organiaatim qui fonctionne efficacaaeat» 

Hotant que la fonction fondaaentale de l'Orqaniaation dea Hationa OBiea» dans 
le cadre de aa aiaaioa priaordiale» eat l'établiaeeaent du ayatème de aéeurité prévu 
par la Charte et que les principes de désaraeaent qui eont énoncée dana la Charte et 
qoi en découlent (Article U) font partie intégrante du syatèae de aéeurité» 

Convaincue qu'en restituant к l'Qrganiaation dea Hationa Utoiee ea fonction 
eaaaatielle confOraérnent aux diapoaitioie de la Charte» on contribuerait de façon 
anréeiable к créer dea cooditioaa propices à la ceaaatioa de la courae aux 
araeaeata» en particulier de la coorae aux aranenta nucléairea» et à dea 
aégoeiations productives aur des aesures de déaaraeaent» 

Conaidérant que lea év&eaenta récente ont aia forteaent en évidoice le fait 
que dea décisioos sacceaaivee du Conaeil de aéeurité» adoptéea к l'uaaniaité» ont 
été ignoréea et éludées par ceux qui étaient eenaéa lea appliquer et qu'en 
conaéqueace» l a aérie d'évâimnta qui a aaivi a «acore aggravé la aituatioa» 

Béaolne к éviter le danger d'une guerre nucléaire prochaine qui pèse sur on 
aoade vonTT l'insécurité et к l'anarchie où - facteur eaaentiel - n'exiate toajeara 
eacua ayet&ae de aéeurité collective daaa le cadre de l'Organiaation des 
Hationa Unies» 

T«iant eoBPte de l'avertiaaeaent coa tenu daaa le ranort du Secrétaire général 
к l'Aaaeablée générale к la trente-septiiaa eesaioa» eelon lequel 'c'eat l'abamee 
d'un ayatiae efficace de aécarité eeUective dana le cadre de la Société des Hatione 
qui ... a aaené la aeooade guerre aondiale" 18/, 

1. Prie le Conaeil de aéeurité d'accélérer la eoacluaion dee eccorda aettaat 
dea forces araées к la disposition du Cmaeil de eéenrité» ceaae le deaeade la 
Charte dea Hâtions Ohies» pour donner effet au ayet&ae de eéeucité collective prévu 
per la Charte et faciliter ainai le déroulement de négociations fructueuees en vue 
de Is cessatim de l a oouree aux araeaenta» en particulier de l a courae aux 
aranenta nucléaires» et en vue du progrès des efforts de désaraeaent» 

18/ Doeuaenta offieiele de l'Aeeeablée géaérale» trente-aeptièae eeeeion. 
Suppléaent HO 1 (A/37/1). 
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2. Prie ea outre le Conseil de sécurité de présenter un rapport, par 
l'interaédiaire du Secrétaire général, à l'Assrablée générale lors de sa 
trente-neuvième session. 

97ème séance plénière 

I 
Convocation de la troisième session extraordinaire de 

l'Assemblée générale consacrée au désarmement 

L'Assemblée générale. 
Ayant présente à l'esprit la décision qu'elle a prise à sa douzième session 

extraordinaire de fixer, lors de sa trente-huitième session, la date de la 
troisième session extraordinaire consacrée au désarmement 19/, 

Désireuse de contribuer à avancer et & élargir les processus positifs amorcés à 
sa dixième session extraordinaire lorsque ont été jetées les bases d'une stratégie 
internationale du désarmement, 

1. Décide que la troisième session extraordinaire de l'Asseadblée géuérale 
consacrée au désarmement devrait se tenir au plus tard en 1988» 

2. Décide également de fixer, â sa quarantième session au plus tard, la date 
de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmottnt et de prendre les dispositions nécessaires en ce qui concerne la 
constitution d'un comité pr^aratoire de la troisième session extraordinaire. 

97ème séance plénière 
15 décembre 1983 

J 

Désarmement régional 

L'Assemblée générale. 
Rappelant sa résolution 37/100 F du 13 décembre 1982 relative au désarmement 

régional, 
1. Prend note du rapport du Secrétaire général concernant l'état de cette 

question 20/» 

19/ Ibid., douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale. Annexes, 
points 9, 10, 11, 12 et 13 de l'ordre du jour, document A/S-12/32, par. 66. 

20/ A/38/376 et Add.l et 2. 

/ . . 
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2. Prend également note du fait que, & la demande des Btats ayant participé & 
la réunion de Madrid en 1980, tenue conformâaent aux diapoaitiona de l'Acte final 
relatives aux suites de la Conférence sus la sécurité et la co^ératlon en Busope, 
le Gouvernement espagnol a transmis au Secrétaire général de l'Organisation des 
Mations Unies le Document de clôture de cette réuaioni 

3. Se félicite & cet égard de la convocation i StockboLa, & partir du 
17 janvies 1984, de la Conférence sur les mesures propres à renforcer la confiance 
et la sécurité et sur le désarmement en Burope, en tant que partie intégrante et 
substantielle du processus multilatéral amorcé par la Conférence' aur la sécurité et 
la coopération en &irope» 

4. Prend également note des propositions faites dans le contexte du 
désarmement régional d^uis l'adoption de aa résolution 37/100 Pi 

5. Prie le Secrétaire général de tenir l'Assemblée générale régulièrement 
informée de l'application de la résolution 37/100 F, ainsi que des activités que le 
Secrétariat, en partieulier le O^artement des affaires de désarmeneat, et 
l'Institut de recherche des Nations Unies sur le désaraomt, mène dans le domaine 
de l'approche régionale du désamement t 

6. Décide d'inscrire к l'ordre du jour d» sa trante-aeuvlkM session l a 
questim intitulée "Désarmuant régional « Ba»ort dn Secrétaire général*. 
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Point 139 de l'ordre du jour 

RESOLOTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

leur le r a ^ r t de la Première Conmiesion (A/38/645) 1 

38/74. Application dee conclueione de la deuxihae conférence dee parties 
chargée de l'examen du Traité eur la non-prolifération dee armée 
ñJEweleairee et création d'un comité préparatoire de la troisième 
conférence dee partiee chargée de l'examen du Traité 

L'AseMDblée générale. 

Rappelant ее réeolution 2373 (XXIX) du 12 juin 1968, dont l'annexe contient le 
Traité sur la non-prolifération dee armée nucléairee. 

Notant lee dlepoeitione du paragraphe 3 de l'article VIII dudit Traité, 
concernant la tenue de conférencee eucceeeivee chergéee de l'examen du Treité, 

Wotant que dane le Document final de la deuxième conférence des partiee 
chargée de l'examen du Traité eur la non-prolifération dee armes nucléairee, tenue 
à Genève du 11 aoQt au 7 eeptODbre 1980, la Conférence propoeait aux gouvernonente 
dépoeitairee de convoquer en 1985 une troieième conférence chargée d'examiner le 
fonctionnement du Traité et notant qu'un coneeneue в'eet fait jour entre lee 
partiee pour que la troieième Conférence ait lieu i Genève en aoOt/eeptembre 1985, 

84-001123 0459W (F) A-
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1. nota qu'à la suite de consultations appropriées i l s'est constitué un 
comité préparatoire à eompoeition non limitéer réunissant les parties au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires qui sont membres du Conseil des 
gouverneurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou qui sont 
représentées au Comité du désarmement, ainsi que toute partie au Traité qui 
exprimerait le voeu de participer aux travaux du comité préparatoire} 

2. Prie le Secrétaire général de fournir le concours néeeseaire et d'assurer 
les services, y compris l'établissonent de comptes rendus analytiques, que peuvent 
requérir la préparation et la tenue de la troisiteo conférence des parties chargée 
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des arms nucléaires. 
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point 143 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

leur le r e ^ r t de la Première Conmieeion (A/38/648) 1 

38/75. Condamnation de la guerre nucléaire 

L'Aseemhlée générale. 

Exprimant eon inquiétude devent l'aggravation de la menace d'une guerre 
nucléaire qui peut entraîner la destruction de la civilleation eur terre. 

Attirant l'attention de tous lee Etate et de tous lee peuplée eur lee 
conclueione de ecientifiquee et d'experte militairee et civile eminente, comme quoi 
i l n'exiete рае de moyen de limiter lee ooaeéquencee désaetreueee d'une guerre 
nucléaire, ei elle eet déclenchée, et que dane la guerre nucléaire i l ne peut y 
avoir de vainqueure. 

Convaincue que la prévention d'une cataetrophe nucléaire répond aux 
aepiratione lee plue profiondee dee milliarde d'habitante de la terre. 

Réitérant son eppel en vue de la conelueion d'une cravention Internetlonale 
eur l'interdiction de l'utilleetlon dee ermee nucléeiree avec la participation de 
toue lee State dotée d'armée nucléairee, 

1. Condamne réeolument, eane réeerve et è jemaie la guerre nucléeire comme 
contraire è la conecience et & la raleón humainee, ccône le crime le plue 
monstrueux contre les peuples, comme une atteinte au droit primordial de 1*Ьаааве 
- le droit à la vie» 

84-01129 0461W (F) / 
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2. ОопДашпа l'élaboration, la lancement, la diffuaion et la propagation de 
doctrines et de concepts politiques et allltalres ayant pour but d'établir qu'il 
peut être "légitime" d'employer le premier l'arme nucléaire et, d'une façon 
générale, qu'il peut être "admissible" de déclencher une guerre nucléairei 

3. Demande à tous les Etats de conjuguer et multiplier leurs efforts en vue 
d'écarter la menace d'une guerre nucléaire, de faire cesser l a course aux armenents 
nucléaires et de réduire ceux-ci jusqu'à ce qu'ils soient eoplèteaeat éliiainés. 
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Trente-huitième session 
Point 144 de l'ordre du jour 

RBSGLOTIOM ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERAIS 

[sur le rapport de la Première Commission (A/38/649)] 

38/76 <;el des armements nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Exprimant son inquiétude devant le fait que la poursuite de la course aux 
armements nucléaires augmente sérieusement le danger du déclenchement d'une guerre 
nucléaire. 

Prenant en considération la haute responsabilité qui incombe aux Btats 
nucléaires de préserver la paix universelle et de prévenir la guerre nucléaire. 

Rappelant sa résolution 37/100 В du 13 décembre 1982, dans laquelle elle 
exprime la ferme conviction que la situation à l'heure actuelle est 
particulièrement propice à un gel des armements nucléaires, 

1. Prie instamment tous les Etats dotés d'armes nucléaires d'accepter de 
procéder au gel quantitatif et qualitatif, sous un contrôle approprié, de tous les 
armements nucléaires dont i l s disposent, c'est-à-dire t 

a) De cesser d'accumuler tous les composants des arsenaux nucléaires, y 
compris tous les types de vecteurs d'armes nucléaires et tous les types de 
munitions nucléaires» 

b) De ne pas déployer de nouveaux types d'armements nucléaires» 

c) D'établir un moratoire sur tous les essais de munitions nucléaires et sur 
les essais de nouveaux types de vecteurs de munitions nucléaires» 

d) D'arrêter la production de matières fissiles aux fins de la fabrication 
de munitions nucléaires» 

84-01422 0476W (F) / . . 
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2« Demande aux Btata-Ohle d'Amérique et к l'Union dee Républiquee 

aocialiatea aovietiquee» dont lee araenaux militairee eont lee plue importante» de 
procéder lee premiere et en même teaps au gel de leure armemente nucléairee» eur 
une baae bilatérale et à titre d'exemple pour lee autree Btate nucléairee» 

3* Coneidère que toue lee autree Btata dotéa d'armée nucléairee devront 
enauite proceder daaa lee délaie lee plue brefe au gel de leura armemeata 
nucléairee» 

4. Souligne la néceeaité urgente d'intenaifier lee efforte en vue de 
conclura aana délai dee accorda aur dee limitationa eubetantiellee et dee 
réduetiona tadiealea dee armementa nucléairee en vue d'aboutir en fin de coopte к 
leur coBplèta élimination. 
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Point 4€ de l'ordre du jour 

RESOLOnONS ADOPTEES PAR L'ASSBIBLEE GENERALE 
[sur le rapport de la Première Coanission (A/38/C24) ] 

38/181. Application de la Déclaration sur la dénneléarisatlcm 
de l'Africnie 

A 

Application de la Déclaration 

L'Asseablée générale. 

Avant > l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique y 
adc^tée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine è sa première session ordinaire qui s'est tenue au Caire du 17 au 
21 juiUet 1964, 

Rappelant sa résolutim 1652 (ZVZ) du 24 novesbre 1961, la première qu'elle 
ait adoptée i ce sujet, ainsi que ses résolutions 2033 (XX) du 3 déceAre 1965, 
32/81 du 12 déceabre 1977, 33/63 du 14 déceabre 1978, 34/76 A du 11 déceabre 1979, 
35/146 В du 12 déceabre 1980, 36/86 В du 9 déceabre 1981 et 37/74 A du 
9 déceabre 1982, dans lesquelles elle a demandé è tous les Etats de considérer le 
COTtinent africain et ses parages comme une sone exeapte d'armes nucléaires et de 
les respecter en tant que telle. 

y Docuacnts officiels de l'Asseafelée générale, vingtième session. Annexes, 
point 105 de l'ordre du jour, document A/5975. 
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Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a condamné vigooreueenent toute 
tentative ouverte ou secrite de l'Afrioue du Sud visant i introduire dee armée 
nucléairee eur le continent africain et a exigé oue l'Afrique du Sud e'abetienne 
ioDédiatement de procéder à aucune explosion nucléaire eur le continent ou ailleurs. 

Rappelant sa résolution 35/146 A du 12 décembre 1980, dane laquelle elle e, 
tMtamment, exprimé sa eatisfaction au Secrétaire g^éral pour eon rapport sur le 
plan et la capacité d'action de l'Afrique du Sud dane le domaine nucléeire 2/ et 
8'eet déclarée profondànent inquiète de ce que le rapport du Secrétaire générel 
avait établi la capacité de l'Afrique du Sud de fabriquer des armée nucléairea. 

Réaffirmant que la persistance de l'Afrique du Sud i se doter d'une capacité 
nucléaire compromet gravement la réalieation de l'objectif de la Déclaration et 
constitue une grave тюаее non eeulement pour la aéeurité dee Etats africaine, aeia 
encore pour la paix et la sécurité internationalee. 

Rappelant également ea réeolution 37/100 P du 13 décembre 1982, dana laquelle 
elle a notamment prié le Secrétariat, en pertieulier le Département dee affairée de 
désarmement, et l'Inetitut de recherche dee Nationa Ohiea eur le déearmement, de 
prêter aesietanee aux Btats et aux inati tut lona régionalea qui le leur 
demanderaient dana le cadre de aeeuree de désaraement régional priaee eur 
l'initiative et avec la participation de toue lee Btats concernés. 

Prenant acte du rapport dn Directeur de l'Inetitut de recherche dee 
Netione uniee sur le désaraeaent 3/, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 4/ sur lee ectivités du Coneeil 
coneultatif pour lea étudee eur le désaraement. 

Prenant acte avec préoeeupetion du rapport de la Coaaiaeion du déearaeaent 5/, 
en pertieulier du paragraphe 24 de ce rapport, qui a trait è l a capacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud, 

Convaincue qu'il est indispensable que la coaDunsnté internationale envissge 
d'urgence dee aeeures pratiquée pour réaliser lee dbjectife de la Déclaration, 

y Plan et capacité d'action de l'Afrique dn Sud dane le doaeine nucléeire 
(publication des Nationa Unies, numéro de vente » P.81.1.10). 

y Voir V38/47S. 

4/ V38/467. 

y Ooeuments officiels de l'Aeeemblée générale, trente-huitième seeelon, 
Suopl&Bent No 42 (А/ЗВТПГ " 
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1 Réitère énerqioueirient la deoande qu'elle a faite à tous les Btats de 
considérer le continent africain et ses parages сопше une zone exenpte d'armes 
nucléaires et de les respecter en tant que tellei 

2 Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, adoptée par les chefs d'Btat et de gouvernement africains, constituerait 
une mesure appréciable en vue de prévenir la prolifération des armes nucléaires et 
de servir la paix et la sécurité internationi»lM* 

3. Condame la persistance de l'Afrique du Sud è se doter d'une capacité 
nucléaire ainsi oue toutes les formes de collaboration nucléaire entre un Etat, une 
société, une institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le régime 
raciste, une telle collaboration permettant è ce régime d'aller i 1'encontre de 
l'objectif de la Déclaration, qui est de conserver è l'Afrique son caractère de 
zone exeapte d'armes nucléaires» 

4. Demande è tous les Etats, sociétés, institutions et particuliers de 
mettre immédiatement fin i toute forme de collaboration avec le régime raciste 
d'Afrique du Sud qui permet è celui-ci d'aller è l'encontre de l'objectif de la 
déclaration» 

5. Exige une fois encore que le régime raciste sud-africain s'abstimne de 
mettre à l'essai, fabriquer, déployer, transporter, stocker, utiliser ou menacer 
d'utiliser des armes nucléaires/ 

€. Exige une fois encore que l'Afrique du Sud soumette immédiatement toutes 
ses installations nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique; 

7. Prie l'Institut de recherche des Nations unies sur le désarmement, en 
coopération avec le Département des affaires de désarmement et en consultation avec 
l'Organisation de l'unité africaine, de réunir des données sur le développement que 
continue de connaitre la capacité nucléaire de l'Afrioue do Sud» 

8. Prie le Secrétaire général d'apporter è l'Institut de recherche des 
Nations Unies sur le désarmement l'appui nécessaire pour ou'il puisse s'acquitter 
de la t&che qui lu i est confiée en vertu de la présente résolution et présenter un 
rapport è l'Assemblée générale è sa trente-neuvième session» 

9. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session la question intitulée "Application de la Déclaration sur la 
dénucléarisation de l'Afrique". 

ЮЗеие séance plénière 
?0 décembre 1983 
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В 

Capacité nueléaice de l'Afrique du Sud 

I.*Aeaeeblée gwérale. 
Rappelant eee réeolutione 34/78 В du 11 déceobre 1979, 35/146 A du 

U déceabre 1980, 36/86 A du 9 déceobre 1981 et 37/74 В du 9 déceobre 1982, 

Ayent è l'eeprit la Déclaration eur la dénucléarisation de l'Afrioue 6/ 
adoptee par la Conférence dee cfaefe d'Btat et de qouverneaent de l'Organisation de 
l'onité africaine, è ea preaière seseion ordinaire qui s'est tenue au Caire du 17 
au 21 ju i l l e t 1964, 

Rappelant que, dana le Oocunent final de la dixiéae seseion extraordinaire de 
l'Aeai^ilée générale, elle a noté oue l'aecuaolation d'araeaente, l'acquisition de 
techniques celetivee enx araeauits et euaai, éventuelleaent, d'araee nucléairee, 
par àee régimes raeiatee coiatituaient un défi et un obetacle de plue en plue 
dangereux pour l a coaeainauté acadiale confrontée à l'urgente necees lté de 
déearaar 7/, 

Prenant acte de la réeolution GC (XXVZZ)/RES/408 relative è la capeeité 
nucléeire de l'Afrique du Sud, edoptée le 14 octobre 1983 par la Conférence 
générale de l'Agmee internationale de l'énergie atoaique h sa vinat-aeptièoe 
aeeaion ordinaire. 

Rappelant que dana ea réaolutioa 33/63 du 14 déceabre 1978, elle a condaane 
vigoareuaeaent toute tentative ouverte ou eecrète de l'Afrique du Sud visant è 
introduire des araea nucléairea eur le continent africain et exigé que l'Afrioue 
dn Sud e'abetienne iaaiédiateaeat de procéder i aucune exploeion nucléaire sur le 
continent efricain ou ailleurs. 

Rappelant ea réeolution 3SA46 A du 12 déceobre 1980, dane laquelle elle e, 
notaaaent, expriaé sa eatiefaction au Secrétaire général pour aon rapport sur le 
plan et l a capacité d'actioi de l'Afrique du Sud dana le doaeine nucléaire 8/ et 
e'eat déclarée profondéaent inenilète de ce que le rapport du Secrétaire général 
avait établi l a capacité de l'Afrique du Sud de fabriquer dea araea nucléaires. 

6/ Ibld., vingtièae seaeion. Annexée, point 105 de l'ordre du jour, 
docuaent A/S97S. 

2 / Réaolution S-10/2, par. U. 

8/ Plan et capacité d'action de l'Afrique du Sud dana le doaaine nucléaire 
(publication dee Bâtions unies, nuaéro de vente t F.81.Z.10). 

A. 
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Hotant avec regret au'en dépit tant de l'inouiétude suscitée sur le plan 
international par la capacite nucléaire de l'Afrioue du Sud mie de la nécessité 
reconnue de prendre des mesures concrètes et rapides à cet égard, la Commission du 
désarmement n'est pas parvenue, b l'issue de l'examen de cet important point de son 
ordre du jour, à formuler des recommandations précises lors de sa session de fond 
de 1983, 

Gravement préoccupée par le fait que l'Afrioue du Sud, en violation flagrante 
du droit international et des dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations unies, a non seulement poursuivi mais encore intensifié ses attaoues 
militaires et autres actes d'agression et de subversion contre des Etats 
indépendants d'Afrierue australe, en particulier le Lesotho, le Mozaobioue et 
l'Angola, dont le territoire demeure en partie occupé par les forces sud-africames. 

Condamnant énergiçuement l'occupation militaire par les troupes sud-africaines 
de parties du territoire de l'Angola, en violation de la souveraineté nationale, de 
l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce pays, et demandant instamment 
l'évacuation immédiate et inconditionnelle du sol angolais par les troupes 
sud-africaines. 

Exprimant sa profonde déception devant le fait que certains Etats occidentaux 
et Israël ont, en dépit des appels répétés de la communauté internationale, 
continué de collaborer avec le régime raciste d'Afrioue du Sud dans les domaines 
militaire et nucléaire et oue certains de ces Etats se sont montrés pronpts à 
exercer leur droit de veto, pour entraver systématiquement tous les efforts 
déployés par le Conseil de sécurité en vue de régler définitivement la ouestion de 
l'Afrique du Sud, 

1. Condaiwe le renforcement massif de l'appareil militaire de l'Afrique 
du Sud, notamment l'acouisition effrénée par ce pays d'une capacité d'armement 
nucléaire destinée è être utilisée i des fins répressives et agressives et comme 
instrument de chantage» 

2. Appuie pleinement les efforts faits par les gouvernements des Etats 
indépendants d'Afrioue australe pour garantir et préserver leur intégrité 
territoriale et leur souveraineté nationale» 

3. Réaffirme que l'acouisition par le régime raciste d'une capacité 
d'armement nucléaire constitue un très grave danger pour la paix et la sécurité 
internationales et, en particulier, coi^romet la sécurité des Etats africains et 
accroît le risque de prolifération des armes nucléaires» 

4. Prie la Commission du désarmement d'examiner, è sa session de 1984, quant 
au fond et en priorité, la ouestion de la capacité nucléaire de l'Afrioue du Sud. 
è partir, notamment, des conclusions contenues dans le rapport du Secrétaire 
général sur le plan et la capacité d'action de l'Afrioue du Sud dans le domaine 
nucléaire 8/, en vue d'adopter des recommandations concrètes sur cette question» 

5. Prie le Conseil de sécurité, aux fins du désarmement et en vue de 
s'acouitter de ses obligations et responsabilités touchant le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, de prendre des mesures coercitives visant è 
eupêcher tout régime raciste d'acquérir des armenents ou des techniques relatives 
aux armements; 

A. 
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6. Prie en outre le Coneeil de sécurité de nener rapidenent к bien 1'ехашп 
dee recomaandatione forsuléee par le coaité créé par la résolution 421 (1977) du 
Conseil concernant la queetion de l'Afrique du Sud, en vue de rendre plue efficace 
l'esbargo sur lee araee en en oooblant lee lacunae et d'interdire, en pertieulier, 
toute forae de coopération et de collaboration avec le régiae raciete d'Afrique 
du Sud dane le doaaine nucléeire» 

7. Condaane toutee lee foraee de collaboration nucléaire entre un Etat, une 
société, une institution ou un particulier, quele qu'ils eoient, et le régiae 
raciste d'Afrique du Sud, une telle collaboration peraettant à ce régiae d'eller i 
l'encontre, notannent, de l'objectif de la Déclaration aur la dénueléariaation de 
l'Afrique, qui est de conaerver à l'Afrique eon caraet&re de sone exeapte d'araea 
nucléairee» 

8. Condaime en particulier, les décisions priées réceaaent per certains 
Btats Meabree d'autoriser plueieure sociétés relèvent de leur juridiction i fournir 
du matériel et b. aeaurer les servicee techniquee et d'entretien requis peur des 
centralee nucléairee aituéee м Afrique du Sud» 

9« Deaende к toue lee Btats, eoeiétés, institutions et perticuliers de 
aettre inatédiateaent fin к toute collaboration ailitaire et nucléaire avec le 
régiae raciste, notaaaent en eeeaant de lu i fournir dee aetériela tele 
ou'ordinateurs, équipeaent électronique et technologie correspondante» 

10. Exige une foie encore que l'Afrique du Sud souMtte iaaédiatenmt toutea 
ses inetallationa nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie 
atoaique» 

11. Prie le Secrétaire général de suivre de tree prie l'évolution de 
l'Afrique du Sud dana le doaaine nucléeire et de faire repport к ce eu jet à 
l'Aaaeablée générale lors de sa trent^neuvièae eeeaion. 

103>ae eéenee plénière 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur l e rapport de l a Première Commission (V38/627)] 

38/182. Interdiction de l a mise au point et de l a fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systèmes de t e l l e s armes 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ees résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/74 du 
10 décembre 1976, 32/84 A du 12 décembre 1977, 33/66 В du 14 décembre 1978, 34/79 
du 11 décembre 1979, 35/149 du 12 décembre 1980, 36/89 du 9 décembre 1981 et 
37/77 A du 9 décembre 1982, rela t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n de nouveaux types d'armée de 
deetruction massive. 

Tenant compte des d i ^ o s i t i o n s du paragraphe 39 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale y , selon lesquelles lee 
mesures qualitatives et l e s mesures quantitatives de désarmement sont les unes et 
les autres importantes pour arrêter l a course aux armements et l'action menée à 
cette f i n d o i t comprendre des négociations sur l a l i m i t a t i o n et l'arrêt du 
perfectionnement q u a l i t a t i f des armements, spécialement c e l u i des armes de 
destruction massive, et de l a mise au point d'armes nouvelles. 

Rappelant l a décision, figurant au paragraphe 77 du Document f i n a l , en vertu 
de laquelle, a f i n de contribuer à empêcher l a course qua l i t a t i v e aux armements et 
de f a i r e en sorte que le s progrès scientifiques et techniques puissent finalanent 
n'être utilisés qu'à des f i n s pacifiques, des mesures efficaces devraient être 
prises pour prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
fondés sur de nouveaux principes et progrès scientifiques, et les efforts visant 
l ' i n t e r d i c t i o n de ces nouveaux types et nouveaux systèmes d'armes de destruction 
massive devraient être poursuivis de manière appropriée. 

y Résolution S-10/2. 

84-01552 0489W (F) / . . . 
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Exprimant à nouveau aa feme conviction, conste tenu des décisions qu'elle a 
prises à sa dixième session extraordinaire, qu'il est important de conclure un 
accord ou des accords visant à prévenir l'utilisation des progrès scientifiques et 
techniques pour la mise au point de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes. 

Notant que, au cours de sa session de 1983, le Comité du désarmement a exauniné 
la question intitulée "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armes; armes radiologlques". 

Convaincue que tout doit être fait pour ençêcher la mise au point et la 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de telles armes. 

Prenant en considération la partie du rapport du Comité du désarmement 
relative a cette question 2/, 

1. Prie la Conférence du désarmement 3/, coopte tenu de ses priorités 
actuelles, d'intensifier, avec l'aide d'experts gouvernonentaux qualifiés, les 
négociations ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord général sur 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, et de rédiger le 
texte d'accords possibles sur certains types d'armes de ce genre; 

2. Prie à nouveau instaumnent tous les Etats de s'abstenir de tout acte de 
nature à influer négativement sur les négociations ayant pour objet d'élaborer un 
accord ou des accords visant à prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes; 

3. Demande aux Etats membres permanents du Conseil de sécurité et aux autres 
Etats militairement importants de faire des déclarations identiques, quant au fond, 
concernant le refus de mettre au point de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de telles armes, en tant que premier pas vers la 
conclusion d'un accord général sur la question, étant entendu que ces déclarations 
seraient approuvées ultérieurement par une décision du Conseil de sécurité; 

4. Demande de nouveau à tous les Etats de prendre des mesures pour faire en 
sorte que les progrès scientifiques et tedmiques puissent finalement n'être 
utilisés qu'à des fins pacifiques; 

y Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Suppjgneñt HO 27 (A/38/27), sect. I l l , par. 81 et 84 à 86. 

3/ A partir de la date d'ouverture de la session annuelle de 1984, le Comité 
du dâarmement prendra le titre de "Conférence du désarmonent" (voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément NO 27 
(A/38/27), par. 21). 

A. 
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5. Prie l e Secrétaire général de conmiuniquer à l a Conférence du désarmement 
tous les documents r e l a t i f s à l'examen de cette question par l'Assemblée générale 
lo r s de sa trente-fauitiàne session} 

6. Prie l a Conférence du désarmement de présenter à l'Assemblée générale, 
pour qu'elle l'examine à sa trente-neuvième session, un rapport sur les résultats 
obtenus} 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session l a question intitulée "Interdiction de l a mise au point et de l a 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèses de t e l l e e armes t rapport de l a Conférence du désarmement". 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 
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RBSOLOTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENBRALB 

[eur le rapport de la Première Comaieaioa (A/38/&28) 1 
38/183. Examen de l'applicatioa dee recommandâtione et décisione adoptéee 

par l'Aeeemblée générale è sa dixième eeeaion extraordinaire 

A 

Négociationa bilatéralee relativee aux armea nocléairee 

L'Aeeeablée générale. 

Profondément préoccupée par la poaeibilité d'on déploieaent de nooveaox 
aiaailea è aoyenne portée en Borope et par le développement de ceox qui exiatent 
déjè aor ce continent, 

Profondéaent alanoée de ce qoe lea négociationa bilatéralee entre lea 
Btata-Onie d'Aaériqoe et l'Obion dee R^pobliqoee eoeialiates eoviétiquee qoi ont 
déboté le 30 novembre 1981 к Genève n'aient paa abooti juaqo'iei к dee réeoltata 
eonforaee к l'attente dea peoplee, 

Profondéaent préoccopée de ce qoe 1'échec de eee négociationa riaqoerait 
d'entraîner one ooovelle progreaaion eenaible de la coneurrenee en aatière 
d'armementa qoi va a'iatenaifiant an Borope et dana le aonde, aenaçtmt ainai 
graveaent la paix et la eéeorité internationalea, 

Peraeaent convaincoe qo'one ieeue heureuee et rapide de eee négociatima, par 
la conelueion d'un accord approprié conforae aux principes du aaintien d'une 
eéeurité non diainuée au niveau d'araeaents et d'effectifs ailitairee le plus bse 
poeeible, aurait une iaportance cruciale pour le renforconent de la paix et de la 
sécurité internationalee et pour la réduction du rieque d'une guerre nucléaire. 

84-01659 0490W (P) / 
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Convaincue également qu'il est encore possible de parvenir à un accord 
mi^ennant des négociations ençreintes de souplesse et d'un sens des responsabilités 
envers les intérêts de tous les peuples en matière de sécurité, 

1. Prie instamment le Gouvernaient des Btats-Ohis d'Amérique et le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques de faire tous leurs 
efforts pour parvenir à un accord au cours de leurs négociations bilatérales è 
Genève ou au moins pour convenir, à titre provisoire, de ne déployer aucun missile 
de moyenne portée et de réduire le nombre de ceux qui existent déjè, tandis que les 
négociations se poursuivraient en vue d'aboutir à des résultats positifs conformes 
aux intérêts de tous les Etats en matière de sécurité» 

2. Demande à tous les Btats européens ainsi qu'à tous les Etats intéressés 
de faire tout leur possible pour favoriser le processus de négociations et son 
heureuse conclusion» 

3. Demande к tous les Btats de faire leur possible pour mettre un terme к la 
course aux armements et procéder au désarmement, et avant tout au désarmement 
nucléaire, ainsi que de contribuer à l'atténuation de la tension internationale et 
к la reprise de la politique de détente, de eo^ r a t i o a et do reject de 
l'indépendance nationale de tous les peuples» 

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dl^ositlons nécessaires pour 
tranaaettre l a teneur du présent appel aux gouvernements de tous les Etats. 

103èma séance Plénière 
20 décembre 1983 

В 

Non-utilisation des armes nucléaires et prévention 
d'une guerre nucléaire 

L'Assemblée générale. 

Alarmée par la menace que représentent l'existence d'armes nucléaires et la 
poursuite de la course aux armements pour la survie mfae de l'humanité, 

Bappelant quo, coofomément aux dispositions du Document final de la 
dixièma session extraordinaire de l'Assonblée gâiérale 1/» première session 
extraordinaire cMsacrée au désarmement, la plus hauts priorité doit être accordée 
к des mesures efficaces do désarmonent nucléaire et à la prévention d'une guerre 
nucléaire, 

Bappelant également que cet engagement a été réaffirmé pair l'Assemblée 
générale à sa dousi&ne Mssion extraordinaire, deuxièiae session extraordinaire 
consacrée au désarmement. 

1/ Bésolutioa S-10/2. 
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Avant à l'esprit ses résolutions 36/81 B, 36/92 Z et 36/100 du 9 décembre 1981 
et 37/78 J du 9 décembre 1982, 

Réaffirmant que la garantie la plus efficace contre le danger d'une guerre 
nucléaire et de l'utilisation d'armes nucléaires est le désarmement nucléaire et 
l'élimination cooplète des armes nucléaires, 

Rapt>elant également que, dane le Document final de la dixième seseion 
extraordinaire, i l eet déclaré que tous les Btate devraient participer activement 
aux efforts vieant à inetaurer des conditions dans lee relations internationales 
entre Etats qui permettent de s'accorder sur un code de conduite pacifique des 
nations dans les affaires internationales et qui excluraient la possibilité du 
recours ou de la menace du recours aux armes nucléaires. 

Réaffirmant également qu'il incombe tout epécialement aux Etats dotés d'armes 
nucléaires de prendre dee aeeuree visant à empêcher le déclenchement d'une guerre 
nucléaire, 

1. Considère que les déclarations solennellee que deux Etats dotés d'armes 
nucléairee ont faites ou réitéréee è la douzième eeeeion extraordinaire de 
l'Assemblée générale, deuxième eeeeion extraordinaire consacrée au désarmement, 
concernant l'engagement prie par chacun d'eux de ne рае être le premier à utiliser 
des armée nucléaires constituent un рае important vers la réduction du danger d'une 
guerre nucléairef 

2. Exprime l'egoir que les autres Etats dotés d'armes nucléaires qui ne 
l'ont pas encore fait envisageront de faire dee déclarations «uialogues concertant 
l'engagement de ne pas être lee premiers à utiliser les armes nucléaires. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

С 

Interdiction de l'arme nucléaire è neutrone 

L'Assemblée générale. 

Rappelant le paragraphe 50 du Docuaent final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale y , où i l eet déclaré que la réalisation du 
déearaeaent nucléaire néceeeitera la négociation urgente d'accords en vue, 
notamment, de mettre un terme au perfectionnement qualitatif et à la mise au point 
de systèmes d'armes nucléaires, ainsi qu'il est spécifié à l'alinéa a) du 
paragraphe 50, 

Soulignant que l'arae nucléaire à neutrons représente une nouvelle étape de la 
course qualitative aux armemente dane le domaine des armes nucléaires. 

Réaffirmant ses résolutions 36/92 К du 9 décembre 1981 et 37/78 E du 
9 décembre 1982, 



A/RES/38/183 
Page 4 

Partageant la préoccupation exprimée dans le monde entier par des Etats 
Membres et par des organisations non gouvernementales devant le fait que l'on 
poursuit et que l'on intensifie la fabrication de l'arme nucléaire à neutrons et 
son introduction dans les arsenaux militaires, ce qui constitue une escalade dans 
la coursa aux armements nucléaires et abaisse sensiblement le seuil de la guerre 
nucléaire. 

Consciente des effets inhumainn de cette arme, qui représente une grava 
menace, en particulier pour les populations civiles non protégées, 

Motant que le Comité du désarmement a examiné, en 1983, des questions liées à 
l'arrêt de la course aux armements nucléaires, au désarmement nucléaire ainsi qu'à 
l'interdiction de l'arme nucléaire à neutrons. 

Regrettant que le Comité du désarmement n'ait pu parvenir à un accord sur 
l'ouverture de négociations relatives à l'arrêt de la course aux armonents 
nucléaires et au désarmement nucléaire, non plus que sur l'interdiction de l'arme 
nucléaire à neutrons, dans un cadre organisationnel approprié, 

1. Réitère la demande adressée à la Conférence du désarmement 2/ 
d'entreprendre sans retard, dans un cadre organisationnel approprié, des 
négociations en vue de conclure une convention sur l'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage, du déploiement et de l'utilisation des armes 
nucléaires à neutrons, en tant qu'élónent organique de négociations, ainsi qu'il 
est envisagé au paragraphe 50 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale yt 

2. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Conférence du désarmnaent 
tous les documents relatifs à l'examen de cette question par l'Assemblée générale à 
sa trent^huitième session» 

3. Prie la Conférence du désarmement de faire rapport sur cette question à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session» 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvi&oe 
session la question intitulée "Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons". 

103ème séance Plénière 
20 décembre 1983 

y A coopter de la date d'ouverture de la session annuelle de 1984, le Comité 
du désarmement portera le nom de "Conférence du désarmement" [voir Documenta 
officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément No 27 
{V38/27), par. 21]. 
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D 

La question des acoes nucléaires sous tous ses aspects 

L'Assemblée générale. 

Rappelant qu'a sa douzième session extraordinaire, deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, e l l e a exprimé sa profonde inquiétude 
devant l e risque de guerre, en p a r t i c u l i e r de guerre nucléaire, dont l a prévention 
reste l a tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure actuelle, 

Réaiffirmant à nouveau que les armes nucléaires sont c e l l e s qui menacent l e 
plus gravement l'humanité et sa survie et q u ' i l est par conséquent essentiel de 
procéder au désarmement nucléaire et a l'élimination complète des armes nucléaires. 

Réaffirmant également que tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires, notamment 
ceux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, ont une 
responsabilité spéciale en ce qui concerne l a réalisation des ob j e c t i f s du 
désarmement nucléaire. 

Soulignant à nouveau que les arsenaux nucléaires exietants sont à eux seuls 
plus que suffisants pour détruire toute forme de vie eur Terre et coneidérant le s 
résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire pour l e s belligérants comme 
pour les non-belligérants. 

Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, e l l e a décidé q u ' i l f a l l a i t accorder l a 
plus haute priorité à l'adoption de mesurée efficaces de désarmement nucléaire et è 
l a prévention d'une guerre nucléaire et q u ' i l était essentiel d'arrêter et 
d'inverser l a course aux armements nucléaires sous tous eee aspects, a f i n 
d'éliminer l e rieque d'une guerre mettant en jeu des armes nucléairee. 

Soulignant q u ' i l est absurde d'espérer gagner une guerre nucléaire et qu'une 
guerre de ce type entraînerait inévitablement l a destruction dee natione, avec des 
ef f e t s dévaatateure et des conséquences catastrophiquee pour l a c i v i l i s a t i o n et l a 
vie même eur Terre, 

Rappelant en outre que, dans sa résolution 35A52 В du 12 décembre 1980, e l l e 
a noté avec inquiétude l e risque croissant de catastrophe nucléaire qu'entraînent 
tant l'accélération de l a course aux armemente nucléairee que l'adoption de l a 
nouvelle doctrine d ' u t i l i s a t i o n p a r t i e l l e ou limitée des armements nucléaires qui 
eet contraire aux d i ^ o e i t i o n s de sa résolution 110 (II) du 3 novembre 1947, 
intitulée "Meeures à prendre contre l a propagande en faveur d'une nouvelle guerre 
et contre ceux qui y in c i t e n t " et crée l ' i l l u e i o n qu'un c o n f l i t nucléaire serai t 
admieeible et acceptable. 

Notant avec inquiétude qu'à l a doctrine d'une guerre nucléaire limitée a été 
ajoutée par l a suite l a notion d'une guerre nucléaire prolongée et que ces 
doctrines pernicieuses constituent un pas de plus dans l'escalade de l a course aux 
armements et risquent d'entraver considérablement l a conclusion d'accords sur l e 
désarmement nucléaire. 
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Gravement préoccupée par la recrudescence tant quantitative que qualitative de 
la course aux armements nucléaires, ainsi que par l'attachement à la doctrine de la 
dissuasion nucléaire, qui accroissent en fait le risque d'une guerre nucléaire et 
aboutissent à une aggravation des tensions et de l'instabilité dans les relations 
internationales. 

Prenant note des délibérations de la Commission du désarmement sur la question 
en 1983, au titre du point 4 de son ordre du jour» telles qu'elles figurent dans 
son report 3/, 

Soulignant qu'il faut d'urgence arrêter la mise au point et le déploiement de 
nouveaux types et systèmes d'armes nucléaires pour progresser sur la voie du 
désarmement nucléaire. 

Soulignant à nouveau que les négociations sur le désarmement devraient porter 
en priorité sur les armes nucléaires et se référant aux paragraphes 49 et S4 du 
Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, 

Rappelant ses résolutions 33/71 H du 14 décembre 1978, 34/83 J du 
U décembre 1979, 3SA52 В et С du 12 décembre 1980, 36/92 В du 9 décembre 1981 et 
37/78 С du 9 décembre 1982, 

Notemt que, lors de sa session de 1983, le Comité du désarmement a examiné la 
question de la cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmaient 
nucléaire et, en particulier, la création d'un groupe de travail f e c i a l chargé 
d'engager des négociations à ce sujet. 

Regrettant, toutefois, que le Comité du désarmement n'ait pas pu parvenir à un 
accord au sujet de la création d'un groupe de travail spécial dans le but 
d'entreprendre des négociations multilatérales sur la question de la cessation de 
la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. 

Considérant que des efforts continueront d'être faits pour donner è la 
Conférence du désarmement 2/ la possibilité de s'acquitter de son rôle dans la 
conduite de négociations relatives à la cessation de la course aux armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire, coopte tenu de la haute priorité accordée à 
cette question dans le Document final de la dixième session extraordinaire, 
proBière session extraordinaire consacrée au désarmement. 

Convaincue que la Conférence du désarmement est l'instance la plus appropriée 
pour la pr^aration et la conduite des négociations sur la désarmement nucléaire. 

3/ Documents officiels de l'Assemblée généraJ-e, trente-huitième session. 
Supplément Ho 42 (A/38/42). 
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1. Demande à la Conférence du désarmement d'engager sans retard des 
négocxations sur la cessation de la course aux armements nucléaires et le 
désarmement nucléaire, conformément au paragraphe 50 du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, et en particulier d'élaborer un programme 
de désarmement nucléaire, et de créer è cette fin un groiqpe de travail spécial sur 
la cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléairef 

2. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session une question intitulée "Cessation de la course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire t rapport de la Conférence du desamsraent". 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

В 

Rapport de la Coanission du désarmement 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné le rapport de la CMonission du désarmement 3/, 

Soulignant de nouveau qu'il iaporte de donner effectivement suite aux 
recommandations et décisions pertinentes contenues dans le Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement. 

Tenant compte des parties pertinentes du Document de clôture de la dousième 
session extraordinaire de l'Assemblée g&iérale 4/, deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement. 

Considérant qu'en examinant divers problèmes dans le domaine du désarmement et 
en présentant des recoomandations è leur sujet, la Oanmission du désarmement a joué 
un rôle important et qu'elle a aussi contribué substantiellement à promouvoir 
l'application des décisions pertinentes de la dixième session extraordinaire. 

Souhaitant renforcer l'efficacité de la Commission du désarmement en tant 
qu'organe délibérant dans le domaine du désarmement. 

Rappelant ses résolutions 33/71 В du 14 décembre 1978, 34/83 В du 
11 décembre 1979, 35/152 P du 12 décembre 1980, 36/92 В du 9 décembre 1981 et 
37/78 В du 9 décembre 1982, 

4/ Ibid», deuxième session extraordinaire, annexes, points 9, 10, U, 12 et 13 
de l'ordre du jour, document A/S-12/32. 
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1. Prend acte du rapport de la Conalealon du deearaeœat» 

2. Prend note du fait que la Сашв1аа1оа du déearmeaent n'a pu encore achever 
l'exaaen de plueieure queetions inacritea à eon ordre du jour»» 

3. Prie la Goaaiaaion du déearaeaent de poursuivre eea travaux confora&nent 
à son nandat, tel qu'il eet énoncé au paragraphe 118 du Document final de la 
dixi&ne eeeeion extraordinaire de l'Aeeemblée générale, première eeeeion 
extraordinaire conaaerée au déearmement, et conformément au paragraphe 3 du 
diapoaitif de la réeolution 37/78 В et, à cette fin, de faire tout son poeeible 
pour formuler dee recomaandatione coœrètaa, à aa prochaine seaaion de fond, sur 
lea points de aon ordre du jour qui reetent à exaainer, en tenant conqpte dee 
réeolutions pertinentea de l'Aaaeablée générale ainai que dea réaultata de sa 
eeeeion de fond de 1983i 

4. Prie la Coaaiaeion du déearaeaent de ее réunir en 1984, pendant une 
période de quatre aoaainee au plua, et de préeenter à l'Aeeeablée générale, lora de 
sa trente-neuvièae eeeeion, un rapport de fond contenant dea recomaandatione 
coacrètee eur lee queationa inacritea è eon ordre du jouri 

5. Prie le Secrétaire général de ooaauniquer к la Goaaiaaioa du déaaraeaent 
le rapport de la Conférence du déearaeaent y ainai que toua lea documenta 
officlela de la trente-huiU^e eeeaion de l'Aaaeablée géaérale rolatifa aux 
queationa de déearaeaent, et d'accorder к la Coaaiaaion toute l'aide dont elle 
pourra avoir beeoin pour appliquer la préeente réeolutionf 

6. Décide d'inacrlre è l'ordre du joir provisoire de sa treate-eeuvième 
aeeaion la queatioa intitulée "Bapport de la Gommiaaioa du déaarm«Mnt*. 

103ème eéance Plénière 
20 décembre 1983 

P 

Coopération internationale pour le déearmemeat 

L'Aaeemblée générale. 

Soulignant à nouveau qu'il faut d'urgence s'employer aotivaaent et de manière 
eoutenue à intensif1er l'application dee recomaandatione et décisione qu'elle a 
adoptées à l'unaaiaité к aa dlxièae eeeaion extraordinaire, preaièro eeaeion 
extraordinaire ooneacrée au déaarmement, tellee qu'allée figurent daaa le Document 
final de ladite eeaaioa ¿/ et eont confirmées daaa le document de clôture de la 
douzième eeesion extreordinaire de l'Aeeemblée générale 4/, denxi&Be eeeeion 
extraordinaire consacrée au déaarmement. 

5/ Ibid., trente-huitième eeeeion. Supplément Mo 27 (Л/38/27). 

/ . . 
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Rappelant la Déclaration aur la co^ération internationale pour le désarmement 
du 11 décembre 1979 y et les résolutions 36/92 О et 37/78 В de l'Assenblée 
générale, en date des 9 décembre 1981 et 9 décembre 1982, 

Profondément préoccupée par le risque croissant d'une guerre nucléaire, la 
poursuite de la course aux araanenta et le risque d'une relance de la course aux 
armements sur un plan qualitativement nouveau, toutes choses dont les conséquences 
seront très négatives pour la situation internationale. 

Soulignant qu'il est d'importance vitale d'éliminer le risque d'une guerre 
nucléaire, d'arrêter la course aux armements nucléaires et de réaliser le 
désarmement, en particulier dans le domaine nucléaire, pour préserver la paix et 
renforcer la sécurité internationale, 

considérant qu'il est d'intérêt vital pour toutes les nations de parvenir & 
des mesures effectives de désarmonent, qui libéreraient des ressources financières 
et matérielles considérables au profit du dével^pement économique et social de 
tous les Btats, en partieulier des pays en dévelo¡№sment. 

Considérant l'activité accrue menée par les mouvements pacifistes et 
d'opposition à la guerre contre la course aux armements et l'intensification du 
risque de guerre nucléaire. 

Convaincue de la nécessité de renforcer une coopération internationale 
constructive fondée aur la bonne volonté politique des Btata, pour le auccèa dea 
négociations sur le désarmement, conform^ent au Document final de la dixième 
session extraordinaire. 

Soulignant qu'il est du devoir des Btats de cogérer pour préserver la paix et 
la sécurité internationales, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies, telles qu'elles ont été confirmées dans la Déclaration relative aux 
principes du droit internatimal touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Btats conformément à la Charte des Nations Unies, du 24 octobre 1970 J/, 
1'^ligation de coopérer activonent et de manière constructive en vue de la 
réalisation des objectifs du désarmement étant un élément indispensable & cet égard, 

Exprimant la conviction que les manifestations concrètes de bonne volonté 
politique, y compris des mesures unilatérales, telles que l'engagement de ne pas 
raployer le premier l'arme nucléaire, amliorent les chances de résoudre les 
problèmes du désarmement dans un e ^ r i t de co^ration entre Btats, 

Soulignant que des propositiMis qui sont è la fols relativment simples à 
appliquer et efficaces, telles que par exonple lea propositions visant à éliminer 
l'emploi de la forée, que ce soit è l'échelon moodial ou & l'échelon régional, 
apportent une contribution considérable è cette f i n . 

y Résolution 34/88. 

y Résolution 2625 (XXV), annexe. 
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Ayant à l'eeprit la reeponsabilité prifflordiale et le rôle eeeentlel de 
l'Organleation dee Netione Ohiee pour ce q/iX est d'unifier lee efforte tendant à 
maintenir et à développer un climat d'activé coopération entre les Btats» en vue de 
réeoudre lee ргоЫешее du déearmeaent, 

1. Demande à tous les Btats de mettre activement è profit, lora de 
l'application du Docuaent final de la dixi&m eeeeion extraordinaire de l'Asseablée 
générale, les principes et lee idéee contenus dans la Déclaration aur la 
coopération internationale pour le déearaeaent, en participant activeaent aux 
négociationa aur le désaraeaent, en vue d'aboutir к des résultata concreta, et en 
aenant eea négociationa aur la baae de l'égalité, du non-affaiblisaeaent de la 
sécurité et du non-reooure к la force dans les relations intarnatioaaloa, tout en 
e'abetenant d'ouvrir de nouvellea voiee et direetione к la eouree aux araeaents» 

2. Souligne qu'il ioporte de renforcer l'efficacité de l'Organisation des 
Nations Unies dans l'exercice dee reeponsabilités en aetière de aaintien de la paix 
et de la eéeurité internatiooalee qui l u i iaoeabent en vertu do la Cbarta dea 
Nationa Oniea» 

3. Déclare к ce propoe que l'élaboration et la propagation de toutee 
doctrinee et notions visant к juatifier le déelenebement d'une guerre nucléaire 
mettent en danger la paix mondiale, eonduiaeat à une détérioration de la aituatioa 
internationale et à une intenaification accrue de la courae aux armementa et vont & 
l'encontre de la nécessité génécalemeat reconnue do la eo^ératioa iatamatioaale 
pour le désaraeaent» 

4« Déclare que l'eaploi de la force dana lea relations intematimalea ainai 
qu'au coure de tentativee viaant à «upécher la pleine application de la Déclaration 
eur l'octroi de 1* independence aux paya et aux peuplea eoloaiaux ¿/ eat ua 
phéneaeae incoapatible avec lee idéee de la ee^ératioa iaternatioaale pour le 
déearaeaent» 

5. Fait appel aux Btata qui appartiennent к dee groupeaents ailitairee pour 
qu'ila favorieent, eur la baee du Oocuaent final de la dixiiae eeeaion 
extraordinaire et dana l'écrit de la eo^ératioa internationale pour le 
déearaeaent, la liaitation progressive et autuelle des activitéa ailitairea de eea 
groupmenta, créant ainai lea conditions aéceeaairea к leur diaaolution» 

6. Deaande к toua lee Etats МшвЬгее d'anrofondir et de diffueer, en 
particulier dans le cadre de la Caapagne aondiale pour le déaaraeaent liinoée par 
l'Asseablée générale i ea dousiiae seseion extraordinaire 9/, les idées de la 
ooopération internationale pour le déearaeaent, aotaaaeat par l'iateraédiaire de 
leura systèmes d'éducation, de leura aoyena d'iaforaation et de leur politique 
culturelle» 

2/ Réeolution 1514 (XV). 

9/ Docuaante officiels de l'Aeeeablée générale, douslèae seaaion 
extraordinaire, annexée, points 9, 10, 11, 12 et 13 de l'ordre du jour, document 
VS-12/32, annexe V. 
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7. Demande à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture de continuer & envisager, en vue de mobiliser plus activement 
l'opinion publique mondiale en faveur du désarmement, l'adoption de mesures visant 
à renforcer les idées de la co^ération internationale pour le désarmement par la 
recherche, l'éducation, I'lnforaation, la comminication et la culturel 

8. Demande aux gouvernements de tous les Etats de contribuer de manière 
appréciable, tout en observant le principe du non-affaiblissement de la sécurité, à 
arrêter et à inverser la course aux armements, notamment dans le domaine nucléaire, 
et à réduire ainsi le risque de guerre nucléaire. 

103ème séance Plénière 
20 décembre 1983 

6 

Prévention d'une guerre nucléaire 
L'Assemblée générale. 

Alarmée par la menace que représentent l'existence d'armes nucléaires et la 
poursuite de la course aux armements pour la survie m&ie de l'humanité. 

Rappelant qu'écarter la menace d'une guerre nucléaire est la téche la plus 
preasante et la plus urgente è l'heure actuelle. 

Réitérant que tous les Etats Membres ont la respwisabilité commune de 
préserver les générations futures du fléau d'une nouvelle guerre mondiale qui 
serait inévitablement une guerre nucléaire. 

Rappelant les d i ^ s i t i o n s des paragraphes 47 à 50 et 56 à 58 du Document 
final de la dixième session extraordinaire de l'Assonblée générale y, première 
session extraordinaire consacrée au désarmement, concernant les méthodes visant è 
éviter une guerre nucléaire. 

Rappelant également sa résolution 36/81 В du 9 décembre 1981 et, en 
particulier, sa resolution 37/78 I du 9 décembre 1982, dans laquelle elle a prié le 
CoDité du désarmement d'engager, en toute priorité, des négociations en vue de 
réaliser un accord sur des mesures appropriéea et concrètes visant è prévenir une 
guerre nucléaire. 

Ayant examiné le rapport annuel du Comité du désarmement sur sa session 
de 1983 y . 

Notant avec inquiétude que le Comité du désarmement n'a paa été en mesure 
d'entreprendre des négociations aur la question au cours de sa session de 1983, 

Prenant en considération les débats qui ont eu lieu sur cette question è sa 
trente-huititee session. 

A. 
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Convaincue que la pcéveneion d'une guecce nucléaire et la réduction dee 
riequee de querré nucléaire eont dee queetiona qui revêtent la plue haute priorité 
et préeentent un intérêt vital pour toua lee peuplea du aonde, 

1. Prie de nouveau la Conférence du céearaeaent 2/ d*engager, en toute 
priorité, dee négociationa en vue de réaliaer un accord aur dea aeeuree appropriéee 
et concrètee viaant à prévenir une guerre nucléaire, coopte tenu dea documenta 
aantionnéa dana la réeolution 37/78 I de l'AaaoBblée générale, ainai que d'autrea 
propoaitiooa déjà forauléee et dee initiativea qui pourraient être priaee à 
l'aveniri 

2. Prie en outre la Conférence du déearaeaent de créer à cette fin un groupe 
de trevail apécial aur la queation au début de ea eeeeion de 1984» 

3. Décide d'ineerire à l'ordre du jour provisoire de ea trente-neuvi&ae 
aeaaion une queetion intitulée "Prévention d'une guerre nucléaire i rapport de la 
Conférence du déaaraeaent*. 

103àme séance Pléni&re 
20 déceabre 1983 

В 

Arelieation dea recoaaandationa et déclaiona adoptéea par 
l'Aaeoblée générale à ea dlxl&aa eeeeion extraordinaire 

Ayant exaainé l'application dea recoaaandationa et déclaiona adoptéea par 
l'Aeeeablée générale à ea dixiime eeeeion extraordinaire, praolère eeeaion 
extraordinaire conaaerée aa déearaeaent, ainsi que le Docuaent de ddture de la 
dousi&BB seaaion extraordinaire de l'Aaaoïblée générale 4/, d e u x i ^ eeeeion 
extraordinaire conaaerée au déaaraeaent, 

Bappelant eee réeolutlona S-10/2 du 30 juin 1978, 34/83 С du U déceabre 1979, 
35/46 du 3 déceabre 1980, 35/152 В du U déceabre 1980, 36/92 M du 9 déceabre 1981 
et 37/78 P du 9 déceabre 1982, ainai que sa déciaioa 3-12/24 du 10 juillet 1982, 

Profondánent préoccupée de ce que l'a^lleatlon dee reeooaandatioaa et 
décisions de la dixième aession extraordinaire n'ait paa concrètement progreaaé 
depuis leur ad^tioa i l y a plua de cinq ana, qu'entre-teopa la courae aux 
araeaents, en particulier eoua aon aapect nucléaire, ее eoit inteneifiée, que l'on 
n'ait paa adopté de aeeuree d'urgence pour prévenir la guerre nucléaire et réaliaer 
le déaaraeaent et qu'aient continué de ее aanifeeter la doaination coloniale et 
l'occupation étrangère, les aenacee ouvertes, les pressions et les interventions 
odlltaires contre des Btata iadépendante, ainsi que les violations des principes 
fondamentaux de la Charte dea Hatione Dniee, ce qui menace très gravement la paix 
et la sécurité internationalea. 
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Convaincue que la recrudescencer tant quantitative que qualitative de la 
course aux armements nucléaires, ainsi que l'attachement aux doctrines de 
dissuasion nucléaire et d'utilisation des armes nucléaires ont augmenté le risque 
de déclenchement d'une guerre nucléaire et accru l'insécurité et l'instabilité des 
relations internationales. 

Convaincue en outre que la paix et la sécurité internationales ne peuvent être 
assurées que par un desarmement général et coqplet effectué sous un contrôle 
international efficace et qu'arrêter et inverser la course гшх armements et prendre 
des mesures concrètes de désarmement, en particulier de désarmement nucléaire, est 
une tfiche de la plus haute urgence et que, à cet égard, c'est aux Etats dotés 
d'armes nucléairee et aux autres Btats militairement importants qu'incombe la 
re^nsabilité essentielle. 

Constatant avec une vive inquiétude que les négociations sur le désarmement 
n'ont pas véritablement progressé depuis plusieurs années, ce qui rend la situation 
internationale actuelle encore plus dangereuse et instable, et que les négociations 
sur les probl&aes de désarmement traînent en longueur alors que les techniques dans 
le domaine de l'armement font des progrès rapides et que les arsenaux militaires, 
surtout les araenaux nueléairea, s'accroissent continuellement, 

Rappelant l'engagement qu'ont pris les Etats, dans divers accords 
internationaux, de négocier des mesures de désarmement, en particulier de 
désarmement nucléaire. 

Considérant qu'il est plus que jamais impératif dans les circonstances 
actuelles de donner, à tous les niveaux, un nouvel élan è des négociations de bonne 
foi sur le désarmement, en particulier le désarmement nucléaire, ainsi que de 
réaliser des progrès véritables dans l'avenir immédiat. 

Convaincue que le succès des négociations sur le désarmement, qui présentent 
un intérêt vital pour toua les peuples du monde, est possible s i les Btats Membres 
participent activement aux négociations en question, contribuant ainsi au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. 

Réaffirmant que l'Organisation des Nations unies a un rôle central et une 
re^onsabillté essentielle è assumer dans le domaine du désarmement. 

Soulignant que le Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale 1/, dont tous les Btats Membres ont réaffirmé unanimement et 
catégoriquement & la douzième session extraordinaire qu'il constituait la base 
globale des efforts pour arrêter et inverser la course aux armements, demeure 
entièrement valable et que les objectifs et mesures qui y sont énoncés représentent 
toujours l'une des missions les plus iaqportantes et urgentes è accaapllr. 

Se déclare gravement préoccupée par l'accélération et l'intensification 
de la course aux armements, notamment aux armements nucléaires, ainsi que par la 
nouvelle et très grave détérioration des relations dans le monde, par 
l'intensification des foyers d'agression et de tension dans différentes régions du 
monde, qui menacent la paix et la sécurité internationales et accroissent le danger 
de déclenchraent d'une guerre nucléairei 
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2. Demande à tous les Btata, ea particulier aux Btats dotés d*armes 
nucléairee et aux autree Btats militairement ii ^ r t a n t a , de prendre d'urgence des 
meeuree pour mettre un terme & la grave détérioration de la aituatioa 
internationale, promouvoir la aéeurité internationale eur la 1мее du déearmement, 
arrêter et invereer la eouree aux armementa et engager un proceasus de déearmement 
véritable) 

3. Invite toue lee Btata, en particulier lee Btata dotéa d'armes nucléairee 
et notaament ceux qui poeeèdent lea araenaux nucléairea lee plue importanta, к 
prendre d'urgenee dee meeuree pour an^liquer lea recemmandationa et déciaiona 
contenues dana le Document final de la dixième eeaeion extraordinaire de 
l'Aaaemblée générale, première eeeeion extraordinaire conaaerée au déaarmement, et 
exécuter lea tichea prioritairee énumeréea dana la eeetion HZ du Programme 
d'action du Document final» 

4. Demende à toue lee Btata de e'abetenir de toue aetee qui ont ou peuvent 
«voir dee effete négatif a aur l'ieeue dee négociationa aur le déearmement» 

5. Demande une foia de plue à la Conférence du déearmement 2/ de concentrer 
ees trevaox aur lea queationa de fond et queetiona prioritairee inecritee к eon 
ordre du jour, d'engager eana plua tarder dee négociationa eur le déearmnmt 
noeléaire et eur la prévention de la guerre nucléaire et d'élaborer des projets de 
traité visant l'interdiction dea eaaaia d'armes nucléairea et l'interdictlœ totale 
et effective de la miae au point, de la fabrication et do etockage de tootea les 
armea cbimiqoes, aiaai qiie leor deetroctioi» 

6. DMMnde к la CoBodaeion du déearmement d* intraaif lar eee travaox 
conformément к eoa mandat et de contiaoer к améliorer aoa actiea en vue de 
préeenter dea recemmandationa eoncrètea ear dea pointe apéeif iques de son ordre du 
jour» 

7. Demande aox Btata dotéa d'armea nocléairea qoi procèdent к dea 
négeciationa diatinetea aor des problèmes de désarmement noeléaire de faire tout 
leur poeaible poor qoe eea négoeiatioaa aboutiaaent à dea réaultata eonerets et de 
oontriboer ainai ao auoeès dea Bégoeiatioaa aoltilatéralea eur le déearmoaant 
nucléaire» 

8. Invite tooa les Btata qui mènent actoellemeot dea négociationa aor le 
déearaaaent et la limitatioa dea armnents en debors de l'Organiaation dea 
Héticas UBlea к tenir l'Aaaemblée genérele et la Cmférence do déearmoaeat ao 
courant de l'état et/ou dea resóltate de eee oégociaticna, conformément aox 
di^oaitiona pertinentes dn Doeoment final de la dixième eeeeioa extraordinaire» 

9. Décide d'ineerire à l'ordre do joor provieoire de ea trente-noovième 
eeeaim l a qoeatim intitolée "A^lleatim des recoaaendationa et déciaiona de la 
dixlèae eeeaim extraordinaire". 

103èae aéance Plénière 
20 déceabre 1983 
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X 
Rapport du Comité du désarmement 

L'Assemblée générale. 

Rappelant eee résolutione 34/83 В du 11 décembre 1979, 35/152 J du 
12 décembre 1980, 36/92 F du 9 décembre 1981 et 37/78 G du 9 décembre 1982, 

Rappelant également le Document final de la dixième eeeeion extraordinaire de 
l'Aeeemblée générale "y et le Document de clôture de la douzième eeesion 
extraordinaire de l'Aeeemblée générale 4/, 

Ayant examiné le rapport du Comité du déearmonent 5/, 

Convaincue que la Conférence du déearmement 2/, en tant qu'organe multilatéral 
unique de négociation sur le déearmeaent, devrait jouer un rôle central dane lee 
négociationa de fond eur lee queetions prioritairee de désaraement et dane 
l'application du Programae d'action énoncé dans la section XXX du Docuaent final de 
la dixifane eeeeion extraordinaire, 

Réeffiraant que la création de groupes de travail spéciaux constitue le 
meilleur moyen de mener dee négociationa aultilatéralee eur les questions inecritee 
è l'ordre du jour de la Conférence du déearaeaent et contribue & renforcer le rôle 
de négociation de celle-ci. 

Déplorant que, en dépit des deaandee répétéee de l'Aeeeablée générale et du 
voeu exprèe de la grande aajorité dee aeabree du Coaité du déearaement, la créatioi 
d'un groupe de travail spécial chargé d'entreprendre dee négociationa 
aultilatéralee eur la ceeeation de la eouree aux araeaente nucléairee et le 
désaraeaent nucléaire ait été une foie de plus enpêchée pendant la eeeeion de 1983 
du Coaité, 

Regrettant que le Coaité du déearaeaent n'ait рае non plue été en aeeure de 
conetituer dee groupée de travail epéciaux pour entaaer des négociationa sur la 
prévention d'une guerre nucléaire et eur la prévention de la eouree aux araemente 
dana l'eapaee extra-atmoeidiérique, ni de confier à eon groupe de travail apécial 
créé au titre du point 1 de eon ordre du jour intitulé "Interdiction dee essais 
nucléairee", un nouveau mandat lui permettant d'engager le plue tôt poeeible dee 
négociations de fond eur la queetion. 

Soulignant que lee négoeiatione sur dee queetione préeieee de déearaement qui 
ont lieu hors de la Conférence du déaarmeaent ne devraient en aucune aanière eervir 
de prétexte pour entraver les négociationa aultilatéralee de la Conférence sur ces 
queetiona, 

1. Se déclare profondéaent préoccupée et déçue de conetater que le Comité du 
déearaement n'a рае, cette année non plue, été en aeeure d'aboutir à dee accorde 
omerete sur lee queetione de déearaeaent auxquellee l'Organiaation dee 
Hatione Dniee a damé un ordre de priorité et d'urgence tree élevé et qui eont è 
l'examen depuie nombre d'annéee» 
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2. Prie la Conférence du désaraefflent d'intensifier ses travaux» de manière à 
ne rien épargner pour aboutir à des résultats concrets, dans le plus bref délai 
possible, sur les questions prioritaires spécifiques de désarmement inscrites à son 
ordre du jour» 

3. Prie instaament, une fois de plus, la Conférence du désarmement de 
poursuivre ou d'engager, au cours de sa session de 1984, des négociations de fond 
sur les questions prioritaires de désarmement inscrites è son ordre du jour, 
conformément aux dispositions du Document final de la dixi&iie session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et des autres résolutions de l'Assemblée 
relatives à ces questions et, à cette fin, de confier aux groupes de travail 
spéciaux existants des mandats appropriés aux fins de négociation et de créer 
d'urgence des groupes de travail spéciaux sur la cessation de la course aux 
armements nucléaires et le désarmement nucléaire, sur la prévention de la guerre 
nucléaire et sur la prévention d'une course aux armements dans.l'espace 
extra-atmoapbér iquei 

4. Prie instamment la Conférence du désarmement d'entreprendre, sans plus 
tarder, l'élaboration d'un projet de traité international sur l'interdiction des 
essais d'armes nucléaires et de l u i présenter un rapport d'activité lors de sa 
trente-neuvième session» 

5. Prie également instamment la Conférence du désarmement de hâter ses 
travaux touchant l'élaboration d'un projet de convention internationale sur 
l'interdiction conplète et effective de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction et de présenter l'avant-projet de cette convention à l'Assonblée 
générale lors de sa trente-neuvième session» 

6. Demande à la Conférence du désarmonent d'organiser ses travaux de façon è 
consacrer l'essentiel de son attention et de son temps à des négociations de toaá 
sur les questions prioritaires de désarmement» 

7. Demande aux membres de la Conférence du désarmement qui se sont opposés è 
ce qu'il y ait négociation sur certaines questions de fond concernant le 
désarmement de permettre è la Conférence, grâce à l'adoption d'une attitude 
positive, de s'acquitter efficacement du mandat que la communauté internationale 
l u i a confié en matière de négociations sur le désarmement» 

8. Invite les membres de la Conférence du désarmement qui participent à des 
négociations séparées sur des questions prioritaires spécifiques de désarmement è 
redoubler d'efforts en vue de parvenir au plus tdt à la conclusion positive de ces 
négociations et de présenter à la Conférence un rapport complet sur leurs 
négociations séparées et sur les résultats obtenus, afin de contribuer de la 
manière la plus directe aux négociations de la Conférence, conformément au 
paragraphe 3 ci-dessus» 

9. Prie la Conférence du désarmement de présenter un rapport sur ses travaux 
à l'Assonblée générale lors de sa trente-neuvième session» 
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10. Decide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session la question intitulée "Rapport de la Conférence du désarmement". 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

J 

Rapport de la Commission du désarmement 

L'Assemblé générale. 

Ayant examiné les diverses propositions concrètes qui ont été soumises à la 
Commission du désarmement à sa session de 1983 et reproduites par la Coianission 
dans son rapport à l'Assemblée générale 3/, 

Considérant que l'une de ces propositions, visant è accélérer les négociations 
sur le désarmement nucléaire grâce à la réalisation d'une étude sur les mesures 
unilatérales, présenterait a l'heure actuelle un intérêt particulier coopte tenu de 
l'impasse dans laquelle se trouvent les négociations tant bilatérales que 
multilatérales. 

Prie le Secrétaire général d'élaborer, avec l'aide d'experts gouvernementaux 
qualifiés et en appliquant les méthodes habituelles en de tels cas, un rapport, à 
présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session, sur les 
dispositions qui pourraient être prises en vue de favoriser l'adoption de mesures 
unilatérales de désarmement nucléaire qui, sans porter préjudice à la sécurité des 
Btats, viendraient compléter les négociations bilatérales et multilatérales dans ce 
domaine et en activer le déroulement. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

К 

Programme global de désarmement 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail spécial sur un programme global 
de désaraenent, qui fait partie intégrante du rapport du Comité du désarmement sur 
les travaux de sa session de 1983 10/, 

Se félicitant des progrès réalisés dans l'élaboration du programme pendant la 
périooe couverte par le rafçort. 

10/ Ibid., trente-huitième session. Supplément No 27, (A/38/27) par. 87 
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Constatant cependant qu'il n'a pas encore été poeeible d'achever l'élaboration 
d'un prograione global qui, сошлю le prévoit le Document final de la dixiène eeesion 
extraordinaire de l'Aeeemblée générale, première session extraordinaire consacrée 
au déearmement, comprendrait "toutes lee mesurée jugéee souhaitables pour permettre 
la réalisation de l'objectif du désarmement général et conplet soue un contrôle 
international efficace, dana un monde où régnent la paix et la eéeurité 
internationalee et où le nouvel ordre économique international e'affermit et se 
coneolide" 11/, 

1. Prie inetamment la Conférence du désarmement 2/ de reprendre, dès qu'elle 
jugera que lee circonetancee s'y prêtent, see travaux d'élaboration du Programme 
global de désarmement déjà demandé, de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
trente-neuvième seeeion, un rapport intérimaire sur la queetion et de présenter à 
l'Aeeemblée, au plua tard à sa quarante et unième eeeeion, un projet ooaplet de 
programmât 

2. Décide d'envieager à ea trente-neuvième eeeeioi, compte tenu du rapport 
intérimaire auementionné, l'opportunité de prier la Commiaeion du déearmnient de 
poursuivre l'examen de la queetion et de faire à l'Assenblée générale lee 
recemmandationa appropriées. 

103ème eéenee Plénière 
20 décembre 1983 

L 

Semaine du déearmement 

L'Aaeemblée générale. 
Profondément préoccupée par la poureuite de la eouree aux armementa. 

Soulignant qu'il eet urgent et important de continuer à mobilieer, eur une 
vaete échelle, l'opinion publique mondiale en vue d'arrêter et d'inverser la course 
aux araements, en particulier la eouree aux armemmta nucléairee eoue tous eee 
aspeeta. 

Ayant présent à l'esprit le mouvement mondial contre la guerre et lee 
armements nucléaires, 

Hotant avec aatiafaction l'appui large et actif donné par lea gouvemenwita et 
lee organiaationa internationalee et nationalee à la décision prise par l'AssttDblée 
générale à sa dixième eeeaion extraordinaire concernant la proclamation de la 
semeine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de l a fondation de 
l'Organisation dee Mations Unies, semaine consacrée à la promotion des objectifs du 
déearmement. 

11/ Réaolution S-10/2, par. 109. 
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Rappelant les reconnnandations concernant la Canpagne mondiale pour le 
désarmement qui figurent à l'annexe V du Document de clôture de sa douzième session 
extraordinaire 4/, en particulier la recommandation selon laquelle, étant donné 
que la Semaine du désarmement a utilement contribué è promouvoir les objectifs du 
désarmement, la semaine commençant le 24 octobre devrait continuer à être observée 
de par le monde comme Semaine du désarmement. 

Rappelant également ses résolutions 33/71 D du 14 décembre 1978, 34/83 I du 
11 décembre 1979 et 37/78 D du 9 décembre 1982, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur lee 
mesures cooplémentaires prises par les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales pour la célébration de la Semaine du désarmement 12/1 

2. exprime sa satisfaction à tous les Etats et organisations non 
gouvernementales internationales et nationales pour leur appui énergique et leur 
participation active à la Semaine du désarmement» 

3. Invite tous les Etats, lors de l'application de mesures pertinentes au 
niveau local à l'occasion de la Semaine du désarmement, à tenir coopte des éléments 
du programme modèle pour la Semaine du désarmement établi par le Secrétaire 
général 13/» 

4. Invite en outre les institutions spécialisées pertinentes et l'Agence 
internationeü.e de l'énergie atomique à intensifier leurs activités, dans leurs 
domaines de competence, en vue de diffuser des informations sur les conséquences de 
la course aux armements, et les prie de tenir le Secrétaire général au courant» 

5. Invite les gouvernements, conformément à la résolution 33/71 D de 
l'Assemblée générale, à informer le Secrétaire général des activités entreprises 
pour promouvoir les objectifs de la Semaine du désarmement» 

6. Invite les organisations internationales non gouvernementales & 
participer activement à la Semaine du désarmement et à informer le Secrétaire 
général des activités entreprises» 

7. Prie le Secrétaire général, conformément au paragraphe 4 de la résolution 
33/71 D, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième session, 
un rapport contenant les informations mentionnées aux paragraphes 7 de la 
résolution 37/78 D et aux paragraphes 4 à б ci-dessus. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

15/ A/38/144. 

13/ A/34/436. 
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M 

Application dea ceconmandatiene et décisione adoptéee par 
l'Aeeemblée générale à sa dixième seseion extraordinaire 

L'Aeeemblée générale. 

Rappelant lea dispoeitione du Document final de la dixième aeaaion 
extraordinaire de l'Assodslée générale ¿/ - la première eeeeion extraordinaire 
ooneacrée au déaarmoient, et en particulier lee euivantee t 

a) Lee armes nucléairee eont cellee qui menacent le plue gravement 
l'humanité et la aurvie de la civilisation, 

b) I l eet eeeentiel d'arrêter et d'invereer la courae aux armementa 
nucléairea eoue toua eee aapects afin d'éliminer le rieque d'une guerre mettant en 
jeu dea armea nucléairee, 

£) Eliminer la menace d'une guerre mondiale •> d'une guerre nucléaire - eat 
la tâche la plua preeeante et la plua urgmte à l'heure actuelle, 

d) Si le déaarmment eet bien la reeponeabilité de toua les Btata, c'est aux 
Etate^dotés d'armée nucléeiree que revient au premier chef la reaponaabilite de 
procéder au déearm^ent nucléaire, 

e) La garantie la plua efficace coatre le risque de guerre nucléaire et 
l'utiXiaation d'armea nucléairee eet le déearmement nucléeire et l'élimination 
complète dee armée nucléairee, 

f) Bn attendant la réaliaation de cet objectif, lea Btata dotéa d'armea 
nucléairee ont la reeponeabilité particulière d'adatar dea meeuree vieant à 
prévenir le déclenchaient d'une guerre nucléaire, 

£) S'agiaeant d'atteindre lee objectife du déearmement nucléaire, toua lea 
Btata dotéa d'armée nucléairee, en particulier ceux d'entre eux qui poeeèdent lee 
areenaux nucléairee lee plue isportanta, ont une reeponeabilité apéciale. 

Regrettant profondément que la courae aux araea nucléairea n'ait рае encore 
été arrStée et que le risque d'une guerre nucléaire a i l l e eroiseant, 

Graveaent préoccupée par lee risques d'une guerre nucléaire inhérents è la 
aituatlon mondiale actuelle, 

1. Réaffirae eolennelleaent lee reeponeabilitée particulierее qu'ont lee 
Btats dotée d'araee nucléaires dans le déearaeaent nucléaire et dana l'adoption de 
mesurée visant è prévmlr une guerre nucléaire et à arrâter la eouree aux araea 
nucléairee eoue tous see aapectsi 

2. Réaffirae solennelleaent que le euccèe dee négociations eur le 
désaraeaent préeente un intérêt vital pour toua lea peuples du aonde et qu'en 
conséquence lie ont le devoir de contribuer aux efforte déployée dans le doaaine du 
déearaeaentI 

/ . . 
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3. Réaffirme solennellement le rôle central et la responsabilité primordiale 
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement} 

4. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires à soumettre à l'Assemblée 
genérjú.e des rapports annuels sur les mesures et les initiatives prises par eux, 
conjointement ou individuellement, dans l'exercice des responsabilités spéciales 
qui leur incombent s'agissent de prévenir une guerre nucléaire et d'arrêter et 
d'inverser la course aux armes nucléaires. 

103ème séance Pléni&re 
20 décembre 1983 

N 

Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 
Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire, première session 

extraordinaire consacrée au désarmement, elle a approuvé par consensus une 
Déclaration qui figure à la section II du Document final de ladite session y, dans 
laquelle elle a notamment proclamé que, pour s'acquitter efficacement du rôle 
central et de la responsabilité primordiale qui lui incombent dans le domaine du 
désarmement conformaient à la Charte, l'Organisation des Nations unies devait être 
tenue dOment au courant de toutes les mesures prises dans ce domaine, qu'elles 
soient unilatérales, bilatérales, régionales ou multilatérales, sans préjudice du 
progrès des négociations. 

Rappelant également qu'à sa douzième session extraordinaire, deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, les Etats Membres ont réaffirmé leur 
adhésion solennelle au Document final, dont i l s ont été unanimes à réaffirmer 
catégoriquement la validité. 

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques poursuivent à Genève les deux séries de négociations bilatérales sur 
les armes nucléaires commencées respectivement le 30 novembre 1981 et le 
29 juin 1982, 

Notant avec satisfaction que l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
déjà présenté le rapport 14/ demandé dans la résolution 37/78 A de l'Assonblée 
générale, en date du 9 décembre 1982, 

Espérant que l'autre principal Etat doté d'armes nucléaires sera en nesure de 
répondre lui aussi à la demande de l'Assonblée générale avant la clôture de la 
trente-huitième session. 

14/ A/38/562. 
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Déplorant que les négoeiatione bilatéralee n'aient pee eneore» à l'évidenee» 
abouti aux résultata eoubaitée, 

1. Prie inetannent le Gouvernement dee Etata-Onia d'Amérique et le 
Gouvernement de l'Union dee Républiquee eoeialiatea eoviétiquea d'enviaager 
inmiédiatement, eomme moyen de eortir de l'iopaaae aetuelle» la possibilité de 
eombiaer dans un cadre unique lee deux eériee de négoeiatione qu'ile ont 
entreprieee et d'en étendre le contenu également aux a t m a a nucléairee "tactiquee" 
ou "de théâtre d'opérationa"! 

2. Renouvelle la demande qu'elle a adreaaée aux deux partiee aux 
négoeiatione d'avoir conatamment préaent к l'eeprit que ce ne eont рае eeulooent 
leure intérâte nationaux aeia auaai lea iatérâta vitaux de toue lee peuplée du 
monde qui eont en jeu dana cette queetioni 

3. Prie lee deux partiea de tenir l'Qrganiaation dee Hationa Uniee dûment au 
courant de l'état d'avaneonent de leura négociationa» 

4. Décide d'ineerire к l'ordre du jour provieoire de ea trente-neuvième 
eeeeion le point intitulé "Hégociations bilat^alea aur lea armea nucléairea". 

103toe aéance Plénière 
'«¿«̂ «"b'-e 1983 

0 

Conaeil coaaultatif pour lee étudea aur le déearmement 

L'Aeeemblée générale. 

Rappelant le paragraphe 124 du Document final de l a dixième eeeeion 
extraordinaire de l'Aaeanblée générde 1/, 

Rappelant en outre la eeetion IXZ de за réaolution 37/99 К du 
13 décembre 1982, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de rétablir le 
Coaaeil consultatif pour lea étudea aur le désarmement, 

1. Se félicite que le Secrétaire général ait rétabli le Conaeil coneultatif» 

2. Prend acte avec eatiafactien du report du Secrétaire général aur les 
activités du Coaaeil coneultatif ea 1983 !§/» 

3. Prie le Secrétaire général de lu i préeenter annuellement un rapport eur 
lee travaux du Conseil consultatif. 

103ème eéance plénière 
20 décembre 1983 

15/ A/38/467. 
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P 
Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires 

L'Asseablée générale. 

Regrettant vivement que, dans leurs négociations bilatérales qui ont débuté à 
Genève le 30 novembre 1981, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques n'aient pas abouti jusqu'ici à des résultats positifs, 

Permement convaincue qu'une issue rapide de ces négociations, conform&nent au 
principe du maintien d'une sécurité non diminuée au niveau d'armements et 
d'effectifs militaires le plus bas possible, aurait une inportance cruciale pour le 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales. 

Profondément préoccupée de ce que l'échec de ces négociations risquerait 
d'entraver les efforts visant к renforcer la paix et la sécurité internationales et 
к progresser sur la voie du désarmaient. 

Convaincue qu'il est possible de parvenir к un accord moyennant des 
négociations empreintes de souplesse et d'un sens des responsabilités envers les 
intérêts de tous les peuples en aatiére de sécurité, 

1. Prie instaament le Gouverneaent des Etats-Unis d'Aaérique et le 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques de poursuivre, sans 
poser de conditions préalables, leurs négociations bilatérales & Genève aussi 
longtemps qu'il faudra pour aboutir & des résultats positifs conformes aux intérêts 
de tous les Etats en aatière de seoir lté et au vœu universel de progrès sur la 
vole du désaraeaentf 

2. Deaande au Gouverneaent dea Etats-Unis d'Aaérique et au Gouverneaent de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de n'épargner aucun effort pour 
aboutir к l'objectif final des négociationsi 

3. Invite les gouverneaents des deux Etats susaentionnés к oeuvrer 
énergiqueaent m faveur du renforeeaent de la confiance autuelle, afin de créer un 
cliaat plus propice к la conclusion d'accords de désarmement» 

4. Exprime ses encouragements et son soutien les plus fermes possible aux 
parties aux négociations dans leurs efforts visant à ce que ces négociations soient 
couronnées de succès. 

103ème séa»»e plénière 
20 décembre 1983 
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38Л84. Réduction des budoete militaires 
A 

L'Aeeeablée générale. 

Profondément préoccupée par l'accélération cooetante de la courae aox 
armementa et I'augmuitation dea dépenses militairee, qui grèvent lourdement 
l'économie de toutee lee natioaa et ont dee effete extrêmement noieiblee eur la 
paix et la eéeurité nondialea. 

Réaffirmant une foie encore lee diapoaitiona du Document final de la 
dixième eeeeion extreordinaire de l'Aaaeablée gfoérale, première seasioa 
extraordinaire consacrée au déaarmement, eelon leequellee une réduction progresaive 
dea budgeta militairee eur une baae mutuellement convenue, par exeople en ^ i f f r e a 
abeolua ou m pourcentage, perticulièrement de la part dea Btata dotéa d'armea 
nucléairee et d'autree Btata militairement ieportanta, contribuerait è freiner la 
courae aox armementa et offrirait des poaaibilités accrues de réaffecter ao 
développement éemomiqoe et aoeial, notaament eo profit dee pays en développement, 
lee reaeoorcee actoellemeat otilieéee & dee fina militairee 1/, 

Rappelant qo'à ea dooslème eeeeion extreordinaire, deoxième eeeaion 
extraordinaire coneeerée ao déearmeaent, tooa lee Bteta Meabree ont réeffiraé 
onaniaeaent et catégoriqoeaent le validité do Docoaent final de la dixlèae eeeeion 
extreordinaire, einei qoe leor adhéeion eolennelle è ce docoaent. 

y Réeolotion S-10/2, per. 89. 

84-01671 016SW (F) /.. 
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Rappelant également la Déclaration faisant des années 1980 la 
deuxième Décennie dn désarmement 2/ dans laquelle i l est prévu que# durant cette 
période» de nouveaux efforts devraient être faits afin de parwiir è un accord sur 
la réduction des dépenses militaires et la réaffectation des ressources ainsi 
économisées au dével^eaant économique et social» notamment au profit des pays en 
dével^pement» 

Happelant en outre sa résolution 34/83 P du U déceabre 1979» réaffirmée par 
la suite dans ses résolutions 35/142 A du 12 déceabre 1980» 36/82 A dn 
9 déceabre 1981 et 37/95 A dn 13 déceabre 1982» dans lesquelles elle a considéré 
qn'nne nouvelle iapnlslon devrait être donnée aux efforts d^loyés en vue de 
parvenir к des accords visant à geler» & réduire ou à limiter de tente autre 
manière» de façon équilibrée» les dépenses militaires et comprenant des mesures 
adéquates de vérification qui donnent satisfaction è toutes les parties intéressées» 

C«i8ci«ite des diverses propesltlens présmitées par les Btats Membres et des 
activités menées jusqu'ici dans le cadre de l'Organlsatlea des Hâtions Otoies en 
matière de réduction des budgets militaires» 

Convaincue que la définitiai et l'élaboration des prlaelpes qnl devraient 
régir l'action ultérieure des Btats visant к geler et à réduire les budgets 
militaires pourraient eontribner Ъ harmoniser les vues des Btats et & créer mtre 
eux une confiance antnelle favorable à l a eonelnslon d'aeeorda internationaux sor 
la réduction des budgets militaires. 

Considérant qne la déflaltiOB et l'élaboration des principes qnl devraient 
régir l'action nltérienre des Btats visant к geler et к réduire les bodgets 
adlltaires, de wêm que les antres activités poursuivies dans le cadre de 
l'Qrgaalsatlott des Bâtions Otales qui ont trait к l a question de la réduction des 
budgets allltalres, devraient être eoaaldérées eeaae ayant pour objectif 
fOndamwntal l a coneluaion d'accords iatomatlonaux sur l a rédnetloB des d^enses 
aUltaires» 

Prenant acte du rapport de l a Coaaissien dn déoaraeaeat sur les travaux 
aeeoaplis durant sa session de 1983 coneemaat l a question de l a réduction des 
budgets allltalres 3/» 

1. Déclare une fois de plus sa eonvietioa qu'il est possible de conclure des 
aœords internationaux sur la réduction des budgets allltalres sans porter 
préjudice au droit de tous les Btats к une sécurité non dlalnnée» à la légltlaa 
défnse et к l a souveraineté» 

2. Béaffirae que les ressonrces humaines et aatérielles dégagées par la 
réduction des d^enses ailitairee pourraient être réaffectées au dével^peaent 
éconoaique et social» notaaaent an profit des pays en développement» 

Supple 

2/ Résolution 35/46» annexe. 

3/ Voir pocnaents officiels de l'Assert»lée générale, tretot^-huitieae session. 
nant HO 42 (V38/42) , par. 23. 

/.. 



А/КВ8/38Ав4 
Page 3 

3. Invite toue lee State Meabree, en pertieulier lee Etate lee plue 
forteaent araée, à renforcer leur volonté de coopérer de façon conatruetive en vue 
de eonelure dee accorde visant к geler, & réduire ou & liaiter de toute autre 
aanière lee dépeneee ailitairee; 

4. Feit appel è toue lee Etate, en pertieulier aux Etate lee plue forteaent 
araée, en ettendant la conelueion d'accordé eur la réduction dee dépôieee 
nilitairee, pour qu'ile faesent preuve de aodération dane leure dépeneee 
ailitairee, afin de réaffecter lee fonde einei éconoaieée au dével^peaent 
éeoBoaiqtte et eoeial, notaaeant au profit dee peye en développeaent» 

5. Prie la Coaadeeion du déaaraeaent de poureaivre, lore de ea prochaine 
eeeeion conaaerée aux queetime de fond, l'exaaen de la queetion intitulée 
"Réduction dee budgete ailitairee" y coaprie celui dee propoeitione du Préeident du 
groupe de treveil 4/ einei que d'autree propoeitime et idéea eur la qoeetion, en 
vue de définir et d'élaborer lee principee propree è régir l'action oltérieore qoe 
lee State entreprendraient poor geler et rédoire lee dépeneee ailitairee, gardant è 
l'eeprit la poaeibilité de coneigner eee principee dans un docoaent approprié en 
teqpa opportoni 

6. Décide d'ineerire è l'ordre do joor provieoire de sa trentfr-neovièae 
eeaeion la qoeetion intitolée "Rédaction dee bodgete ailitairee". 

103èae eéance plénière 
20 déeeatore 1983 

В 

L'Aeeeablée genérele. 

Profondéaent préoccopée par la coorae aox araeaente et lee teadaneea eetoellee 
è l'jMBcélératimi de la eroiaaanee dea dépeneee ailitairea, par le gaapillage 
déplorable de reeaoarcee hoaainea et éconoaiqoea qoi en déeoole et par les effets 
noieiblee qoi riaqoent d'en réaolter poor la peix et la eéeorité aondialee, 

* 

Ccmeidérant qo'one rédoetion progreaaive dee dépeneee ailitairea sor one bese 
aotoelleaent ooavenoe eerait one aeeore propre к oontriboer к freiner la coorae eox 
araeaente et offrirait dee poeeibilitéa aeeraee de réaffecter au dével^peaent 
éconoaiqoe et social, notaaaent eu profit dee peya en développeaent, dee reeeourcee 
eetnelleaent utilieéee è dee fina ailitairee. 

Convaincue qu'il eet poeeible et eoohaitable d'opérer cette rédoetion eor one 
beae nutaelleaent eonvenoe eana noire è la sécorité nationale d'aoean paya, 

Réaffiraant ae eonvietion qoe dee diepœitione poor la définition, la 
publication, la coopareiaon et la vérification dee dépeneee ailitairee devront être 
dee éléaente fondaaentaux de tout accord international vieant è réduire eee 
dépeneee. 

4/ Ibid., annexe XIII 
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Rappelant qu'on aystima international a été instauré pour la publication 
noroalisée des dépenses nilltalres, con£ornfa»nt & la résolution 35/142 В de 
l'Assonblée générale, en date du 12 déceabre 1980, et que des rapports annuels sur 
les dépenses nilitaires sont oaiatenant reçus d'un certain noiAce d'Btats Menbres, 

Considérant que la participation к ce ̂ stéae de publication d'un plus large 
éventail d'Btats appartenant & des régions géographiques différmtes et 
représentant des systèses budgétaires différents favoriserait son perfectionnement 
et accroîtrait, en ooitribuant & une plus grande transparence en matière militaire, 
la confiance mutuelle entre Btats, 

Hotant к cet égard la proposition tendant к convoquer une conférence 
internationale sur les danses militaires. 

Rappelant sa résolutioi 37/95 В dn 13 décembre 1982, par laquelle elle a prié 
le Secrétaire général d'entreprendre, avec le concours d'un groupe d'experts 
qualifiés et avec la coopération volontaire des Btats, l'élaboration d'indices des 
prix et de parités de pouvoir d'achat en vue de eonparalsoas des démises 
militaires des Btats participants. 

Considérant qu'une large participation к cette opération est essentielle pour 
obtenir les meilleurs résultats possibles. 

Prenant acte du rapport d'activité dn Secrétaire général Ъ/ dans lequel le 
Qronpe d'experts sur la réduction des budgets milltairee a indiqué qu'un contact 
direct entre ses masbres et les Etats Membres participant volontairement an système 
de publication était essentiel è son travail. 

Soulignant que tontes les activités et initiatives susmentionnées, ainsi que 
les antres travaux en cours è l'Organisation des Hâtions Ohies et se rapportant к 
la rédaction des budgets militairea, devraient avoir pour objectif fondamental de 
faciliter les négociations futures visant к la eooelusion d'accords intemationanx 
sur la réduction des dépenses militaires, 

1. Prend note avec satisfaction du ra^o^t dn Secrétaire général 6/ 
contenant les réponses reçues d'Btats Membres en 1983 dans le cadre dn système de 
publication susantlonné et les données présentées par le Secrétariat, conformément 
aux pratiques statistiques, ainsi que le ra^ort dn Secrétaire général Т/ contenant 
les vues et les suggestions d'Btats sur les moyens pratiques de promouvoir une plus 
large participation des Etats an système international de publication normalisée 
des d^enses militairesi 

. 5/ A/38/3S4 et Corr.l. 

y A/38/434. 

y A/38/3S3 et Corr.l et Add.l. 

/ 
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2. Souligne la néceesité d'augmenter le noabre dee Stats faisant rapport, 
afin d'obtenir la participation du plue large éventail poeeible d'Etate appartenant 
à dee régions géographiquee différentee et repréeentant des eystëmee budgétairee 
différente; 

3. Réitère ea recoonandation selon laquelle toue les Etate Menbree devraient 
faire rapport au Secrétaire générel toue lee ene avant le 30 avril, et en utilieant 
l'inetrument de publication, eur leure dépeneee militairee de l'exercice budgétaire 
le plue récent pour lequel dee donnéee eont disponiblee» 

4. Prend acte également evec eatiefaction du rapport d'activité du 
Secrétaire g&iéral Ь/ eur lee travaux en coure en epplication du paragraphe 5 du 
dispoeitif de la réeolution 37/95 В de l'Aeeeablée générale; 

5. Invite à nouveeu toue lee Btate Menbree i participer è l'opération 
auementionnée» 

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe d'experts, sur la 
réduction dee budgete ailitairee lee reeeourcee financières et autree néceseairee è 
l'exécution de eee t&chee coaplexee, tellee que déeritee dane eon rapport 
d'activité» 

7. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provieoire de ea 
trente-neuvièae eeeeion le queetion intitulée "Réduction dee budgete ailitairee". 

103èae séance plénière 
20 décembre 1983 
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RESOLOTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur l e rapport de l a Première Commission (A/38/637)] 

38/185. Application de l a Déclaration faisant de l'océan Indien une 
zone de paix 

L'Assemblée générale. 
Rappelant l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, contenue 

dans sa résolution 2832 (XXVI) du 16 décembre 1971, et rappelant également see 
résolutions 2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du 6 décendbre 1973, 
3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974, 3468 (XXX) du U décembre 1975, 31/88 du 
14 décembre 1976, 32/86 du 12 décembre 1977, S-10/2 du 30 j u i n 1978, 33/68 du 
14 décembre 1978, 34/80 A et В du 11 décembre 1979, 35/150 du 12 décembre 1980, 
36/90 du 9 décembre 1981 et 37/96 du 13 décembre 1982, a i n s i que d'autree 
résolutions pertinentee. 

Rappelant en outre l e rapport de l a Réunion des Etate du l i t t o r a l et de 
l'arrière-paye de l'océan Indien I/, 

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète en vue d'atteindre lee 
objectifв de l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix 
contribuerait considérablement i renforcer l a paix et l a sécurité internationales. 

Rappelant qu'elle a décidé à ea trente-quatrième eeesion, dans sa résolution 
34/80 B, de convoquer une Conférence eur l'océan Indien à Colombo en 1981, 

I / Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-quatrième session. 
Supplément No 45 (A/34/45 et C o r r . l ) . 

84-01677 0492W (F) / . . . 
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Rappelamt également sa décision de n*épargner aucun effort* étant donné la 
eituation politique et celle de la sécurité dans la région de l'océan Indien et les 
progrès ассоофНа dans l'harmonisation des positions, pour arrêter définitivement, 
conformément à ses méthodes de travail normales, tous les préparatifs de la 
Conférence, y compris les dates auxquelles elle aurait lieu, 

Paaielant en outre la décision qu'elle a prise è sa trente-septià» session, 
dans la résolution 37/96, touchant l'examen de la convocation de la Conférence 
avant la fin du premier semestre de 1984, 

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au Comité spécial de l'océan Indien 
en 1983 2/, 

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable que la situation politique 
et celle de la sécurité créent dans la région. 

Notant en outre les divers docummts dont est saisi le Comité spécial. 

Convaincue que le maintien de la présence militaire des grandes puissances 
dans la région de l'océan Indien, conçue dans le contexte de leur rivalité, rend 
urgente la nécessité de prendre des mesures pratiques pour atteindre rapidoKnt les 
objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix. 

Considérant que toute autre présence militaire étrangère dans cette région, 
lorsqu'elle va a l'encmtre des objectifs de la Déclaration faisant de l'océan 
Indien une zone de paix et des buts et principes de l a Charte des Mations Otales, 
rend encore plus urgente la nécessité de prendre des mesures pratiques pour 
atteindre rapidonent les objectifs de la Déclaration, 

Considérant également que la création d'une zone de paix dans l'océan Indien 
nécessite la participation active des Etats du litt o r a l et de l'arrière-pays, des 
mrabres permanents du Conseil de sécurité et des principaux usagers maritimes, et 
leur pleine coopération mutuelle, afin de garantir des coiditions de paix et de 
sécurité fondées sur les buts et principes de la Charte, ainsi que sur les 
principes généraux du droit international. 

Considérant en outre que l a création d'une zone de paix nécessite une 
coopération et une entente entre les Etats de la région, afin de garantir dans la 
région les conditions de paix et de sécurité envisagées dans la Déclaration faisant 
de l'océan Indien une zone de paix, ainai que le respect de l'indépmdance, de la 
souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats du li t t o r a l et de 
1* arr ière-pays, 

Demandant que des efforts véritablement constructifs soient de nouveau 
entrepris, avec la volonté politique nécessaire pour atteindre les objectifs de la 
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix. 

2/ Ibid., trente-huitième session. Supplément No 29 (A/38/29), par. 7. 

/ . . 



A/RES/38/185 
Page 3 

Profondement préoccupée par l e danger inhérent aux événements graves et lourds 
de menaces survenus dans l a région et peir l a profonde détérioration de l a paix, de 
l a sécurité et de l a stabilité qui en est résultée, qui affectent tout 
particulièrement les Etats du l i t t o r a l et de l'arrière-pays, a i n s i que l a paix et 
l a sécurité internationales. 

Convaincue que l a détérioration continue de l a situation politique et de c e l l e 
de l a sécurité dans l a région de l'océan Indien joue un rôle important en ce qui 
concerne l a question de l a convocation d'urgence de l a Conférence et que l e 
relâchement des tensions dans l a région augmenterait les chances de succès de l a 
Conférence, 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan Indien 3/ et de 
l'échange de vues auquel l e Comité a procédé» 

2. Regrette que l e Comité spécial n'ait pu parvenir à un accord général sur 
les dates de convocation de l a Conférence sur l'océan Indien, dans l e courant 
de 1984» 

3. Insiste sur sa décision de convoquer l a Conférence a Colombo, en tant que 
meaure nécessaire à l'application de l a Declaration faisant de l'océan Indien une 
zone de paix, adoptée en 1971» 

4. Prend acte des travaux réalisés par l e Comité spécial en 1983» 

5. Prie l e Comité spécial de f a i r e des e f f o r t s énergiques en 1984 a f i n 
d'achever les travaux préparatoiree r e l a t i f s à l a Conférence sur l'océan Indien, 
conpte tenu de l a eituation p o l i t i q u e et de c e l l e de l a sécurité dans l a région, en 
vue de pouvoir ouvrir l a Conférence è Colombo dane l e courant du premier semestre 
de 1985, étant entendu que ces travaux porteront eur l e s questions d'organisation, 
notamment l'ordre du jour provieoire de l a Conférence, son règlement intérieur, l a 
documentation et l'examen des dispositions à prendre en vue d'aboutir è un accord 
international r e l a t i f au maintien de l'océan Indien en tant que zone de paix, a i n s i 
que sur les questions de fond» 

6. Prie l e Comité spécial de déployer en même t e m p s des efforts résolus 
en 1984 a f i n d'assurer l'harmonisation nécessaire des vues sur les questions 
pertinentes en suspene» 

7. Renouvelle l e mandat du Comité spécial, t e l q u ' i l a été défini dane les 
résolutions pertinentee, et prie l e Comité d'intensifier ees travaux en vue de 
s'acquitter de son mandat» 

8. Prie l e Comité spécial de tenir t r o i s nouvelles sessions en 1984, d'une 
durée de deux semaines chacune, et d'envisager l a possibilité de tenir une 
quatrième session, s i nécessaire» 

3/ Ibid., Supplément Mo 29 (A/38/29). 
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9. Prie le Président du Comité spécial de poursuivre ses consultations sur 
la participation aux travaux du Comité d'Etats Membres de l'Organisation des 
Nations unies qui ne sont pas membres du Comité, dans le but de résoudre cette 
questioi aussi rapidement que possible» 

10. Prie le Comité spécial de soumettre à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-neuvième session, un rapport complet sur l'application de la présente 
résolution» 

11. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Comité spécial toute 
l'assistance nécessaire, y conprls les services voulus pour l'établissement de 
comptes rendus analytiques. 

103e séance plénière 
20 décembre 1983 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSBIBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Première Oommission (A/38/638)] 

38Д86. Conférence mondiale du désarmement 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre 1971, 2930 (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3183 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3260 (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3469 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/190 du 21 décembre 1976, 32/89 
du 12 décembre 1977, 33/69 du 14 décembre 1978, 34/81 du 11 décembre 1979, 35/151 
du 12 décembre 1980, 36/91 du 9 décembre 1981 et 37/97 du 13 décembre 1982, 

Réaffirmant sa conviction que le succès des négociations sur le désarmement 
présente un intérêt vital pour tous les peuples du monde et que tous les Etats 
devraient être à même de contribuer è l'adoption de mesures tendant & la 
réalisation de cet objectif. 

Soulignant à nouveau sa conviction qu'une conférence mondiale du désarmement, 
bien préparée et convoquée en temps opportun, pourrait permettre la réalisation de 
cet objectif et que le concours de toutes les puissances dotées d'armes nucléaires 
faciliterait grandement cette réaliaation. 

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du 
désarmement Д/, 

\/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huiti^e session, 
Suppl&nent No 28 (Д/38/28). 

84-01736 2148U (F) /... 
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Rappelant qu'au paragraphe 122 du Oocunent £inal de sa dixième aession 
extraordinaire 2/, elle avait décidé qu'une conférence mondiale aur le déeacmement, 
è participation universelle et préparée de manière adéquate, devrait être convoquée 
auaeitôt que cela serait opportun. 

Rappelant également qu'au paragraphe 23 de la Déclaration faisant dee 
ennéee 1980 la deuxiàne Décennie du déearmement, figurant en annexe è sa réeolution 
35/46 du 3 décembre 1980, elle avait jugé bon également de rappeler que, au 
paragraphe 122 du Document final de la dixiène seseion extraordinaire, elle avait 
déclaré qu'une conférence mondiale eur le déearmement, à participation univeraelle 
et pr^arée de manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait 
c^portun, 

1. Note avec satisfaction que, dana son rapport à l'Aeeemblée générale, le 
Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du déearmonent a déclaré, notamment, ce 
qui suit ( 

"Etant donné qu'il importe beaucoup qu'une conférence mondiale du 
désarmraent soit convoquée à un moment opportun dèe que poeeible, avec une 
participation univereelle et ̂ rèe une préparation adéquate, l'Aeeemblée 
générale devrait examiner plue avant cette queetion lors de sa trenteHiuitième, 
session, en gardant à l'eeprit lee dispositions pertinentes de la résolution 
36/91 adoptée par coneeneue, en particulier le paragraphe 1 de cette 
résolution, et la résolution 37/97 également adoptée par conaeneue." 3/» 

2. Renouvelle le mandat du Comité ad hoci 

3. Prie le Coaité ad hoc de continuer è maintenir un contact étroit avec les 
repréeentanta des Etats dotés d'araee nucléairee afin de rester toujours inforaé- de 
leurs poeitione, ainsi qu'avec toue lee autres Btata, et d'exaainer tout 
ccnaentaire ou obeervation pertinent qui pourrait l u i être fait, en ayant 
particulièreaent à l'esprit le paragraphe 122 du Oocuaent final de la dixièae 
eeeaion extraordinaire de l'Aeeenblée générale» 

4. Prie- le Coaité ad hoc de faire rapport è l'Aaaeablée générale è sa 
trente-neuvièae sesaion» 

5. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvi&ne 
session la question intitulée "Conférence aondiale du désarmement". 

103fa»e séance plénière 
20 décembre 1983 

2/ Résolution S-10/2. 

3/ Documents officiels de l'Aeeemblée générale, trente-huitième eeesion. 
Supplément No 28 (A/38/28), par. 14. 
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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 
(sur le rapport de la Première Commission (A/38/639)] 

38/187. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 

A 
Interdiction des armes chimiques et bactériologiques 

L'Assemblée générale. 

Rappelant que, au paragraphe 75 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, i l est déclaré que l ' i n t e r d i c t i o n 
complète et effective de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et leur destruction constituent l'une des mesures de 
désarmement les plus urgentes. 

Rappelant que, à l a douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
tous les Etats ont réaffirmé unanimement et catégoriquement l a validité du Document 
f i n a l de l a dixième session extraordinaire. 

Convaincue de l a nécessite de conclure l e plus tôt possible une convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes l es 
armes chimiques et sur leur destruction, qui contribuerait de manière ii^ortante au 
désarmement général et complet sous un contrôle international efficace. 

Rappelant ses résolutions 36/96 В du 9 décembre 1981 et 37/98 A du 
13 décembre 1982, 

Se déclarant profondement préoccupée par l a production et l e déploiement 
envisages d'armes chimiques binaires. 

1/ Resolution S-10/2. 

84-01755 0497W (P) /••• 
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Prenant en considération la décision du Comité du désarmement relative au 
mandat du Groupe de travail spécial des armes chimiques 1/, ainsi que les travaux 
de ce groupe pendant la session de 1983 du Comité 3/, 

» 
Jugeant souhaitable que les Etats s'abstiennent de prendre aucune mesure qui 

puisse retarder les négociations ou les compliquer encorei 
Tenant compte de ce que le perfectionnement et la mise au point des armée 

chimiques conpliquent les négociations en cours sur l'interdiction des armes 
chimiques, 

Prenant note des propositions relatives à la création de zones exemptes 
d'armes chimiques dans le but de faciliter l'interdiction complète des armes 
chimiques, 

1. Réaffirme la nécessité d'élaborer et de conclure au plue tdt une 
convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
de toutes les armes chimiques et sur leur deetruction» 

2. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils facilitent par tous lee 
moyens poesibles la conclusion d'une telle convention» 

3. Prie instamment la Conférence du déearmement 4/ d'inteneifier les 
négociations au sein du Groupe de travail spécial des armée chimiquee sur la base 
du mandat actuel de celui-ci pour permettre la réalisation d'un accord au sujet 
d'une convention sur les armes chimiques à une date auaei rapprochée que poeeible 
et, à cette fin, d'amorcer immédiatement la rédaction d'une telle convention, qui 
serait soumise à l'Assemblée générale i sa trente-neuvième session» 

4. Réitère la demande qu'elle a adreesée à tous lee Btats de e'abetenir de 
toute action qui pourrait entraver les négociations sur l'interdiction dee armée 
chimiques et, en particulier, de s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux 
types d'armée chimiques, y compris des armes binaires, ainsi que d'implanter des 
armes chimiques sur le territoire d'autres Etats. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

2/ DocTunents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-huitième session. 
Supplement No 27 (A/38/27), par. 80. 

3/ I b i d . , par. 79. 

4/ A l a date d'ouverture de l a session annuelle de 1984, l e Comité du 
désarmement prendra l e t i t r e de "Conférence du désarmement" [voir Document 
o f f i c i e l s de l'Assemblée genérale, trente-huitième session. Supplément No 27 
(A/38/27), par. 211. 
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В 

Acmes chimiques et bactériologiques (biologiques) 

L'Assemblée genérale. 
Rappelant ses résolutions antérieures relatives à l ' i n t e r d i c t i o n complète et 

effective de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes l es armes 
chimiques et à leur destruction. 

Réaffirmant q u ' i l est nécessaire que tous les Etats se conforment strictement 
aux principes et aux objectifs du Protocole concernant l a prohibition d'enploi à l a 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, 
signé à Genève l e 17 j u i n 1925 5/, et que tous les Etats adhèrent à l a Convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée à 
Londres, Moscou et Washington l e 10 a v r i l 1972 6/, 

Ayant examine l e raE{>ort du Comité du désarmement 7/ qui contient, notamment, 
l e rapport de son Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques 3/, 

Considérant q u ' i l faut s'efforcer vigoureusonent de reprendre et de mener à 
bonne f i n les négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, 

1. Prend acte des travaux du Comité du désarmement au cours de sa session 
de 1983 concernant l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et apprécie en p a r t i c u l i e r 
les travaux de son Groupe de t r a v a i l spécial et les progrès qu ' i l s ont permis 
d'accompliri 

2. Exprime son regret qu'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et suc leur destruction n'ait pas encore été élaboréi 

3. Prie instamment l a Conférence du désarmement 4/ d'accélérer, à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , lors de sa session de 1984, les négociations relatives à une 
t e l l e convention, en tenant compte de toutes les propositions existantes et 
i n i t i a t i v e s ultérieures en vue de parvenir aussi rapidement que possible à élaborer 
une convention, et de rétablir a cette f i n son Groupe de t r a v a i l spécial des armes 
chimiques! 

5/ Société des nations. Recueil des Traités, v o l . XCIV (1929), No 2138, p. 65. 

y Resolution 2826 (XXVI), annexe. 

7/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-huitième session. 
Supplement No 27 (V38/27). 
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4. Prie la Conférence du désarmement de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-neuvième session, aur lee résultats de see négoeiatione. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

С 

Armée chimiques et bactéciologiquee (biologiques) 

L'Assemblée générale. 

Rappelant les dispoeitione du Protocole concernant la prohibition d'emploi à 
la guerre de gae aepbyxiants, toxiquee ou similaires et de moyene bactériologiques, 
signé à Genève le 17 juin 192S 5/, 

Rappelant aueei sa réeolution 37/98 0 du 13 décembre 1982, 

1. Prend acte du rapport préeente par le Secrétaire général eur 
l'application de la réeolution 37/98 0 |/» 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre son action è cette fin et, en 
particulier, d'achever en 1984, avec le concours du groupe d'experts consultants 
constitué par l u i , la tâche qui lui a été confiée aux termes du paragraphe 7 de la 
réaolution 37/98 0, et de lu i soumettre son rapport sur les travaux du groupe» 

3. Prie le Secrétaire général de la tenir régulièrement informée de 
l'application de U réeolution 37/98 D. 

103ème aéance plénière 
20 décembre 1983 

8/ A/38/435. 
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RESQLOnQNS ADQPtEES PAR L'ASSBHBLBB GENERALE 

[eur le rapport de la Première Commieeion (A/38/640)] 

38/188. Déearmement général et coBPlet 

A 
Etude du déearmement en ce qui concerne lee araee claeeiquee 

L'Aeeeablée genérele. 

Raw»elant eee réeolutione préoédentee dana leequellee elle a, entre autree 
diepoeitiona» approuvé la réaliaation d'tme étude eur toue lee aspeóte de la eouree 
aux armemente claaaiquea et eur le déearmement en ce qui concerne lee armée 
claeeiquee et lee forcee arméee, qui eerait entrepriee par le Secrétaire général 
avec l'aide d'un groqpe d'experte qualifiée noomé par l u i eu égard à dee 
cooeidérationa d'équilibre géographique. 

Rappelant lee débate que la Commieaion du déearmement, lore de eee eeaeione de 
fond de 1981 et 1982, a ooneacrée à la méthode générale à еч>1оуег dane l'étude, è 
ea etructure et à ea portée, et qui ont abouti à l'établieeement de directivee 
convenuee pour cette étude, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1/, qui contient une lettre 
du Président du Groupe d'ei^erte sur toue lee aspeete de la eouree aux armemente 
elaeeiquee et eur le déaarmement en ce qui concerne lee armea claaaiques et lee 
forcee arméee informant le Secrétaire général que, en raieon de l'aspleur du 
domaine eobraeeé par cette étude et du caractère conplexe et délicat dee queetione 
en jeu, le Groupe d'eiqperts a beeoin d'un délai eupplémentaire pour achever eee 
travaux» 

V iV/38/437. 

84-01783 0170H (F) /... 
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2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude et de présenter un 
rapport final à l'Asaeoblée générale lors de sa trente-neuvième session. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

В 

Conférence des parties chargée de l'examen du Traité interdiseuit de 
placer des armas nucléaires et d'autres amas de destruction massive 

sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 2660 (XX7) du 7 déceirt>re 1970» dans laquelle elle a 
accueilli avec satisfaction le Traité interdisant de placer des armes nucléaires et 
d'autres armas de destruetlm oasslve sur le fond des mera et des océana ainsi que 
dans leur sous-sol. 

Convaincue que le ftalté constitue un pas vers l'exclusion du fond des mers et 
des océans et^e leur sou»-sol de la oouxse aux armements, 

Ramelant que les Btata parties au Traité se sont réunis à Genève du 12 au 
23 estambre 1983 pour examiner l'anlication du Traité afin de s'assurer que les 
objectifs énoncés dans le préambule et dans les dl^oaitions du Traité étaient 
айшдяЛ observés, 

Hotant avec satisfacti«> que la Conférence des parties chargée de l'exansn du 
Trait» interdisant de placer des armas nneléairea et d'autres armas de destruction 
maaslve sur le fond des mars et des océans ainsi qi» dans leur sous-sol a conclu 
que les Btats parties s*étai«it scrupuleusement acquittés des obligatloos assumées 
en vertu du Traité, 

Hotant que, dans sa Déclaration finale, la Conférence d'exanan a affirmé sa 
conviction qu'une adhésion universelle an Traité renforcerait l a paix et la 
sécurité iatematioialea, 

Hetant en outre qne les Btats parties au Traité ont réaffirmé leur feme appui 
et leur attaehemant continu aux prineipes et objectifs du Traité, ainsi que leur 
engagement d'en appliquer efficacement les dispositions, 

Beeennaisaant que, dans la Déclaration finale, les Btats parties au Traité ont 
confirmé l'engageant contráete en vertu de l'article V de poursuivre des 
négeeiations de bonne fol sur de nouvelles mesures en matière de désarmement afin 
de prévenir une course aux armements sur le foad des mers et des océans ainsi que 
dans leur sous-sel, 

1. Accueille avec satisfaction l'anréciation positive portée dans la 
Déclaration finale par la Conference des parties chargée de l'examen du Traité 
interdisant de placer des amas nucléaires et d'autres amas de destruction massive 
aur le fond des mars et des œéans ainsi que dans leur sous-sol quant è 
l'efficacité du Traité depuis son entrée en vigueur» 

/ 
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2. Rappelle l'eqpoir qu'elle a expriaé de voir le Traité recueillir le plus 
grand nonbre possible d'adhéeions» 

3. Affirae eon vif eouci d'éviter une oouree aux araeaente, qu'il s'agisse 
d'araee nucléairee ou de tout autre type d'araea de deetruction maeeive, eur le 
fond dee aere et dee océane ou dana leur eou^eolf 

4. Demande à nouveau à toue lee State de e'abetenir de toute action qui 
pourrait conduire à étendre la courae aux araeaente au fond dee aere et des océansi 

5. Prie la Conférence du déearaeaent 2/, en ooneultation avec lee State 
partiee au Traité, conpte tenu dee propoeitione exietantee et de tous progrèe 
techniquee pertinente, d'aaorcer repideaent l'exaaen de nouvellee aesures dans le 
doaaine du déearaeaent pour éviter une eouree aux araeaenta aur le fond dee aers et 
dee océane ainai que dana leur eoua-eol» 

6. Prie le Secrétaire général de coanuniquer à la Conférence du déearaeaent 
toue lea doeuaents de la trente-huitièae eeeaion de l'Aaaeablée générale concernant 
de nouvellea aeauree dana le doaaine du désaraeaent pour éviter une eouree aux 
araeaente eur le fond dee шге et dee œéene ainai que dane leur eoue-eolf 

7. Prie la Conférence du déearaeaent de faire repport & l'Assemblée 
générale, lore de ea quarantièae eeeaion aur l'examen dea nouvellea aeauree dane le 
domaine du déearaeaent pour éviter une eouree aux araeaenta eur le fond dee aere et 
dee océane ainai que dana leur eoua-aol. 

103feae eéance plénière 
20 déceabre 1983 

С 

Meeuree vieant è fournir dee inforaatione objectivée 
eur lee potentiele ailitairee 

L'Aeeeablée générale. 

Rappelant aa réeolution 37/99 6 du 13 déceabre 1982, 

Profondéaent préoccupée par l'eeealade pereietante de la eouree aux araeaente, 
en particulier de la courae aux araeaente nucléairee, par aee effete extrèaeaent 
néfaatee eur la paix et la aéeurité internationalea et par le gaapillage déplorable 
de reeeourcee huaainee et aatériellee è dee fina ailitairea. 

2/ A la date d'ouverture de la eeeeion ennuelle de 1984, le Coaité du 
déearaement prendra le titre de "Conférence du déearaeaent" [voir Docuaente 
offieiele de l'Aeeeablée générale, trente-huitièae eeeeion, Suppléaent No 27 
(V38/27), par. 211. 
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Rappelant que, au paragraphe 105 du Docuaient final de la dixième session 
extraocdinaire de l'Assemblée générale 3/, les Btats Membres sont encouragés à 
amâliorer l a elrculatioi des informations relatives aux divers aspects du 
désarmement, en vue d'éviter la diffusion d'informations erronées ou tendancieuses 
concernant les armements, et à mettre l'accent sur le danger que présente 
l'escalade de la course aux armements et sur la nécessité d'un désarmement général 
et couplet sous un contrôle international efficace. 

Notant qu'une idée erronée des moyens militaires et des intentions 
d'adversaires potentiels, qui peut être due, notamnent, à l'absence d'informations 
objectives, risque d'amener les Btats à entreprendre des prograanes d'armements 
aboutissant & l'accélératim de la course aux armements, en partieulier de l a 
course aux armements nucléaires, et à un accroissemant de la tension internationale. 

Tenant coapte de ce que des informations objectives sur les potentiels 
militaires, en partieulier parmi les Btata dotés d'armes nucléaires et les autres 
Btats militalremant iaportants, pourraient aider à accroîtra la confiance entre les 
Btats et à conclure des accords concrets de désarmement, contribuant ainsi & 
arrêter et inverser la course aux armemuits, 

1. Prend acte du rapport du Seerétalre gÀiéral 4/9 

2. Demande à nouveau à tous les Btats, en partieulier aux Btats dotés 
d'armes nucléaires et aux ¡ultras Btats inüitalremant i^^ortanta, d'envisager des 
mesures additionnelles grSce auxquelles i l soit plus facile d'être objectivement 
informé au sujet des potentiels militaires et de les évaluer objectivement» 

3. Invite tous les Btata qui n'ont pas eonnunlqiié leurs vues et propositions 
au Secrétaire général au sujet de ces mesures de le faire aussitôt que possible, et 
les Btats qui ont déjà communiqué leurs vues et propositions à ее sujet de les 
eoapléter, selon qu'il oonviendra» 

4 . Prie le Secrétaire général de demander au Conseil consultatif pour les 
études sur le désaraemant d'examiner les modalités selon lesquelles pourrait être 
étudiée la question des mesures grâce auxqueUes i l serait plus facile d'être 
objeetlvement informe au sujet des potentiels militaires et de les évaluer 
objectivement, en partieulier en ce qui coneemo les Btats dotés d'armes nucléairee 
et les autres Btats mllitalramant iaportanta» 

5. Prie en outre le Secrétaire général de faire roreort à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-neuvième session, sur l'application des dispositions de 
la présente résolution. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

3/ Résolution S-10/2. 

4/ A/38/368 et Add.l et 2 

/ 
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D 
Interdiction de l a miae au point, de l a fabrication, du stocicage 

et de l ' u t i l i s a t i o n d'armée radiologiquee 

L'Aaeentolée générale. 
Rappelant l a réeolution de l a Commieeion dee armemente de type claeeique, en 

date du 12 août 1948, qui définieeait lee armée de deetruction maeeive de façon à y 
inclure lee armée atomiquee exploeivee, lee armée à baee de eubetancée 
radioactivee, lee armée chimiquee et biologiquee mortellee ainsi que toutee cellee 
qui eeraient mieee au point par l a euite et qui ae caractérieeraient par dee effete 
deetructeure совс>агаЫее à ceux de l a bonbe atomique ou des autree armée 
susmentionnées. 

Rappelant sa réeolution 2602 С (XXIV) du 16 déceabre 1969, 
Rappelant le paragraphe 76 du Document f i n a l de l a dixième eeeeion 

extraordinaire de l'AaaeÂlée générale 3/, où i l eat déclaré qu'une convention 
interdieant l a miae au point, l a fabrication, le etockage et l'u t i l i e a t i o n d'armée 
radiologiquee devrait être conelue. 

Réaffirmant sa réeolution 37/99 С du 13 déceobre 1982, relative к l a 
conelueion d'une t e l l e ecoventioi. 

Convaincue qu'une t e l l e convention contribuerait è protéger l'humanité dea 
dangera potentiele de l'utiliaation d'armée rediologiquee et ainai к renforcer l a 
paix et к d i e e ^ r l a menace de l a guerre, 

MOtant que lea négociatioaa aur l a conelueion d'une convention internationale 
interdiaant l a miae au point, l a fabrication, le etockage et l'ut i l i e a t i o n d'armea 
radiologiquee ont été engagéee au eein du Coaité dn déearmement. 

Prenant acte de l a partie du rapport du Coaité du déaaraeaent к l'Aeeeablée 
générale lora de aa trente-huitienm aeeaion qui traite de eee négociationa, 
notaaaent du rapport du Groupe de travail apécial dea armée radiologiquee 5/, 

Reconnaieeant que, malgré lee progrèe aoconplia lora de eee négoeiatione, dee 
divergencee d*Simone continuent d'exieter aur divera aapecta. 

Prenant en ooneidération le f a i t que lee applicationa paeifiquee de l'énergie 
nucléaire exigent l a miae en place d'un grand noabre d'inatallationa nucléairea à 
forte concentration de natièrea radioactivee et conaidérant que des attaquée 
militairee contre eee inatallationa nucléairea pourraient avoir dea eonaéquencea 
déaaatreueee, 

Hotant avec eatiefaction que l a néceeeité d'un accord eur le texte d'une 
convention interdieant lee armée rediologiquee eet largement reconnue. 

I / Documente offieie l e de l'Aeeemblée générale, trente-huitième eeeeion. 
Supplément No 27 (V38/27), par. 83. 

/ 
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1. Prie la Conférence du désaraeaBnt 1/ de poursuivre les négociations en 
vue de mener à bien sans tarder l'élaboration d'une convention interdisant la mise 
au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes radiologlques, de 
sorte que le texte puisse en être présenté & l'Assemblée générale lors de sa 
trente-neuvième sessioni 

2. Prie en outre la Conférence du désamement de continuer à rechercher, 
oonpte tenu de toutes les pr^ositions qui l u i ont été soumises à cette fin, une 
solution rapide à la question de l'interdiotion des attaques contre des 
installations nucléaires, y coi^ris l a qiiestion de la portée d'une telle 
interdict ioni 

3. Prend note de la recommandation formulée par le Groupe de travail f e c i a l 
des armes radiologiques dans le rapport adopté par le Comité du désarmement 6/, 
visant è ce que le Comité crée de nouveau, an début de sa session de 1984, un 
groupe de travail «véeial chargé de poursuivre ses travaux et, dans ce contexte, de 
déterminer la aailleure façon de réaliser des progrès sur la question à l'étudei 

4. Prie le Secrétaire général de conauniquer & la Conférence du désaraenent 
tous les documents relatif a an débat consacré par l'Asseablée générale, lora de aa 
trente-huitième aession, à l'interdiction de l a aise au point, de l a fabrication, 
du stockage et de l'utilisation d'arase radlologiqites et à l a question de 
l'interdiction des attaqaes contre les installations nucléaires» 

5. Décide d'inacrire & l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session la question intitulée "Interdiction de la aise au point, de l a fabrication, 
du stockage et de l'utilisation d'araes radiologlques*. 

103fcnB séance Plénière 
20 décesbre 1983 

В 

Zneerdiction de la production de aatlères fissiles è 
des fias d'araeasnts 

L'Asseablée générale. 
Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 déœnbre 1978, 34/87 О du 

U déceabre 1979, 35/156 H du 12 déceabre 1980, 36/97 6 du 9 déceabre 1981 et 
37/99 В dtt 13 déceabre 1982, dans lesquelles elle a prié le Comité du déaaraenMit, 
à un stade approprié de l'application du Prograane d'action &)oneé à la aection IZI 
du Document final de la dixième sessim extraordinaire de l'Assemblée générale "i/, 
première session extraordinaire consacrée au désarmement, et de ses travaux sur la 
question intitulée "Question des armes nucléaires sous tous ses ejects*, 
d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de l'interdiction adéquatement 
vérifiés de la production de matières fissiles pour la fabrication d'araes et 
d'autres dispositifs explosifs nucléaires et de tenir l'Asseablée informée des 
progrès de cet examen. 

y Ibid., sous-paragraphe 13 
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Notant que l'ordre du jour du Comité du déearmement pour 1983 coliIюrtait la 
queetion intitulée "Ceeeation de la eouree aux armemente nucléairee et déearmement 
nucléaire", et que cette queetion figurait également au programme de trevail du 
Comité pour lee deux partiee de ea eeeeion de 1983, 

Rappelant lee prcpoeitiona et déclaratione faitee au Comité du déearmement eur 
eee queetione %/, 

Coneidérant que l'arrSt de la production de aatièrea fiaailee à dee fina 
d*armemente et la tranaformation et le traaafert progreeeifa dea atoeka en vue de 
leur utiliaation pacifique contribueraient d'une manière appréciable & arrêter et 
invereer la courae aux armemente nucléairea, 

Conaidérant que l'interdiction de la production de matièree fiaailee pour la 
fabrication d'armée et d'autrea d i ^ o a i t i f a ej^loeife nucléairee oonatituerait 
également une meeure inportante pour ce qui eat d'aider à prévenir la prolifération 
dee armée et dispoeitif e exploeife nucléairea. 

Prie la Conférence du déearmement 2/ de poureaivre, & un atade approprié de 
eee travaux aur la queetic» intitulée "Queatioa dee armée nucléairea aoua toua aea 
aqpeete", l'examen de la queetion de l'arrêt et de l'interdiction adéquatement 
vérifiée de la production de matièree fiaailee pour la fabrication d'armea et 
d'autree diqpoeitife eзфloвife nucléairee et de tenir l'Aaeeabiée générale informée 
dea progrèe de cet examen. 

103ème eéance plénière 
20 déceabre 1983 

P 

¿iaitatioo de la ooarae aox armemeata navale t Limitatioa et rédoctioa 
dee armemeata navale, applicatioa aux mere et aux océane de meeuree 

propree è accroître la confiance 

L'Aeeeablée générale. 
Convaincue que lee efforte vieant è arrêter et invereer la eouree aux 

armemente nucléairee doivent porter effectivement eur toutee lee formée qu'elle 
peut prendre, et en particulier aur la courae aux armemente nucléairee, 

Inouiète de la menace eroiaaante que conatitue pour la paix et la aéeurité 
internationalea 1'intenaification peraiatante de la eouree aux armemente navale, 
notamment dane eee afecta nucléaires, 

Coneeimte que le renforcement de l a préeenee militaire et dee activitéa 
navalea de certaine State dane dee zonee de conflit ou loin de leure ргсфгее côtee 
accroieeent lee teneione dana eee régione et riequent de eonpromettre le eéeurité 
dee voiee maritimee internationalee qui lee travereent, de name que l'exploitation 
dee reeeourcee marinee. 

/.. 
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Alarmée par l'usage toujours plus fréquent de formations navales (unités» 
flottes» forces) coamie démonstration de force et moyen de pression contre des Btats 
souverains ou d'ingérence dans leurs affaires intérieures» ce qui menace leurs 
intérêts vitaux en mtiere de sécurité» leur ind^endance et leur intégrité 
territoriales» 

Permaaant convaincue que l'adoption d'urgence de mesures concrètes pour 
contenir l'affrontement militaire en mer servirait les intérêts de la paix et de la 
sécurité internationales et contribuerait à l a prévention d'une guerre nucléaire» 

Convaincue que le progrés des négociations bilatérales en cours sur la 
limitât i m et la réduction des armements stratégiques pourrait» notamment л 
faciliter les efforts visant à restreindre les dangereuses activités navales de 
déstabilisation et è freiner l a course aux araemmts navals» 

Consciente des nombreuses initiatives et prqpositions concrètes concernant 
l'ad^tion de masures convenues destinées à limiter les activités navales» è 
limiter et à réduire les armamenta navale et à a^llquer aux mera et aux océans des 
mesures propres à acor^tre l a confiance» 

Bstimant que l'adoption de masures dans ce domaine contribuerait notablement 
aux efforts visant & renforcer l a sécurité internationale et à prévenir la guerre» 
notaoBBnt la guerre nucléaire» 

Réaffirmant que les mers et les océans» en raison de l'inçortance capitale 
qu'ils présentent pour l'humanité» doivent être exeluaivement utiliaés è des fins 
pacifi^ies» 

1. Pait appel à tous lee Btats Menbres» notaimant aux grandes puissances 
navales» pour qu'ils s'abstiennent d'intensifier leurs activités navales dans des 
zones de conflit ou de tension ou loin de leur propres côtes» 

2. Reconnaît la nécessité urgente d'entamer» avec la participation des 
grandes puissances navales» des Btats dotés d'armas nucléaires en partieulier» et 
d'autres Btats intéressés» des négociations sur la limitation des activités 
navales» la l i a i t a t i o i et l a réduction des araeauits navals coopte dOment torn de 
l'a^eet nucléaire de la couraa aux arnsmanta navals» et l'application de mesures 
pcopces è 2toeroitre la confiance aux mers et aux océans» surtout aux régions 
conportant les voies maritimes les plus fréquentées ou présentant un risque élevé 
de situations conflictuelles» 

3. Invite les Btats Membres à communiquer au Secrétaire général» en 
juin 1984 au plus tard» leurs vues concernant les modalités de ces négooiationa» 

4. Prie le Secrétaire général de soumettre è l'Asseablée générale» lors de 
la trent^neuvi&ne sessi«i» un rapport faisant la synthèse des observations des 
Btats Membres demandées au paragraphe 3 ci-dessus» 
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5. Décide d'ineerire к l'ordre du jour provieoire de ea trente-neuviine 
eeesion une queetion intitulée "Limitatioa de la oouree aux armemente navale t 
limitation et réduction dee armemente navale, application aux mere et aux océane de 
mesurée propree к accroître la confianee." 

103&me eéenee oléni&re 
an afc.«i»b,.B 1Д83 

G 
Btttde aur la eouree aux armemeata navala 

L'Aaeentolée générale. 

Préoccupée par le renforcement dee forcee navalea et de la miae au point de 
ayetèmee d*armementa navala, 

Coneidérant qu* i l eet de la plua haute iaportance pour la aéeurité et le 
bien-Stre de toutee lee nationa, pour le совавгее international et lea t r a n ^ r t a 
internationaux et pour l'exploitation écwwmique dea reaaoureea marinea de 
eauvegarder la liberté de la haute mer et de maintenir lea voiee internationalee de 
cireulation maritime ouvertea au соавегее et à la navigation, conformément aux 
diapoaitiona de la Charte dea Hatione Dniea et aux principee du droit international, 

Conaeiente également de l'évolntim récente du droit de la mer, 

Conatatant que certainea unitéa navalea font partie intégrante dea forcea 
nocléairea atratégiquee dee deox grandee paiaaancea nocléairea et aoat par 
eonaéqoent englobéea daaa lea négociationa aur lea araea atratégiqoea, alora qoe 
d'aotree aystèaee d'araeaenta nucléairea navale ne font l'objet d'aueone 
négociation de déaarmement, 

Rawpelant le paragraphe 96 do Dooumeat final de aa dixième eeeeion 
extraordinaire 3/, où i l eet déclaré qoe l'adoption de noovellea meaoree dana le 
domaine do déaarmement et d'aotree aeeuree vieant к promoovoir la paix et la 
eéeorité internationalee eerait facilitée par la réaUeation d'étodee eor le 
déearaement, étodee qoi eeraient effeetoéea par le Secrétaire général avec le 
coneoore d'experte goovemeaentaux oo d'uparte coneoltanta, 

Convaincoe qo'one étode d'eneeable, réaliaée par l'Organiaation dea 
Hationa Uniee, nir la coorae aux armementa aavala, ainai ф1в ear le renforcement 
dee forcee navalee et dea ayetèmee d'armemeata navala et aor leor déploiement, 
permettrait à la eonminaoté internationale de aieox ooaprendre lee queetione en jeu, 

1. Prie le Secrétaire général de réaliaer, avec le сстасооге d'experte 
gouvernementaux qualifiée, une étude d'eneeable eur la oooree aox armementa navala, 
eor lee forcee et eyetèmee d'armemente navala, y ooaprie lee eyetèmee d'armée 
nocléairee, ainai qoe eor le reaforcement, le d^loiement et le mode d'opération de 
eee forcee et eyetèmee navale, l'objectif recherché étant d'analyaer leore 
incidencee poeeiblee eor la eéeorité internationale, la liberté de la haota mer, 
lee rootee de navigation internationalee et l'exploitation dea reaeoorcee marinee, 
et de faciliter axnei l'identification de domainee joeticiablee de meeoree de 
déearmement et de meeoree propree è accroître la confianeei 

/ 
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2. Invite tous les gouvernements à communiquer au Secrétaire général» au 
plus tard le 1er avril 1984» leurs vues sur la teneur d*uae telle étude et à 
l'aider en mettant & sa disposition la documentation pertinente» de façon à 
permettre la réalisation des objectifs de l'étudei 

3. Prie le Seerétalre général de présenter un rapport final à l'Assemblée 
générale lors de sa quarantine session. 

103ème séance plénière 
20 décembre 1983 

H 

Corari salon ind^endante pour les questions de 
désarmement et de sécurité 

L'Assentolée générale. 

Rappelant sa résolution 37/99 В du 13 déeeirisre 1982» dans laquelle elle a pris 
acte du rapport de la Commission iad^endante pour les questions de désarmement et 
d» aéeurité intitulé "Sécurité commune - un ргодгавввв de déaarsMmant* qui a été 
présenté à l'Assemblée générale lors de sa dousi^Da session extraordinaire» 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement» 

Bappelant également que» eonformément à la résolution 37/99 B» l a CooDisslon 
du désarmement a examiné les recommandations et propositions contenues dans le 
rapport de la Coanission ind^endante 1/» et recoBoandé qa'il soit tenu onpte de 
ce rapport lors des efforts présents et futurs dans le domaine da désamement» 

Beqrettant le manque de emf lance et la su^icion régnant entre les Btats» en 
particulier entre les Btats dotés d'armes nucléaires» ce dont témoignent notamnent 
les cenc^tions des gouvemenants en matière de sécurité» 

Avant à l'esprit que les maabres de la Coaniasion du désamanant ont procédé à 
un large échange de vues sur la notion da aéeurité содпмпе qui» à leur avis» offre 
une voie intéressante dans l a recherche d'une paix et d'une aéeurité durables» 

Soulignant la nécessité d'élaborer des notions propres è renforcer la 
confiance entre les nations dans les domaines politique et économique ainsi que des 
politiques qui soient concertées en coopération avec d'autres nations et non è 
leurs d^ens» à l'instar» par exe^le» de ce qui a été fait dans l'Btode détaillée 
sur les mesures propres è aecrc^tre la confiance 8/» 

y А/СВ.и/ЗВ» sect. б. Voir également A/CN.10/51. 

y Publication des Hâtions Unies» numéro de vente i P.82.IX.3 
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Rappelant le paragraphe 96 du Docuaent £inal de aa diziftaa aeaaion 
extraordinaire 3/, prendere eeeeion extraordinaire coneeerée au déeanaenent» où i l 
eet déclaré que l'adoption de nouvellee aeeuree dane le domaine du déearmement et 
d'autree meeuree vieant & promouvoir la paix et la eéeurité internationalea eerait 
facilitée par la réaliaation d*étudee eur le déearmement, étudee qui eeraient 
effeetuéee par le Secrétaire général avec le eoneoure d'experte gouvernementaux ou 
d'ejqperta coneultante, 

1. Se félicite du rapport de la Comniaeion indépendante pour lea queationa 
de déaarmement et de eéeurité dana lequel elle voit ua apport ^portan et 
oonatruetif aux efforte internationaux viaant à réaliaer le déaarmement et & 
maintenir et à renforcer la paix et la aéeurité internationaleet 

2. Reooamande que le rapport de la Conmieeion Ibdépradante pour lea 
queetiona de déaarmeaent et de eéeurité eoit dûment pria an ooneidération lora dee 
efforte préeente et future dana le domaine du déearmement» 

3. Prie le Secrétaire g&iéral d'effectuer, avec l'aaaiatance d'experta 
gouvernementaux qualifiée, une étude détaillée aur lea coac^tiona en aatière de 
aéeurité, en particulier aur lea politiquee qui, dana ce doaaine, aettent l'accent 
eur lee efforte de coopérâticm et la coipréhenaion autuelle entre lee Btata, en vue 
d'élaborer dee propoaitiona tendant & l'adoption de politiquea qui viaeraient à 
prévenir la eouree aux araeaente, à renforcer la confiance dana lee relatione entre 
Btata, è aa&liorer la perveetive de eonelure dee aoeorda de liaitation dea 
araeaenta et de déearaeaent, et à proœuvoir la eéoirité politique et éemoaique» 

4. Invite toue lee Btate à eoanuniquer au Secrétaire général, le 
1er avril 1984 au plua tard, leure obeervatlona eur le contenu de cette étude et à 
coopérer avec le Secrétaire général en vue d* atteindre lea objectif e définie dana 
l'étude» 

5. Prie le Secrétaire général de préeenter un rapport final à l'Aaaeablée 
générale lore de ea qnarantiène eeeeion. 

103еав eéaiiee Plénière 
^ft 1983 

I 
Bxaœn de l'Btude eoaplète de la queatioa dee «onea exeaptee 
d'araee nucléairee eoue toue eee Mpecte et établiaeement 

d'une étude coapléœntaire 
b'Aaaenblée générale, 

Rappelant ea réeolution 37/99 F du 13 déceabre 1982, dane laquelle elle a 
décidé qu'il y aurait lieu d'entreprendre une étude dana laquelle l'Btude coia>lète 
de la queetion dee aonee exegitee d'araee nucléairee eoue toue eee aeoecta S/, 
eerait revue et eoaplétée, eoapte tenu dee reneeigneaente et de l'expérience 
accumulée depuie 1975, 

y Publication dee Nations Uniee, nuaéro de vente * P.76.1.7 



VRBS/38/188 
Page 12 

Rappelant fealenent le Ooeuaent final adopté par l'Assenblée générale à sa 
dixième aesaion extraordinaire 3/, première session extraordinaire consacrée au 
désamment» dana lequel elle affirme que le procesaua de création de zones 
exeiqptes d'araes niKléaires devrait être encouragé» l'objectif final étant 
d'instaurer un monde exeqpt entièrement d'araea nucléaires» 

Conaidérant que les documents présentés à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session au sujet de l a question des sones exeqptes d'armes 
nucléaires» ainsi que les opinions expriaâes lors du débat gúéral consacré è ce 
point précis» avortent des éléments supplémentaires utiles pour la aise à jour de 
l'étude» 

Prie le Secrétaire général de transmettre au Groupe d'experts gouvernementaux 
sur les ames exeqptes d'armes nucléaires» créé en vertu de la réaolution 37/99 P» 
pour qu'il les examine et les analyae» tous les docuaants pertinents qui ont été 
présentés à l'Assemblée générale lora de sa trente-huitième aeasion» ainai que lea 
coiqptes rœdus du débat consacré à l a question des sones exenptes d'amas 
nucléaires. 

103еав séance Plénière 
20 décembre 1983 

J 

Arrangements institutionnels relatifs au processus du désameant 

L'Assert»lée générale. 

Convaincue que l'Organiaatian des Hâtions Onles est» eonforaáaant à la Charte» 
investie d'un rôle central et de la responsabilité principale dans le domaine du. 
désarmement et qu'elle doit» par conséquent» jouer un rdle plus actif dans ce 
domaine» 

Réaffirmant que les mácanisaes internationaux doivent être utilisés de manière 
è servir plus efficacement la cauae du désarmeant» 

Réaffirmant égaleaent le rôle de la Conférence du déaaraaaent 2/ en tant 
qu'organe multilatéral unique de négociation» 

Soulignant que l a Départaaant des affaires de désarmement du Secrétariat 
devrait tenir pleinement coapte des possibilités offertes pas les institutions 
spécialisées et les autres organisaas et prograaaes dea Hâtions Onies en ce qui 
concesne les études et I'lnforaation sur le désaraeaent» 

Soulignant è nouveau le lien étroit qui existe entse les questions de sécusité 
intesnationale et celles qai ont tsait au désasaaaent» et l'intésèt d'une 
coopésation étsoite entre les services du Secrétariat qui s'occupent de ces deux 
types de questions» 

Convaincue qu'il faut tirer parti de toutes lea possibilités qui s'offrent 
d'enpêcher la guerre» notaaaent la guerre nucléaire» et d'assurer le désarmement» 
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Réaffirmant en outre le lien étroit qui existe entre le déearmement et le 
développement, 

Convaincue que le déearmement contribuerait à long terme au développement 
économique et eocial réel de toue lee Etate, en particulier dee paye en 
développement, en aidant à réduire lee dieparitée éoonomiquee entre pi^e développée 
et pi^s en développement, à inetaurer le nouvel ordre économique international 
fondé eur la juetice, l'équité et la coopération et à réeoudre d'autres problèmee 
d'anpleur mondiale. 

Convaincue également qu'il exiete un lien étroit entre le développement de la 
coopération internetlonale dane diver e domainee conme le commerce, le développement 
économique, la protection de l'environnement, la eanté, d'une part, et la 
prévention de la guerre, notamment de la guerre nucléaire, la limitation dee 
armemente et le déearmement, d'autre part. 

Invitant à nouveau lee inetitutione epécialieéee concernées à inteneifier, 
dane lee domainee de leur coiqpétence, leur eet ion d'information aur lee 
coneéquencee de la eouree aux armemente, / 

Prenant note avec eatiefaction dee divereee activitéa menéee par lee 
organiamee et lee inetitutione dee Neticme uniee dane le cadre de la Caapagne 
mondiale pour le déearmement. 

Notant avec eatiafection le rapport de l'Organisation mondiale de la eanté 
intitulé "Coneéquencee de la guerre nucléaire eur la eanté et lee eervicee de 
eanté", ainai que lee utilee trevaux d'autree inetitutione epécialieéee, 

1. Invite lee inetitutione qpécialieéee et lee autree organiemee et 
programmée dee Nationa Uniee à contribuer encore davantage, dane lee domainee de 
leur coapétence, à la canee de la limitation dee armemente et du déearmement» 

2. Réaffirme qu'il faut aeeurer une coordination conatante dee travaux 
aoooi^lie dane le domaine du déearmement par lee divereee entitée dee Natione Uniee» 

3. Invite lee inetitutione epécialieéee et lee autree organiemee et 
progremoee dee Natione Uniee к rendre conpte, & l'Aeeeablée générale, lors de ea 
trente-neuvième eeeeion, de la euite qu'ile auront donnée à la préeente réeolution» 

4. Reconaande au Secrétaire général d'ineerire к l'ordre du jour de eee 
réunione periodiquee avec lea chafe de eeerétariat dee institutions epécialieéee 
une queetion relative au déearmement, к l'examen de laquelle participerait le 
Secrétaire général adjoint aux affairée de déearmement» 

5. Décide d'ineerire à l'ordre du jour provieoire de ea trente-neuvième 
eeeeion une queetion intitulée "Contribution dee inetitutione epécialieéee et dee 
autree organiemee et prograsmee dee Natione Uniee к la eauee de la limitation dee 
armemente et du déearmement". 

103ème eéance plénière 
20 décembre 1983 
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aapport du Groupe de travail special des агшеа chimiques 
sur ses travaux au cours de la période allant du 16 janvier au 6 février 1984 

1. Conformément à la decision prise par le Comité du désarmement a sa 
257eme seance pleniere^, tenue le 26 août 1985» le Groupe de travail spécial des 
armes chimiques a repris ses travaux le I6 janvier 19З4 sous la présidence de 
l'Ambassadeur D.S. McPhall, du Canada. M. Abdelkader Bensmail, Chef adjoint du 
Service de Geneve du Département des affaires du desarmement, a continue d'exercer 
lea fonctions de secrétaire du Groupe de travail. 

2 . Le Groupe de travail spécial a tenu quatre réunions du 16 Janvier au 
6 février 1984. I l a continué de bénéficier de la présence d'experts nationaux 
au sein des delegations. 

3 . Les représentants des Etats ci-après non membres du Comité du desarmement ont 
participé aux travaux du Groupe de travail Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, 
Norvège, Portugal et Suisse. 

4 . Au cours de la période allant du I6 janvier au 3 février 1984, le Groupe de 
travail a ete saisi des documents suivants 

- Document CD/CW/WP.58, date du 18 Janvier 1984, intitule "Programme de 
travail indicatif pour la période 16 Janvier-3 février 1984" 

- Document CD/CW/WP.59, date du I8 janvier 1984, présenté par les Pays-Bas 
et intitule "Verification de l a non-fabrication des armés chimiques" 

- Document CD/CW/WP 6 0 , également publié sous la cote CD/425, date du 
18 Janvier 1984, présente par la Suède et intitulé "Vérification de la 
destruction des stocks d'armes chimiques" 

- Document CD/CW/WP.61, également publié sous la cote CD/424, date du 
20 janvier 1984, présente par les Etats-Unis d'Ameri<ïue et intitule 
"Vérification de la destruction dea stocks d'armes chimiques" 

- Document CD/CW/WP.62, également publie sous la cote CD/426, daté du 
23" janvier 1984, presente par la Suède et intitule "Interdiction des 
préparatifs militaires en vue d'une utilisation d'armes chimiques" 

- Document CD/CW/WP.63, date du 27 janvier 1984, présente par la Belgique ^ t 
intitule "Vérification de la non-production d'agents chimiques de combat" 

- Document CD/CW/WP 64 et Corr 1, daté du 31 janvier 1984, présente par la 
Finlande et intitule "Surveillance de l'incinération des agents de guerre 
chimique a l'aide d'un appareillage". 

GE.84-60198 
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- Document CD/CW/WP.65, date du 31 janvier 19З4, présente par la France et 
intitulé "Vérification de l a non-fabncation d'armes chimiques" 

- Document CD/CV/CBF.S8 , daté du 23 janvier 1984i présenté par le Canada et_ 
intxtulé "!E^curseur et précurseur c l e f 

- Document CD/CW/CHP .89*, daté du 27 janvier 1934," incésenté_par l a Canada 
et intitulé '^Installation de~ pzroduction à petite échelle - Â des.fms de 
protection ou à toutes fins autorisées" 

- Document CD/CW/CHP.90, daté du 26 janvier 1984, présenté par l a "Hepublxqlia 
fédérale d'Allemagne et intitulé "Produits chimiques contenant la liaison 
méthyl-phosphore" 

5. Durant cette période, l a tâche principale du Groupe de travail a été de chercher 
à réaliser des progrès sur des questions pendantes. A cette f i n , les quatre groupes 
de contact créés en I983 ont poursuivx leurs- travaux, à savoir ; 

ûroupe de contact A (Stocks existants d'armes chimiques) 
Coordonnateur : Colonel J. Cialowicz, Pologne 

Groupe de contact В (Questions ayant trait au respect et к l a vérification)' 
Coordozmateur : M. S. Duarte, Brésil r 

Groupe de contact С (interdiction d'utilisation des armes chimiques) 
Coordonnateur : M. R.J. Akkerman, Pays-Bas 

Gijoupe de contact D (Définitions) 
Coordonnateur : M. J. lundin, ЭаЬ4л 

6. Divers points ont été clarifiés dans une certaine mesure au sein, des Groupes A 
et D, par ailleurs, les positions des délégations sont demeurées essentiellement 
inchangées par rapport à celles consignées dans le document CD/4I6. 

7* Se fondant sur les résultats de ses réunions et de ses consultations officieuses 
durant cette période, le Groupe de travail spécial recommande à la Conférence du 
désarmement t 

a) que l a négociation d'une convention soit poursuivie en vue d'iuie élabo
ration finale de cellè-ci aussi rapidement que possible, conformément h l a 
résolution 3QAS7 В de 1''Assemblée générale des Nations ïïnies, 

* / • / 
b) -que le Groupe de travail spécial-'des axmes chimiques soit rétabli-' 

dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant la f i n de la deuzi^e 
semaine de l a Conférence au plus tard, 

^ Le Groupe de travail recommande que l a Conférence envisage de modifier 
le nom de l'organe subsidiaire, conformément à l'article 23 du règlement intérieur, 
sans préjudice de l'alméa b) du paragraphe 7 da présent rapport. 
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c) qu'en s'acquittent de sa responsabilité de mener à titre prioritaire des 
négociations relatives à xme convention multilatérale sur l'interdiction complète et 
efficace de la mise au point, de la fabrication et du stockage des aimes chmiques 
et sur leur destruction, et d'assurer l'élaboration de la convention, la Conférence 
du désarmement preime la décision de rétablir */, pour la durée de sa session de 19S4, 
conformément à son règlement intérieur, le Groupe de travail spécial ̂ / de la 
Conférence cbsxge d'entreprendre le processus intégral et complet des négociations, 
et de mettre au point et d'élaborer la convention, exception faite de sa rédaction 
finale, en tenant compte de tous les projets et propositions existants ainsi que des 
initiatives futures, afin de donner à la Conférence une possibilité d'aboutir à тш 
accord aussi rapidement que possible Cet accord, s i possible, ou à défaut un 
rapport sux l'état d'avancement des négociations, devrait être consigné dans le 
rapport que le Groupe de travail spécial */ présentera à la Conférence à la f i n 
de la seconde partie de la session de I984 de celle-ci, 

d) que la Conférence, tout en rétablissant le Groupe de travail spécial-' 
des aimes chimiques, désigne le président de celui-ci. 

^ Le Groupe de travail recommande que la Conférence envisage de modifier le nom 
de l'organe subsidiaire, conformément à l'article 23 du règlement intérieur, sans 
préjudice de l'alinéa b) du paragraphe 7 du présent rapport. 
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SUEDE 

Explosions nucléaires pendant la période 1945-1983 

D'après les chiffres dont dispose actuellement l'Institut suédois de recherche 
sur la defense, i l a été procédé dsns le monde, depuis 1945, è 1 4̂ 9 explosions 
nucléaires au total, dont 46I explosions atmosphériques et 1 008 souterraines. (Le 
nombre d'explosions nucléaires par an est indiqué dans l'appendice 1.) 

Le tableau ci-après indique le nombre d'explosions nucléaires par pays . 

Atmosphériques Souterraines Total 

Chine 22 5 27 
Etats-Unis 212 544 756 
France 45 75 120 
Inde - 1 1 
Royaume-Uni 21 15 36 
Union soviétique 161 368 529 

461 1 008 ===== 

Ce tableau montre que les Etats-Unis viennent en tête pour le nombre d'essais 
nucléaires et que la part des deux superpuissances reunies s'élève à 87 % du total. 
Le nombre d'explosions par an (figure 1) a varié entre zéro (1947, 1950 et 1959) et 
un maximum de 141 (19б2). Ces dernières années, le nombre d'essais a été relati
vement constant, avec une moyenne de 51 explosions par an, c'est-à-dire environ 
un essai par semaine. 

Actuellement, la quasi-totalité des explosions nucléaires sont effectuées sous 
terre. Avant 1963, presque tous les essais d'armes nucléaires avaient lieu dans 
l'atmosphère. Avec la signature, le 5 aoiit 19̂ 5, du Traite d'interdiction partielle 
des essais (traité signé aujourd'hui par 112 Etats), les explosions nucléaires ont 
été interdites sous l'eau, dans l'atmosphère et dans l'espace extra-atmosphérique 
La Chine n'a pas adhéré a ce traite et a procédé de temps à autres a des essais dans 
l'atmçsphère, dont le dernier remonte a octobre 198O. La France, elle non plus, n'a 
pas adhéré au Traité, mais elle a déclaré officiellement que, dans l'avenir, elle 
s'abstiendrait de procéder à des essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère. Elle 
n'a plus effectué de tels essais depuis 1974. 

GE.84-60300 
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L'Inde 3 fait exploser une charge nucléaire en mai 1974, en déclarant que 
c'était à des fins pacifiques. 

Le Royaume-Uni et la Chine ont effectue des nombres d'essais comparables, soit 
36 et 27 respectivement (figure 2). 

Actuellement,, les Brlt^migyHss effectuent .un easalJi£araeS> nucléaires par an, 
tandis que la Chine n'a procédé qu'à deux essais au cours des cinq dernières années. 

La France a procédé à ses pronlers essais- d'armes nucléaires en 196O. Le 
nombre annuel d'essais {figure 2} a été en général inférieur- à 10, sauf en 19в1 
et 1982, années au cours desquelles on a enregistré U explosions. Au cours des 
six dernières années, on a obaervé en moyenne 3 explosions françaises par an. 

Les chiffrée concernant le nombre annuel d'explosions américaines (figure 3) 
se sont netteaent modifiés en 1971, époque à-laquelle te "nombre d'e'xploaions ozfl-
ciellement annoncées s'est approximativement réduit de'Himtié. Depuis lors, ce 
nombre-a été d a v i r o n 13 par an, -seïon les chiffres donf dispose présentaient 
l'Institut suédois de recherche sur l a défense. 

Les statistiques relativea au nombre d'explosions nucléairea effectuées par 
l'Union soviétique (figure 3) font apparaître une légère tendance à l'augmentation 
après le Traité d'interdiction partielle des essais de 1963. Toutefois, les 
explosions soviétiques ont été effectuées, dans une proportion non négligeable, dans 
des régions situées hors des polygones d'essais habituels de Semipalatinsk et de 
Novaya Zemlya. I l se peut donc qu'il s'agisse d'explosions effectuées à des fins 
non militaires. 

Compte tenu de ce qui précède, le nombre annuel d'eesais soviétiques d'armes 
nucléaires se situe à_peu près au même niveau que celui desL-Etats-Unia..Cl^ ̂  las. 
calculs portant sur la période de 20 ans qui s'est écoulée depuis la signature du 
Traité d'interdiction partielle des essais. 

Des explosions nucléairea pacifiques (ENP s explosions effectuées à des fins 
non militaires)'ont été effectuées par l'Inde, les Etats-Unis et l'IAiion soviétique 
(figure 4). 

Pendant les années 196O et au début des années 1970, les États-Unis ont procédé 
à 3d ENP dans le cadre du projet Plowshare. Ce projet avait pour but d'étudier et 
de mettt̂ e au point l'utilisation industrielle des explosions nucléaires. 

Contrairement aux Etats-Unis, l'IAiion scHétique ее montre encore tres intéressée 
par les explosions nucléaires associées à des projets non militaires. Depuis la fin 
des années 1960 on a pu localiser une centaine XVexplosions nucléaires en différents 
endroits de la' partie occidentale de l'Union soviétique, en Sibérie et dans une region 
située "au nord^de la mer Caspienne où l'Union soviétique possède d'importantes exploi
tations d'^xtractijon de gaz naturel et où des explosions nucléaires ont servi à 
excavar des résô'rvoirs de stockage souterrain de gaz condensé. Ces dernières années, 
l'Institut suédois de recherche sur la défense s'enregistre une série d'explosions 
effectuées dans cette région, en deux endroits situés au nord de la v i l l e 4'Astrakhan 
et un autre a l'ouest d'Orenbourg. Une série de six explosions nucleures ont été 
effectuées en l'espace d'une demi-heure le 24 septembre 19̂ 3. en un même endroit, 
Juste au nord d'Astrakhan. 

Les détails fournis i c i ont un caractère préliminaire; i l s pourront être modifiés 
s i de nouvelles informationa l'exigent. 
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CONFÉRENCE DU DÉSAŜ MEMENT cD/431 
10 février 1984 

FRANÇAIS 
Original . ANGLAIS 

ROYAUME-UNI 

Convention aur les armes chimiques 
Vérification et respect - L'élément de mise en demeure 

1. Pour être efficace et maintenir la confiance internationale, lâ eoHVsnttoff 
prop<yséfe ptévoira les procédures- pour une inspaction internationale de routine 
et obligatoire sur place • Cependant pour garantir que la Convention est dûment 
respectée à tous égards, un element additionnel d'insp^iction par mise en demeure 
est essentielCette dernière ne peut se substituer a l'inspection internationale 
de routine sur place. Mais elle peut constituer un moyen efficace quand on 
soupçonnfe un non-respect que ne révélerait pas nécessairoment une inspection 
régulière des installations déclarées. 

2. Lors de la session d'été de 1985 du Comité du désarmement^ le Groupe de 
contact В a eu des discussions tres utiles sur la structure et les fonctions du 
Comité ccmiaultatif proposé et ses organes subsidiaires, sur la question spécifique 
de l'tiiitïatlve d'une mise afn demeure, siurune demande consécutive d'inspection 
sur place, et sur l'obligation des pTays d'accepter de telles inspections - a la suite 
d'une mise en demvâure. Ces questions ont été examinées dans les documents 
CD/CRP'.ST-et 79-respectivement, ̂ tfous espérons que le présent doeument, qui ti!aite 
de l'élément de"mise en demeure, aidera a clarifier les conditions essentielles de 
cet important aspect de la vérification et 'permettra ainsi aux négociations sur 
cette question particulière d'aboutir a une conclusion satisfaisante. 

Le régime d'lnsp42ctic>n internationale de routine obligatoire sur place 

3. Eh résumé, le régime proposé d'inspection internationale de routine et 
obligatoire sur'place pour аезигэг une vérification adéquate du respect d'une 
convention sur les armes chimiques comportera quatre volets, 

i) a) verification réguliers des stocks déclares, 
b) inspection continue sur place de leur destruction, 

i l ) verification de la destruction des installations de fabrication d'armes 
chimiques et de remplissage, par une inspection sur place et des moyens 
de surveillance, 

i i i ) vérification des installations autoriséeu de fabrication de produits 
chimiques supertoxiques a des fins de protection. 

GE.84-60544 
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vi) vérification efficace de la non-fabrication, 

Cbs vérificatifs devraient se faire par une inaotiction internationale de routine-
sur place effectué» par des équipes d'inspection régulière suivant des procédures 
convenues. Cotte procédure devrait tenir comptti notamaânt de l'expérience acquise 
avec lets procédures d'inspection de l'AlEA. Ces procédures d'inspection seraient 
complétées par une surveillance continue et générale faisant appel à des Instruments 
appropriés. 

L'objet de l'inspection par misa en demeure 

4. SaDiaJ¿cée.C_de controverse - politique., l'infection dite "de routine" du type 
examiné di-desáus devrait'donnér une Confiance suffisamment grande qye la 
convealiaÎJigaSiTesiectée _ i ^ i s du fait que cp type d'inspection ne porterait que 
sur lésf'sIUee"et las installations déclarés, des soupçons-concernant le non-
rsspect posSible'ou potentiel de la convention pourraient encore aurgir. Ecarter 
les motifa dé tels soupçdns serait l'objectif principal du régime d'inapectlon 
par mise en demeure. Distinct et différent de toutes les prccédures d'inspection 
de routine et s'appliquant à tous les aspects de la convention, qu'un site ait ou 
non été déclaré, ce régime permettrait donc * 

biU d'empêcher de ae dérober aux obligations découlant de la convention 
en offrant l a moyen de découvrir tputa violation de la convention et 
d'appeler l'attention srir cette violation, 

i±] dëi fournir un moyen d'élucider des situations ambigúes, de régler des 
différents et dans l'hypothèse où las- allégations de non-respect se 
jnévéleraient dénuées de fondement, de rétablir la confiance) 

111) d'avertir a l'avance de violatlona possibles de la convention, permettant 
ainai aux Etats parties de prehdre lea mesures nécessaires pjouji* vérifier 
les faits. 

5. Etant donné le rôle du régime d'inspection de routine,, et s i la conventlohu 
prévoit que les Etats parties se consulteront et coopéreront^ l'inspection par 
mise en demeure ne serait réclamée qu'en cas de soupçon de violation de la 
convention, soit dans une installation ou un eoçlacement déclaré où l'inspection 
de routine n'aurait rien révélé, soit dans une installation ou un emplacement 
non déclaré pour lequel l a pkys fhiaant l'objet de la mlsâ̂  en demeure n'aurait 
pas donné de justifications au cours de la coopération et des consultations. 

6. Lefs arrangements détailles- d'une inSpecti<xi par mise en demeure entreraient 
sous cinq ¿randes rubriques : 

iï le mécanisnie pour effectuer l'inspection par aise en'de&ieure'̂  

11} les critères pour garantir que les inspections sont objectives et 
impartíalas, 

i l l ) les bases d'une demande d'inspection par mise en demeure, 

iv) les droits et obligations d'un Etat mis en demeure, 

v) l'action à engager en cas de refus. 
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Mécanisme 

7. I l s'est dégagé des discussions au Groups b, qu'il devrait y avoir un Comité 
consultatif des Etats parties aide durs l'exécution de ses fonctions, y compris 
l'inspection de routine et l'inspection par uiise en demeure, d'un Conseil executif 
chargé d'établir les faits. Ai in ae gar(ir.txr qjb les cas de soupçon de violation 
seront traites avec la célérité nécessaire, i l pourrait être approprie de prévoir 
dans la convention la possibilité da creer séparément un panel d'établissement des 
faits. 

8. Un Etat oartic qui auraiu des raisons de croira qu'un autre Etat partie pourrait 
ne pas respecter les dxspositio>is de la convent?or ou qu'une situation ambiguë s'est 
créée et que l'une ou l'a tre chosp ne peut être »*ésleer par une inspection normale 
dans le cas d'une installation А&о2лтее^ pourrait demander que la situation saxt élu
cidée par l'intermédiaire de 1 ĉ gar»» approprie du Comité consultatif, en demandant 
l'autorisation d'une Inspection sur pxaco tt tr soumettant les informations 
pertinentes. Le Csmxté cansulta«..ii devrb.it demander dans un délai de sept Jours, 
ou dans un délai olus со яг- ? ' i l en decido ainsi, a coopter de la réception- de la 
demande, des écla-'rciss'saenbs à 1 Ctai- partie er question- Dans le cas ou aucun 
éclaircissement acceptable ne Sv-rai^ reçu dans un délai ae sept jours ou dans un 
délai plus court éventusllement fvxl par le Comité ccnsaltatifv à.^ompter--de 1& 
demande, le Coi sell exécutif ou le oarel d'établissement des faits ( s ' i l en est 
crée un) devrait, au nom du (Îbmité consultâtif dans un nouveau délai de sept Jours 
ou dans- ш -délai plus court fiire par le Comité 6onsult&tif, organiser une enquête 
comprenant uner incpëctlcn sur рЗасе ad hoc immédiate рсчг élucider la situation. 
Un rapport intérimaire ou final devrait être remis au Comité consultatif dans les 
trois mois suivant la date du débat da l'enquête- Une disposition devrait prévoir 
des décisions rapides ps№ un vote au Comité consultatif ou dans aes organes 
subsidiaires. 

9. Si les préoccupations de l'Etat pà-tie concernant le non-respect n'ont pu 
être apai-sées tians ±3 déiai de t:ois mois indiqué ci-dessus, cet Etat peut denander 
au Président du Comité de convoquer une réunion spéciale du Comité consultatif 
pour exaaiiner les ques'uions non réglées. 

Critères d'une verification efficace 

10. Comme le Président du Groupe d*» contact С l'a indiqué dans le cadre des 
deliberations relatives a une interdiction de ]'utilisation d'armes chimiques, 
la convention devrait encncer les crxteies d'une vérification efficace 
Le Président a propose d'adopter pour la verification de la non-^utilisation d'armes 
chimiques, les critères «suivants dont certains sont applicables sur le plan 
général 

1) diliger'-e» imraediatete de la procédure accès au site (si cet accès est 
Jugé nécessaire) dans un délai, une fois l événement signalé, de nature 
a permett-F' theo-iquemant 1'identifica»ion d'un échantillon pris; 

i l ) objectivité, competence scientifique indisculpable des inspecteurs, qui 
pourraisi^c êtri> aides ocr ces experts c" organisations internationales 
scectalip'еч telles que l'OMS, 

i l l ) disponibilité d'informations sur la presence des produits chimiques 
considères «̂ariF la region considérée, que l'on puisse expliquer comme 
n'étant paî de r-ature hosl^ile, cooperation avec les autorites nationales 
des parties au conflit 

http://devrb.it
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iv) établissement d'une "chaîne de bonne garde" dont 1 'impartialité soit 
indiscutable pour surveiller l'échantillon depuis son prélèvement 
jusqu'à son analyse scientifique^ 

v) communication des résultats de l'enquête à l'organe permanent compétent 
créé par le traité pour consultation 

11. L'application de ces propositions à l'inspection par mise en demeure pose tm 
certain nombre de problèmes concernant tous les aspects de l a convention. L'inspectio:i 
doit être effectuée avec la rapidité nécessaire. Les délais doivent être aussi 
courts que possible s i l'on veut maintenir la confiance internationale dans la 
conventloni. C'est à cette nécessité que -répondent les propositions détaullées 
faites au paragraphe S ci-dessus. Ces propositions devraient consti-tuer une base 
acceptable en ce qui concerne cet aspect de la convention, bien qu'il f a i l l e 
poursuivre les travaux pour régler d'autres détails non résolus par exemple 
arrangements nécessaires pour formuler des objections contre la désignation de 
tel ou tel inspecteur; difficulté d'assurer l a sécurité des inspecteurs dans les 
zones de combat, et définition de l a zone du site qui doit faire l'objet d'une 
enquête-. 
Base des demandes d' i^apgction 
12. En raison de l'extrême diversité des incidents qui pourraient concerner le 
Comité consultatif et ses organes subsidiaires en cas de mise en demeure, i l serait 
prématuré de spécifier à l'avance des directives précises pour déterminer s i une 
demande d'inspection par mise en demeure repose sur des informations adéqiiates. 
I l va de SOI que chaqtie demande d'inspection par mise en demeure devrait être 
évaluée en fonction des circonstances particulières du moment. Néanmoins, i l 
importe que les dispositions pertinentes de la convention spécifient clairement 
que toute demande d'inspection par mise en demetire devrait être examinée lorsqu'il 
existe des motifs raisonnables de préoccupation. Si une demande d'inspection sur 
place par mise en demeure est j u ^ s admissible, i l faudrait alors donner suite à 
cette décision par les moyens les plus appropriés, y compris La réalisation d'une 
inspection sur place 
Droits et obligations 
13. Chaque Etat partie devrait avoir l'obligation absolue d'accepter une inspection 
sur place appès mise en demeure. Cependant, un Etat partie peut hésiter à assumer 
sans aucun, moyen de l a refuser dans des circonstances exceptionnelles. H est donc 
indispensable de faire en sorte que les motifs justifiant le refus d'xaae inspection 
soient aussi peu nombreux que possible et que tout refus constitue un événement 
exceptionnel. Le refus d'accepter une inspection après тше mise en demeure pour 
laquelle des preuves raisonnables ont été présentées, et à plus forte raison des 
refus répétés, constitueraient des actes graves mettant en question les objectifs 
de la convention. Ils donneraient lieu aux suites exposées au paragraphe 14 
ci-aprèa et dans certains cas, éqtuvaudraient à un commencanent de preuve de violation 
de l a convention. 
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Suites données aux refus 
14. L'objet des mesures de suite sersut de dissuader les Etats parties de refuser 
une inspection après une mise en demeure. Le refus d'accepter гше inspection sur 
place entraînerait, dans un premier temps, automatiquement pour la partie mise en 
demeure l'obligation de proposer dans les sept jours suivant son refus d'autres 
mesures d'inspection sur place permettant d'établir sans doute r2Lisonnable s i la 
convention a été violée ou non Si un Etat partie semblait contrevenir à la 
convention en refusant de proposer des mesures de remplacement acceptables, les 
actions suivantes pourraient intervenir 

1) тш tel refus pourrait amener le pays ага a fait la demande d'inspection 
par mise en demeure à présenter des informations plus détaillées aux 
organes subsidiaires chargés de l'enquête, et justifier une nouvelle 
demande d'inspection sur cette base, 

l i ) en cas de nouveau refus, le Comité consultatif plénier serait jjmnédia-
tement saisi, 

i l l ) s ' i l n'était pas possible de parvenir à un accord au sein du Comité 
consultatif la question pourrait être renvoyée au Conseil de sécurité 
de l'Organisation des ITations ïïnies (sans préjudice du droit de tout 
Etat de s'adresser au Conseil de sécurité à tout moment), 

iv) en dernier ressort, le retrait de la convention, pour lequel des 
dispositions seraient nécessaires dans le texte de celle-ci. 

13* Le présent document porte sur les modalités d'engagement d'une procédure 
d'inspection sur place par mise en demeure. Les Etats parties à la convention 
devront également se mettre d'accord sur les dispositions à prendre concernant 
le résultat d'une telle inspection 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 

FRANÇAIS 
Original ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 30 JANVIER I984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE 
LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 
DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN, TRANSMETTANT UN RAPPORT 
CONTENANT UNE DESCRIPTION D'UNE ATTAQUE LANCEE AVEC DES ARMES 

CHIMIQUES A PIRANSHAHR, EN IRAN 

J'ai l'honneur de voua transmettre un rapport décrivant l'un des cas ou des 
armes chimiques ont été utilisées par les troupes iraquiennes. 

Le rapport décrit l'attaque, qui a eu lieu sous la forme d'un raid aérien, 
le 9 août 1983, contre la ville frontière iranienne de Piranshahr, où des bombes 
a gaz toxiques ont ete lâchées. 

Des photographies de victimes de l'attaque d'août 1983 et de plusieurs attaques 
chimiques ultérieures des Iraquiens sont annexées au rapport. 

Je vous prie de bien vouloir considérer ce rapport comme un document officiel 
de la Conference du desarmement et le faire distribuer en consequence. 

L'Ambassadeur 
(Signé) Nasrollah KAZEMI KAMÏAB 

CD/432 
13 février 1984 

GE.84-60350 
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Effets létaux das а)гчвеа chimiques déoloyees par le 
régime inhumain de l^'Iraq à Piranshahr 

La guerre entre dana sa., quatrième année depuis- son déclenchement et. la 
machine de propagande des Cppresâeurs du monde proClaaie des histoires invraisem
blables sur le dévouement de Saddam à la paix, alorè que le régime baathiste d'Iraq 
commet les crimes de guerre les plua abominables sur tous les:- fronte. 

Une responsabilité pour les crimes perpétrés contre le peuple musulman de l'Iran 
ainai que de l'Iraq^ en violation flagrante de tous les principes humanitaires et 
internationaux, incombe saña nul doute aux organiaaftlons intemattonalea des droits 
de l'homme qui ont soutenu s i effrontément les crimes iraquiens en recourant à une 
conspiration du silence. 

Le déploiement de gaz chimiques toxiques par le régime Iraquien^dans des 
raids aériens contre la zone frontière de Piranshahr le 9 août 1983 illustre 
la brutalité de ce,régime. Par ce^te attaque, l'Iraq a violé le Protocole de Genève 
de 1925 qui prohibe l'emploi à la ̂ errâ de gaz asphyxiants, toxiqueSi,ou similaires. 

En lançant des agents chimiques toxiques, le régime Iraquien a déchaîné les^ 
effets'létaux des produits ^himidueà'^sur la 2опе,^еп causant des-lésions graves à 
plus de 50 militaires"ainsi qu'à des c i v i l s à Piranshahr. 

Cette atrocité, stoame. tant d'autres calamités infligées aux musulmans 
iraniens par les envahlaseurs iraquiens, n'a pas suscité de réaction de l a part 
des organisations internationales des droits de l'homme, qui ont gardé un silence 
absolu. 

Détails de l'attaque 

Selon les victimes qui en ont réchappe et sont maintenant traitées pour leurs 
lésions, l'attaque s'est produite à 7 heures du matin, le 9 août 1983, à six kilo
mètres à l'ouest de la grande route Plranshahr-Revanduz. 

Selon des témoins oculaires, un avion iraquien volant très bas et sans 
bruit au-dessus des positions des combattants islamiques a pris pour cible des 
troupes d'infanterie sur la route et a quitté la zone après avoir orovoqué une 
terrible explosion. 

Las effets de l'explosion 

Les troupes se trouvant dans le secteur ont entendu une explosion comme celle 
d'un obus d'artillerie, en même temps que l'explosion de la bombe lâchée. Elles ont 
aussi vu s'élever une sombre colonne de fumée. Plusieurs petits groupes de 
soldats frappés par les ondes de choc sont tombés. Les autres combattants, 
indifférents aux dangers probables d'une seconde frappe de la part de l'avloi^ 
iraquien, se sont précipités au secours de leurs compagnons d'armes blessés. 

Une puanteur acre et nauséabonde de gaz a enveloppé une large zone autour de 
l'explosion et une couche de fine poussière foncée s'est déposée sur tout le 
matériel situé dans le secteur. 
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Taudis que les victimes étaient emmenées à l'hôpital, tous les combattants qui 
se trouvaient au voisinage quand l'explosion s'est prodiite ont ressenti une douleur 
coisante агас jambes, au ios, агис testicules et aux yeux la douleur annonçait 
manifestement les premiers symptômes^ du qontact ̂ vec un composé délétère libéré par 
l'explosion. Les yeux de ceux qui étaient touchés sont devemis vitreux, irrités, et 
i l s ont perdu progressivement la vue. 

Les victimes ont été transférées d'abord dans des hôpitaux à Piranshahr et 
Ogumieh, après avoir'reçu des soins médicaux primaires, elles ont été envoyées à 
Téhéran pour y Геоетехг un traitement spécialisé.. 

Propriétés dommageables des agents toxiques libérés par les armes cnimiques iraquienne 

ïïn spécialiste dermatologue de Téhéran a fourni les renseignements suivants 
au sujet des cas des victimes des bombes chimiques iraquiennes. 

Les victimes, a - t - i l dit, ont été contaminées par les agents toxiques que 
la bombe avait diffusés au-dessus du secteur sous diverses formes de gaz, de liqtade 
et de poussière. 

L'analyse effectuée dans les laboratoires chimiques et pharmaceutiques de 
l'Ecole de pharmacie de l'université de Téhéran a révélé que la bombe lâchée par 
les Iraquiens avait libéré des composés azotés habituellanent connus sous le nom 
de "gaz moutarde". 

Les effets nocifs, a expliqué le spécialiste, apx>araissent principalement sur 
les tis-sus et organes sensibles comme la bouche, les ctasses, les testicules et 
les organes génitaux. Parmi les premiers symptômes de contamination, on observe une 
irritation des yeux et une vision trouble. EtMt plxis lourds que l'sur, les composés 
tendent à se répandre au ras du sol. 

Sur le degré de toxicité des produits chimiques, i l a été noté qu'en médecine 
l'administration contrôlée de composés azotés était aaployée pour détruire des 
cellules cancéreuses. Mais en contact direct avec les ïroduits chimiques, les 
tissus muqueux de la bouche, du nez et de l'appareil respiratoire subissent de 
graves lésions. 

Témoigpa,'?e oculaire de quelques victimes 

h. A. Asadi, l'tme des victimes, se plaignant de vesications агдх cuisses et aux 
testicules et désireux dt retotimer au f iront après la fin de son traitement, a dit 
qu'à la différence des autres bombes, celle-là n'avait projeté n i balles de shrapnel 
ni éclata ïïne autre victime, M. H, Mohammad Zadah, membre du personnel militaire, 
souffrant d'une inflanmiation des yeux, a dit que la lumière directe l u i causait de 
fortes irritations aox yeux. 

A i l Ja'fari, membre des forces de mobilisation ÎBASU), qui avait subi de très 
graves lésions, ressentait de fortes doxileurs et ses médecins pensaient que mené 
lorsque son traitement axirait été achevé un mois plus tard environ, i l connaîtrait 
probablement des rechutes, et que les lésions causées a ses yeux et à son corps 
réapparaîtraient. 
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Comptes rendus d'étrangers et d'Iraniens ayant visité les victimes 

Un groupe de Journalistes, photographes et cinéastes étrangers et iraniens a 
rendu visite, le 24 août 1983, аизс victimes de l'attaque chimique, qui étaient 
aoignéea dans un hôpital de Téhéran. Les Journalistes at les photographes, après 
avoir interviewé les patients et leurs médecins, ont consigne leurs impressions 
d'une fraction de l a doxileur et de l'angoisse infligées à des victimes Innocentes 
par les agressions sauvages perpétrées par le régime Iraquien. 

Durant cette visite, les Journalistes des médias étrangers et les représentants 
des agences de presse ont observé les lesions physiques et les dommages corporels 
infligés aux victimes par les agents toxiques libérés par la bombe chimique iraquienne. 

Les journalistes ont été bouleverses et affliges de voir qu'après 15 Jours de 
traitement les plaies toujours suppurantes des victimes continuaient de les faiz*e 
souffrir. 
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Original A N G L A I S 

Ordre du jour pour la session de 19З4 et progranme de travail 
de la Conférence du désarmement 

(Adootes a la 242eme seance pleniere, tenue le i S février 1984) 

La Conférence du desarmement, en tant que forum multilateral de négociation, 
S'emploiera a promouvoir la realisation d'un désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace 

Compté tenu rotamment des aispositions pertinentes des Documents des première 
et deuxième sessions extraordinaires de l'Assemblée genérale consacrées au desarmement, 
la Conference s'occupera de la cessation de la course aux armements et du désarmement, 
ainsi que d'autres mesures pertinentes dans les domaines suivants 

I Armes iiucleai^es sous tous les aspects, 
II. Armes chimiques 
III. Autres armes de destruc^-ion massive, 
IV. Ames classiques, 
V. Reduction des budgets militaires, 
VI. Reduction des forces armées, 
VII. Desarmement ex. develcfppement, 
VIII Désarmement et sécu"ite internationale, 
IX. Mesures collatérales, mesures propres a accroître la confiance, 

méthodes ae vérification efficaces en relation avec des masures de 
désarmement appropriées acceptables pour toutes les parties intéressées, 

X. Programme slobal de desarmement aboutissant a un desarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace. 

Dans le c?dresu3-indique, la Conference du désarmement adopte pour 1984 l'ordre 
du jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément aux dispositions de 
la Section VIII de son regle-nent intérieur, relèvent de 1'examen de la Conference 

1. Interdiction des essais nucléaires 

2 Cassation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire. 

3. Prevention ae la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui 
sont liées,. 

4 Armes chimiques 

5 Prevention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 
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6. ArransBiaenta internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotes d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. 

7. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles 
armes, armes radiologiques. 

3. Programme global de desarmement. 

9. Cxamen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports appropriés à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Progranme de travail 

Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, la Conférence du 
désarmement adopte aussi le programme de travail suivant pour la première partie 
de sa session de 1934 * 

7-17 février 

20 - 24 février 

27 février - 2 mars 

5 - 9 mars 

12 - lô mars 

19 - 25 mars 

26 - 50 mars 

2 - 6 avril 

9-15 avril 

16 - 27 avril 

Déclaration en plénière. Examen de l'ordre du Jour et du 
programme de travail, ainsi que de la création d'organes 
subsidiaires pour des points de l'ordre du Jour et autres 
questions d'organisation. 

Interdiction des essais nucléaires. 

Cessation de la course aux armements nucléaires et 
desarmement nucléaire. 

Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les 
questions qui l u i sont liées. 

Armes chimiques. 

Prévention d'une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique. 

Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non- dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires. 

Nouveaux types d'armes de destruction massive et пошпеаих 
systèmes de telles armes, armes radiologiques. 

Programme global de désarmement. 

Poursuite de l'examen des questions en suspens. 

La Conférence tiendra des réunions officieuses pour poursuivre l'examen des 
propositions présentées par des memores de la Conférence concernant l'amélioration 
et l'efficacité du fonctionnement de celle-ci. 
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La Conférence examinera la question du choix de nouveaux membres, conformément 
au paragraphe 19 de son rapport (CD/421). 

Les reunions des organes subsidiaires de la Confs-ence seront convoquées après 
des consultations entre le Président de la Conference et les présidents des organes 
subsidiaires, selon les circonstances et les besoins de ces organes. 

Le Grouue special d'experts scientifiques сЬагзе d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sisüiiques se reunira du 27 février au 9 nars 1984. 

£n accotant son programme de travail, la Conférence a gardé a l'esprit les 
dispositions des articles 30 et 31 de son règlement intérieur. 
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
1 7 février 1984 

FRANÇAIS 
Original RUSSE 

QUESTIONS D'ORGANISATION AYANT TRAIT AUX TRAVAUX DE 
LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 

Aide-memoire d' un groupe d'Etats socialistes 

1 Un groupe d'Etats socisilistes membres de la Conférence du desarmement 
rappelle la disposition du paragraphe 120 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'issemblée genérale consacrée au désarmement, selon laquelle 
la Conférence du desarmement, qui s'appelait auparavant Comité du désarmement, 
constitue un "forum multilatéral unique de négociation sur le désarmement", 
ainsi que l a disposition du paragraphe 1 du règlement intérieur de l a Conférence, 
conformément a laquelle celle-ci est "un organe de négociation s\ir le désarmement" 
L'Assemblée générale des Nations Unies s'est maintes fois adressée au Comité du 
désarmement pour l u i demander d'entreprendre des négociations En particulier, 
dans l a résolution 58/193 I intitulée "Rapport du Comité du désarmement", le 
Comité est une fois de plus instamment prié "de poursuivre ou d'engager, au cours 
de sa session de 1984» des négociations de fond sur les questions prioritaires 
de désarmement inscrites a son ordre du jour, . . . et, à cette f i n , de confier 
aux groupes de travail spéciaux existants des mandats appropriés aux fins de 
négociation et de créer d'urgence des groupes de travail spéciaux sur la cessation 
de la course aux aumements nucléaires et le désarmement nucléaire, sur la prévention 
de la guerre nucléaire et зхп: la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique". 

2 Soulignant la nature de l a Conférence du désarmement en tant que forum de 
négociation, ce groupe d'Etats socialistes exprime sa préoccupation au sujet 
du fait que cet organe de négociation ne s'acquitte pas en réalité de la tâche qui 
l u i a été impartie et a tendance a se transformer en un organe de délibérations 
dans le domaine du desarmement De l 'avis des pays socialistes, la cause principale 
de cette situation anormale réside dans les tentatives de transformer l a 
Conference en un forum de discussions académiques et de formuler toute une série de 
conditions préalables à la conduite de négociations De l 'avis des pays 
socialistes, une telle approche est en contradiction aussi bien avec le mandat 
prévu pour l a Conférence dans le document final qu'avec le propre règlement 
intérieur de la Conférence 
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3. Le groupe de pays socialistes considère part du principe que les organes subsi
diaires du forum de négociation qu'est la Conference du désarmement doivent avoxr la 
possibilité de mener des négociations appropriées Ne peuvent faire exception que les 
groupes techniques ou les groupes d'experts gouvernementaux dont i l est question à 
l'article 23 du- règlement intérieur. 

Le problème de la creation d'organes subsidiaires doit être résolu en liaison 
organique avec l'élaboration d'un mandat approprié pour des négociations. Etablir 
une division a r t i f i c i e l l e entre le règlement de la question de la creation d'organes 
subsidiaires et l'élaboration du mandat de ces organes ne oeut que créer des échappa
toires pour masquer l'absence, chez tels ou tels Etats, du désir de mener des 
négociations. 
4. Les tentatives passées de créer des organes subsidiaires n'ayant pas pour mandat 
de mener des négociations ont montre que, maigre les espoirs que d'aucuns plaçaient 
en eux, les discussions dans des organes de ce genre n'ont pas cour effet de faire 
évoluer dans una direction constructive les positions des adversaires des négociations. 

5. A ce propos, le groupe de pays socialistes considère propose de créer au cours 
de la session de 19d4 des organes subsidiaires pour toutes les questions de fond 
inscrites à l'ordre du Jour de la Conférence, en les dotant de mandats prévoyant 
la conduite de négociations. Le groupe note avec satisfaction que les mandats pour 
la durée de la aession de 1983 confies ajx organes subsidiaires chargés des points 
intitulés "Arrangements internationaux efficaces pour garantir leâ Etats non dotes 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" 
et "Programme global de désarmement" prévoyaient déjà la conduite de négociations 
appropriées, ainsi que le fait que le Groupe de travail special pour le point de 
l'ordre du jour intitule "Armes c'limiques" a adopté une recommandation tendant a 
confier à un organe subsidiaire approprié, qui pourrait être créé au cours de la 
session de 1984 un mandat le chargeant "d'entreprendre le processus intégral et 
complet des négociations, et de mettre au point et d'élaborer la convention, exception 
faite de sa rédaction finale". 

En ce qui concerne les autres questions de fond inscrites a l'ordre du jour, le 
grouse de pays socialistes estime qu'il serait approprié de leur confier les mandats 
ci-apres 

1) Organe subsidiaire pour le point 1 de l'ordre du jour, "Interdiction des 
essais nucléaires". 

"La Conférence du désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de 
1984, un organe subsidiaire spécial chargé de négocier un traité interdisant tous les 
essais d'armes nucléaires, compte tenu de tous les projets et propositions existants, 
ainsi que des initiatives futures. L'organe subsidiaire special fera rapport à la 
Conference du desarmement sur les résultats de ses travaux à la fin de la seconde 
partie de la session de 1984 de la Conférence". 

2) Organe subsidiaire pour le point 2 de l'ordre du Jour, "Cessation de la 
course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". 

"La Conférence du désarmement décide de creer, pour la dureo ds sa session 
de 1984, un organe subsidiaire special charge de mener des négociations sur la 
cessation ae la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire. 
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conformément au paragraphe 50 du Document final de la premiere session extraordinaire 
de l'Assemblée genérale consacrée au désarmement, et en particulier d'élaborer un 
programme de-désarmement nucléaire L'organe subsidiaire spécial fera rapport a la 
Conference du désarmement sur les résultats de ses travaux a la fin de la seconde 
partie de la session de 19^4 de la Conférence". 

5) Organe, subsidiairt pour le point 5 de l'ordre du jour, "Prevention do la 
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées'. 

"La Conference du desarmement decide de creer, pour la durée de sa session 
de 19^4» un organe subsidiaire spécial pour mener des négociations en vue d'aboutir 
à un accord sur des mesures appropriées et concrètes visant a prevenir une guerre 
nucléaire, compte tenu des documents mentionnes dans la resolution 57/78 I de 
l'Assemblée genérale, ainsi que des autres propositions existantes et des initiatives 
futures. L'organe subsidiaire special fera rapport a la Conference du désarmement sur 
les résultats de ses travaux a la fin de la seconde partie de la session de 1984 
de la Conference" 

4) Organe subsidiaire pour le point 5 de l'ordre du jour, "Prevention d'une, r 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphe^ique". 

"La Conférence du désarmement décide de creer, pour la durée de sa session 
de 1984, un organe subsidiaire spécial en vue d'engager des négociations pour la 
conclusion d'un ou de plusieurs accords, selon qu'il conviendra, visant à prévenir 
une course aux armements sous tous ses aspects dans l'espace extra-atmosphérique, 
compte tenu de toutes les propositions appropriées, y compris l'examen de celle 
relative à un traite sur l'interdiction de l'emploi de la force dans l'espace extra
atmosphérique et a partir de l'espace contre la Terre. L'organe subsidiaire special 
fera rapport à la Conference du desarmement sur les résultats de ses travaux a la fin 
de la seconde partie de la session de 1984 de la Conférence". 

3) Organes subsidiaires pour le point 7 de l'ordre du jour, "Nouveaux types 
d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armea, armes 
radiolo£riiuss" 

"La Conference du desarmement decide de créer, pour la durée de sa seasion 
de 1984, un organe subsidiaire special qui sera charge 

a) de mener, avec l'aide d'experts gouvernementaux qualifies, des négociations 
ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord general sur l'interdiction de la 
mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes, et de rédiger un texte d'accords possibles 
sur certains types d'armes de ce genre, 

b) de mener des négociations en vue d'élaborer une convention interdisant 
la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes radiologiques, 

c) de mener des négociations pour trouver une solution a la question de 
l'interdiction des attaques contre des installations nucléaires, y compris la portee 
d'une telle interdiction, compte tenu de toutes les propositions presentees à la 
Conference a cette fin. 

L'organe subsidiaire spécial fera rapport a la Conférence du desarmement sur 
les résultats de ses négociations sur l'ensemble de ces trois aspects a la fin de 
la seconde partie de la session de 1984 de la Conference". 
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6. Dans le même temps, le groupe d'Etats socialistes considéré indique qu'il jtige 
comme ayant un caractère positif les propositions avancées à plusieurs reprises au 
sujet de l'opportшuté d'élaborer, pour les organes subsidiaires de la Conférence 
du désarmement, un mandat unifié qui, bien entendu, prévoirait des négociations sur 
les questions pertinentes. 

7. En ce qui conceme l a désignation des organes subsidiaires spéciaux de la 
Conférence du désarmement, le groupe d'Etats socialistes part du principe qu'il 
faut mettre pleinemen'!; à profit les dispositions contenues dana l'article 23 du 
règlement intérieur de la Conférence. En particulier, de l'avis du groupe, i l serait 
logique, eu égard au changement de nom de l'organe multilatéral unique de négo» 
ciaticn sur le désarmement qui, de Comité, est devenu Ccnféreface, d'examiner 
l'opportunité de modifier de façon appropriée les noms de ses organes subsidiaires, 
confoniément aux dispositions du règlement intérieur. 

8. Bien entendu, le f a i t de donner aux organes subsidiaires de la Conférence 
du désarmement la possibilité de mener des négociations ne suffit pas pour garantir 
le succès dans la solution des problèmes qui se posent à l a Conférence. Ces temps 
derniers, on VOIT; fréquemment des cas où des Etats négocient à seule f i n de 
négocier, esquivait par tous les moy^s la solution de problèmes impartants et ne 
témoignent pas de la souplesse et de la volonté politique nécessaires poux aboutir 
à des accords. Toutefois, de l'avis du groupe d'Etats socialistes, le fa i t de 
confier aux organes subsidiaires de la Conférence du désarmement des mandats pour 
mener des négociations rendrait plus dif f i c i l e s et en même temps plus manifestes 
les tentatives de se dérober à des négociations sérieuses. 
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.ACCRÛISSEMÎOT DE L'EPPICACHE DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 
Ш DESARMEMENT DANS LE DOMAINE DE L'IOTERDICTION DES 

ARMES CHIMIQUES 

(Document de travail d'un groupe de pays socialistes ) 

Les pays socialistes considèrent l'interdiction des armes chimiques comme 
l'un des objectifs les plus importants dans le domaine de la limitation de la 
coUrâe aux armements et âu désarmement. Depuis de nombreuses années, i l s 
s'emploient avec persévérance et continuité à élaborer une convention inter
nationale qui interdirait de façon générale et complète ce type d'arme de 
destruction massive et présentent des propositions concrètes visant à atteindre 
le plus rapidement possible cet objectif. 

On trouve un nouveau témoignage de l'intérêt que les pays socialistes 
portent à l'interdiction des armes chimiques dans la proposition que les Etats 
parties au Traité de Varsovie ont récemment fait aux Etats membres de l'OTAN 
au sujet de la question de l'exclusion des armes chimiques en Europe. 

L**élimination de la menace chimique contre les Etats et les peuples d'Europe 
permettrait de réduire sensiblement le risque de guerre chimique sur le 
continent et, partant, dans le monde entier, et de marquer le début d'xme réduction 
des arsenaux d'armes chimiques. En même temps, la mise en oeuvre de mesures 
partielles de caractère régional tendant à limiter, réduire et éliminer les moyens 
chimiques contribuerait atix efforts entrepris sur le plan mondial, à accélérer 
la conclusion d'une convention sur l'interdiction des armes chimiques, qui reste 
l'objectif final des Etats parties au Traité de Varsovie. 

Les efforts des pays socialistes visant à intensifier l'activité de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'interdiction des armes 
chimiques sont bien connus. Sur leur initiative, l'Assemblée générale a adopté, 
en'particulier, à sa 38ème session, la résolution 58/187 A dans laquelle elle 
prie instamment la Conférence du désarmement d'intensifier les négociations 
poux ..permettre la réalisation d'un accord au sujet d'une conveâtion sur les armes 
chimques à une date aussi гарргосЪее que possible et, à cette fm, d'amorcer 
immédiatement la rédaction d'une telle convention, qui serait soumise à 
l'ÂsseшЪlée générale à sa trente-neuvième session 

S'inspirant de cette position de principe sur les questions relatives à 
l'interdiction des armes chimiques, les paya socialistes expriment l'espoir que 
la session de 1984 de la Conférence du désarmement sera, dès son tout début, 
mise à profit par les Etats membres pour parachever le plus rapidement possible 
les travaux ayant trait à l'élaboration d'une convention appropriée sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
chimiques et sur leur destruction 
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Les pays socialistes estiment que les facteurs qui contribueraient le plus 
efficacement aux p-ragràg sur cette voie sont les suivants : 

1. Etant donné que, pendant plusieurs années, on a accompli dans le cadre du 
Comité du désarmement un - ^ v u i l préparatoire considérable aa coura duquel les 
considérations d'un graud'-nombré d'^Stata sur tout l'ensemble des questions liées à la 
future convention ont été exposées et examinées en détail, i l est indispensable 
d'entreprendre au plus tôt la formulation du texte d'une convention conformément au 
mandat nouvellement-adopté pour l'organe subsidiaire de la Conférence, qui preecrit, 
en particulier, d'entreprendre le procèssua intégral et complet des négociations, et 
de mettre au, point et d'élaborer la convention. 

2 Le processus intégral et comi^let des négobiations sur 1 * interdiction dee 
axmes chimiques doit englober toutee'les questions liées à la future conventioa et 
être organisé de façon que l'élaboration de la convention'emprunte deux voies 
parallèles : la formuIatio4 dê  dispositions concertéee et la poursuite de l a recherche 
de libellés mutaellement acceptables poUr les dispositions à propos deequellee 
des divergences subsistent entre les positions des participants aurnégooiations« 

3. l e but des né^ciatiozis sur l'interdiction des armes-ehiiniquea menées 
à la Gonféieence du désarmement pendant l'anoée eu coura doit âtr« de présenter-'à -
l'Assemblée générale des Batipns Unies, à~ sa 59ème sessioà s i possible, soit-us 
projet de convention concerté, soit ш projet dans lequel, à eète dee d-ispositioss 
concertées et rédigées^ seraient également reflétés lee libellés proposés par lee 
participants eux négociations pour les dispositions de la convention dont i l n'aurait 
pas encore été convetm. 

4- Les négociations sur l'icterdiciiou dea armes ̂cMmiqueS' lians 1к cadre'-de 
l'organe snbsidiaire spécial devraient commencer le plus rapidement possible et se 
dérouler eans être llait̂ ées dans le temps par le calendrier 'des travaux de l a 
Conférence, c'est-à-dire en prévoyant la possibilité de leá^^trolonger, en cas de 
besoin, au-delà des parties printanière et estivale de la session de la Conférence. 

5» Compte tenu de la nouvelle appellation de l'organe maltilatéral^ négo-
cisttisn. sur les. qt^eetions de désarmement, de 1-̂ état d'avahceaent des négociationa 
sur l'interdiction des ames chimiques ainsi que de l'importance et de la grande 
attention que. la comipunanté mondiale accordé à Í ̂ interdiction de ce type 1'гш&ев« 
i l faudrait qt;e l'organe ̂ beidiaire approprié de la Cb'nférenee s'appelle Comité 
spécial <sp3si l'inte^^ctlen des armée chimiques. H eerai-t utile de créer» dans le 
cadre de ce Comité,*̂  des groupée de travail diètlncts dont les sotivitée engloberaient 
tout l'ensemble des dispositions de la future convention. Bien* entendu, pour une 
élaboration plus détaillée des différents libellés et dispositions» on pourrait créer 
des sous-groupes temporaires, des groupes de "collaborateurs du Président", etc. 
Dans la répartitioa des postes de présideots de tous li"? organes subsidiaires du 
Comité, i l importe de respecter le principe d'une représentation équilibrée des 
différents gjToupes* 

4. pn pourrait' envisager de créer au sein du Comité les groupes de tanvazl 
ci-après : 

- un groupe pour les questions ayant trait aux objectifs et à la portée 
de la convention (définitions et critères, libellé des principales 
obligations, non-fabrication, activités autorisées, non-utilisation des 
armes chimiques, mesures de contrôle appropriées; préambule et.clauses 
finales, etc.), 
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- un groupe pour les questions ayant trait à la destruction des stocks 
d'armes chimiq[ues et à celle des installations servant à fabriquer 
ces armes (déclarations initiales, mesures intérimaires, destruction 
et contrôle), 

- un groupe pour les questions ayant trait au respect de la convention 
(vérifications internationales jar une procédure de mise en demeure, 
moyens d'application nationaux, activités des comités consultatif et 
préparatoire, consultation et coopération, examen des plaintes, etc.), 

- un groupe pour les questions ayant trait à la structure de la convention 
(répartition des articles, leur ordre de succession, annexes, 
interprétations convenues, etc.). 

7. L'ordre dans lequel les différentes dispositions de la future convention 
seront élaborées au sein des groupes de travail doit tenir compte de l'importance 
de ces dispositions, de leurs rapports mutuels, de leur ordre de succession logique 
et de la structure de la convention. I l doit être déterminé dès le début des 
travaux du Comité. En outre, i l faut, bien entendu, tenir compte des vosnieiliLtés 
réelles dont les délégations des Etats membres de la Conférence du désainnement 
disposent pour participer à ce processus. 

8. Les réunions du Comité, convoquées pour déterminer le programme de travail, 
examiner et résoudre d'autres problèmes d'organisation, étudier et évaluer les 
résultats obtenus dans les groupes de travail et préparer les rapports de synthèse 
à la Conférence, potirraient être organisées selon que de besoin mais, en règle 
générale, environ une fois par quinzaine. Quant aux réunions des groupes de travail 
ou de leurs organes subsidiaires, elles se tiendraient deux ou trois fois par 
semaine au moins. 

Tout ce travail pourrait être réalisé avec un maximum de souplesse, conformément 
aux besoins, sTir la base d'xm diagramme perspectif des réunions du Comité et de ses 
groupes de travail couvrant une période allant Jusqu'à la fin du mois d'avril de cette 
année. H conviendrait aussi de prévoir dans les grandes lignes le programme des 
travaux sur les libellés se rapportant aux questions qui seront examinées pendant 
la partie estivale de la aession de la Conférence. 

Eh soumettant à l'examen de la Conférence les considérations exposées ci-dessus, 
les pays socialistes s'inspuent exclusivement du désir de réaliser des progrès 
décisifs dans la préparation d'iine convention sur l'interdiction des armes chimiques. 
Us pensent que s ' i l existe chez tous les pays participant aux négociations une 
volonté politique d'interdire ce type d'armes, les problèmes qui se posent pourront 
être résolus dans l'intérêt d'une limitation de la course aux armements et d'un 
renforcement de la sécurité internationale. 
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LETTRE DATEE DU 20 FEVRIER I984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE U CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LES REPRESEUTAHTS DU MEXIQUE, DU PEROU 

ET DU VENEZUELA 

La Conférence générale de l'Organisme pour l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
en Amérique latine (OPANAL) a examiné à sa huit ièae seasion ordinaire, tenue à l a 
Jamaïque du 16 au 19 mai 198З1 l a queation des "Informations concernant l ' i n t r o 
duction d'armes nucléaires par l e Rcyaume-Uii de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord dans l a zone et les alentours dea î l e s î b l v i n a s , de l a Géorgie du Sud et des 
î l e s Sandwich du Sud". La Conférence a adopté par consensus l a résolution 170 (VIII) 
relat ive à cette question, dans laquelle e l l e d é c i d a i t de "transmettre à l 'Assonblée 
générale , à sa trente-huitième aession, et au Comité du désarmemoit, l e texte de l a 
r é s o l u t i o n , a i n s i que les d é c l a r a t i o n s faites à ce s u j e t " . 

Pour appliquer les dispositions de cette résolution en ce qui concerne 
l 'Assemblée générale , les chefs des délégations de l a B o l i v i e , de l a Colombie, 
du Costa Rica, de l 'Equateur, de l a Jamaïque, du Mexique, du Nicaragua, du Panama, 
du Pérou, de l a République dominicaine, de l'Uruguay et du Venezuela ont adresse, 
l e 13 octobre dernier, une l e t t r e au Président de l 'Assemblée générale pour l u i 
demander de bien vouloir f a i r e distr ibuer comme document de l 'Assemblée générale 
l a documentation pertinente de l a session p r é c i t é e de l a Conférence générale de 
1'OPANAL. Cette documentation a été d i s t r i b u é e sous l a cote A/38/496. 

Pour compléter l ' a p p l i c a t i o n des dispositions de l a résolution 170 (VIZX) 
p r é c i t é e , nous avons l'honneur de nous adresser à vous, en votre q u a l i t é de 
Président de l a Conférence du désarmement pendant l e mois a i cours, pour voua 
demander de bien vouloir donner lea instructions nécessaires pour que l e 
document A/38/496 s o i t maintenant d i s t r i b u é comme document de l a Conférence. 

Vous remerciant à l 'avance de l ' a t t e n t i o n que vous voudrez b i o i accorder 
à notre demande, noua profitons de cette occasion. Monsieur l e Président, pour 
vous prier d'accepter les assurances de notre plus haute considération. 

Le Représentant permanent du Mexique 
à l a Conférence du désarmenent, 

(Signé) Alfonso Geircía Robles 

Le Chef de l a délégation du Pérou 
à l a Conférence du désarmement, 

(Signé) Jorge M o r e l l i Pando 

Le Représentant permanent du Venezuela 
à l a Conférence du désarmenent, 

(Signé) Alberto López Oliver 

GE.84-60456 
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La ODnférence générale de 1'Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine (OPANAL) a examiné à sa huititee session ordinaire, tenue à la 
Jamaïque du 16 au 19 mai 1983, la question des "Informations coi»ernant 
l'introduction d'armes nucléaires par le Royaume-oni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Mord dans la zone et les alentours des £les Malvinas, de la Géorgie du 
Sud et des îles Sandwich du Sud". La Conférence a adopté par consensus la 
résolution 170 (VIII) relative à cette question, dans laquelle elle décidait de 
"transmettre à l'Assemblée générale, & sa trente-huitième session, et au Comité du 
désarmaient le texte de la résolution, ainsi que les déclarations faites à ce 
su^et". 
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En application de ladite césolutioar BOUS avona 1*honneur de voua demander de 
bien vouloir faire diatribuer la prtfaente lettre et la documentation ci-jointe 
еоше document de l'Aaaemblée générale, au titre dea pointa 25 et 43 de l'ordre du 
jour. 

(Signé) eeorgea GOMOCIO-eRANIER (BoUvie) 
Carloa AlMH-aOLGUIN (Colombie) 
Fernando ZCMBAOO JXMBNBZ (Ooata Rica) 
Miguel A. АШЖНОг (Bquateur) 
Bgertoa BZCBAROSON (Jamaïque) 
Porfirio МОбог-Ш» (Mexique) 
Javier CEUMORBO MORA (Nicaragua) 
Carloa OSORES TniAlDOS (Panama) 
Javier ARIAS STBLZA (Pérou) 
Bladio KHIFFING-VICIORIA (République dominicaine) 
Jùaa Carloa BLANCO (Uruguay) 
Alberto MABUNI-ORDANBTA (Venesuela) 
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AHHBZB I 

HDte de l'ambaaaade du Рапада 

La saeztftaire général de l'Organiame pour l'interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine a reçu, le 6 de ce mole, de l'ambassade du Panama, une note dont 
le texte ault t 

Honsleur le Secrétaire général. 

J'ai l'honneur, en prévision de l a prochaine conférence de l'orgaalame 
pour l'Interdiction des amas nucléairee en Amérique latine, de porter à votre 
attention l a demande du Gouvernement panaméen tendant à ce que aolt inscrite à 
l'ordre du jour général l a question suivante, que nous estiisons présenter un 
intérêt régional et extra-régional aux fins du Traité de Tlateloleo : 

- Informations concernant l'introduction d'armes nucléaires par le 
aoyaume-OBl de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord dans l a sone et les 
alentours des Îles Malvinas, de l a Géorgie du Sud et des ties Sandwich du Sud. 

be Gouvernnant panaméen, soucieux de réaffirmer l ' e ^ i t du Traité de 
Tlateloleo, considère avec inquiétude tout acte qui pourrait porter atteinte 
aux prineipes que les paya signataires se sont engagés à rejecter en vertu du 
Traité. 

Ceci étant, nous vous remercions à l'avance de bien vouloir considérer 
favorablement notre demande. 

Je aalala cette occasion pour vous renouveler. Monsieur le Secrétaire 
général, les assurances de ma très haute considération. 

(Signé) José Guillermo Stoute F. 

Oiargé d'affaires par intérim." 

La 9 mal, l'ambassade du Panama a envoyé une nouvelle note qui fait suite à l a 
note susmentionné» et dont le texte est ainsi libellé t 

•Manslaur l e Secrétaire géniral, 

suite à notre note No B.P.N.422/B3 datée du 6 mai 1983, j'ai l'honneur de 
vous soumettre l a daoaade de mon gouvernement tendant à ce que soit inscrit à 
l'ordre du jour gteéral de la prochaine Conférence de 1* OPANAL, qui doit se 
tenir & Kingston (Jamaïque), du 16 au 19 mai prochain, le point suivant ; 

- Infomatlona concernant l'introduction d'armes nucléairee par le 
Boyaume-onl de Grande^etagne et d'Irlande du Nord dana l a zone et les 
alentours des ties Malvinas, de la Géorgie du Sud et des ties Sandwich du Sud. 

/.. 
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Attendu que la aituatioa a été évoquée par lea délégationa nicaraguayenne 
(23 mai 1982, document S/FV.2362}, veneauelienne (22 mai 1982, document 
S/PV.2362), bolivienne (22 mai 1982, document S/PV.2362), équatorienne 
(22 mai 1982, doeument S/PV.2362) et panaméenne (22 mai 1982, document 
S/PV.2362) au Oonaeil de eéeurité dea nationa oniea pendant la criae de 
l'Atlantique aud, le Gouvernement panaméen accorde la plua grande ioportanee à 
ce que ce problème eoit abordé en réunion plénière, è l a prochaine Oanférenee 
générale. 

Voua remerciant de l'attention que voua aves bien voulu porter à l a 
préeente, je aaieie cette oeeaaion pour voua renouveler. Monsieur le 
Secrétaire général, lea aaeuraneee de aa trèa haute considération. 

(Signé) Joaé GuiUemo Stoute F. 

Chargé d'affairée par intérim." 
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ШаХЕ II 

Réaoltttion 170 (VTII) г informationa concernant l'introduction d''armaa 
nucléaires par le Hoyaume-oni de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord 
dana l a «one et lee aleatoura dea tlee Malvinaa, de l a Géorgie du Sud 

et dea Ilea Sandwich du Sud 

La Conférence générale» 

Conaidérant que lea gouvernonenta aignatairea du Traité de Tlatelolco ont 
exprimé de façon catégorique leur déteraination de ne voir l'énergie nucléaire 
utiliaée en Amérique latine qu'à dea fina pacifiques et ont к cette f i n réaffirmé 
leur déciaioa souveraine d'établir une sone militairoBent dénueléariaée afin de 
mainteair pour toujoura leura territoirea librea d'armea aucléairea, 

Caaaidérant que l a République argentine a dénoacé daaa diveraea instaneea 
internationalea l a préeenee d'armea nucléairee aur lea bâtiaenta de la marine 
britannique qui ont opéré dana dea seeteura aitués dana l a sone d'implication 
définie au paragraphe 2 de l'article 4 du Traité, lora du conflit qui a'est déroulé 
dana les Iles Falkland (Malvinaa), dana l a Géorgie du Sud et dana lea Hea Sandwich 
du Sud, et tirant de ce fait l a conelueion que les Btata dotés d'armes nucléairea 
eonduiaeat dea opérationa dans leequellee l'énergie nucléaire est utilieée к dee 
fins non paeifiquee. 

Considérant que lea porta-parole du Gouvernement du Royaume-oai ont, à 
diveraea reprieea, déclaré que, dana l'intérât de l a eéeurité nationale, i l ne 
convenait paa de rooqpre avec l a longue pratique euivie par lea gouveraementa 
britanniquea auceeeeifa, qui eet de ne oonfiraer ai d'infirmer l a préaence ou 
l'abaence d'armea nucléairea dana un lieu ou à ua moaaat donné. 

Tenant eoapte de l a déclaration faite par le Rpyaume-Oiii de Qrande-Bretagae et 
d'Irlande du Nord, figurant dans le document S/mf .261, du 11 mai 1983, 

Gardant préaeat & l'esprit le fa i t que l'Orgaaiaae pour l'interdiction dea 
armée nucléaires en Amérique latine (OPANAL} doit veiller aa respect dea 
obligationa découlant du Traité de Tlatelolco, 

Réaffirmant l a néceasité d'un équilibre de reeponaabilitée et d'obligations 
mutuelles pour lee puiaaaneea nucléairea et non aucléairea, 

1. Prend note avec inquiétude de l a protestation élevée par l a R^ublique 
argentine au sujet de l'introduction d'arma nucléairea par le Royaume-oni de 
arande-Bretagne et d'Irlande du Nord dans des secteurs situés dana l a zone 
d'application définie au paragr^he 2 de l'article 4 du Traité de Tlateloleoi 

2. prend note de la déclaration du Royaume-oni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord visée au quatrième alinéa du préambule de l a préaente réaolution, 
et dans laquelle i l eet dit notamment ce qui auit : "Le Gouvernonent du Royaume-oni 
s'est scrupuleusement acquitté des obligationa qui l u i incombent aux termea du 
protocole additionnel I au Traité visant à l'interdiction dea armea nucléairea en 
Amérique latine et n'a paa déployé d'armea nucléairea dana lea secteurs dont i l eet 

/ . . 
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de 3ure ou de facto internationalement responsable et qui ae situent dans les 
limites de la xone d'application définie dans le Traité. En outre, le gouvernement 
a re^ecté scrupuleusement ses obligations aux termes du Protocole additionnel II 
du Traité et n'a pas d^loyé d'armes nucléaires dans les secteurs pour lesquels le 
Traité est en vigueur"! 

3. Prend note des interventions et déclarations inqportantes faites par les 
délégations d'Argentine et du Soyaume-uni к cette conférence générale; 

4. Exprime son inquiétude devant le fait qu'ont été déployée dans des 
secteurs situas dans la zone d'^plioation définie au paragraphe 2 de l'article 4 
du Traité, des sous-marins к propulsion nucléaire engagés dans des actes belliqueux; 

5. Exhorte tous les Etata auxquela le Itaité et aes Protocoles additionnela 
ne s'appliquent paa, à prendre lea meaurea néceaaairea, conformâBont к 
l'article 28, pour adiever le proceaaua de dénucléariaation militaire de la zone 
d'application définie au paragraphe 2 de l'article 4 dudit Traité; 

6. Réaffirme l'engagoaent de toua lea Etata liée par le Traité de Tlateloleo 
et aea Protocoles additionnels, de s'abstenir de mener toute activité qui mette en 
danger le statut de sone militairement dénueléarisée de l'Amérique latine, et de 
charger le Conseil de l'Organisme de veiller à ce qu'il soit rigoureusement 
re^ecté; 

7. Décide de transmettre â l'Assemblée générale des Nations unies, à sa 
trente-huitième session, et au comité du désarmement, le texte de la préaente 
résolution, ainai que les déclarations faites к la Conférence au sujet de cette 
question. 

(Adoptée к la 49ème séance, le 19 mai 1983) 
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ANNEXE III 

Déclaration du Secrétaire général, M. Joaé R. Martine» Oobo 

Monaieur le Minietre d'Etat de l a Jamaïque, 
Monaieur le Préeident, 
Meseieura lea ambaaaadeure, 
Mesaieure lee déléguée, 
Meseieure lee obeervateura. 
Mesdames et Meaaieure, 

1. C'est une grande eatiefaction pour 1'OPANAL que de tenir l a huitibne eeeaion 
ordinaire de ea Conférence générale en l a capitale de l a Jamaïque» paya frère qui a 
toujoure manifeeté un attadiement exceptionnel à l a cauae de l a paix et du 
désarmonent, et dont le gouvernement mine avec conatance et dieceraement une 
politique internationale de rapprochement et d'intégration avec lea autres peqplea 
latino-américaine, auxquels i l eet lié non aeulement par le voiainage géographique, 
maie auaei par une deetinée commune* 

2. J'ai eu le grand privilège d'exercer durant cinq ana l a charge d'ambassadeur 
plénipotentiaire de noa paya en Jamaïque. Je venais alora souvent dana cette belle 
tie dea Caraïbes, qui me charmait par aes paysagea perpétuellement verdoyanta et 
fertiles et par l a magnifique ho^italité de son grand peuple. Ce n'eat paa par 
haaard que le Libertador, Simon Bolivar, a'eet réfugié en cette généreuee terre 
d'asile, d'où i l a lancé dana sa célèbre corre^ondance un appel ânouvant aux 
peuples qui devaient aoua peu naître à l a vie ind^endante, pour qu'ila oublient 
leurs querellée et leura diaaenaiona et a'uniaaeat en un front solidaire. 

3. Noua devona noua réjouir non aeulement de noua trouver i c i au aeia de ce 
peuple frère qu'eat le peuple jamaïquain, mais auaai du f a i t que pour la pronière 
foia, l a Conférence gâiérale ее réunit dana un paya qui n'eat paa de langue 
espagnole, ce qui confirme que toua lea paya du continent ont comprie le caractère 
plue que jamaia exceptionnel et exemplaire que revêt la création de l a première, et 
juaqu'iei de la aeule, sone dénueléariaée du monde. 

4. Je croie traduire le aentiment de la Conférence gteérale et du Coaaeil de 
l'organieme en aaluant avec une considération toute particulière l e Gouvernement 
jamaïquain et son Premier Ministre, S. Bxc. M. Edward Seaga, auxquels je fais part 
de l a eincère reconnaiaaance de 1* OPANAL pour avoir généreusement offert 
d'accueillir cette réunim. 

5. Le véritable promoteur du Traité de Tlatelolco a été le peuple mexicain qui, 
par l'entremiee de eee gouvernemente légitimée et dânoeratiquee, l u i a conetamment 
prêté un appui ferme et enthouaiaate. Force nous est de rappeler avec quelle 
intelligence et quel dynamisme lea travaux dea dernièrea réuniona ordinairea et 
extraordinaires de cet organe auprême de l'OPANAL ont été dirigée par l'ambaaaadeur 
Antonio Gonzales de Leda. Noua aommea heureux que la tâche d'inaugurer la préeente 
réunion revienne è un autre membre diatingué du Départanent mexicain des relationa 
«xtérieuree, l'ambassadeur Jorge Montaffo. 
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6. Dans le premier rapport que j'ai présenté i la Oonférence générale en 
application du paragraphe 4 de l'article 11 du Traité, 3*ai fait l'exposé des 
activités de l'organisme depuis mon élection au poete de Secrétaire général par les 
Btats parties. Je n'en reprendrai pas i c i le contenu, mais je m'efforcerai d'en 
faire l a synthèse, me contentant de signaler les événenents inçortants de ces deux 
dernières années. 

7. Bi attribuant le prix Nobel de la paix de 1982 - la plus haute distinction & 
laquelle on puisse aapirer - à 1'eminent juriste, internationaliste et diplomate 
mexicain, H. Alfonso Garcia Robles, qui a oeuvré inlaaaablement et avec abnégation 
en faveur du déaarmement et a été l'inatigateur et le promoteur efficace du traité 
de Tlateloleo, l'humanité a reconnu la très grande importance, pour les idéaux de 
paix et de coexistence harmonieuse entre les peuples, de l a zone dénucléarisée 
d'Amérique latine. 

8. L'illustre lauréat a déclaré avec raison devant l'Assemblée g&térale des 
Nations mies que le prix Nobel de l a paix était également un hommage rendu è tous 
les pays d'Amérique latine puisque ce sont eux qui se sont attelée è la lourde 
tfidte qui a permia en 1967 l'ipprobation unanime du Traité de Tlateloleo, un 
engagement qui obéit è la volonté de paix de l'Amérique latine, ainai qu'à 
l'inatlnet naturel de eonaervation des peuples de la région, qui aapirent à être 
délivrés de la peur pour se consacrer avec ardeur à l'édification de leur avenir. 

9. L'événement le plua marquant et le plua significatif de ces deux dernières 
annéea a été la ratification par la seule puissance nucléaire du continent, les 
Etats-onis d'Amérique, du protocole additionnel Z, après qu'il ait été approuvé à 
l'unanimité par le Sénat de 1'Onion américaine. Grèce à cette ratification, le 
atatut de dénucléariaation militaire a'étend maintenant aux îles Vierges, à 
Porto Rico et à la base de Guantánamo. Quant à la sone dite du canal de Panama, 
elle a'eat trouvée militairement dénucléariaée par auite de la signature du Traité 
du canal de Panama. 

10. En ratifiant le Protocole I, lea Etata-Dnia ae aont engagée à a'abatenir de 
tout easai, «iiplol, fabrication ou inatallation d'armes nucléaires dana une partie 
quelconque de la zone d'application du Traité de Tlateloleo. Soulignona les propos 
qu'a tenus le Secrétaire d'Etat, le général Alexander Baig, en remettant 
personnellement au Gouvernement mexicain, dépositaire du Traité, l'inatrument de 
ratification t 'Avec cet acte, nous confirmons l'engagement total dea Etata-onia 
d'Amérique de respecter la sone dânucléarisée d'Amérique latine, à laquelle le 
Gouvernement de Haahington attribue une iaçortaiœe qui dépaase les frontières du 
continent, puisqu'elle contribue à stabiliser l a politique mondiale et réduit le 
risque de guerre." 

11. La présence dans les eaux sud-américaines, lors du conflit qui s'est déroulé 
dans l'Atlantique-Sud, de eousHBarine à propulsion nucléaire et surtout de navires 
de guerre qui auraient été équipés de dispositifs nucléaires, a suscité, à juate 
titre, de vives inquiétudes au sein des gouvernements des Etats maabres de 1'OPANAL 
et de l'organisme que je préside. 

12. L'article 5 du Traité dispose clairement que les engins propulsés par 
l'énergie nucléaire ne doivent pas être considérés comme des armes nucléaires, mais 

/ . . 
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i l aat incontestable que les sousnaarina à propulaion nucléaire qui ont participé 
au conflit de l'Atlantique-Sud n'étaient paa engagea dana une mission pacifique, 
mais bien dans un acte de belligérance, et on pourrait en déduire qu'une grande 
puissance a'eat servie de l'énergie nucléaire & dea fina militairee pour assurer la 
défense de ses intérêts, ce qui serait contraire aux principee politiques dont 
a'ia^ire le traité de Zlatelolco. 

13. I l serait encore plua grave pour lea objectifs fondaaentaux du Traité que lee 
aavirea de guerre qui ont participé à ce conflit aient été équipée d'araea 
aucléairea, car quelle que aoit l'iaterprétatioa juridique qu'on puiaae en donner, 
i l eet évident qu'en e'engageaat voloataireaent à ne paa fabriquer de d i ^ o e i t i f s 
aucléairea, l'Aaérique latine a manifesté catégoriquement aon intention de libérer 
toute la région dea dangere effroyablea de l'utiliaation de l'énergie nucléaire à 
dea fina ailitairea, et que cette décieioa souveraine de noe peuplée doit être 
etricteaent reepectée par toua lea paya. 

14. XI va eana dire que le Traité de Tlatelolco, en liaitant lea régione du aonde 
où pourrait se produire un affronteaent nucléaire et en réduiaant la prolifération 
géographique dea diqpoaitifa nucléairee, conatitue une contribution eaaentielle, 
BOB aeuleaent au droit international, aeia auaai à la eéeurité du continent. I l 
euf f i t d'iaeginer l a cataetrophe qu'aurait été pour toua noa paya ua affronteaent 
Bttcléaire dana lee eaux aaéricaiaea de 1*Atlantique-Sud. Je auis convaiticu qu'en 
ae penchant eur cette queetion, l a Conférence a'attachera à accroître l'efficacité 
du Traité, pour ce faire, i l eet indi^nsable d'achever le plue tdt poeaible le 
proeeaaus de dénudéariaatioa de la zone, aurtout apr&a avoir pu aeaurer le danger 
que pouvait repréeenter l'éventuelle préeenee de diepoeitife nucléaires dana la 
région. 

15. la néceeaité d'obtenir le plua tdt poeaible l a aignature et l a ratification du 
traité de Tlatelolco par toua lea Btata aituéa dana aa aoae d'application doneure 
précieéaent l a préoceqpatiwi easentielle du eeerétariat de l'OPAHAL. ZI n'y a paa 
lieu d'inaieter i c i aur lee inconvénienta que repréeente, du point de vue de 
l'efficacité du Traité, le fa i t qu'un petit noabre d «Btata de l a région reate ea 
defaora du ayatéae de Tlatelolco. Cependant, l'attitude trèa poaitive qu'ont 
éditée lee gouverneaeata dea paya aituéa dana la zone d'application du Traité 
peraet d'augurer de ea aignature et de ea ratification prochainee par la totalité 
dea paya, ce qui parachèverait le proceaeua de dénueléariaation de notre continent 
que aoua amelona de tous nos voeux. РвиЪ-dtre faudrait-il, pour accélérer ce 
aottveaent, que toua lea gouverneaente des Btats aeabree d^loient ua effort 
concerté. 

16. L'état dea deux protocolea additioanela eat hauteaent eatiafaisant. ZI ne 
aanque plua que l a ratification du Protocole Z par l a France pour que toua lee 
territoiree adainietréa de droit ou de fait par dee puieeancee extérieuree au 
continent dana l a zone eur laquelle porte le Traité eoient considérés exempts 
d'araea nucléairee en vertu de ce dernier. ZI y a lieu de penser que la France, 
nation qui possède une glorieuse tradition huaanitaire, ratifiera ce protocole eana 
tarder puiaque celui-ci ne eoulève aucune objection de fond. 

17. Quant au Protocole ZZ, le procesaua eet terainé. №ue lee paya déteateura 
d'araea nucléairee ее eont engagée è ne fournir en aucune aanière, directeaent ou 

/ . . 
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indirectement, de telles armes aux pays latino-américains ni à les utiliser contre 
les Etats parties au Traité. Cette garantie absolue réduit à néant le scepticisme 
qu'ont exprimé certains au suoet de l'avenir du Traité, sous prétexte que celui-ci 
avait été élaboré en dehors des puissances nucléaires et sans que l'on ait obtenu 
au préalable de celles-ci l'assurance qu'elles respecteraient le Traité. 

18. La création d'autres zones exeiqptes d'armes nucléaires continue de n'être rien 
d'autre qu'une aspiration de la communauté internationale, dont on n'entrevoit pas 
pour le moment la réalisation concrète, puisqu'aucune des circonstances politiques 
qui ont empêché ou entravé la création de telles zones n'a disparu. Quand le 
Traité de Tlateloleo a été élaboré, on pensait que la zone latino-américaine 
coexisterait et coopérerait avec d'autres zones situées dans diverses régions du 
monde, concrétisant ainsi une volonté commune de désarmement universel. 
Malheureusement, i l n'en a pas été ainsi et tout laisse à penser que, pendant des 
années encore, la zone latino-américaine sera le seul exenple de mise en pratique 
de cette idée visionnaire. 

19. De ce fait, la zone latino-américaine n'a pas la portée universelle que le 
fait de coexister avec d'autres zones couvrant une grande partie du globe terrestre 
l u i conférerait en tant que moyen d'assurer la paix et la sécurité 
internationales. Bien entendu, l'organisation des Nations onies continue 
d'orienter son action dans ce sens. L'OPANAL a été invité è participer è la 
réunion d'un дго1фе d'experts gouvernementaux qualifiés mandaté par l'Assemblée 
générale pour réviser et mettre à jour l'étude réalisée en 1975 sur les zones 
exenptes d'armes nucléaires, notre organisme ayant en effet acquis au cours de ses 
16 années de travaux fructueux une expérieiœe unique en la matière. 

20. Les efforts déployés en vue d'éviter la prolifération des armes nucléaires 
grâce au Traité sur la non-prolifération n'ont pas donné les résultats escomptés. 
Selon le Directeur de l'AIEA, la prolifération est en train de prendre un tour 
dangereux puisque, outre les cinq pays reconnus comme puissances nucléaires, 
environ 15 autres sont en mesure de produire du matériel propre à la fabrication 
d'armes nucléaires sans avoir besoin d'aide extérieure. Ces pays se trouvent 
actuellement au seuil de la course aux armements nucléaires, du fait qu'ils 
possèdent la capacité technique de fabriquer des engins nucléaires. Mais le fait 
d'avoir signé le Traité sur la non-prolifération les «npêche juridiquement de 
s'engager dans cette voie. 

21. cette augmentation constante du nombre de pays qui se sont rendus maîtres de 
la technique nucléaire à des fins belliqueuses constitue de toute évidence on 
danger extrêmement grave pour la paix et pour l'existence m&se de l'humanité. La 
seule présence d'engins nucléaires peut provoquer une catastrophe due à l'erreur, 
au hasard ou à un acte de folie irresponsable dont les exenqples ne manquent pas 
dans l'histoire. Le problème de la prolifération n'est pas un problème technique 
mais un problème politique. L'accès à la technique nucléaire devient chaque ̂ our 
plus facile. Pour que les efforts tendant à éviter la prolifération, ainsi 
d'ailleurs que les zones ex&aptes d'armes nucléaires, aient des effets positifs, i l 
faut absolument que les gouvernements comprennent que la non-aoquisition d'engins 
de ce type va dans l'intérêt de leur propre sécurité. 
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22. Les progrès techniquee et lee grandes conquêtes de la science doivent être mis 
au service de tous les peuples de l a planète ai l*on veut que l'humanité progreeee 
d'une manière équilibrée. Lorsque j'ai Inauguré la précédente session de la 
Ocaférence en tant que préeident de la délégation équatorienne, j'ai soutenu avec 
fermeté que le moment était venu de donner une nouvelle orientation à l'OPANAL et 
que cette orientation devait nécessairement consister pour l'organisme è jouer le 
râle de coordonnateur en matière d'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins 
pacifiques. Déjà, en tant que directeur de cet organieme, j'ai acquis l a 
conviction que, bien que doté d'une structure juridique adéquate, l'OPANAL ne 
possède paa lee moyene éoommiquee ni le pereonnel technique dont 11 a beeoin pour 
30uer un râle efficace dana ce domaine. 

23. NOUS sommes convaincus que l'Amérique latine a la capacité voulue pour 
incorporer très vite au développement économique et eocial lee avantages immenses 
de la technique nucléaire et noua sommes également convaincus que tout retard daaa 
ce doaaine aurait des conséquences extr&Beaent néfaatee. Lee progrèe dans ce 
doaaine sont spectaculaires. U faut de toute urgence élargir le champ de la 
collaboration et lee échanges de donnéee d'expérience entre les Btata de la 
région. I l faut accélérer la formation de personnel et aider concrètement les pays 
les plus faiblea sur le plan économique à décoller. I l faut également engager dans 
ce eens une action internationale et interorganisation a. L'OPANAL a resserré lee 
relations déjà étroitee qu'il a toujoure euee avec l'Agence Internationale de 
l'énergie atomique et noue sommes disposée è engiiger une collaboration multiforme 
avec la Commieeion interamérlcalne de l'énergie nucléaire. 

24. Le droit d'utiliser l'énergie nucléaire à des fine pacifiques est l'apanage de 
tous lee Btats, comme le reconnaît et l'affirme le Traité même de Tlatelolco. 
Tootefoia, comme cette énergie peut être détournée à dea fins belllqueuees, la 
cranunauté internationale doit exercer un centrale rigoureux pour éviter toute 
déviation éventuelle. Ce centrale, qu'effectue l'AIBA au moyen dee accorde de 
garanties qui ont été aignée par 18 Btata partiee, fonctionne bien et ne poee 
aucune difficulté. Lee puissances nucléairee ont donc l a garantie que l'aide 
technique fournie au titre de l'approviaionnement en matériel nucléaire ne eera pas 
détournée dane la zone à dee fine militaires puieque le Traité de Tlatelolco crée 
lee conditlone juridiquee et politiquea reqaiaes pour éviter que cela ne ae 
produise. 

25. Cette conférence se réunit au moment oit la situation mondiale s'est gravement 
détériorée, où l'on assiste è un accroissement des tensions et de la méfiance entre 
les grandee puissances, où i l n'existe aucun dialogue sérieux entre l'Est et 
l'Ouest en vue de freiner la course aux armements m entre le Nord et le Sud afin 
de réduire des écarts qui ont un effet déstabilisateur. Le prix Nobel de la paix 
de 1982 vient de lancer un avertissement solennel : "Ou l'on élimine les armes 
nucléaires, ou celles-ci mettront fin à la civilisation que nous connaissons." Et 
de résumer en ces termes la situation du monde actuel : "Les arsenaux accumulée 
pourraient anéantir 240 milliards de personnes, c'est-è-dire 60 fois la population 
actuelle de l a planète." 

26. Dans les milieux militaires, l'on parle d'une guerre nucléaire limitée 
n'impliquant que les grandes puissances, grâce à l'utilisation d'armes nucléairee 
tactiques. Or, la guerre nucléaire est, par essence, impossible à localiaer sur le 
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plan géographique. Aucun territoire de la planète, aucun habitant de la terre 
n'échapperait aux effroyables conséquences d'un conflit nucléaire. I l est 
iinpossible de limiter la guerre nucléaire ni de la prolonger pour assurer la 
victoire éventuelle de l'un des adversaires. I l y a tout lieu de penser que cette 
guerre serait la dernière. 

27. La survie mSme de l'humanité est fondée sur une réalité tragique : le fameux 
équilibre de la terreur. Face à ce panorama terrifiant, l'importance du Traité de 
Tlateloleo prend toute son inçortance. L'existence d'une sone exenpte d'armes 
nucléaires couvrant la totalité dea territoirea latino-américaine est le meilleur 
moyen d'éviter la prolifération nucléaire dans notre région et de donner à ses 
habitants l'assurance qu'ils ne seront pas victimes d'un holocauste. Travailler 
assidûment è désarmer les consciences et à mettre les forces de la mort au service 
de la vie est un devoir qui nous incoabe à tous. 

28. Tel est le message d'eqpoir que j'adresse è la Oonférence générale, aux 
travaux de laquelle le secrétariat dont j'ai l a charge prêtera son i^pui intégral 
et inconditionnel. 
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AMNBXB IV 

Dëclarabion du secrétaire général de l'QBMiAb (OrganiSHW pour 
l'interdiction dea агшеа nueléairea en Amérique latine) 

Merci Honaieur le Président. Le 09uvernement panaméen, par l'iatenaidiaire de 
son ambassade au Mexique, a demandé l'inscription à l'ordre du jour de l a huitiëM 
session ordinaire de la question additionnelle suivante : "Information ooncemaat 
l'introduction d'armes nucléaires par le Boyauma-oni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord dans l a aone et les alentours des ties Hal vinas, de l a Géorgie du 
Sud et dea ties Sandwich du Sud". Conformément к l'article 13 du règlement 
intérieur de l a Conférence générale, le Gouvernement paaaaéen a également préaente 
un mémoire explicatif adreasé au Secrétaire général où 11 a expoaé les raleona pour 
lesquelles i l souhaitait que cette question soit inscrite è l'ordre du jour, a i 
vertu du règlement intérieur, i l appartient à l a Conférence générale de ae 
prononcer sur l'inscription de questions additionnelles. Si l a Conférence accote 
d'ajouter cette question è son ordre du jour, elle ne pourra en емаепеег 1'ехашеа 
que 24 heurea au plua tôt après l'inscription. C'est tout ce que j'avala à dire. 
Monsieur le Président. 
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ANNEXE V 

Déclaration du représentant du ноуаише-onif M. David M. Edwards 

Merci Monsieur le Président. I l appartient certes aux Etats membres de 
l'Organisme d'arrêter l'ordre du jour conformément au règlement intérieur. Ma 
délégation représente un Etat non membre de l'Organisme mais qui est partie 
contractante au Protocole additionnel I. Par conséquent, je prends la parole sur 
ce point conformément & l'article 20 du règlement intérieur de la Oonférence. Je 
souhaite formuler les considérations suivantes à propos de l a question qui vient 
d'être ajoutée à l'ordre du зоиг de la Oonférence. Cette question parait indiquer 
qu mon pays utiliserait des armes nucléaires dans la région couverte par le Traité, 
en contravention des protocoles l et II. Bien entendu, ce n'est pas exact, comme 
mon gouvernement l'a déclaré d'une manière très claire è diverses reprises. Je 
souhaite impeler l'attention de l a Conférence sur le document S/INF.261 du 
11 mai 1983 dans lequel le Gouvernement du Royaume-Dni a clairement indiqué qu'il 
s'était scrupuleusement acquitté des obligations qui l u i incombaient en vertu des 
Protocoles additionnels I et II au Traité et n'avait pas utilisé d'armes 
nucléaires dans des zones où le Royaume-uni a des responsabilités internationalea 
et qui se trouvent dans les limites de la zone géographique établie par le Traité 
et où celui-«i eat en vigueur. Ceci étant. Monsieur le Préaident, noua trouvona & 
redire à la propoaition figurant dana le document CG/251. Nous espérons voir l a 
Conférence diriger ses efforta vera des teches constructivos à l ' i ^ u i dea buts du 
Traité. DU point de vue de la délégation britannique, ce n'eat gu^e à quoi tend 
l'addition de cette queation à l'ordre du jour. Merci. 
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ANHBXB VI 

Déclaration du Préaident de l a Oonférence 

La préeidence reaercie le représentant du Royauae-oni de eee commentairee et 
reflexione et ее félicite de l'eqprit qui a toujoure régné daaa lea réuniona de 
l'organieme - un eaprit entièrement conetructif. L'idée mfime qui a donné naisaance 
au Traité reate vivante» comme l'ont prouvé lea troia mesaagea lue ce matin. Le 
représentant de l a Grande-Bretagne peut être absolument certain que cet esprit-lè 
continuera de prévaloir. Bn tout état de cause, la Conférence entend bien que le 
document auquel i l ae réfère soit distribué lorsque s'ouvrira le débat» et soit 
d'ici lè è l a diapoaition de toute délégation qui voudrait en prendre 
connaiaaance. D'autre part» l'inscription de cette question à l'ordre du jour ne 
préjuge nullement de l a situation - c'eat ainai que nous le comprenons en droit» et 
e'eet à ce titre que nous l'inecrivone sur la liete dee pointe additionnele. Ba 
l'abaence d'autrea obeervatlona ou objectiona» le point 4 eet considéré comme 
datent approuvé. Nous en venons asintenant au point S de notre ordre du jour : 
'Election du préeident et dee deux vicee-préeidents de la huitième aeeaion 
ordinaire de l a Conféreace générale'. Lee repréeentanta aont invitée à présenter 
dea candidatures. Le représentant du Mexique a la parole. 

/ . . . 
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ANNEXE VIZ 
Déclaration du représentant de l'Argentine, 

le ministre D. Atilio N. Molteni 

Monsieur le Président, 

Je souhaite vous dire combien ma délégation se félicite de ce que vous 
présidiez cette importante session de la Oonférence générale de 1'OPANAL. VOs 
qualités personnelles et votre coi4>étence nous paraissent garantir le succès de nos 
travaux. En même temps, notre gratitude la plus sincère va au peuple et au 
Gouvernement de la Jamaïque pour leur généreuse hospitalité. 

Monsieur le Président, 

Le Traité de Tlateloleo, signé le 14 février 1967, a été non seulement le 
premier accord international è créer une zone exempte d'armes nucléaires dans une 
région è forte densité dânographique, mais également le premier accord en matière 
de limitation des armements, de désarmement et de mesures connexes de désarmement è 
établir un système de contrôle dans le cadre d'un organe permanent de supervision. 
D'où l'importance que nous attachons à l'Organisme pour l'interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine comme moyen efficace d'assurer le respect du Traité. 

Le râle qu'a joué l'Argentine dans la négociation du Traité de Tlateloleo est 
bien connu, de mime que l a conscience qu'elle a de la valeur intrinsèque de cet 
instrument. Comme l'a fait la délégation de mon pays к la septième session 
ordinaire, je tiens à réaffirmer expressément que la République Argentine, en tant 
que signataire du Traité de Tlateloleo, se considère comme liée par les objectifs 
de ce traité. Etant donné que ces déclarations - comme celles qui ont été faites к 
propos du Traité le 27 septembre 1967 - sont bien antérieures au conflit de 
l'Atlantique sud, la République argentine est fondée à invoquer le Traité de 
Tlateloleo. 

D'autre part, l'attitude argentine en ce qui concerne la dénucléarisation est 
entièronent conforme à la politique qu'elle a constamment défendue devant les 
instances internationales en ce qui concerne le désarmement général et complet, 
conforme aux accords de garanties qu'elle a signés quant к l'orientation de son 
dêvelo^ement nucléaire à des fins exclusivement pacifiques, et conforme à sa 
politique, constante et éprouvée, de coopération avec les pays de la région en ce 
qui concerne les transferts de technologie nucléaire. 

Monsieur le Président, 

Dans sa résolution 2028 (XX), l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations onies a affirmé l'un des principes de base de la non--prolifération des 
armes nucléaires, à savoir la nécessité d'établir un équilibre acceptable de 
responsabilités et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires et 
puissances non nucléaires, étant entendu qu'il serait injuste qu'au renoncement de 
ces dernières & fabriquer des armes nucléaires et à les acquérir ne répondent pas 
des engagements concrets de la part des premières. Cette résolution est 
expressément citée dans le préambule du Traité de Tlateloleo. 
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Cette idée a auaeité» au mofflant de l a négoeiatioa du Traité de TlatelolcOr 
deux problèmee eeaentiela qu'il f a l l a i t réeoudre : tout d'abord, i l f a l l a i t 
parvenir, et cela a été f a i t , & un accord eur la délimitation géographique de l a 
zone visée par le traité, et en eeoond lieu, i l a été convenu que toutee lea 
puiaeances nucléairea devraient donner l'aaaurance qu'ellea reapecteraient 
pleinement le etatut juridique de la zone. Noua connaissons tous lea dispoaitiona 
concrètes que contiennent le Traité et eea protocoles additionnela aur cea deux 
queetiona, et je lea évoquerai daaa un momeat. 

U importe à préaent de rappeler que l a réaolutioa 3472 (XXX) de l'Assemblée 
générale a défini lea principalea obligations des Btata dotéa d'armea nucléairee è 
l'égard dee zonea exemptes d'armea nucléairea, notamment celle de respecter toua 
lea afecta du statut d'absence totale d'araea nucléairee défini dane le traité ou 
la convention portant création de l a zone, ce qui a'applique, bien entendu, au 
Traité de Tlatelolco. C'eet que le reepect intégral et inconteatable dea zonee 
d&tucléariséee conatitue l'easeace а&м de ces zones, qui autrement perdent toute 
raiaon d'être. De aSae, le paragraphe 33 du oocuaent final de l a dixièae aeaaion 
extraordinaire de l'Aaaeablée générale dea Nationa uniee (réaolution s-10/2) 
l'expriaé elairoBent en eea teraea : "la création de zonea exeoptea d'araea 
nucléaires aur l a baae d'accords ou d'arrangeaents libreaent convenus entre les 
Btats de l a région intéressée et l'observation acrupuleuae de eea accorda ou 
arrangeaenta, ce qui assurerait que ces zones sont véritablement exoptea d'araee 
nucléairee, ainai que le respect de ces zonee par les Btats dotés d'araea 
nucléairea, conatituent une iaportante aeaure de déaaraœent." Cea idéea aont 
soulignéea égalonent dana d'autres paragraphea de ce Oocuaent final (par. 60 à 63, 
et, surtout, par. 62). 

I l a'ensuit que, loreque l a République argentine et d'autrea pays ont aia en 
cauae l a présence d'araea nucléairea tactiquee aur l a flotte colonialiate 
britannique, caa conatituant une violation du Traité de Tlatelolco, cette 
aceuaation a'applique avec l a afiae force à l a violation des principes de base 
reconnus par l a eoaaunauté internationale pour lea zonae dénueléariaéea : en effet 
lea efforta eonataats déployés dana le cadre de l'Orgaaiaation des Nationa uniee 
pour développer le concept de eea zonea en tant que aoyen de protéger l'huaanité du 
danger dea araes nucléairea, ont é ^ u é aur le plan pratique du fait de l'attitude 
délibérée du Royauae-uni. 

Monsieur le Préeident, 

b'aabaaaade de l a République argentine au Mexique a adreaaé au Secrétaire 
général de l'OPANAL deux notée datéea dea 21 et 29 avril 1983, afin de eoaauniquer 
dea renaeigneaenta concernant l'introduction d'araes nucléairea par le Royaume-uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord dana l a zone et, en particulier, dans les 
ties Malvinaa, en Géorgie du sud et dana lea Ilea Sandwich du Sud. 

Dana l a preaière de eea notée i l eet fait aention dea aceusationa portées par 
l'Argentine devant l'Aaaeablée générale dea Nationa uniea, le Coaité du déaaraeaent 
et le Mouveaent dea paya non alignés, ainsi que des décisions adoptéea par eet 
inportant groupe de pays. A la aeconde note aont joints d'autrea renaeigneaenta 
relatif a à l'AIBA, ainai que le point de vue de l'Argentine eur le fait que la 
flotte britannique ait opéré dana l'Atlantique aud avec son araenal couplet. 

/ . 
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y compris des armes nucléaires tactiques. Ma délégation donnera des détails 
concrets sur son accusation de l'examen de la question spécifique proposée par la 
délégation du Panama. 

Cette question revêt une iaqportance particulière pour la Conférence générale 
de l'OPAHAL, car i l s'agit d'un problème entre les parties au Traité et le 
Royaume-Dni. Ce qui s'est passé dans l'Atlantique sud met pour l a première fois è 
l'épreuve l'efficacité du Traité de Tlateloleo, et cette action insensée met en 
question, comme nous l'avons dit, l a crédibilité des accords qui visent è créer des 
sones dénucléarisées, et revient à se moquer de l'opinion publique internationale 
qui désc^rouve de plus en plus vigoureusement l'existence m&ne des armes 
nucléaires. 

Monsieur le Président, 

Le Gouvernonnt britannique n'a jamais donné de réponse appropriée aux 
interpellations dont i l a été l'objet & plusieurs reprises au Parlement et i l n'a 
pas non plus démenti de façon satisfaisante les informations publiées par l a presse 
du aoyaume-Oil et d'autres pays qui, avec des détails extrêmement précis, ont 
mentionné non seulement l a préaence d'armementa nueléairea mala également lea 
mesures priées pour en récupérer les éléments sur les navirea coulée. Mais, ce qui 
est encore plus grave, la préaence d'armea nucléaires dans l'Atlantique aud n'a pas 
non plus été ̂ mentie par le Gouvernment britannique à la auite dea demandée 
d'informations formulfea par eertalna gouvernementa à l'ONU et dans d'autres 
Instaneea. 

Cette attitude non aeulement a donné plua de poids aux mises en cauae 
concernant les faits prpprembat dits mais également a eu de graves conséquences qui 
doivent mériter l'analyse approfondie de cette conférence g&iérale, car i l y a eu 
conflit entre deux Btats parties au traité, l'un doté et porteur d'armes 
nucléaires, l'autre non doté de ces armes et qui au contraire a consacré son 
programme nucléaire & des fins exclusivonent paeiflquea, comme le conatate en 
permanence le aystème de contrôle international que sont les garanties de l'AIEA. 

la seule présence d'armes nueléairea taetiquea non démentie par le 
Royaume-onl, puissance extra-continentale et membre de l'OTAN, a non aeulement 
eonstltué une menace pour la République argentine qui était visée par l'action 
militaire, mala égaloaent un danger concret pour lea paya de la région 
latlno-aaérlealae et un affront aux Rata qnl ont cherché par ce traité un moyen 
efficace d'éviter que l'énergie nucléaire ne soit utilisée è des fins belliqueuses. 

M9nsieur le président, 

La République argentine soutient que l a flotte colonialiste britannique a 
oonmis une action qui porte atteinte aux fondonents juridiques et moraux du jus ad 
bellum, car elle a perdu tout aens des proportions lorsqu'elle a apporté des moyens 
militairea nucléaires à l ' ^ p u i de son attaque contre un adversaire qui n'en 
possède pas. 

Dans ces conditions, i l convient d'accorder peu de foi aux déclarations selon 
lesquelles l'utilisation de telles armes est 'iopensable", alors que le Premier 
Ministre britannique a dit, lors de la deuxième session extraordinaire de 
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l'Aaaemblée g&iérale conaaerée au déaarmttaent» et je reprenda textuellement aea 
paroles г "On ne aauralt accorder £ol à de tellee proaeaaea au milieu de la tenalon 
de la guerre*". 

Hul ne peut d'allleura garantir qu'une déelalon prlae aur le théâtre dea 
opérations ne déclenchera paa une attaque nucléaire, à partir du moment où lea 
armea aont là. Ne peut-il paa y avoir une défaillance dea coamuaicationa? une 
erreur humaine ae peut-elle paa ae produire? QB accident e a t - i l li^oaaible? 

Dana une récente étude intitulée "bivinq with Nuclear weapona" (Vivre avec 
l'arme aucléaire), le Harvard Nuclear study Group, paaaant en revue lea diveraea 
façons dont une guerre nucléaire peut commencer, aouligne préciaémeat que lea 
accidenta mécanlquea et l a faibleaae humaine peuvent devenir extréament dangereux 
en tempe de criée profonde ou de guerre classique, où les centres de comaandeaeata 
peuvent être aenacéa ou détruits. L'expérience du "Sheffield" doit être prise en 
ligne de conpte à l'appui de ces propos. 

De aâoe, l a récente lettre paatorale dea évêquea nord-aaérlcains sur la guerre 
et l a paix, loraqu'elle traite da jua ad bellua, évoque expresséaent l a possibilité 
de détonation accidentelle d'araea hauteaent deatructivea en tant que facteur d'un 
cllaat d'insécurité générale. 

La aeule conclusion à tirer de l'envoi, jaaaia démeati, d'araea nucléaires 
tactiquee dana l'Atlantique aud à bord de l a flotte de l'agreaaeur britannique» 
c'eat qu'il a créé une aituatioa de danger aucléaire qui - aur une déelalon de ceux 
qui étalent porteara de eea araee, ou ea raiaon dea caractéristiques propres du 
conflit ou pour des eauaes aeeidentellea - aurait pu avoir dea conséquences 
imprévisibles ea Aaériqae latine. 

Monsieur le Préeident» 

Lea Btats dotés d'araea nucléairea qui ratifient les protocoles annexée au 
Traité de Tlatelolco a'engagent à appliquer lea di^oaitions dea articlea preaier» 
3, 5 et 13 du Traité (dans l e cas du Protocole Z) et & respecter iatégraleaent le 
etatut de dénucléarisation par rapport à des fias belliqueuaes de l'Aaiérlqae latine 
en ce qui concerne aea bats et ses diapoaitioas «çresses (dans le caa du 
Protocole II}. Le Воуаиае-ш1 a ratifié les deux protocoles. 

L'article preaier da Traité de Tlatelolco interdit expreeaéaent l a poaaeasion» 
sous quelque forae que ce aolt» d'amaa nocléairea. Si un pays qai eat 
juridiqueaent lié par ce traité décide d'envi^er aa flotte dotée d'araee 
nucléairea» dana l a sone déliaitée dana le Traité et ai» invoquant dea raisoaa de 
sûreté nationale» i l refuse de déaentir l'existence de ces araes aSae ea réponse 
aux questions légltiaes poaéea par d'autrea Btata» on eet ea droit de ее donander 
quelle eat l a valeur de cette zone dénueléariaée pour ladite paiaaance nucléaire et 
quelle eéeurité auront obtenue les paya de l a région qui» pour leur part» ont 
assumé ou aont di^osés à assumer une série d'obligations sujettes à un contrôle et 
à une vérification maxime. 

* NDT - traduction non of f i c i e l l e . 
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Récennnent et de façon tout â fait intempestive, les parties au Traité de 
Tlateloleo ont été offieiellement informées d'une dêelaration du Gouvernement 
britannique dans laquelle ее dernier prétendait avoir respecté scrupuleusement les 
dispositions des protocoles I et II du Traité et n'avait pas déployé d'armes 
nucléaires. Si nous laissons de c6té pour l'instant les problèmes que pose la 
vérification de ce conportement présumé, nous considérons que cette note ne rend 
pas compte de façon satisfaisante des obligations incombant au Royaume-uni. 

Pour le moment, le Royaume-uni ne nie pas dans sa déclaration que sa flotte 
soit équipée d'armes nucléaires. I l se borne seulement à affirmer qu'il n'a pas 
d^loyé d'armes nucléaires dans les zones visées dans le Protocole I et le 
Protocole II, mais a contrario cela donne к penser à 3uste titre qu'il n'a pas tenu 
compte de la zone délimitée par le Traité à l'article 4.2 ce qui, à notre avis, 
porte atteinte aux objectifs ultimes du Traité de Tlateloleo. 

Il est ind&iiable que l'objectif essentiel du Traité est d'établir une vaste 
zone géographique définie к l'article 4 susmentionné, ce qui entraîne la création 
d'une véritable zone latino-américaine de sQreté ou zone exenpte de toute 
utilisation de l'énergie nucléaire à des fins belliqueuses. Plus précisément, s i 
nous tenons conqpte des mouvements et de l'objectif militaire concret de la flotte 
colonialiste, l'introduction d'armes nucléaires dans ladite zone ne peut s'appuyer 
sur l'interprétation restrictive qu'en donne le Royaume-uni car i l n'a pas pris en 
considération ledit objectif fondamental du Ttaité. 

Le concept de délimitation d'une zone de cette nature par le Traité de 
Tlateloleo a été reconnu par la communauté internationale dans un grand nombre de 
résolutions de l'Assemblée générale des Nations unies (toutes adoptées sans 
opposition), en particulier la résolution 2286 (XXII) du 5 décembre 1967 dana 
laquelle l'Assemblée a accueilli "avec la plus grande satisfaction" le Traité de 
Tlateloleo et a prié "tous les Etats" "de prêter leur coopération pleine et entière 
pour que le statut défini dans le Traité jouisse du respect universel auquel les 
prineipes élevés dont i l s'in^ire et les nobles objectifs qu'il vise l u i 
permettent de prétendre". 

Monsieur le Président, 

Le Royaume-uni prétend réduire et amoindrir la portée de ses obligations en ce 
qui concerne la zone latino-américaine ex«içte d'armes nucléaires. Ce faisant, i l 
introduit un élément de grave incertitude juridique du f a i t que, sur la base d'une 
interprétation unilatérale créée dana le seul but de satisfaire ses ambitions de 
perpétuer son colonialisme, i l essaie de restreindre le champ et la juridiction de 
la zone que les pays latino-américains voudraient libre de ce fléau que sont ces 
utilisations de l'énergie nucléaire к des fins belliqueuses, к savoir non seulement 
l'utilisation d'armes nucléaires mais également toute forme de possession d'armes 
nucléaires dans la zone ainsi que l'utilisation dans celle-ci de navires à 
propulsion nucléaire, à des fins belliqueuses. Nous devons rappeler & ce propos 
les actions menées par le Royaume-uni, notamment le fa i t qu'un sous-marin nucléaire 
britannique a coulé de façon criminelle le croiseur A. R. A. General Belgrano, 
causant la mort de 321 personnes. 
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Dans sa note, le Royaisne-uni affirme n'avoir pas d^loyé d'armes nucléaires 
dana les zones visées dana les Protocolea i et II du Traité, sans que ces 
affirmations puissent être vérifiées par les parties au Traité. A cet égard, i l 
faut rappeler que, comme i l eat dit dana le document COPREOAL/CC/S/e du 
4 aoQt 1965, le Royaume-oni s'est réservé expressâoent le droit de ne рае accepter 
d'inspection, sous quelle forme que ce eoit, de ses aviona ou navirea de guerre. 

Monaieur le Préaident, 

I l eet évident que l a h u i t i ^ e Conférence de l'OPANAL ne peut rester 
indifférente devant dea actea qui affectent la crédibilité, l'efficacité et 
l'avenir du Traité viaant l'interdiction dee armes nucléairea en Amérique latine. 
Dana un monde où lea eriaea internationalea aont malbeureuaement de plua en plua 
fréquentée et gravea, lea aaauranees auxquelles peuvent prétendre les paya 
d'iMiérique latine doivent être réaff irméea et garantiea par dea moyene juridiques 
appropriée. 

Auaai, ma délégation eet-elle persuadée que l a présente conférence partage des 
points de vues qu'elle a exprimée en ce qui concerne le caractère condamnable de 
l'utiliaation de l'énergie nucléaire, à des fins belliqueuses, de la poesession et 
de l'introduction d'armea nucléaires par le Royaume-oni dans l a zone 
latino-américaine exenpte d'armea nucléairea. Oe même, lea réponses de ce dernier 
étant insatisfaiaantes et insuffiaantea, i l faut enviaager de prévoir des garantiea 
expreeaea et vérif iablea dea engagements aasumés, eana que puiaaent être 
aceptables dea interprétations qui visent à en limiter l a portée. De cette façon, 
on pourrait garantir le retrait de tout arme nucléaire britannique de l a zone 
latino-américaine dénueléariaée et l'abaence dana cette zone de toute autre 
aanifeatation aucléaire belliqueuae, quelle qu'en soit l a nature. D'autre part, i l 
faudrait étudier de toute urgence lee aécaniaaea proprea à prévenir toute violation 
éventuelle, par le f a i t d'une puiasance dotée d'araes nucléairea, du etatut de la 
sone latiao-aaéricaine exenpte d'araea nucléairea. 

Monaieur le Préaident, 

Dana l a réaolution COPRBOAL 20 du 14 février 1967, adoptée en aâae tenqpa que 
la réaolution COPRBDAL 21 par laquelle a été adqpté le Traité de Tlatelolco, on a 
reconnu à juate titre lea droita inhérents à la souveraineté des pays 
latino-américains face aux revendictiona dea pnisaaneea extra-continentalee. Bt 
effet, la Conférence préparatoire du Traité était plainenent consciente du fa i t que 
•le aaintien de l'intégrité territoriale d'un Btat revêtait une iaportance 
particulière eu égard aux objectifa du Traité viaant l'interdiction dea araes 
nucléairea en Amérique latine*. 

Ainai, l'application de l a réaolution 37/9 de l'Asseablée générale des 
Nations misa, éditée à l'initiative dea paya d'Aaérique latine contribuera donc à 
l'efficacité du Traité qui aujourd'hui nous réunit. 

L'introduction d'araea nucléairea britanniques dans la zone latino-américaine 
exenpte d'armes nucléaires et les utilisations belliqueuses de l'énergie nucléaire 
auxquellea le Royaume-uni a eu recours pour consolider sa présence coloniale dana 
les îles Malvinas, en Géorgie du Sud et dana les îles sandwich du Sud montrent que 

/ 
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la pereietance de cette eituation coloniele conatitue une menace pour l a eéeurité 
de la région et qu'elle doit donc âtre éliminée rapidement. 

La préeente conférence générale de l'OPANAL eat l'oceaaion de réaffirmer к 
nouveau la aatiafaction du Gouvernement argentin pour l'octroi mérité du prix Nobel 
de l a paix к 1'ambaaeadeur Don Alfonao Garcia Roblea. 

Comme lee délégationa argentinee qui noua ont précédée dana divereee inetancee 
ooneacréee au déearmement, noue tenone également к adreeeer i c i noa félicitatione 
au Mexique, et en fait к toute l'Amérique latine pour ce prix qui a été décerné à 
1«ambaaeadeur Garcia Rablea. 
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ANNEXE VIZI 

Déclaration du représentant du aoyauae-qni, 
S, Bec. M, David M. sawards 

Monsieur le Président, 

Je vous remercie. Nous venons d'entendre, 11 y a quelques minutes, une longue 
dáelaratlon de l a délégation argentine qui contenait plusieurs affirmations 
concernant mon pays. 

Honaieur le président. 

Ces affirmations sont soit inexactes, soit partiales, ou trompeuses ou tout 
siavlement erronées. Si vous le permettes, ma délégation aoutaaiterait exercer son 
droit de répondre à ces allégations sans fondooent loraque noua aborderons l'examen 
du point additionnel que l a Conférence a inscrit hier à son ordre du jouri ma 
délâgatloa examinera alors l a déclaration de l'Argentine. 

Je voua roaercie. Monsieur le Président. 
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ANNEXE IX 

Déclaration du représentant des Etats-Onis, 
S. EKC. M. James b. Malone 

En ce qui concerne lee obeervatione forauléee cet après-midi par certainee 
délégationa, je tiene è réaffiraer le point de vue que lee Etata-Unia ont défendu à 
maintes reprieee, tant lors dee négociationa du Traité de Tlatelolco que dane la 
pratique. Lee Etata-Unie considèrent que le Traité et aee protocolee n'affectent 
рае le droit de naviguer librement en haute mer, ni le droit de paeeage inoffeneif 
dans lee eaux territorialeer non plue que le droit souverain dee Btats territoriaux 
d'accorder ou de refueer lee droite de tranait. 

Lee Etata-Ohis ne peneent paa que lee actiona de l a force navale britannique 
dane l'Atlantique Sud étaient en quoi que ce eoit contraires aux obligationa qui 
lui inccmbaient en vertu dee Protocolee I et II. U eet indiqué au paragraphe 16 
du repport du Secrétaire général que la queetion dont eet eaieie cette conférence 
eet d'ordre politique plutôt que juridique. 

I l iqporte que cette conférence veille è ce que la profonde amertume euecitée 
par le conflit de l'Atlantique Sud ne remette paa en queetion lee fondenente 
juridiquee du régime du Traité qui a été mia en place au coure dee annéee en ce qui 
concerne la liberté de la haute mer et lee droite de tranait. 
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ANNEXE X 

Déclaration du représentant de l'Argentine 

Monsieur le Président, 

Ma délégation s'étonne du coomentaire que vient de £aire la délégation des 
Etata-Ohis. Elle s'étonne que cette dernière ait mis s i longto^s à r e n d r e aux 
observations que la délégation argentine a formulées à maintes reprises au sujet de 
la présence d'armes nucléaires à bord de l a flotte britannique dans l'Atlantique 
Sud. Noua répondrons en temps utile sur ce point à la délégation des Etata-onis. 

Je tiens seulement à signaler, en ce qui concerne les questions juridiques 
soulevées par le délégation des Btats-Onls, qu'il faut faire une distinction entre 
le transit et le dessein offensif qui animait l a flotte britannique. ZI ne faut 
pas confondre un bateau qui navigue dana une zone déterminée dans le but de la 
traveraer en direction d'autrea ports, et une flotte équipée d'armes nucléaires 
animée d'un dessein militaire concret d'action et d'affrontonent militaire. Comme 
je l ' a i déjà dit, nous répondrons en tttaps utile à cette déclaration. 

Je vous remercie. Monsieur le Président. 



A/38/496 
Français 
Page 27 

ANNEXE XI 
Déclaration du représentant du Panama, 

S. Exc M. José Guillermo Stoute 

Monsieur le Président, 
Dans cette brève introduction, nos premières paroles iront, par votre 

intermédiaire, au Gouvernement et au peuple jamaïquains pour les remercier de leur 
généreuse ho^italité, qui facilite et encourage aans le moindre doute lee travaux 
de cet important organisme international. La délégation panaméenne a le plaisir 
d'exprimer sa gratitude et sa reconnaissance à ce beau pays qui est toujoure prêt à 
rechercher dee formes élaborées de coexietence tant è l'intérieur qu'à l'extérieur 
de la région. 

Messieure les représentants. 
J'ai l'honneur de voue adresser les meilleurs voeux de notre gouvernement, qui 

souhaite que cette aesemblée plénière, témoignage de bon voisinage et d'amitié 
solidaire, ne ceese de s'affirmer comme l'une des instances pour le règlement 
pacifique des différends et demeure fidèle & l'esprit du Traité de Tlatelolco, 
garant de l'aspiration de noe petplee è un bien-être commun dans la paix et la 
eéeurité internationalee. 

Moneieur le Préeident, 
Le Gouvernraent panaméen tient è proclamer eon attachement & la lettre et è 

l'esprit du Traité de Tlatelolco, notamment aux di^oeitione concernant la création 
d'une zone exempte d'armée nucléairee en Amérique latine et le paeeage et la 
participation Д une phaee qualitativement eupérieure s le déearmement général et 
couplet. 

Oes deux elemente, néceseairee et conqplànentairee, sont les seule sueeeptiblee 
d'engendrer concorde et tranquillité, les deux piliere indi^nsablee au 
développement national de noa paya. L'Amérique latine n'a heureusement paa été 
engagée pfayeiquement dana lee principaux affrontemente militairee qui ont affligé 
la communauté internationale durant ce eiècle. 

Maia elle n'y a cependant paa échippé complètement. Dane le paeeé, l a 
participation de l'Amérique latine aux actee de belligérance déclenchée eur 
d'autree continente e'eat limitée & l a réaffirmation des principes généraux du 
droit international et à dee appela à la raiaon, maie aujourd'hui, bélae, noue 
ecomee entraînée dans le tourbillon infernal de la politique et dee intérête 
internationaux, dont lee retonbéee pour prévieiblee qu'ellee eoient rieqiient 
néanmoine de devenir incontrdlablee. 

La délégation panaméenne ne trouve nullement téméraire d'affirmer que, devant 
l'upoesibilité de ae eouetraire aux manoeuvres et aux règles dee puieeancee 
internationales dominantee, chacun observe avec inquiétude la multiplication dee 
foyers de conflits régionaux, sueeeptiblee d'internationalisation immédiate, au 
risque de provoquer de nouvelles orientations politiquee, riequant d'anéantir une 
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perspective historique de paix et de déboucher aur un avenir conditionné par une 
réalité douloureuse à laquelle nous sonuaes déjà confrontée et que nous subissons 
tous. 

Ce n'est pas davantage faire preuve d'audace que de constater qu'il n'est 
guère probable en dépit même des négociations en cours et des accords conclus par 
les grandes puissances touchant l a détente et la coexistence pacifique entre elles, 
que le rapport des forces soit propice à une entente rapide qui stabilise, ou 
essaie de stabiliser, les zones de conflit régionales en Amérique latine. 

Mais nous commettrions une erreur fondamentale s i nous continuions à nous 
bercer de l'illusion que la polarisation idéologique, économique et culturelle qui 
a marqué les efforts d'intégration et de développement de l a zone géographique dans 
laquelle nous vivons n'est imputable qu'à l'existence d'intérêts antagonistes 
extérieurs à la région. 

Des données tels que des taux d'analphabétisme élevés, un régime foncier 
inique et la nécessité de mettre en oeuvre des réformes agraires, tout comme la 
répartition inégale des richesses, constituent des facteurs essentiels qui, avec 
d'autres, déterminent des schémas de déséquilibre social et économique, qui jouent 
à leur tour un rôle fondamental dans le cycle du sous-développement. On voit donc 
bien que cet état de chose engendre des conflits régionaux, lesquels contribuent, 
faute de règlements négociés, à aggraver les tensions. 

L'étude des origines de cette violence a été l'un des phénomènes cruciaux de 
ces dernières années. On insiste sur le fait que la notion d'ordre international 
n'est qu'une illusion celui-ci étant perturbé par des phénomènes imprévisibles, ou 
par des conflits d'intérêts, en perdant ainsi de vue que leur cause réside dans le 
maintien anachronique de la primauté donnée è des politiques visant à prolonger une 
ere déjà révolue, dont les fondoaents sont incompatibles avec le mandat donné par 
nos peuples. 

Le Gouvernement de la République du Panama se fait le porte-parole de cet 
hémisphère pour exprimer l'inquiétude qui ont fait naître les événements survenus 
durant l'année écoulée dans l'Atlantique Sud qui indiquent qu'une puissance 
étrangère à notre continent y a amené des armes nucléaires à bord de navires et de 
sous-marins, ce qui conpromet gravement les principes énoncés dans le Traité de 
Tlateloleo. 

ZI n'est nullement nécessaire que ces armes soient déployées, leur seule 
présence constitue un danger latent, un détonateur risquant de déclencher une 
hécatombe nucléaire. De même, le passage inoffensif de bâtiments porteurs d'armes 
nucléaires fait planer la menace d'un éventuel accident aux effets dévastateurs 
pour les pays riverains. 

Bien que la République argentine n'ait pas encore ratifié le Traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine, i l n'en demeure pas moins 
que, sa sécurité étant menacée, elle se doit de dénoncer un acte de belligérance 
d'une extrême gravité, au cours duquel i l se peut que des armes nucléaires aient 
été présentes. Nul n'ignore que le Traité a été élaboré dans l'espoir qu'il serait 
effectivement signé et ratifié par tous les pays d'Amérique latine, dans le but 
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d'aaaurer la paix et la sécurité régionales; c'eet dane cette perepective qu'il 
noue faut envisager l'accusation portée par l'Argentine. L'absence de mécanismes 
de contrôle efficace pour euivre les mouvements des moyene de transport militaires 
porteurs d'armes nucléaires en Amérique latine (qu'il e'agisse du continent ou des 
Iles) est préoccupante en ce qu'elle laisse peeer eur notre région une menace 
eusceptibie de déboucher eur une catastrophe. 

Иа délégation juge utile de signaler que la République du Panama, eoucieuse 
d'éviter toute utilisation injustifiée ou inconeidérée de l'énergie ato&ique, a 
obtenu que, dans l'article XII des récents accorde eur le canal de Panama, i l soit 
etipulé que lee Etate-Unis d'Amérique ne pourraient employer dee techniques 
nucléaires pour creueer un canal au niveeu de la mer eane obtenir eon aaeentiment 
préalable. 

En demandant l'inscription d'une queetion additionnelle à l'ordre du jour de 
la huitième seeeion ordinaire de l'organieme pour l'interdiction des armée 
nucléaires en Amérique latine, le Gouvernement de la République du Panama a voulu 
manifeeter son inquiétude è la euite dee accueationa concernant la préeenee d'armée 
nucléaires en Amérique latine. 

Néanmoins, noue eommee prête à ajouter foi à dee explicatione convaincantes 
qui eeront de nature è apaiser lee craintee e ' i l exiete une volonté manifeeté 
d'éviter è tout jamais la présence, le déploiement ou l'utilieation effective 
d'armée nucléairee dane la zone vieée par l'article 4 du Traité de Tlatelolco. 

Tirant la leçon du paeeé, la délégation panaméenne eetime que le Traité eort 
renforcé de l'épreuve, dane la meeure où eee eignatairea eeront amenée è faire 
preuve d'une attitude plue ferme, faite de reepect et caractérieée par un 
engagement total au service de l'inetauration d'une paix durable pour toue. 

Le Gouverneoent panaméen juge impératif de trouver dèe que poeeible dee 
formulée qui conetituent un point de départ pour un nouveau type de relationa 
régionalee et interrégionalee qui, fondéee eur lee éléaente commune de noe diverses 
caractéristiques socialee, éoonomiquee, culturellee et politiquee, permettront de 
jeter lee baeee d'une paix juete et durable. 

Noue condamnons donc l'attitude eimpliete avec laquelle lee partiee 
intéreeeéee abordent lee problà&ee de l'Amérique latine, notamment de l'Amérique 
centrale, et noue refueone réeolument le retour è une vision du monde divieé en 
denx bloce car elle ne tient рае conpte de toute la réalité. 

I l ne noue reete paa beaucoup de tempe pour des négociationa, qu'il a'agieee 
de réeoudre les conflita actúale ou ceux plue anciens dont la tournure a évolué. 
I l eet peut-être déjè trop tard pour eesayer de concilier dee intérête 
contradictoires, maie noue eommee convaincue qu'il eet encore poeeible de faire 
taire lee intérête antagonietee en élaborant un accord régional fondé eur la 
tolérance, qui aeeocie tous les Etats intéressée dans la lutte commune contre la 
peur et le soue-développement. 

Je vous remercie Monsieur le Président. 

/ 
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ANNEXE XZI 

Oompte rendu de la 49ème séance 

Président ; 

N. Lloyd M. B. Barnett (Jamaïque) 

Vice-Présidents : 

M. Antonio Oviedo (Colombie) 

M. Marcelo Prieto (Costa Rica) 

Sommaire 

Ordre du jour (Document C(S/2S8) 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. Informations concernant l'introduction d'armes nucléaires par le Royaume-uni 
de Grande-Bretaqne et d'Irlande du Nord dans la sone et les alentours des 
îles Malvinas, de la Géorgie du Sud et des Iles Sandwich du Sud 
(DOC.S/IHF.2S8). 

3. Questions diverses. 

Le Président. M. Lloyd M. B. Barnett, représentant de la Jamaïque t La séance 
est ouverte г Pour pouvoir utiliser au maximum le tenqps qui nous est ioparti, 
j'aimerais vous suggérer, sans formalités d'adopter l'ordre du jour et d'entamer 
les débats pendant que seront distribués les documents pertinents en anglais et en 
espagnol. Puisque cette proposition ne soulève pas d'objection, les textes seront 
revus et distribués dès qu'ils seront prêts pendant le déroulement des débats. Le 
représentant du Panama a la parole. 

Le représentant du Panama, M. J. Guillermo Stoute : Merci, Monsieur le 
Président. La délégation panaméenne estime que les roaarques générales qu'elle a 
faites dans son exposé d'hier matin expliquaient assez clairement les motifs qui 
ont poussé le Gouvernement panaméen è demander l'inscription à l'ordre du jour du 
point qui nous occupe. Pour ne pas prolonger davantage le présent débat. Monsieur 
le Président, nous communiquerons aux parties intéressées des renseignements 
supplémentaires, s i besoin est, par la voie ordinaire de nos chancelleries 
respectives. Merci, Monsieur le Président. 

Le Président s Mous remercions le représentant de Panama d'avoir présenté ce 
point de l'ordre du jour. Y a - t - i l un orateur qui désire prendre la parole 
maintenant? Nous devons rappeler que lorsque ce point a été mentionné pendant le 
débat général sur le rapport du Secrétaire général, le représentant du Royaume-onl 
a demandé à faire usage du droit de réponse en temps voulu. Nous estimons que 
c'est le moment de le faire et nous donnons la parole au représentant du 
Royaume-Uni. 
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Le représentant du Royauae-Ofti, M. Dayid M, Edwards • Monsieur l e Président 
pendant le débat général de mardi dernier, la délégation argentine a lancé de 
graves accusations contre le Royaume-Uni. Formulées en termes polémiques et se 
fondant sur des critères hypothétiques, ces allégations, dans une large mesure, 
n'entraient pas dans l e cadre des travaux spécifiques de cette conférence. La 
plupart d'entre elles ont déjà été exprimées à d'autres tribunes et mon gouverei rz 
a fait savoir plus d'une f o i s sa position à cet égard. Comme nous l'avons indiqua 
dane noe déclarations précédentes, l'intention de la délégation britannique est 
d'^porter à cette conférence une contribution aussi constructive que le peut u-̂  
Etat non membre de cet organisme et c'est pourquoi, dans l'exercice du d r o i t de 
réponee, je me propoee de me limiter aux propoe tenue par la délégation argent!rie 
qui peuvent raisonnablement être considérés comme relevant directement des 
préoccupations de cet organisme. Monsieur le Président, la délégation argentine, 
poureuivant ees propres fins politiques a tenté de tirer parti de la longue 
pratique euivie par les Gouvernements britanniquee succeseifs, qui est de ne 
confirmer ni d'infirmer la préeenee ou l'abaence d'armée nucléaires en un lieu ou à 
un moment donnés. Cette pratique s'appuie eur des raisons de sécurité et viee à 
protéger les armes; elle a été suivie par d'autree Etats dotés d'armes nucléaires. 
Néanmoins, reconnaieeant les obligations juridiquee internationales que nous avons 
contractées en vertu dee Protocolee additionnele au Traité de Tlatelolco, noue 
avone plus d'une fois déclaré clairement quelle était notre position. Dans le 
document S/INF.261, en date du 11 mai 1983, noue avons signalé que le Royaume-Uni 
avait observé ecrupuleueement lee obligationa découlant des Protocoles additionnels 
au Traité, en premier lieu, en ne déployant pas d'armes nucléaires dans les 
territoiree dont le Royaume-Uni eet re^poneable, et qui sont situés dans les 
limites de la zone d'application du Traité et, en eecond lieu, en ne déployant pas 
d'armée de ce type dans dee territoiree auxquele le Traité de Tlatelolco est 
applicable. La délégation argentine a aocuaé le Royaume-Uni de chercher à 
reetreindre la portée du Traité de Tlatelolco et à limiter ea zone d'application. 
Moneieur le Préeident, ce n'eet pas le Royaume-Uni qui a cherché à inqposer des 
limitée géographiquee à la zone d'application du Traité, maie bien plutôt 
l'Argentine qui, en ne ratifiant рае ce traité, en a limité sérieusement la zone 
d'application. De plue, la délégation argentine affirme que le Royaume-Uni a 
cherché à limiter et & réduire la portée de eee obligationa en ce qui concerne la 
zone lihre d'armes nucléairee d'Amérique latine. Moneieur le Préeident, le 
Royaume-Uni, du moine, a dee obligationa. Le Royaume-Uni a accepté des obligations 
juridiques formellee en vertu dee Protocolee, tandie que l'Argentine n'a même pas 
ratifié le Traité. La délégation argentine déclare que son pays se sent engagé par 
lee objectife du Treité, maie e'engager nettement à dee obligations spécifiquee 
ayant force obligatoire en vertu du droit international, c'eet une tout autre 
affaire. La délégation argentine a déclaré que eon programme nucléaire est orienté 
exelualvement vere dee fine paeifiquee. Dans ce cas, on ее demande pourquoi 
l'Argentine ne ratifie pas le Traité de Tletelolco ou le Traité de 
non-prolifération et ne conclut pas avec l'Agence internationale de l'énergie 
atomique un accord precie la soumettant au eyetéme de garanties de celle-ci, ce qui 
contribuerait à inetaurer le climat de confiance international nécessaire dana ce 
domaine. Moneieur le Préeident, la délégation argentine s'est référée & l'alinéa 
du préambule du Traité de Tlatelolco rappelant la résolution 2028 (XX) de 
l'Aeeemblée générale des Nations Unies, qui établit le principe d'un équilibre de 
reeponeabilitée et d'obligatione pour les puissances tant nucléaires que non 
nucléairee. Fidèle è l'esprit de cette réeolution, le Royaume-Uni a donné en 1978 
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des garanties de sécurité aux Btats non nucléaires parties au Traité de 
non-prolifération ou & d'autres instruoents ayant force obligatoire сошше le Traité 
de Tlateloleo, en s'engageant à ne fabriquer ni à installer de dispositifs 
nucléaires. Etant donné que l'Argentine n'a ratifié ni le Traité de 
non-prolifération ni le Traité de Tlateloleo, nos garanties de sécurité ne 
s'adressent pas à proprement parler à ce pays; néanmoins, nous sommes disposés à 
les donner. C'est en ce sens que le Royaume-Uni a déclaré catégoriquement, au 
début du conflit des ties Falkland, qu'il était inconcevable qu'il fasse usage 
d'armes nucléaires. 

la délégation argentine a mentionné une déclaration du Premier Ministre du 
Royaume-Oni à la deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, en la 
citant hors de contexte. C'est en effet à propos de l'engagement des Etats dotés 
d'armes nucléaires к ne pas les utiliser en premier que Mme Thatcher signalait la 
valeur liaitée des garanties. Ses observations ne tendaient pas à susciter des 
doutes sur les garanties que nous donnons aux Etats ne disposant pas d'armes 
nucléaires. Comme elle le déclarait dans le même paragraphe de son discours, le 
risque fondamental pour la paix n'eat pas dans l'existence d'armes d'un type 
partieulier mais réside dans la disposition de certains Etats à iaçoser des 
changoBents aux autres en recourant à l a force. Au cours de ses déclarations, l a 
délégation argentine a mentionné une série de résolutions de l'Assemblée générale 
des Nations Dhies. Ma délégation souhaite rappeler que l'Argentine, dans l'affaire 
des îles Falkland, a comad.s un acte flagrant d'agression non provoquée et qu'elle a 
refusé de se conformer к une résolution obligatoire du Conseil de sécurité l u i 
enjoignant de retirer ses forces. La Grande^retagne, en menant une action 
défenaive, a agi en conformité absolue avec la Charte des Nationa unies. Monsieur 
le Président, la délégation argentine a posé la queation du daxiger causé par la 
perte d'armes nueléairea à l a suite d'un accident ou d'un incident. Mon 
gouvernement a déclaré eatégoriquoMnt, et répète aujourd'hui qu'il ne s'est jamais 
produit, où que ce soit, d'accident qui aurait conduit к la perte d'une arme 
nucléaire britannique ou provoqué des retombées radio-actives. La délégation 
argentine prétend également que le naufrage du bâtiment Général Belgrano attaqué 
par un sous-aarin nucléaire est un cas d'utilisation militaire de l'énergie 
nucléaire en violation du Traité. Noua avions déjà entendu cette allégation de la 
bouche du représentant de l'Argentine à la réunion pl&ilère de la Commissioa du 
désarmanent des Nations unies, le 11 mal dernier. A cet égard, je dois signaler 
que les navires propulsés par l'énergie nucléaire ne tombent pas sous le coqp du 
Traite. Le titre complet de ce dernier, "Traité visant l'interdiction des armes 
nueléairea en Amérique latine", d i t bien ce qu'il entend couvrir; qui plus est, 
l'article 5 du Traité exclut les moyens de propulstioa et l a définition qu'il donne 
d'une arme nucléaire ne peut s'appliquer, en l'occurrence, aux sous-marins 
propulsés par l'énergie nucléaire. Monsieur le Président, même s i le Traité 
s'appliquait aux sous-marins propulsés par l'énergie nucléaire - ce qui, comme je 
viens de l'expliquer, n'est pas le cas - je rappellerai à la conférence que les 
obligations du Royaume-oni en vertu des Protocoles additionnels ne valent, en 
proBler lieu, que pour les territoires dont i l est internationalement responsable 
dans les limites de l a zone d'application du Traité et, en deuxième lieu, que pour 
les territoires pour lesquels le Traité est en vigueur. Ces obligations ne 
concernent donc pas l'endroit où a coulé le Général Belgrano. La délégation de 
l'Argentine a signalé que les déclarations du Royaume-Uni concernant le déploiement 
d'armes nucléaires ne peuvent être vérifiées par les parties au Traité. Sur ce 
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point. Monsieur le Président, i l suffit de dire que les articles en question du 
Traité (art. 6, 15, 16 et 20) ne s'appliquent pas au Royaume-Uni en tant que partie 
aux Protocoles additionnels. A la euite de la déclaration de la délégation 
argentine, on a discuté du transit d'armes nucléaires dans la zone d'application du 
TraitéI le Royaume-Uni eetime que ce passage d'armes nucléairee eet conforme à ses 
obligations en vertu des Protocolee additionnels et que ceci ressort clairement de 
l'historique des négociations qui ont précédé ce Traité. A cet égard. Monsieur le 
Président, notre position eet la même que celle dee Etata-Unis et de la France. En 
conclusion. Monsieur le Président, qu'il me eoit permis de dire que, de l'avis de 
ma délégation, la force du Traité de Tlatelolco réeide dans sa capacité à 
transcender les différencee politiquee et idéologiques entre les Btats parties 
eux-mêmes et d'autres Btats liés au Traité, qui cherchent eneemble à maintenir 
l'Amérique latine et les Caraïbes & l'abri du risque de la guerre nucléaire. Noue 
appuyone totalement cet objectif et eommee convaincus que cet organisme pourra 
poursuivre sane obetacle eon inportante tâche - à savoir renforcer le Traité de 
Tlatelolco - et ees efforte en faveur de la non-prolifération dea armes 
nucléaires. Merci Moneieur le Préeident. 

Le Président : Je remercie le distingué représentauit du Royaume-Uni de see 
paroles. Je croie comprendre que le repréeentant de l'Argentine désire exercer eon 
droit de réponse, je lui donne donc la parole. 

Le représentant de l'Argentine, S. EXc. M. Atilio N. Molteni : Ma délégation 
souhaite exercer, très brièvement, son droit de réponse. La pltqpart des 
obeervatione formuléee par la délégation du Royaume-Uni feront l'objet, en tenpe 
voulu, d'une réponse appropriée de la part de ma délégation, qui en distribuera le 
texte aux membres de l'Organisme pour l'interdiction dee armée nucléairee en 
Amérique latine (OPANAL)} toutefois, plusieurs commentaires fourmulés par la 
délégation britannique m'obligent è rappeler trèe brièvement quelquee aspects liés 
è ce problème et à la question présenta par la dietinguée délégation du Panama. 
On a mentionné, entre autree, la poeitlon de mon pays vis-à-vis du Traité de 
non-prolifération) nul n'ignore que, non eeulement l'Argentine mais d'autres Etats, 
considèrent qu'il s'agit d'un Traité discriminatoire et ont fait connaître à 
plusieurs repriees leurs objectione au Traité de non-prolifération. Nul n'ignore, 
non plue, l'échec de la Conférence qui envieageait la révleion dudlt Traité. Pule 
on a mis en doute l'intention de l'Argentine de ratifier le Traité de Tlatelolco} à 
cet égard, je eouhalte rappeler la réeolution 141 de l'OPANAL, adoptée à la 
dernière eeesion ordinaire, dans laquelle i l est pris note expreeeément, au 
paragraphe 5, de ce que "le Gouvernement de la République argentine, en vue de son 
intégration à la zone exeapte d'armée nucléairee créée par le Traité de Tlatelolco, 
est en train de négocier avec l'AIBA à la conelueion d'un accord de garanties qui 
eerait applicable à ce pays, conformément à l'article 13 du Traité". Autrement 
dit, la position de mon pays en ce qui concerne la ratification du Traité 
de Tlatelolco a été expreesément reconnue par l'OPANAL. D'autre part, les prises 
de position réitérées de ma délégation en faveur de la défense des objectifs du 
Traité de Tlatelolco sont bien connues. Bn outre, la délégation britannique a 
mentionné une nouvelle foie la note qu'elle a adressée à l'OPANAL le 11 mai, dans 
laquelle elle commente les objections argentines à la possession d'armes nucléaires 
dans la Zone et dans les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du 
Sud Ma délégation a eu l'occasion d'adresser à l'OPANAL une note dans laquelle 
nous analysions les déclarations britanniques; nous y faisions remarquer que la 
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note du Royaume-Uni est tout a fait insuffisante en ce qu'elle ne dément pas que la 
cl^tce colonialiste britannique a été envoyée en opération dans l a zone 
lacino-américaine exenpte d'armes nucléaires, avec un arsenal complet, солфоае 
d'installations nucléaires de propulsion et d'armes nucléaires, en ce qu'elle ne 
aónent pas l'introduction ultérieure, par sa flotte, dans la zone décrite à 
l'article 4 du Traité, de matériel nucléaire touchant à la propulsion et aux armes 
nucléaires, et en ce qu'elle ne d&sent pas non plus l'introduction et la 
manutention éventuelles d'armes nucléaires dans ces îles. Nous venons précisément 
d'écouter une déclaration britannique qui prétend restreindre eiœore davantage les 
obligations du R^aume-onl, puisque le délégué britannique a repelé que, aux 
termes du Protocole, ce pays n'est pas lié par les obligations concrètes du Traité 
de Tlateloleo. D'autre part. Monsieur le Président, la note britannique, en ne 
faisant allusion qu'au d^loiement, passe sous silence les autres obligations 
prévues à l'article 1 du Traité, qui mentionne la réception, l'entreposage, 

installation, la mise en place ou la possession, sous quelque forme que ce soit, 
de toute arme nucléaire. Quant au naufrage du Général Belgrano mentionné par la 
délégation britannique, nul n'ignore. Monsieur le Président, les circonstances dans 
lesquelles le navire a été coulé, en dehors de la zone illégalement déclarée par le 
Royaume-Uni zone d'exclusion, à un moment où 11 était en train d'effectuer des 
opérations militaires, et l'on sait aujourd'hui, combien cet événoaent a pesé aur 
le processus de négociations qui seul aurait pu eupêcher que le conflit ne se 
résolve dans le sang. Quant au transit d'arms nucléaires, ma délégation a déjà 
fait savoir qu'il existe une différence fondamentale entre le transit d'armes 
nucléaires et le tramsport d'armes nucléaires par une flotte qui a été envoyée pour 
effectuer des opérations militaires à l'encontre d'un autre Btat, et c'est 
précisément sur cette illégalité que ma délégation a fondé ses observations que la 
délégation britannique considère comme des accusations polániques, hypothétiques et 
sans fondement. Btant donné le niveau où se situe le débat, ma délégation pourrait 
renchérir et présenter une série d'éléments qui ne manqueraient pas d'éclairer les 
distinguées délégations mais nous ne croyons pas le moment opportun. La distinguée 
délégation britannique a mentionné la résolution 502 du Conseil de sécurité; on en 
connaît l'interprétation. BUe n'a pas cité, toutefois, la résolution 379 de 
l'Assemblée générale qui fait précisânent référence au fai t que le Royaume-Uni ne 
se soit pas conformé à cette résolution inspirée par les pays latino-américains, ce 
qui prouve bien l'état d'esprit de cet Btat, qui invoque des textes adoptés par les 
Nations Unies, tout en passant sous silence des textes qui correspondent à une 
opiaion encore majoritaire à l'Assemblée générale. Monsieur le Président, pour ne 
pas prolonger le débat, je rappelle que noua ferona connaître en temps voulu notre 
point de vue sur la réponae britannique. Je vous remercie. 

Le Président t Je remercie le distingué représentant de l'Argentine de sa 
déclaration. Comprenant qu'il n'y aura plus d'orateur tant que nous n'aurons pas 
le texte des résolutions, dont on me dit qu'il doit être prêt et distribué sans 
tarder, avec votre permission, je propose d'étudier d'autres questions, pour 
revenir aux résolutions dès que nous en aurons le texte. Y a-t-11 des objections? 

Au point "Questions diverses", vous avez un projet de résolution, déjà 
distribué, qui porte la cote L.191 et qui concerne le Bicentenaire de la naissance 
de Simón Bolivar. Si vous n'avez pas d'objections à ce projet, nous le 
considérerons comme approuvé. Je donne la parole au distingué représentant du 
Venezuela. 
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Le représentant du Venezuela, S. Eacc, M. Rafael José Neri г Avec votre 
permission. Monsieur le Président, je souhaite présenter aux autorités permanentes 
de l'Organisme une recommandation, aux termes de laquelle les autorités permanentes 
de l'OPANAL seraient engagées à veiller à ce que l'Organisme envoie des 
représentants aux cérémonies du Bicentenaire, plutôt que de prononcer une 
déclaration, afin que l'OPANAL prenne une part active et suivie à cet hommage qui 
ее déroulera tout au long de l'année 1983, année du Bicentenaire. Je vous 
remercie. Monsieur le Président. 

Le Président . Je remercie le repréeentant du Venezuela. Je pense que le 
Secrétaire général de l'OPANAL ne verra pas d'objection à cela et je lui donne 
maintenant la parole. 

Le Secrétaire général de l'OPANAL, S. Exc. M. José Martinez Cobo : Merci 
Monsieur le Président. L'OPANAL n'a jamaie oublié que le Libérateur Simón Bolívar 
avait toujoure eouhaité que ce soit dans l'isthme de Panama, lieu unique otî les 
deux Amériques se rejoignent, que soient jetées les bases de l'Organieation 
régionale. Le Libérateur avait également lancé un vibrant appel aux peiples 
nouvellement indépendants pour qu'ils éliminent toute possibilité d'agression afin 
de vivre à l'abri de la peur, des troubles et dee larmes. Je me réjouis donc que 
le Conseil de l'OPANAL et le Secrétariat participent aux événements qui commémorent 
le bicentenaire du Libérateur Simón Bolívar. Merci Monsieur le Président. 

Le Président : Merci Monsieur le Secrétaire général. L'examen de ce point 
étant terminé, noue passerons à l'étude du projet de résolution L.189 relatif à la 
neuvième aession ordinaire. Je demande au Secrétaire général et au Conseil de 
déterminer le lieu où se tiendra cette seeeion. Croyant conprendre qu'il n'y a pas 
d'objectione, je considère que ce projet de réeolution eet adopté. La délégation 
nicaraguayenne eouhaitait faire de brèves observations, je lui donne la parole. 

Le représentant du Nicaragua, S. Ezc. Aldo Diaz Lacayo : Moneieur le 
Préeident, nous avona prie connaissance ce matin du document publié sous la cote 
S/INF.2a4, intitulé "Déclaration faite par le repréeentant des Etats-Unis 
d'Amérique, le Sous-Secrétaire James S. Malone, pour la clôture de la huitième 
eeesion ordinaire de la Conférence générale de l'OPANAL". Le premier paragraphe 
eonble indiquer que pour lee Etats-Unis, le Traité et eee protocolee additionnels 
n'affectent pas le droit de naviguer librement en haute mer ni le droit de "passage 
inoffeneif" dans les eaux territoriales, ni non plue le droit eouverain des Etats 
territoriaux d'accorder ou de refuser le droit de transit. I l reseort du eecond 
peragraba que lea Etats-Unis ne pensent nullement que les activités de la Flotte 
britannique dans l'Atlantique sud aient été inconpatibies avec les obligations qui 
incombent au Royaume-Uni en vertu des Protocoles I et II, et qu'ils voudraient nous 
amener è croire que les bâtiments militaires dans l'Atlantique sud exerçaient un 
droit de libre navigation en haute mer ou de "passage inoffensif" à travers les 
eaux territoriales ou de tramsit en vertu d'accords conclus entre Etats souverains 

La délégation nicaraguayenne tien à souligner qu'elle maintient son point de 
vue i n i t i a l , à savoir qu'il est impossible d'accepter la présence d'armes 
nucléaires à bord de bâtiments militaires envoyés avec dee intentions belliqueuses 
dans la zone du Traité de Tlatelolco Merci Monsieur le Président. 

/. 
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Le Préaident : Je vous remercie de votre déclaration dont nous avons pris 
bonne note. Mesdames et Messieurs, la séance est presque terminée et 3e propose 
une courte pause en attendant de disposer du document que nous attendons. Le 
représentant du Mexique a la parole. 

Le représentant du Mexique, 8. Вкс. M. Jorge Montano : Monsieur le Président, 
je ne dttsande qu'un éclaircissement. Je voudrais savoir s i vous avez l'intention 
de terminer maintenant l'examen du dernier point de notre ordre du jour "Questions 
diverses" ou s ' i l sera abordé après la suspension de séance que vous venez de 
proposer s i judicieusement. 

Le Président t Le représentant de la Colombie a la parole. 

Le représentant de la Colombie, S. Bxc. M. Antonio Oviedo : Monsieur le 
Président, je voudrais seuleiaent vous demander s ' i l est prévu d'examiner le projet 
de réaolution CG/L-187 qui a été distribué, projet présenté par les délégations 
colombienne, mexicaine, panaméenne et vénézuélienne, auxquelles s'est joint le 
représentant de l^B^iateur, qui nous a prié de le faire savoir. Le projet de 
résolution est entre les mains des délégués et, s i vous le voulez bien. Monsieur le 
Président, je demande qu'il soit examiné. 

Le Préaident t Merci, Monsieur le représentant de Colombie. A la question du 
représentant du Mexique, je réponds que nous passerons à l'examen des "Questions 
diverses", et au représentant de Colombie que nous sonnes di^osés à proposer 
l'examen de ce projet de résolution avant la fin de la séance. Avez-vous tous le 
texte de ce projet de résolution CG/L.187? Bien, nous allons procéder к son 
examen. Je propose d'ajourner brièvement la séance en attendant que les 
traductions de ce document soient prêtes. A l a reprise, vous aurez en main les 
versions anglaise et espagnole du projet de résolution publié sous la cote 
C6/L.188, intitulé "Informations concernant l'introduction d'armes nucléaires par 
le Royaume-oni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord dans l a zone et les 
alentours des îles Malvinas, de la Géorgie du Sud et des Iles Sandwich du Sud". I l 
convient de signaler quelques erreurs dactylographiques qui sont à rectifier > dans 
le titre, je pense qu'il y a lieu de mettre Malvinas-Falkland, comme sur les 
documents de l'Organisation des Mations Obles. Je signale également que le mot 
"inportantes" doit être supprimé à la première ligne du deuxi^e paragraphe du 
d i ^ s i t i f , où figure l'expression "prend note des déclarations importantes...". 
Ce texte coiqporte quelques virgules mal placées qui modifient le sens du texte. 
Après l'examen de ce document qui est le fruit de négociations entre les divers 
membres de cette réunion, je considérerai, s ' i l n'y a pas d'objectim, que nous 
pourrons l'accepter dans sa forme actuelle, è l'exception des quelques 
modifications que j'ai proposées. Le texte est ad^té. La délégation de 
Trinité-et-TObago a la parole. , 

Le représentant de la Trinité-et-TObaqo, S. Exc. M. Victor McIntyre Ï Monsieur 
le Président, bien que je sois sensible à l'esprit dont ce texte s'inspire, je ne 
suis pas satisfait de la manière dont i l se reflète dans les divers paragraphes du 
document. J'ai écouté avec beaucoup d'attention les deux orateurs précédents, le 
représentant du Royaume-Oni et le représentant de l'Argentine, échanger des 
arguments, les réfuter et les reprendre, et je m'avoue déconcerté. Franchement, 
nous ne pouvons faire plus qu'accepter l'esprit du document mais non la lettre, m 

A. 
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les sujets de discussion qui en découlent. Monsieur le Président, i l s'agit là 
d'un document politique qui, à mon avis, n'entre pas dans le cadre de notre réunion 
et devrait plutôt être renvoyé à une instance comme l'Organisation des 
Nations Unies, par exenple, ou l'Organisation des Etats américains, où i l pourrait 
être présenté et faire l'objet de débats nombreux au cours desquels les Etats 
concernés pourraient donner libre coure à leure eentiments. En ce qui nous 
concerne, nous devons noue en tenir etrictement aux articles du Traité et, comme 
ces déclarations s'en éloignent, je crois que rae joindre au consensus reviendrait à 
me prononcer en faveur de l'une ou l'autre partie. Le Royaume-Uni et l'Argentine 
eont deux Etate avec lesquels mon petit paye se félicite d'entretenir les 
meilleures relatione et je ne croie pas que l'on doive e'en prévaloir pour le 
pousaer dans l'un ou l'autre camp. Je ne ferais rien, par exemple, pour envenimer 
la situation en ce qui concerne les îles Malvinas ou Falkland, comme i l vous 
conviendra de les appeler. Non, vraiment je ne peux m'engager sur cette voie et me 
joindre à ce consensus. Je ne pense рае que lee articles mentionnés i c i aient un 
rapport avec lee questions que nous sommée venue diecuter à cette conférence; i l s 
me paraissent plutôt concerner d'autree inetancee et je regrette dans ces 
conditions de ne pouvoir me joindre au conseneue. Merci, Monsieur le Président. 

Le Président : Merci, Moneieur le repréeentant de la Trinité-et-Tobago pour 
votre mise au point et, puisqu'il n'y a pas d'autres observations sur la queetion, 
je considère que la réeolution est adoptée. Je donne la parole au représentant du 
Royaume-Uni. 

Le représentant du Royaume-Uni : Moneieur le Président, je voudrais me référer 
brièvement à la réeolution publiée eoue la cote C6/L.188 adaptée au cours de cette 
conférence. Monsieur le Président, je vous remercie ainei que les délégations qui 
se sont efforcéee d'élaborer une réeolution équitable, maie je dois dire que, de 
l'avis de ma délégation, cette réeolution préeente des pointe diecutables; ceci a 
été eouligné en détail dane ma déclaration antérieure, auasi dirons-nous, quitte à 
noue répéter, que noue ne voulone paa abueer du tenqpe de la Conférence en nous 
étendant davantage eur la question. La résolution eet fondée eur le principe que 
les armes nucléaires ont été introduites par mon pays alors que noue exercions 
notre droit de légitime défenee dane l'Atlantique eud à la euite de l'agreesion 
illégale de la République argentine. Noue avone la déception de constater que la 
résolution refuee de tenir conpte dee déclarations détaillées par leequellee la 
délégation britannique, répondant aux allégatione sans fondement d'un Etat qui n'a 
même pas signé le Traité, donnait l'aaeurance Irréfutable du reepect de nos 
obligations internationales en vertu dee Protocolee additionnels du Traité de 
Tlatelolco} finalement, Moneieur le Président, étant donné que le Gouvernement 
britannique a établi à maintes reprises qu'il s'était acquitté de ses obligations, 
nous ne voyons absolument pas la nécessité d'une résolution. Merci, Monsieur le 
Président. 

Le Président : Je remercie le distingué représentant du Royaume-Uni Le 
représentant des Etats-Unis a maintenant la parole. 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, S. Exc. M. James L. Malone : Merci, 
Monsieur le Président. En ce qui concerne le projet de résolution CG/L.188, je 
voudrais tout d'abord m*associer aux observations présentées par la délégation de 
Grande-Bretagne pour vous remercier vous-même. Monsieur le Président, et les autre 
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représentants de ce que vous avez fa i t pour que ce point d i f f i c i l e de l'ordre du 
jour soit traité de la façon la plus juste possible. Bien que la résolution 
examinée par la Conférence générale ait été à certains égards améliorée par rapport 
aux versions précédentes» nous continuons к penser qu'elle n'est pas équilibrée. 
Par ехепф1е» les allégaticxis sans preuve émises par l'Argentine au sujet de la 
présence d'armes nucléaires sont traitées comae autant de faits avérés, alors que 
lorsqu'il s'agit des déclarations par lesquelles la Grande-Bretagne affirme qu'elle 
s'est conformée aux obligations des Protocoles I et II, on se borne à en prendre 
acte sans leur accorder le m&ae crédit. Nous avons également des observations à 
présenter au sujet d'un point précis de la résolution qui figure au paragraphe 4 du 
dispositif. L'idée que des sous-marins à propulsion nucléaire auraient pu se 
trouver dans l a zone géographique qui est délimitée au paragraphe 2 de l'article 4 
du Traité aurait naturellement de quoi préocciçer les membres de 1*OPANAL. Mais 
cela ne change rien à l'un des principes juridiques fondamentaux du Traité, qui 
s'est établi au cours des négociations et dans la pratique des Btats. Ce principe, 
сошою Monsieur le sous-secrétaire Maloae l'a rappelé mardi à la Conférence, est que 
le Traité et ses protocoles n'ont pas d'effet sur le droit de libre navigation en 
haute mer, le passage Inoffensif dans les eaux territoriales, non plus que sur le 
droit de passage. Je répète aussi к ce sujet que, selon nous, i l n'y a aucune 
raison de penser que les opérations des navires britanniques étaient incompatibles 
avec les obligations incombant к la Grande-Bretagne en vertu des Protocoles Z 
et ZZ. Au lieu d'argumenter sur les actes de celle-ci dans l'Atlantique sud, 
peut-être ferions-nous mieux de reconnaître l'apport positif que représente la 
ratification par ce paya des Protocoles Z et ZZ du point de vue des efforts faits 
pour interdire l'introduction d'armes nucléaires dans les zones où s'applique le 
Traité. On ferait peut-être mieux de voir dans le conflit de l'Atlantique sud une 
illustration du rdle utile que jouent les obligations ii^osées aux parties au 
Protocole, plutôt que de a'en servir pour jeter le discrédit sur la façon dont la 
Grande-Bretagne eat acquittée des engagements qu'elle a contractés en signant le 
Protocole Z. Monaieur le Président, nous qui sommes réunis i c i avons toua pour 
objectif de faire en sorte que les choses progressent afin que le Traité púlase 
s'appliquer è toute l a région. C'est un objectif qui doit toujours rester au 
premier plan de noa préoccupations et nous devons faire en sorte de ne pas nous en 
lalaaer détourner par des aceusationa, toutea gratuitea, tendant à faire croire 
qu'il y a eu manquement au Traité ou к ses protocoles. ZI ne s'agit pas pour les 
Btats4]hls do prendre parti dans le différend, mais simplement de préserver 
l'élément constructif sur lequel s'appuie le régime du Traité. Je vous remercie. 
Monsieur le Président. 

Le Président t Je remercie le distingué représentant des Btats-Unis. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de la France. 

Le représentant de la France, 3. Jucc. M. Jacques Massenet í Monsieur le 
Président, la France est parfaitmaent consciente des sensibilités nationales, 
qu'elle respecte. Mais ma délégation d^lore tout de même que l'on évoque i c i 
certains e jects d'un conflit tragique. Cette question, me semble-t-il, ne relève 
pad directement de notre compétence et elle a déjà été examinée par l'ONU. Cela 
di t , le texte de la réaolution 0G/L.188 appelle deux obaervatiens. Tout d'abord, 
et selon les réserves que mon pays a formulées au moment de la ratification du 
Protocole additionnel ZZ, le Gouvernement français estime que toute zone qui 
s'étend au-delà de l'ensemble de territoire délimité à l'article 3 du Traité ne 
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pourrait рае être considérée сошве étant établie conformément au droit 
international. Par coneéquent, le Gouvernement françaie ne eaurait accepter que le 
Traité e*applique & de tellee zonee. Eneuite, la mention, au paragraphe 4 du 
dipoeitif, dee eouennarine è propulaion nucléaire fait référence à dee appareils 
qui n'entrent рае dane la définition dee armée nucléairee telle qu'elle eet énoncée 
expreeeément, de façon tree claire, & l'article 5 du Traité. Je voue remercie, 
Moneieur le Préaident. 

Le Préeident s Je remercie le dietingué repréeentant de la Prance. Le 
repréeentant de l'Argentine a la parole. 

Le repréeentant de l'Argentine t Moneieur le Préeident, un texte peut être 
interprété eelon la lettre, ou eelon l'eeprit. Ma délégation interprète celui-ci 
dana eon esprit et i l en aérait de même pour les observatione que noue ferione sur 
les paragraphee préciei c'eet pourquoi nous ne préeenterons aucune obeervation, 
noua aaaociant pleinosent eux vuee qui ont amené lee délégations latino-américainee 
à adopter cette réeolution, que je qualifierai d'extrêmement iaportante. S ' i l 
pouvait noue reeter dee doutée eur dee aepecte de cette réeolution, lee 
déclaratione que viennent de faire lee délégationa dee Btata'-oaie, du Royeume-Uni 
et de la France noue lee ôteraient toue car noua avona pu conetater que, malgré le 
Traité de Tlatelolco lui-nâne, i l exiete encore dee Btata qui eeeaient de maintenir 
leur euprématie aur le aonde, qui tentent d'inpoaer dee régimee auxquels lee pays 
d'Aaérique latine e'cppoeent abeolument et qui veulent reeter lee mattrea en 
permanence. 

Cee déclaratione vont à l'encontre de l'esprit qui est en fin de conpte celui 
du Traité, l'eeprit même que noue avone voulu faire régner dana cette auguate 
aaaeablée. Bllee montrent bien l'antincoie dea pointa de vue et noue nous 
attendone & une oppœition, dana l'application de cette réeolution, dane 
l'orientation que noue evoaa eesayé de prendre lorsque noua avona dit qu'il 
e'agiaeait là d'un problème qui était du reeeort non рае de la République argentine 
maie dee Btate partiee au Traité, et qui intéreeaait le régime, le etatut que 
l'Amérique letine a eeeayé d'inatituer. C'eet pourquoi noue peneone que cela e été 
une expérience trèe importante qui a renforcé le Traité et que, ei l'on a jaaeie 
douté de l'efficacité de cet inetruaent, lee idéee forauléee dana cette réaolution 
vont avoir un effet trèa poeitif de ce point de vue. A cet égard, ma délégation 
tient è reaercier trèa vivement la délégation panaméenne, qui a préeente cette 
queetion, de aâae que lee délégations vénézuélienne et mexicaine, qui ее sont 
chargéea de cee difficilee négociationa, et noue ecomee égaleaent trèe profond&nent 
recoanaiaaants aux dietinguée participante de tout ce qu'ila ont fait pour que 
cette réeolution puisse être adoptée. Je vous remercie. 

Le Préeident i Je reaercie le distingué repréeentant de l'Argentine. Je donne 
la parole au repréeentant de la République fédérale d'Alleaagne. 

Le repréeentant de la République fédérale d'Alleaagne, M. Dietmar Kreuael г 
Monsieur le Préeident, Heeeieure les dietinguée repréeentanta, c'eet en tant 
qu'obeervateur d'un paye eltué bore de votre héaisirtière et non signataire du Traité 
de Tlatelolco que je prendrai la liberté de présenter quelquee observations au 
sujet dee décieione que lee Btate aeabree ont jugé devoir prendre. Pour ma part, 
je déplore vivement que la réeolution qui vient d'être adcptée ne soit рае, me 
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soBble-t-il, de nature à servir la noble cause pour laquelle M. Alfonso Garcia 
Robles a tant fait, et qui était l a raison mâne de l'hommage qui l u i a été rendu. 
Je vous remercie. 

Le Président t Je remercie le distingué représentant de la République fédérale 
d'Allemagne. Je donne maintenant l a parole au représentant de la Belgique. 

Le représentant de la Belgique, 8. Btc. M. Jan P. Bousae < Monsieur le 
Président, ma délégation tient tout d'abord à féliciter la huitième Gonféreaea 
g^érale de 1*OPANAL d'être parvenue pendant sa aeaaioa к des résultats positifs. 
Elle tient aussi к marquer aa reconnaissance et aon admiration devant le travail 
accompli par S. Bte. M. Garcia Robles, ambassadeur du Mexique, qui a reçu pour 
cela, de façon tout к fait justifiée, le prix Nobel en 1982, et eUe s'associe à 
l'hommage que la Conférence l u i a rendu i c i . Comme vous le saves, la Belgique a 
toujours consenti l'effort nécessaire pour promouvoir le déaaraeaeat dans la monde, 
et on sait égal«ent qu'elle a été l'un des premiers avocats des accords de 
désaraemant régional et de l a création de sones dénucléarisées. Mais nous 
partageons le point de vue de notre collègue, le distingué représentant de l a 
Bépublique fédérale d'Allonagae, et nous déplorons vlveaaat que l a queation qiii 
f a i t l'objet de l a résolutioi que l'on vient d'adopter ai t été porté» devant cette 
instance. A aon avis, cela ae favorise pas la recherche de solutions appropriées, 
eonstruetlves et fidèles à l'esprit du Traité de Tlateloleo. Je vous reaercle. 
Monsieur le Président. 

Le Président t Je reaercle le distingué représentant de l a Belgique. Le 
distingué représentant des Paya-Bas a aaiatenant la parole. 

Le représentant des Pava-Bas, M. Gobert van Vliet г Monsieur le Président* je 
serai bref et dirai slapleaent que l a délégation des Pays-Bas est d'aoeord avee ca 
que viennent de dire les représentants de l a Belgique et de la République fédérale 
d'Alleaagae. Je vous reaercle. Monsieur le Président. 

Le Préaident s Je reaercle le représentant des Pays-Bas. Nous avons donc 
achevé l'examen de ce point de l'ordre du jour. Nous allons aaintenaat passer к 
l'exaaen du projet de résolution L.ie7. Si personne ne présente d'objection, nous 
considérerons que cette résolution est éditée. La délégation aasieaine a'a 
doaandé al elle pouvait parler d'une autre question et je donna donc la parola au 
représentant dn Naslqua. 

Le représentant du Mexique > Вв f a i t . Monsieur la Présidant, lorsque j'ai 
demandé la parole i l y a quelquee instiuits, je voulais exposer к cette augusta 
conférence, plus longu«ent, les résultats obtenus et a* arrêter aur quelques pointa 
que ma délégation voudrait préciser. Si c'est la dernière question que la 
Conférence doit traiter, je ferai cet exposé maintenant; sinon, je vous demanderai 
de bien vouloir attendre jusqu'à ce qu'elle ait terminé. Je vous remercie. 

Le Président t Je remercie le distingué représentant du Mexique. Le Bureau 
n'a pas d'autre question à traiter; la parole est donc au représentant du Mexique. 

Le représentant du Mexique < Merci, Monsieur le Président. J'ai eu l'honneur 
de participer à la séance d'miverture de la huitième sessim ordinaire de la 
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Oonfécence générale de l'OPANAL. Je tiene i eignaler qu'en cette occaeion mon 
intervention s'inecrivait dane une longue tradition protocolaire et que j'ai 
profondément reseenti l'honneur qui m'était f a i t i toutefois, j'ai demandé 
maintenant la parole pour dire au Gouvernement jamaïquain, au nom de ma délégation 
et d'autree délégations, combien noue avone été eeneiblee à la remarquable qualité 
de Bon accueil. Les autorités de ce paye noue ont comblée d'attention et noue 
avons fort apprécié la courtoisie et l'eeprit chaleureux de eon peuple. Quant à la 
façon dont vous avez dirigé noe travaux, Monaieur le Préeident, elle noua a laiesé 
le eouvenir inoubliable d'une tâche acconplie avec diecrétion et fermeté, calme et 
efficacité, qualitée dont notre Organieme ne pourra que bénéficier. I l ne noue 
échappe рае à noue, représentants & cette huitième eeeeion de la Conférence 
générale, qui eet eur le point de e'achever, qu'elle constitue un jalon dane 
l'hietoire de l'OPANAL. La Conférence est parvenue pour la première fois à l'âge 
de la majorité, comme on dit dans mon pays. Cela signifie que, de toute évidence, 
l'organieme entre dana une ̂ aee nouvelle et doit t&oigner d'une maturité qui pour 
le moment reste le privilège du Coneeil de l'organieme. Lee directivee de celui-ci 
seront d'une grande utilité pour orienter le deetin de l'OPANAL et préparer la 
prochaine aession de la Conférence générale. Monaieur le Préaident, je voudraie 
pour conclure exprimer noe remerciementa sincèree pour le travail accoi^li par le 
secrétariat de l'OPANAL, lee interprétée et le pereonnel d'appui et exprimer è 
nouveau publiquement notre reconnaieeance pour l'hcnaage émouvant rendu è l'homme 
univereel du Mexique, Alfoneo Garcia Roblee} è votre télégraomie, noue joindrone le 
détail de ce qui e'eet dit au cours dee travaux de cette conférence. Puie-je vous 
prier. Monsieur le Préeident, de tranemettre en notre nom au Minietre d'Btat dee 
relatione extérieuree, M. Neville Gallimore, noe remerciementa lee plue vife pour 
ses attentione et eon hoepitalité. Merci, Monaieur le Préaident. 

Le Préeident i Je remercie le dietingué repréeentant du Mexique. Meedamee et 
Meaaieure, le Secrétaire général a la parole. 

Le Secrétaire général de l'OPANAL t Moneieur le Préaident, c'eet avec grand 
plaieir que le secrétariat ae joint aux remerciementa que vient d'adreaaer le 
repréeentant du Mexique au peuple de la Jamaïque ainai qu'à aon gouvemeant qui 
noue a invitée à tenir notre conférence générale à Kingston. Cette généreuee 
invitation a été acceptée à l'unanimité et avec empreeeement lore de la troieième 
session extraordinaire de la Conférence générale. Alore que noue acbevone noe 
travaux, noue voyone combien cette décieion a été heureueei Kingeton non eeulement 
diapoae d'un excellent centre de réunione avec dee inetallationa modernee maia 
remplit également toutee lee oonditione pour être un grand centre international de 
conférencee. Moue avoie reçu une eide préeieuee dee interprétée et traducteure 
jamaïquains et de tout le pereonnel qui contribue dans l'oabre à la bonne marche 
dee travaux de la Conférence. Je tiene également. Monsieur le Président, à me 
joindre aux remerciements qui voue ont été adreeeée pour l'efficacité, la fermeté 
et l'iapartialité avec leequellee vous avez mené lee débate et pour la façon 
excellente dont voua avez conduit noe travaux. Au non du eeerétariat, merci, 
Monaieur le Président. 

Le Président t Merci, Moneieur le Secrétaire général. Moneieur le Secrétaire 
général, distinguée repréeentanta, noue eommee arrivée au terme de n œ débete et 
noue devone conclure l a huitième session ordinaire de la Conférence générale de 
l'OPANAL. Voua serez tous d'accord avec mol pour reconnaître que noue avona eu des 
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discussions très intéressantes nuis qui ont fait ressortir que la difficulté 
touchant les objectifs et principes du Traité de Tlateloleo et l'oeuvre de 
l'Organisme était de donner une forme concrète è ces objectifs. 

De toute évidence, le Traité a encore du chemin à parcourir avant d'être 
accepté dans toute la région. Bn effet, quelques Etats ne l'ont pas encore signé 
ou ratifié, d'autres ont è formuler une déclaration de renonciation au titre de 
l'article 28, une puissance nucléaire n'a pas ratifié le Protocole additionnel Z; 
toutefois i l est clair que les partiea contractantes assistant è cette conférence 
sont absolument convaincues que tous les Btats doivent s'engager de m&se pour que 
ce traité puisse s'appliquer к toute la région. 

Cette réunion a également f a i t ressortir clairement que tous les Etats de la 
région, qu'ils soient parties contractantes ou non, ne pourront tolérer aucune 
violation de l'eaptit ou de l a lettre du Traité de Tlateloleo. Nous nous sommes 
récemment heurtés à des défis et c'est pourquoi i l convient d'inviter instaanent 
tous lea Btats, qu'ils appartiennent ou non к la région, à promouvoir les objectifs 
et rejecter les conditions du Ttaitéi je crois que c'est là un point sur lequei 
nous sommes tous d'accord en principe. Ceci s'est particulièrement reflété, 
m*a-t-il SMiblé, dans le vote sur le projet de résolution C6/L.188; bien que nous 
ayons arrêté nos points d'entente et appuyé les buts de l'OPANAL, nous 
reconnaissons que l'Organisme se trouve dans une situation financière d i f f i c i l e . 
Iious espérons qu'il y sera remédié sous peu afin que l'OPANAL puisse s'acquitter 
соаве i l convient des tâches qui l u i reviennent. 

Sur ce point, plusieurs représentants ont exprimé l'avis que l'Organisme 
devrait faire davantage pour promouvoir les utilisations pacifiques de l'énergie 
nucléaireI pour cela, 1*OPANAL a besoin de recevoir des ressources siçplêmentaires 
de la part des Btats. Or, certains Etats font valoir qu'il existe dans le Traité 
quelques dispositions de caractère discriminatoire touchant l'obtention de la 
qualité de membre à part entièrei nous devons donc réfléchir au moyen d'éliminer 
ces obstacles. D'autres décisions ont été prises, mais je n'en dirai rien pour le 
moment. Je tiens à raaercier le Secrétaire général de son rapport et je le 
félicite pour le travail ассощрИ à 1'OPANAL. Je tiens également à exprimer mes 
remerciements pour le travail du secrétariat. Bifin, au nom du Gouvernement de la 
Jamaïque, je remercie 1* OPANAL et vous tous. Messieurs les représentants. Messieurs 
les observateurs et mmbres du secrétariat, pour avoir accepté notre invitation à 
vous réunir i c i à la Jamaïque et pour avoir participé dans un esprit s i objectif à 
cette huitième session ordinaire de la Conférence générale de 1*OPANAL. En tant 
que Président, je tiens également à vous remercier pour tout l'appui et l a 
coopération que vous aves accordés à la présidence. Je déclare la clâture de l a 
session. 

La séance est levée à 19 heures 
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ANNEXE XZIZ 

Note de l'ambaaeade du Воуаише-oni 

Le 11 mai 1983, le Secrétaire générel de l'organieme pour l'interdiction dee 
armée nucléairee en Amérique latine a reçu une note dont le texte eet le euivant : 

"Moneieur le Secrétaire général. 

Je viene de li r e avec intérêt le rapport (CG/234 en date du 15 avril) que 
voue avez bien voulu m'envoyer et qui concerne la huitième eeeeion ordinaire 
de l'OPANAL devant ее tenir è Kingeton du 16 au 19 mai. J'ai également lu les 
notes de l'Ambaaeade de la République argentine en date du 21 et du 29 avril 
qui ont été dietribuéee respectivement conne documente S/ZNF.2S4 du 22 avril 
et S/ZNF.256 du 3 mai. 

La note de l'Ambaeeede d'Argentine du 21 avril £ait mention de 
'l'introduction d'armea nucléairee par le Royaume-oni de Grande-Bretagne et 
d'zrlande du Nord dana l a région dee tlee Malvinaa, de la Géorgie du Sud et 
dee tie a Sandwich du Sud'. La note affirme en outre que lee allégatione eelon 
leequellee la force d'intervention britannique eerait équipée d'armea 
nucléaires n'ont jamaie été proprement réfutéee par le Gouvernonent 
britannique. 

Le Gouvernement du Royaume-Oni e'eet ecrupuleueoient acquitté dea 
obligationa qui l u i incombent aux termea du Protocole additionnel Z au Traité 
vieant l'interdiction dea armée nucléairea en Amérique latine et n'a .paa 
déployé d'armée nucléairee dana lea aecteura dont i l eet internationalement 
reepoaaable, de jure ou de facto, et qui aont aituée dans les limitée de la 
zone d'application définie dana le Traité. 

Bn outre le Gouverattaent e'eet acrupuleuaement acquitté dee obligationa 
qui l u i incombent en vertu du Protocole additionnel ZZ au Traité et n'a paa 
d^loyé d'armée nucléairee dane lee zonee pour leequellee le Traité eet en 
vigueur. 

Je eaieie cette occaeion pour vous réitérer, Moneieur le Secrétaire 
général, lee aaeuraneee de ma plua haute ooneidération. 

L'Ambaaeadeor, 
(Signé) Origin Tickell" 
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AHNBXB XIV 

note de la délégation de l'Argentine 

"Monsieur le Président s 

J'ai l'honneur de vous adresser les observations suivantes au sujet de la 
note de l'ambassadeur du Royauae-oni de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord 
au Mexique, reproduite dans le document S/IMP.161 du 11 mai 1983; 

1. Les déclarations britanniques cmtenues dana la note ausmentionnée aont 
ni suffisantes ni satisfaisantes. Les termes employés dans les notes que 
l'Ambassade d'Argentine au Mexique a adressées au Secrétaire général 
(documents S/INF.254 et S/INF.256) restent donc entièrement valables. 
L'expression "ne déploie pas d'araes nucléaires", par laquelle le Boyauae-anl 
cherche vainement à éluder les allégatimis formulées par les paya 
latino-aaérlcains, recouvre une notion précisa et liaitée et n'apprend rien en 
ce qui concerne la poasession réelle d'araes nucléaires dans les zones visées 
par les Protocoles l et II. 

2. D'autre part, l a note britannique n'est ni satisfaisante ni suffisante 
pour les raisons suivantes t 

a) Bile ne dément pas que la flotte colonialiste britannique a été 
envoyée pour procéder è des opérations belliqueuses dans la Zone 
latino-aaéricaine exempte d'armes nucléaires, et ceci avec un arsenal complet, 
y coaprls des engins à propulsion nucléaire et des armas nucléaireai 

b) Bile ne dânent paa l'introduction ultérieure de matériel nucléaire 
utillaé pour l a propulaion ainsi que d'armes nucléaires par la flotte 
colonlallate britannique dans le cadre d'cpérationa belliqueuses à l'intérieur 
de la zone décrite à l'article 4 du Traité, en particulier les îles Malvinaa, 
la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud; 

c) Bile ne dément pas que le Royauae-Oni a introduit et aaintient des 
araes nucléaires dans la Zone et dans les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et 
les îles Sandwich du Sud, ce qui représente une grave menace pour la sécurité 
de la région» 

De telles affirmations de l a part du Royaume-ual ai^posent une interprétation 
unilatérale, et, de plus, restrictive, de la portée du Traité et de sas 
protocoles annexes et prétend réduire les obligations que le Royauae-Dni s'est 
engagé à remplir. Bn effet, le Gouvernement du Boyaume-Uni ne peut ignorer 
que l'objet du Traité est une Zone latino-américaine exenpte d'armes 
nucléaires. L'introduction d'armes nucléaires britanniques en quelque point 
de ladite Zone, étant donné les circonstances dans lesquelles se sont 
déroulées les opérations menées è des fins belliqueuses par le Rpyaume-Uni, 
lequel utilise sa puissance nucléaire pour consolider sa domination coloniale 
sur les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et les îles Samdwich du Sud, va 
clairement à l'encontre des buts pour lesquels une telle Zone a été créée. 

/... 
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3. Bn outre, l'idée que l'on puisse réduire lee obligationa britanniques est 
absolument inacceptable. Bn effet, l'article 1 du Traité oblige aussi le 
Royaume-4Jnl à utllleer l'énergie nucléaire dane la Zone à des fine 
exclusivement paeifiquee. Les actee de guerre commie par le 
Royaume-Oni - notamment le torpillage criminel du croieeur 
A.R.A. Gral. Belgrano, qui a entraîné la perte de 321 viee humaines, par le 
eoue-marin nucléaire britannique Conqueror - conetituent une violation 
flagrante du Traité. La poureuite d'opératione militairee aenaçantee de la 
part des Britanniquee dane la Zone, avec un vaete déploiement de moyene 
conprenant des naviree à propulsion nucléaire, euppoee un méprie délibéré à 
l'égard de la sfeurité et dee Intérêts légitimes que la Zone établie par le 
Traité cherche à préaerver. 

4. D'ailleure, la validité et la crédibilité dee affirmationa britanniquee, 
à savoir que le Royaume-Uni n'a paa déployé d'armea nucléaires dana lea zones 
eur leequellee i l exerce une juridiction de facto, conforménent au 
Protocole Z, eont eérieueement eujettee à caution : 

a) ZI e'aglt d'affirmationa qui ne eont paa vériflabiés dans le 
contexte de la doctrine britannique eelon laquelle lee promeeeee de 
non-utllieation de ce type d'armea - et a fortiori de non-enploi et de 
non-déploiement - ne peuvent jamaie être eûree dane l'épreuve d'une guerre 
(doctrine énoncée par le Premier Minietre britannique au coure de la deuxi^e 
eeeeion extraordinaire de l'Aeerablée générale ooneacrée au déearmement, 
document A/S-12/PV. 24) ; 

b) ZI e'aglt d'affirmationa qui ne eont paa vérifiablee et qui 
contredleent la pratique habituellement euivie par le Royaume-Uni dane le 
cadre de la doctrine de la dieauaalon nucléaire de l'OTAN - et qui conslete à 
ne рае rendre compte de la préeenee ou de l'abaence d'armée nucléairee ni du 
moment ni du lieu o& ellee eont déployéee. Cette pratique a été récemment 
euivie par le Secrétaire d'Btat aux relationa extérieuree, M. Francia Pym, 
lorequ'il a déclaré au Bréall, le 28 mare 1983 : 'Noua ne dieons jamela où se 
trouvent noe armée nucléaires*; 

c) ZI s'agit d'affirmations tardivee qui ne eont рае vériflables et qui 
eont faitee plue de 12 mole aprèe que lee pays latino-américaine eurent 
commencé à exprimer de manière conetante et réitérée leure Inqulétudee, sans 
avoir jamaie reçu de réponee eatlafaisante; 

d) La vérification des affirmations contenues dans la note britannique 
eet, d'autre part, iopoeelble. Le Soyaume-Uni n'a pas accepté que ses 
aéronefe et ees naviree de guerre soient soumis à des vieitee d'inspection. 

5. Tout ce qui précède noue amène è conclure que cette réponse du 
Gouvernement britannique n'eet qu'un expédient, n'est pas fondée sur des faits 
et cherche è détourner l'attention de la Conférence générale de l'OPANAL. De 
cette manière, lee intérête etratégiques nucléaires du Royaume-Uni sont 
préservés et l'on dissimule toutes les informations concernant la présence 
d'armes nucléairee britanniquee dana la Zone latino-américaine qui, selon le 
Traité, devrait être exempte d'armes nucléaires. 
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Je saisis cette occasion pour vous renouveler. Monsieur le Président, les 
assurances da aa plus haute eonaidération. 

be reoréaentant titulaire de la 
délégation da l'Argentine. 

(Signé) Minlatre Atilio MOLIBNI 
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LEITBH Ъ-ТПЛ DU 23 FEVRIER 1964, ADRESSEE AU PRESIDENT DE 
LA COÍIFERÜÍCE DU DESARMEMEITT PAR LE REPRESEUTAliT PERMAJCTT 

Ub TCHECOSLOVAQUIE, TRAUSMETTâNT ШЕ PRÛPOSITIÛII 
DiJb LïLTS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE FAITE AUX 
DT/.TS MEIIBRES DE L'OTAIT COHCERHAUT LA QUESTION DE 

L'EICCLUSION DES ARIIES CHBttQUES EN EUROPE, 
PRESENTEE DANS LES LOCAUX DU MINISTERE DES 

ЛГЛЛШЗ ETRiUSTGERES DE L'URSS LE 10 JANVIER 1984 

J ' a i l'honneur de vous communiquer ci-inclus une proposition des Etata parties 
au Traité de Varsovie faite aux Etats membres de l'OTAN concernant la question 
de l'exclusion des armes chimiques en Europe, qui a été présentée dans les locaux 
du Ministère des affaires étrangères de l'URSS, le 10 janvier 1984. aux 
ambassades de Belgiqi^e, du Canada, du Danemark, d'Espagne, des Etats-Unis, de 
France, de Grèce, d'Islande, d 'Italie, du Luxembourg, de Norvège, des Pays-Bas, 
du Portugal, de la Répuolique fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de Turqiae 

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer cette proposition 
comme document officiel de la Conférence du désarmement 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signe) liilos Vejvoaa 

GE 84-60462 
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COFSIDERAEEONS SUR Ья QUESTEOIÎ DE L'EXCLUSIOU 
DES AEMES CHDŒQUES Eil EUROPE 

Be coopun jicçord entre les Etats parties au ITraité de Varsovie, i l a été remis 
le 10 janvier 1^84, dane les locaux du ^jiistere des affaires étraxigeres ae l'UBSS, 
aux ambassades de Belgique, du Canada, du Danemark, d'Espagne, des Etats-Unis, de 
France, de Grèce, d'Islande, d'Italie, du Luxembourg, de Norvège, des Pays-Bas, 
du Portugal, de la Hépuoligue fédérale d'Allemagne, du Hoyaume-Uni et de Turquie, 
un mémorandum accompagné d'une "Proposition des Etats parties au Tiraité de Varsovie 
faite aux Etats meabres de l'OTAIT concernant la question de l'exclusion des armes 
chimiques en Europe '. 

Les Etats parties au Traité de Varsovie ont proposé агдх Etats membres de l'CTÂlT 
d'organiser en 19S4 une rencontre de représentants plénipotentiaires axix fins de 
procéder à ш échange de vues préalable sur la question de l'exclusion des armes 
chimiques en Europe 

L'élimination de la menace chimique contre les Etats et les peuples d'Europe 
permettrait de réduire considérablement le risque d'une guerre chimique зглг le 
continent et, partant, dans le monde entier, et de marquer le début d'me réduction 
de l'arsenal d'armes chimiques, elle consoliderait la sécurité еглгорееппе et 
contribuerait à affaiblir l a menace militaire et à renforcer la confiance mutuelle. 

La mise en oeuvre de ces mesures partielles de caractère régional favoriserait 
les efforts entrepris à l'échelle mondiale pour accélérer la conclusion d'xme 
convention sur l'interdiction des armes chimiques, qui reste l'objectif final des 
Etats parties au Traité de Varsovie. 

Ceux-ci s'attendent à ce que les gouvernements des pays de l'OTâlT étudient 
cette proposition avec toute l'attention et tout le sérieux requis. 
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PROPOSITION DES ETATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE ''AITE AUX ETATS MEMBRES 
DC L'ОТ Ali ССЫСЕННАхЛ: LA QUESTION DC L'EXCLUSION DES /RMbS CHIMIQUES 

EN BUROPE 

Les Etats parties au Traite de Varsovie estiment que la présence d'armes 
chimiques sur le territoire densement peuple de l'Europe presente un grand danger 
pour tous 1эа Etats et peuples européens. L'utilisation de matières toxiques dans 
les conditions qui existent en Europe aurait des consequences particulièrement graves 
pour la population pacifique et contaminerait de vastes territoires. Selon certaines 
evaluations, dans le cas d^un conflit avec emploi d'armes chimiques, le nombre des 
victimes parmi le personnel militaire et la population civile pourrait être dans 
le rapport ae un a vingt. 

Dans le contexte de l'aggravation actuelle de la situation internationale, i l y 
a un danger accru d'utilisation d'armes chimiques, en premier lieu en Europe. 

Une elimination radicale de la menace chimique contre les Etats et les peuples 
d'Europe, ainsi que d'autres regions du monde, peut être asaurée par l'interdiction 
des armes cjiimiques et l'élimination de leurs stocks à l'échelle mondiale. Pour 
atteindre cet objectif majeur des pays socialistes, ceux-ci ont formulé dés propositions 
réalistes et concrètes qu'ils présentent au Comité du désarmement à Geneve, en déployant 
avec persévérance et continuité des efforts en vue d'élaborer une convention 
internationale appropriée. 

Cependant, avant de résoudre ce problème de caractère mondial et afin de contri
buer a sa solution, certaines mesures parallèles peuvent et doivent être prises dans 
le cadre du continent européen Cela permettrait de réduire considérablement le risque 
d'une guerre chimique en Europe, et partant dans le monde entier, et de marquer le 
début d'une réduction des arsenaux d'armes chimiques. De telles mesures sont également 
indispensables et urgentes pour prévenir la possibilité d'une accumulation d'armes 
chimiques en Europe ainsi que l'apparition d'un cycle dangereux de la course aux 
armements chimiques. 

Etant donné que des mesures partxelles de caractère regional sur la limitation, 
la reduction et l'élimination des moyens chimiques ne feraient; intervenir, par compa
raison avec des mesures de caractère mondial, qu'un olus petic nombre d'Etats, 
i l serait plus facile de s'entendre à leur sujet et de les mettre en oeuvre. En même 
temps, ces mesures régionales visant l'élimination de toute une catégorie d'armes de 
destruction massive ne manqueraient pas de consolider la sécurité européenne, contri
bueraient à affaiblir la menace militaire, à renforcer la confiance mutuelle et à 
assainir le climat politique en général. De plus, la mise en oeuvre de telles mesiu*es 
partielles favoriserait les efforts entrepris à l'échelle mondiale pour accélérer 
la conclusion d'une convention sur l'interdiction des armes chimiques, qui reste 
l'objectif final des Etats parties au Traité ds Varsovie» Elle stimulerait aussi 
l'adoption de mesures analogues sur d'autres continents. Dans son intégralité, 
la réalisation du principe de l'exclusion des armes chimiques en Europe, qui viserait 
les territoires de tous les Etats parties au Traite de Varsovie, doit également prévoir 
l'extension des mesures envisagées aux portions appropriées des territoires des pays 
membres de l'OTAN. 

I l serait logique d'exécuter successivement, étape par étape, les mesures pratiques 
visant a mettre en oeuvre l'initiative des Etats parties au Traite de Varsovie 
concernant l'exclusion des armes cniraiques en Europe, compte tenu de toutes les 
circonstances et de tous les factevurs pertinents. 



CD/457 
page 4 

Les oblagations des Etats a l'égard du territoire exempt d'armes chimiques 
en Europe prévu de commun acccd pourraient comprendre, par exemple, une déclaration 
relative à la présence ou à l'absence d'armes cnimiques sur ce territoire, l'inter
diction de déployer des armes chimiques la où i l n'y en a pas à l'heure actuelle, 
'in gel de ces armes, l'évacuation ou la destruction des stocks existants d'armes 
chimiaues, la renonciation à leu<" fabrication, a leur acquisition, à leur intro
duction et à leur transfert à des Etats situes dans les limites du territoire 
considéré. Les obligations assumées devront assurer efficacement qu'il n'y aura pas 
d'armes chimlqueá sur le territoire prévu de commun accord. 

Lors de l'examen de questions pratiques liées à l'exclusion ces armes chimiques 
en Eurooe, l'expérience acquise au coAirs des négociations menées au Comité du désar
menent a Genève sur une interdiction générale des armes chimiques pourrait se révéler 
utile. Cependant, 11 paraît peu souhaitable de faire intervenir des problèmes 
techniques compliqués faisant l'objet de ces négociations. 

Lors de 1 elaboration de l'entente sur l'exclusion des arcies chimiques en 
Europe, les Etats Intéressés pourraient convenir, selon que de besoin, des modalités 
de contrôle appropriées mutuellement acceptables qui garantiraient, de la part de 
tous les participants a l'entente portant creation de la zone considérée, l'exécution 
efficace des obligations qu'ils auraient assumées. 

Le statut de la zone exempte d'armes chimiques doit être dûment respecté» 
I l serait opportxin de prévoi- que les Etats dont les territoires seront englobes par 
une telle entente bénéficieront de garanties appropriées, conformément aux dispositions 
du Protocole de Ceneve de 1S25 concernant la pro'iioitlon d'emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques ainsi qu'a celles 
d'autres instruments Juridiques internationaux qui pourront être adoptes. 

I l semble que l'enterte en question pourrait être concrétisée soit sous la forme 
d'un instrument ayant force legale obligatoire tel qu'un accord, un traite ou une 
convention, soit sous celle d'une declaration multilatérale appropriée ou de plusieurs 
aeclarations unilatérales. Bien entendu, la teneur de l'entente aurait une Importance 
pour la forme qu'elle prendrait. Une declaration politique permettrait de contourner 
certains problèmes techniques compliqués. 

Pour pouvoir procéder à un échange de vxies préalable avec les pays memores de 
l'OTAN et d'auti^es Etats européens intéressés par la question de l'exclusion des armes 
chimiques en Europe, les Etats oartles au Traite de Varsovie estiment qu'il serait 
opportun d'organiser en 1Э84 une rencontre de représentants plénipotentiaires. 

Au cours de cet'^e rencontre on pourrait s'entendre sur divers aspects d'ordre 
pratique, y compris la question du forum approprie poup mener les futures negouiations 
sur le problème considere. 
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Pronet de rgandat трогхс (l'organe subsidiaire sufcial^ 
sur une interdiction des essais nucléaires 

La Conference du desamenent décide de rétablir, pour la durée de sa 
session de 1584, (l'organe subsidiaire spécial) s-ur une interdiction des essais 
nucléaires, qui engagera iimediatement la négociation multilatérale d'un 
traité sur l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires et fera tout 
son possible pour que la Conférence ptasse transmettre à l'Assemblée genérale, 
à sa trente-neuvième session, le projet complet d'm tel traité 

Conformément a son mandat, (l'organe subsidiaire spécial) sur une inter
diction des essais nucléaires tiendra compte de toutes les propositions 
existantes et initiatives futures En outre, i l tirera parti des connaissances 
et de l'expérience acquises au cours des années lors de l'examen de la 
question d'une interdiction complète des essais au sein des organes 
multilatéraux de négociation qui se sont succède ainsi que des négociations 
trilatérales (L'organe subsidiaire special) tiendra également compte des 
travaux du Groupe special d'experts scientifiques charge d'examiner des 
mesures de coopération internationale en vue de la détection et de l'iden
tification d'événements sismiques 
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EERJBLIQïïE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

DOCDI-IENT DE TRAVAIL 

Propositions concernant 1 '"Interdiction du transfert" et les 
"transferts autorisés" dans un futur accord sur 

les armes chimiques 

ïïn certain nombre de propositions ont été présentées au Groupe de travail 
des araes chimiques au sujet de l ' interdiction du transfert des armes chimiques 
et des produits chimiques létaux supertoxiques et de leurs précurseurs clefs, 
ainsi que sur les Questions connexes des "transferts autorisés" Ces proposi
tions figuraient dans le rapport du Groupe de travail sur sa session de 19S3 

I l convient d'intensifier l'examen de ces éléments d'une convention Les 
observations suivantes devraient contribuer à clarifier et à développer les 
propositions déposées jusqu'à présent 

I 

1 Outre l ' interdiction de la mise au point, de la fabrication et au stockage 
des ames chimiques et l 'obligation de détruire ces armes, et les installations 
de fabrication, une future convention sur les armes chimiques doit contenir 
une interdicxion du transfert des armes chimiques Elle doit prévoir l ' i n t e i -
diction directe ou indirecte du transfert de toute arme chimique aux parties 
contractantes et non contractantes Une telle interdiction est nécessaire 
pendant la période comprise entre l 'entrée en vigueur d'-une convention et la -
destruction de toutes les armes chimiques 

2 Le rapport final du Groupe de travail des armes chimiques sur sa session 
de 1 9 3 3 ne contient pas encore la formulation d'une telle disposition accep
table pour tous les membres du Groupe Cependant, i l a été convenu que le 
champ d'application de l ' interdiction imposée par la future convention sur les 
armes chimiques devrait comprendre l'engagement fondamental d'interdire le 
transfert des armes chimiques (CD/416, Annexe I, I A, 2 a), complété par 
1 'interaiction correspondante d'acquérir des armes chimiaues auprès de sources 
extérieures 

I l est également stipulé que la déclaration initiale doit certifier que 
le transfert d'armes chimiques a cessé (CD/4I6, Annexe I, II A, 1 aj V) 
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3. Dans le rapport final, 11 est envisagé une exception à l'Interdiction de transfert 
autorisant le transfert d'armes chimiques entre des Etats parties, par accord mutuel, 
a des fins-d'élimination (CD/416, Annexe I, III C, l a ) . 

Une telle exception est utile puisqu'elle permet à un Etat partie de faire 
détnilre ses armes chimiques dans les Installations de destruction d'un autre Etat 
partie et d'éviter ainsi l a construction coûteuse de propres Installations. 

II. 

1. Le Groupe de travail des armes chimiques n'a pas encore pu parvenir à prendre 
une décision définitive sur l'approche a adopter à l'égard du transfert des produits 
chimiques létaux supertoxlques et de leui*s précurseurs clefs. 

Dans le rapport final, 11 est envisagé d'Interdire entièrement la transfert de 
ces produits chimiques et de leurs précurseurs clefs à des non-parties (CD/416, 
Annexe I, m C, 2 a) et de limiter les transferts entre les parties (CD/416, 
Annexe I, III C, 2 b ) . Cet élément de la future convention est Important et doit être 
réglemente. 

Des propositions ont été présentées au Groupe de travail au suj^t de la base 
et de la portée des limitations que les Etats parties doivent s'engager a appliquer. 
Ces propositions varient tant en ce qui concerne les produits chimiques visés par 
l'interdiction du transfert qu'en ce qui concerne l'objectif fixé et la limitation 
quantitative de ces transferts. 

2. Toute disposition interdisant le transfert de produits chimiques létaux super
toxiques et de leurs précurseurs clefs doit tenir compte des deux principes suivants 

- elle ne doit pas éluder l'interdiction fondamentale de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes chimiques, et 

- elle ne doit pas Imposer des restrictions indues au commerce intematlonal 
des produits cnimiques. 

Ces deux principes n'ont pas até respectés coomie i l convient dans toutes les 
propositions relatives aux limitations de transfert qui ont ete présentées au 
Groupe de travail des armes chimiques. 

3. Dans son rapport final, le Groupe de travail a admis dès le depart que seuls les 
produits chimiques létaux supertoxtques et leurs précurseurs clefs peuvent faire 
l'objet d'une interdiction de transfart et pourraient par conséquent beneficiar d'une 
clause d'exception (CD/416, Annexe I, III C, 2 a) 

En consequence, i l n'y a pas lieu de donner suite aux propositions visant a 
étendra l'interdiction du transfert à d'autres produits chimiques, notamment à ceux 
figurant sous les rubriques "autres produits chimiques létaux" ou "autres produits 
cnimiques nuisiblas". L'interdiction du transfert s i elle était étendue à d'autres 
produits que les produits chimiques létaux supertoxiques et leurs précurseurs clefs 
concernerait inévitablement des produits chimiques qui Jouent on rôle important dans 
le secteur c i v i l , ce qui conduirait à jjnposer des restrictions injustifiées au 
commerce international d^s produits chimiques. 
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4. Si l'on veut énoncer une interdiction du transfert et une disposition relative 
aux transferts autorises dans une convention sur les armes chimiques, i l est indis
pensable de savoir quels produits chimiques doivent être considères comme des 
précurseurs clefs de produits chimiques létaux supertoxiquea. 

De l'avis de la République fédérale d'Allemagne, des produits chimiques ne 
devraient être ûéfj.nis comme des précurseurs clefs que s i 

- i l s présentent une importance oarticulière pour les dispositions pertinentes 
d'une corvention sur les armas chimiques, 

- 1 1я constituent des composes chimiques caractéristiques au stade final de la 
réaction technologique dans l a fab.^ication de produits chimiques létaux 
supertoxiques, 

- i l s ne sont pas utilises, ou ne sont utilises qu'en quantités minimes à des 
fins autorisées. 

Cette définition limite rigoureusement la gamme des produits chimiques qui 
pourraient être vises par une interdiction du transfert et une disposition sur les 
transferts autorisés. Les produits chimiques concernés et ceux qui ne répondent pas 
tout à fait à la définition mais donL l'inclusion, en tant que précurseurs clefs, est 
unanimemait considérée comme absolument essentielle, devraient être enumeres deuis 
une liste. Pour éviter des specirications rigides et permettre de tenir compte des 
développements ultérieurs, i l conviendrait que cette liste soit périodiquement 
révisée. 

5. L'interdiction du transfert devrait viser uniquement les précurseurs clefs de 
produits chimiques létaux supertoxiques qui répondent à la définition ci-dessus. Les 
transferts autorisés entre Etats parties devraient porter sur les mêmes précurseurs 
clefs. Le commerce international des produits chimiques ne demeurerait Inaffecte que 
s i cette définition était scrictement appliquée. 

Pour pouvoir définir et limiter de façon plus precise la gamme des produits 
chimiques dont le transfert serait interdit, i l est souhaitable d'établir une diffé
renciation pius poussée entre les transferts de produits chimiques létaux supertoxiques 
et de leurs précurseurs clefs à des fins de protection et les transferts à des fins 
autorisées, option envisagée dans xe "apport final (CD/416, Annexe I, III C, 2 b ) ) . 

De la aorte, les produits chimiques létaux supertoxiques et leurs précurseurs 
clefs qui sont transférés à des fins de protection seraient couverts par l'inter
diction des transferts. Etant donné que ces produits ne peuvent être obtenus dans le 
commerce, i l s ne seraient fabriques que dans le sectevu* militaire et par conséquent 
sous l'autorité et la v>esDonsabilite du gouvernement. La construction d'instal
lations spéciales à petite échelle pour la fabrication de ces produits chimiques 
a été proposée au Groupe de travail (CD/416, Annexe I, III ^1, 1 b)). 

6. Les transferts autorisés, à des fins de protection, de produits chimiques létaux 
supertoxioues et de leurs précurseurs clefs ne seront pas possibles en quantités 
illimitées. Une limite est consti**uee p\r l'avis du Groupe de travail que la fabri
cation de ces proauits chimiques ne doit pas exceder une tonne métrique. И convient 
donc de limiter les transferts a cette mime quantité. La limite quantitative des 
transferts ne devrait pas être inférieure au niveau de fabrication autorise, sinon 
cela reviendrait à établir une discrimination a 1 encontre des Etats parties qui ne 
fabriquent pas eux-memps des oroauit^ chimiques létaux supertoxiques ni leurs 
précurseurs ou qui souhaitent renoncer à une telle fabrication. 
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T. I]biEX)nts63Le des transferts autorisés de produits chimiques létaux super-
toxiques' et de leurs précurseurs clefs est nécessaire. Tout transfert à un autre 
Etat partie devrait être notifié au Comité consultatif ou à son organe exécutif, 
le cas échéant, dans un rapport annuel récapitulatif poirtant sur tous les transferts 
avec indication des appellations chimiques, des poids et des destinations des 
produits transférés. (CD/4I6, annexe I, III C, 2 c) 

l U . 

lïoposition 

I., La Convention sur les armes chimiques devrait prévoir l'interdiction totale 
des taransfexts de toutes les armes chimiques ainsi que de tous les produits chimiques 
létaux supertoxiques et de leurs précurseurs clefs, une liste de ces précurseurs 
clefs devrait figurer en annexe à la Convention. Elle ne devrait contenir que les 
produits chimiques qui ne sont pas utilisés, ou qui n'ont qu'ime application 
minime, dans le secteur c i v i l . 

2» ita ce^q^ -concerne les Etats p a r t i e e l e s transferts autorisés d'armes chimiques 
ne devraient être envijsagés qu'à la seule fi n de détruire ces armes. 

îh'ce..q]ai содеете le transfert dee produits chimiques létaux supertoxiques et^ 
de leurs ppréoorseqxs clefs à des fins de protectlot^, les transferts autorisés entre 
Btats parties devraient être limités au niveau de fabrication autorisé. Les 
transferts devrpqt être notifiés au Comité ,consultatif ou à son organe exécutif 

3. H conviendrait donc que la Convention sur les armes chimiques contienzie les 
dispositions ci-après : 

- Le transfert à quiconque, directement ou indirectemeUt, d'armes chimic[Ues 
est iiiterdit. Таг accord mutuel» ^ee armes chimiques peuvent être traxcsférées 
entre lee parties à la aéale f i n de détruire ces armes.. 

- Le transfert, directement ou indirectement, à quiconque, s i ce n'est pas 
une autre partie, de produits chimiques létaux supertoxiques ou de leurs 
précurseurs cléf$ (enumeres dans une annexe) fabriqués ou acquis à des 
fins autorisées est interdit. Le transfert autorisé de substances à ded 
fins de protection entre les parties à la Convention est limité à la quantité 
totale d'une tonne métrique. 

la notification au Comité consultatif de tout transfert de produits chimiquee 
létaux supertoxiquee ou de leurs ^curseure clefs eet exigée. 
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Décision concernant le rétablissement d'un organe subsidiaire 
spécial sur les armes chimiques 

(adoptée a la 245ème séance plénière, le 28 février 1984) 

La Conférence du désarmement, gardant présent à l'esprit le fait que la 
négociation d'une convention devrait avancer en vue d'achever aussi rapidement 
que possibld l'élaboration de celle-ci, conformément à la resolution 38/I87 В de 
l'Assemblée générale des Nations №ies, et en s'acquittant de sa responsabilité 
de mener à titre-prioritaire des négociations relatives a une convention multi
latérale sur l'interdiction complete et efficace de la misa au point, de la 
fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction, et 
d'assurer l'élaboration da la convention, décide de rétablir, pour la durée de 
sa session de 1984, conformément a son règlement intérieur, un organe subsidiaire 
spécial chargé d'entreprendre le processus integral et complet des négociations 
et de mettre au point et d'élaborer la convention, exception faite de sa redaction 
finale, compte tenu de toutea les propositions et projets existants ainsi que des 
initiatives futures, afin de donner a la Conference une possibilité d'aboutir à 
un accord aussi rapidement quu possible. Cet accord, s i possible, ou un rapport 
sur l'état d'avancement des négociations, devrait être consigne dans le rapport 
que l'organe subsidiaire spécial presentera à la Conférence à la fin de la 
seconde partie de la session de 1984 de celle-ci. 

La Conference décide également de désigner l'Ambassadeur Rolf Ekéus, 
de Suéde, en tant que President de cet organe subsidiaire spécial 

L'expression "organs subsidiaire spécial" est utilisée en l'occurrence en 
attendant que la Conférence prenne, avec l'urgence requise dans un délai de 
deux semaines, une décision concernant l'appellation a adopter pour ses organes 
subsidiaires, sans prejudice de la pratique existant a cet égard. 
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